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Les marchés retiennent leur souffle
l Inquiétudes sur l’IA, tensions géopolitiques, guerre commerciale... La donne a changé pour les investisseurs.
l Les bulles qui s’étaient formées dans les cryptos, la tech ou le crédit privé commencent à se dégonfler.
l Pour l’instant, les Bourses mondiales tiennent bon et les capitaux se redirigent vers la vieille économie. 
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L es syndicats et les organisations patronales se 
retrouvent ce mercredi pour une dernière 
séance de négociation sur l’indemnisation 

chômage des ruptures conventionnelles. En dépit 
des désaccords affichés jusque-là, il est probable que 
les partenaires sociaux trouvent un compromis. Un 
échec conduirait à une reprise en main de l’Etat, déjà 
omniprésent dans la gestion de l’assurance-
chômage. Mais si accord il y a, ce sera a minima au vu 
du cahier des charges imposé par le gouvernement 
Lecornu. Celui-ci avait en effet accepté, sous la pres-
sion des syndicats, de renoncer aux objectifs ambi-
tieux d’économies fixés précédemment par l’équipe 
Bayrou. Avec la suspension de la réforme des retrai-
tes, il s’agissait de donner des gages pour amadouer 
les syndicats et la gauche, et éviter une censure 
immédiate sur le projet de budget.

En conséquence, la négociation n’aura porté que 
sur les ruptures conventionnelles. Le durcissement 
des conditions d’indemnisation les concernant 
apparaît certes justifié, pour limiter les abus et inci-

ter davantage à la reprise d’emploi. Sans porter pré-
judice à un dispositif qui a fait ses preuves dans les 
entreprises. Mais les économies visées (400 millions, 
et encore pas tout de suite…) ne sont pas à la hauteur 
des besoins financiers de l’Unédic. Surtout en 
période de remontée du chômage.

Plus globalement, l’agenda social paraît bien 
pauvre au regard des enjeux de financement du 
modèle français. Personne n’attend de grandes 
avancées à l’issue de la conférence Travail Emploi 
Retraite, qui semble avoir surtout été lancée par 
l’exécutif (sans le Medef) afin « d’habiller » le recul 
sur les retraites. L’agenda dit autonome des parte-
naires sociaux est par ailleurs mal engagé depuis la 
polémique stérile sur le « CDI jeunes ». Un tableau 
qui contraste avec le grand débat qui agite notre voi-
sin allemand sur le financement de la protection 
sociale et les moyens de renforcer la compétitivité 
d’un modèle économique ébranlé. En France, il fau-
dra malheureusement attendre, au mieux, la cam-
pagne présidentielle. — Etienne Lefebvre

Agenda social : le grand vide

Agriculture Le financement du plan 
sur la souveraineté alimentaire inquiète // P. 18

Paiement Stripe voit sa valorisation 
propulsée à 159 milliards de dollars // P. 25

L’Europe s’emploie à rassurer Zelensky

EUROPE Ils ont fait le voyage. Quatre ans après l’invasion de l’Ukraine par la Russie, la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, et le 
président du Conseil européen, Antonio Costa, sont venus assurer Volodymyr Zelensky, mardi, à Kiev, du plein soutien des Vingt-Sept.  Ils lui ont promis que le 
prêt de 90 milliards d’euros décidé l’an dernier et que les nouvelles sanctions contre Moscou verraient bien le jour, malgré le veto de la Hongrie. Mais ils ne se sont 
pas engagés sur une date d’adhésion de l’Ukraine à l’Union européenne, comme l’a encore demandé le président. // PAGES 6 ET 7

 // PAGES 14-15

Municipales 
A Lyon, 
Aulas met à 

profit sa forte notoriété // P. 12

Droits de douane 
Les différents scénarios 
qui s’offrent aux firmes 
européennes  // P. 4

enquête
Les élus locaux face 
aux conséquences 
du changement 
climatique

Les crues exceptionnelles 
sonnent comme une nouvelle 
alarme, mais seules les grandes 
villes ont préparé leur plan 
d’adaptation // PAGES 22-23

dente de la CFE-CGC a fait sa car-
rière chez Thales. Elle a pris des 
responsabilités à la Fédération de 
la métallurgie en 2019 puis, 
en 2023, a intégré la direction 
 confédérale. Elle était chargée du 
dossier très exposé de la protec-
tion sociale. Christelle Thieffinne 
ne sera pas la première femme à 
présider la CFE-CGC. Avant Fran-
çois Hommeril, la confédération a 
été dirigée pendant un mandat 
par Carole Couvert. Après l’élec-
tion de Christelle Thieffinne en 
juin, trois des quatre premiers 
syndicats français seront dirigés 
par des femmes. // PAGE 3

Christelle Thieffinne seule en lice 
pour prendre la tête de la CFE-CGC 
SYNDICATS Il n’y aura pas de duel 
le 10 juin prochain à Strasbourg, 
lors du prochain congrès de la 
CFE-CGC pour la succession de 
François Hommeril. L’un des deux 
candidats à la présidence du syn-
dicat de l’encadrement, Frédéric 
Guyonnet, a finalement décidé de 
jeter l’éponge, laissant la voie libre 
à Christelle Thieffinne. N’ayant 
pas réussi à convaincre une majo-
rité de fédérations et ayant perdu 
le soutien d’Alliance police, le pré-
sident du Syndicat national de la 
banque s’est résolu à se retirer de 
la course au profit d’une ingé-
nieure de 53 ans. La future prési-

Forvia fait sa révolution interne 
et opère un tri dans ses activités
AU TO M O B I L E  For via,  qui  a 
annoncé une perte nette de 2,1 mil-
liards d’euros en 2025, va concen-
trer ses investissements dans 
l’électronique et les sièges auto-
mobiles. L’équipementier devrait 
bientôt céder son pôle d’aménage-
ments intérieurs qui fabrique 
notamment des panneaux de por-

tes et des planches de bords et pèse 
18 % du chiffre d’affaires. « Nous 
collaborons avec plusieurs ache-
teurs  et mettons tout en œuvre pour 
finaliser le projet », indique aux 
« Echos » Martin Fischer. Le bon 
avancement des discussions a 
d’ailleurs poussé Forvia à modifier 
sa comptabilité, une obligation 

« dès lors qu’il existe une forte pro-
babilité qu’une transaction se con-
crétise dans les 12 mois suivants », 
précise-t-il. Le ratio d’endettement 
après avoir culminé à 3,1 en 2022, 
est déjà retombé à 1,7 en 2025. Le 
groupe a supprimé 6.400 postes 
sur un total prévu de 10.000 d’ici à 
2028. // PAGES 16-17 ET 30



cela soit maintenu, mais se servent 
de cette mesure comme d’une mon-
naie d’échange.

Indemnisation des 
frontaliers et trop-perçus
Pour le reste, c’est sans risque puis-
qu’il s’agit d’appeler les pouvoirs 
publics à agir sur le serpent de mer 
de l’indemnisation des frontaliers. 
Reprenant une suggestion de 
France Travail, le document pro-
pose aussi d’arrêter d’ici au 30 juin 
2026 des mesures pour réduire les 
trop-perçus ou indus, ces sommes 
versées à tort aux chômeurs qui 
représentent aujourd’hui plus de 
1,5 milliard par an. Sans risque non 

plus de heurter les syndicats puis-
que les deux camps sont raccord 
sur ce sujet, le patronat propose 
enfin d’appeler solennellement 
l’Etat à cesser tout prélèvement 
financier sur le régime d’assurance-
chômage, compte tenu de sa dette 
(60 milliards). Medef, CPME et U2P 
ont aussi abandonné le gel de la 
revalorisation des allocations chô-
mage cette année. Lors d’une confé-
rence de presse lundi destinée à 
montrer leur unité, les numéros un 
des syndicats ont averti : pas ques-
tion d’aller au-delà de 400 millions 
d’économies et de toucher à autre 
chose que l’indemnisation des rup-
tures conventionnelles. n

Ruptures conventionnelles : le patronat 
veut réduire la durée d’indemnisation

Le président du Medef, Patrick Martin, à Matignon, en septembre 2025. Photo Adnan Farzat/NurPhoto via AFP

Leïla de Comarmond 
et Alain Ruello

« On n’a pas changé, ils n’ont pas 
changé, mais on n’est pas le 25 ! », 
commentait Olivier Guivarch, le 
négociateur de la CFDT sur l’assu-
rance-chômage en fin de semaine 
dernière à l’issue de la troisième 
séance de négociation sur les ruptu-
res conventionnelles. Pas sûr que la 
deuxième version du projet 
d’accord patronal transmis lundi 
aux syndicats permette de rappro-
cher les points de vue. Le patronat 
s’était engagé à leur envoyer un nou-
veau texte avant la dernière réunion 
qui doit avoir lieu ce mercredi. Il a 
fait le choix de leur laisser un délai 
pour l’examiner. De quoi permettre 
des ajustements avant cette séance 
censée être conclusive ? En l’état, le 
projet reste très urticant pour les 
organisations de salariés.

En ce qui concerne le cœur de la 
négociation, qui porte sur les éco-
nomies à réaliser sur l’indemnisa-
tion des ruptures conventionnelles, 
le patronat ne dévie pas de la direc-
tion qu’il s’est fixée. Pas d’augmen-
tation de la durée de la période de 
carence, une proposition de FO et 
de la CFTC à laquelle la CPME, en 
particulier, est violemment hostile 
car pour elle, cela se traduirait par 
une majoration de l’indemnité de 
départ négociée.

L’idée d’une réduction de la durée 
de la période de pré-rupture conven-
tionnelle, dans laquelle sont recher-
chés les salaires perçus pour calcu-
ler l’allocation, est abandonnée. 
Mais la piste envisagée reste celle 
d’une diminution de la durée maxi-
male d’indemnisation chômage, un 
peu adoucie par rapport au premier 

ENTREPRISES

Medef, CPME et U2P 
ont transmis lundi soir 
aux syndicats une 
version amendée 
d’un projet d’accord, 
à deux jours de la 
dernière séance de 
négociation à l’Unédic.

ouvrière, de la CFE-CGC et de la 
CFTC. « Nous sommes d’accord pour 
regarder quels sont les problèmes, s’il 
y en a, sur les ruptures conventionnel-
les, mais l’objectif ce n’est pas des éco-
nomies à tout prix, ni de 1 ni de 4 mil-
liards », a déclaré la leader cédétiste, 
Marylise Léon.

Hausse du chômage, baisse des 
droits des chômeurs depuis 2020, 
ponctions de l’Etat et dette Covid qui 
plombent les comptes… les argu-
ments avancés par les syndicats ne 
sont pas nouveaux. Ce qui l’est c’est le 
choix d’une expression commune 
médiatisée, qui, comme l’a souligné 
Sophie Binet, la secrétaire générale 
de la CGT, « est un format assez iné-
dit ». L’objectif est clair : peser un 
maximum dans la dernière ligne 
droite de la négociation.

Sur l’assurance-chômage, les syn-
dicats ont encaissé les coups pen-
dant sept ans. Mais l’arrivée à Mati-
gnon de Lecornu a changé la donne, 
puisqu’il a renoncé à l’exigence 
posée par François Bayrou, de 4 mil-
liards de nouvelles économies en 
année pleine, divisant l’objectif par 
10. Pour les organisations de sala-
riés, cela change le rapport de force. 
Il ne peut être question de céder au 
patronat. Bien sûr, il y a l’épée de 
Damoclès d’une intervention de 
l’Etat en cas d’échec des négocia-

tions. Certains, côté syndicats, soup-
çonnent le Medef d’être sur ce scéna-
rio. Mais rien ne garantit à ce dernier 
qu’il obtiendrait gain de cause. Il n’a 
de surcroît pas échappé aux syndi-
cats que l’organisation patronale, en 
froid avec l’exécutif, mise beaucoup 
sur le lancement de négociations 
entre partenaires sociaux. « Nous 
pensons avancer beaucoup plus effi-
cacement dans le cadre du “dialogue 
social autonome” », a insisté Patrick 
Martin, son président.

Nouveau rapport de force
Il reste à le démontrer, et pour cela, il 
faut que la partie adverse y soit prête, 
or ce n’est pas gagné. Vendredi, 
patronat et syndicats doivent de 
nouveau se réunir sur le sujet, leur 
précédente rencontre ayant déjà été 
perturbée par l’enjeu de l’assurance-
chômage, ainsi que celui de l’Agirc-
Arrco que les organisations de sala-
riés ont invité dans la discussion. 

Patrick Martin souhaite lancer 
deux négociations tout de suite : le 
modèle productif et l’emploi des jeu-
nes, un sujet inflammable sur lequel 
le Medef a lancé des propositions 
très polémiques, ce qui n’a pas 
détendu l’atmosphère. Le message 
des syndicats est clair : l’issue de la 
réunion de ce mercredi sera déter-
minante pour la réussite de celle de 

vendredi. « Nous n’étions pas deman-
deurs d’une nouvelle négociation [sur 
l’assurance-chômage] », a rappelé 
Cyril Chabanier, de la CFTC. « Les 
organisations syndicales ont pris leur 
part en acceptant de négocier, mainte-
nant, au patronat de faire sa part du 
chemin », a dit Sophie Binet (CGT). 
Les leaders syndicaux ont mis au 
patronat le marché en mains. « Si [il] 
n’est pas loyal avec nous dans la négo-
ciation assurance-chômage – en 
l’occurrence, il ne l’est pas, il faut le 
dire – comment vous voulez qu’on se 
jette dans une négociation dans le 
cadre de l’agenda autonome ? », s’est 
interrogé François Hommeril, le 
président de la CFE-CGC.

« Engager un agenda social auto-
nome qui commencerait par l’échec 
d’une négociation sur l’assurance-
chômage [ne serait] pas forcément le 
meilleur des contextes », a égale-
ment affirmé Marylise Léon. « On 
ne démarrerait, ou en tout cas, on ne 
fixerait l’agenda social autonome 
que dans la perspective d’une réussite 
[des négociations] sur l’assurance-
chômage et les contrats courts », a-t-
elle ajouté. Mais la syndicaliste se 
veut optimiste : « Il y a une voie de 
passage », a-t-elle ainsi assuré. Le 
dernier projet patronal montre en 
tout cas que la discussion n’est pas 
fermée. — L. de C.

Le coup de pression des leaders syndicaux 
avant la dernière séance de négociation

Le gouvernement a demandé aux 
partenaires sociaux de trouver 
400 millions d’euros d’économies 
sur l’indemnisation chômage des 
ruptures conventionnelles. Pas 
question d’aller au-delà pour les syn-
dicats. C’est ce qu’ont martelé encore 
lundi les numéros un des cinq confé-
dérations, lors d’une conférence de 
presse commune. Un signal fort 
envoyé aux représentants des entre-
prises, dont le nouveau projet trans-
mis lundi soir reste très urticant 
pour les organisations de salariés.

Dès le démarrage de la négocia-
tion, le Medef, la CPME et l’U2P ont 
exigé de rechercher 1 milliard 
d’euros d’économies. Ils ont même 
présenté un ensemble de mesures 
chiffré à plus de 4 milliards d’euros 
dans lequel piocher, « concours 
Lépine des mauvaises idées » pour 
Frédéric Souillot, le secrétaire géné-
ral de Force ouvrière. Eh bien c’est 
non, ont dit en chœur les leaders de 
la  CFDT, de la  CGT, de Force 

Unis devant la presse, les 
leaders des cinq principaux 
syndicats ont averti le 
patronat qu’il était exclu 
pour eux d’aller au-delà 
des économies réclamées 
par le gouvernement sur les 
ruptures conventionnelles.

tira à la retraite dans les quatre ans 
qui viennent. Pour trois agricul-
teurs qui raccrochent, un seul 
jeune s’installe. L’édition 2025 du 
baromètre sur les besoins de 
main-d’œuvre de l’opérateur et du 
Crédoc faisait ressortir plus de 
200.000 intentions d’embauche, 
près d’une sur deux étant antici-
pée comme difficile. 

Même si  cela  concerne à 
85 % des postes de saisonniers, 
l’emploi salarié a pris une part 
très importante au fil des années. 
« L’agriculteur est devenu un chef 
d’entreprise, mais les enfants n’ont 
pas forcément envie de continuer. Il 
y a un besoin d’aide à la reprise 
d’activité », souligne Angélique 
Goodall, en insistant sur le carac-
tère inédit et complémentaire de 
la mobilisation, chacun appor-
tant sa pierre à l’édifice.

Faire naître des vocations
Eleveur dans la Sarthe et président 
de « Demain je serai paysan », une 
association de promotion des 
métiers agricoles, Alexis Roptin 
abonde : malgré les difficultés éco-
nomiques que connaissent nom-
bre d’exploitations, l’enjeu est 
énorme pour trouver des chefs de 
culture ou des responsables d’ate-
liers en volaille, sans oublier les 
métiers para-agricoles, de méca-
niciens ou de conducteur de 
machines par exemple.

Pour lui, faire naître des voca-
tions passe par des phases de 
découvertes des métiers avant 
éventuellement de reprendre une 
exploitation, d’autant que l’inno-
vation rend les métiers plus faci-
les. Quand bien même la reprise 
ne se matérialise pas, tout emploi 
salarié pourvu peut compenser la 
diminution du nombre d’exploi-
tants. « Nous devons démarcher 
des personnes en reconversion, ils 
ont une expérience intéressante », 
ajoute-t-il. — A. R.

L’ex-Pôle emploi lance 
une série d’actions avec 
une grosse vingtaine 
d’acteurs de la filière pour 
répondre au défi massif 
de renouvellement 
des générations dans 
les exploitations agricoles.

France Travail sonne 
la mobilisation pour 
l’emploi dans les fermes

Faire découvrir les métiers, accé-
lérer les embauches, former plus 
vite, aider à l’installation… Après 
le nucléaire et la défense, France 
Travail lance une mobilisation 
nationale pour répondre aux 
besoins de main-d’œuvre dans les 
fermes. Associé à une grosse 
vingtaine d’acteurs de la filière, 
l’ex-Pôle emploi présentera ce 
mercredi au Salon de l’agricul-
ture une série d’actions en ce sens 
alors que se dessine un change-
ment de génération massif dans 
les exploitations.

En présence du ministre du Tra-
vail, Jean-Pierre Farandou, cette 
mobilisation rassemble le banc et 
l’arrière banc du secteur. Y partici-
pent la FNSEA ou les Jeunes Agri-
culteurs, côté syndicat profession-
nel par exemple, les Chambres 
d’agriculture, l’opérateur de com-
pétences Ocapiat, la Fédération 
nationale d’agriculture biologi-
que, la MSA, ou encore des asso-
ciations de formation comme les 
MFR. Sans oublier l’appui des 
ministères concernés. Pour la 
directrice régionale Bretagne et 
référente pour la filière agricole de 
France Travail, Angélique Goo-
dall, « la situation est critique ».  Un 
chef d’exploitation sur deux par-

1,26
MILLION D’ACTIFS 
AGRICOLES
au 1er janvier 2024.

projet. Il est proposé 15 mois pour les 
allocataires âgés de moins de 55 ans 
contre 18 mois aujourd’hui, et 20,5 
mois pour ceux de 55 ans et plus, 
contre 22,5 mois à 55 ou 56 ans et 27 
mois à partir de 57 ans. Le document 
reprend la proposition de la CFDT 
d’un accompagnement spécifique 
des chômeurs à la suite d’une rup-
ture conventionnelle. Mais alors que 
la centrale proposait de fixer avec le 
conseiller de France Travail des ren-
dez-vous à 6 et 12 mois avec la possi-
bilité, le cas échéant, de réduire le 
montant de l’allocation, le patronat 
persiste à vouloir une dégressivité 
automatique. 

Pour les allocataires dont le 
salaire mensuel brut de référence 
est supérieur ou égal à 2.000 euros, il 
est évoqué la réduction de 30 % de 
l’allocation à compter du septième 
mois d’indemnisation. Cette seule 
mesure rapporterait, selon les chif-
frages de l’Unédic, 30 millions 
d’euros la première année, 360 mil-
lions la deuxième, puis 540 millions 
en régime de croisière, atteints la 
troisième ou quatrième année, hors 
effet de comportement. Ces deux 
mesures combinées dépassent lar-
gement les 400 millions d’euros 
d’économies en année pleine, soit 
l’objectif minimal que le ministre du 
Travail a fixé dans son courrier de 
cadrage de la négociation envoyé en 
fin d’année aux partenaires sociaux. 

D’autant que le projet d’accord va 
plus loin. Alors que la CGT appelle 
les intermittents du spectacle à 
manifester devant le siège de l’Uné-
dic ce mercredi, le patronat main-
tient la piste d’un durcissement de 
leur régime, en relevant de 50 heu-
res le nombre d’heures de travail 
dans les 12 derniers mois nécessai-
res pour être indemnisé (507 
actuellement). Medef, CPME et U2P 
savent qu’il n’y a aucune chance que 

Il est proposé 15 mois 
pour les allocataires 
âgés de moins 
de 55 ans contre 
18 mois aujourd’hui.
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évoqué dans un post LinkedIn 
mardi « un choix politique assumé ». 
Mais en réalité, le duo qu’il formait 
avec son numéro deux, Christophe 
Roth, membre de la direction con-
fédérale actuelle et issu du syndicat 
policier Alliance, n’a pas réussi à 
convaincre.

Pas de suspense
Le soutien du Crédit agricole à 
Christelle Thieffinne le 19 février, 
après celui des assurances quel-
ques jours avant, ne laissait aucun 
suspense sur le résultat d’un vote si 
Frédéric Guyonnet était allé jus-
qu’au bout. La perte de soutien 
d’Alliance Police, qui a obtenu des 
garanties sur le fait que le syndicat 
continuera à avoir sa place au sein 
de la CFE-CGC, lui a été fatale.

Ingénieure de 53 ans, la future 
présidente, entrée chez Thales AVS, 
à Vendôme, en 1998, a mené de front 
sa carrière de manager avec des 
mandats syndicaux dans l’entre-
prise à partir de 2004. Elle a pris des 
responsabilités à la Fédération de la 
métallurgie en 2019 puis, en 2023, a 
intégré la direction de la CFE-CGC. 

En charge du dossier très exposé 
de la protection sociale au sein de la 
direction confédérale, elle a notam-
ment participé au conclave sur les 
retraites. Christelle Thieffinne ne 

sera pas la première femme à prési-
der la CFE-CGC. Avant François 
Hommeril, la confédération a été 
dirigée pendant un mandat par 
Carole Couvert, qui n’avait pas réussi 
à obtenir le soutien de sa fédération 
pour se représenter, celle de l’éner-
gie. Après l’élection de cette métallo, 
trois des quatre premiers syndicats 
français auront une et non un pre-
mier dirigeant.

Frédéric Guyonnet avait tenté de 
la prendre de vitesse en lançant sa 
campagne dès octobre. Il avait mul-
tiplié les messages sur les réseaux 
sociaux avec de grandes déclara-
tions de principes sans réel contenu 
assorti d’un ping-pong de congratu-
lations réciproques avec son 
numéro deux, Christophe Roth. 
Puis le 28 janvier, quelques semai-
nes après l’annonce officielle par 
Christelle Thieffinne de sa candida-
ture, le président du SNB avait 
rendu public lors d’une conférence 
de presse un programme fait d’une 
accumulation d’incantations qui 
n’a pas rassuré sur sa capacité à diri-
ger la confédération.

Surreprésentation 
d’Alliance et du SNB
Il a cultivé en outre une ambiguïté 
sur son positionnement politique 
qui a inquiété. Interrogé sur la 

dats à la direction confédérale, ce à 
quoi les statuts ne contraignent nul-
lement. Cela a contribué à son 
échec.  La surreprésentation 
d’Alliance et du SNB a donné le sen-
timent d’une volonté de mainmise 
de ces deux organisations sur la 
confédération.

Christelle Thieffinne, elle, a laissé 
le jeu largement ouvert quant à la 
composition de l’équipe avec 

laquelle elle va diriger la CFE-CGC. 
Elle n’a annoncé que le nom de son 
futur numéro deux : William Viry-
Allemoz, de la Fédération de l’éner-
gie. Il n’est pas rare dans la centrale 
de l’encadrement, que plusieurs 
candidats se présentent pour un 
même poste de secrétaire national 
ou de délégué national. Et il reste 
encore plus de trois mois pour que 
cela se décante. n

Leïla de Comarmond

La CFE-CGC a eu quelques succes-
sions mouvementées dans son his-
toire. Ce ne sera pas le cas cette 
fois-ci. Il n’y aura en définitive pas 
de duel le 10 juin à Strasbourg, lors 
du prochain congrès de la centrale 
de l’encadrement qui verra Fran-
çois Hommeril raccrocher les gants 
après dix ans passés à sa tête. Frédé-
ric Guyonnet,  s’est retiré de la 
course, laissant Christelle Thief-
finne seule en lice.

Expliquant avoir fait le « choix de 
privilégier le rassemblement plutôt 
que la division », le président du Syn-
dicat national de la banque (SNB) a 

SOCIAL

N’ayant pas réussi à 
convaincre une majo-
rité de fédérations et 
ayant perdu le soutien 
d’Alliance police, le 
président du Syndicat 
national de la banque 
(SNB), Frédéric Guyon-
net, s’est retiré de la 
course à la présidence 
du syndicat des cadres.

Christelle Thieffinne seule en 
lice pour succéder à François 
Hommeril à la CFE-CGC

Christelle Thieffinne a notamment représenté la CFE-CGC 
au conclave sur les retraites au premier semestre de 2025. 
Photo Olivier Juszczak/Sipa

Fin de vie : le débat 
qui nourrit l’adversaire

LE FAIT
DU JOUR
POLITIQUE
de Cécile
Cornudet

V oilà un phénomène 
parlementaire curieux. 
Plus les débats sur la fin 

de vie avancent à l’Assemblée 
nationale, plus ils s’éloignent 
des intentions de leur initiateur. 
Emmanuel Macron promettait 
un texte « équilibré », il ne l’est 
plus. Ses adversaires assuraient, 
études à l’appui, que les lois à 
l’étranger avaient toutes fini 
par dériver et oublier le cadre 
originel. En Ontario, 
les personnes atteintes de 
démence sont admissibles à 
l’aide à mourir, dénonce ainsi 
la Fondapol dans un rapport. 
L’Assemblée démontre 
qu’il n’y a pas besoin d’attendre 
l’adoption de la loi pour que 
la dérive commence. Presque 
sans bruit, le glissement s’est 
produit ainsi, incidemment, 
amendement après 
amendement, parce que les 
députés du bloc central n’étaient 
pas assez présents en séance 
pour tenir le cadre, ou parce que 
le RN changeait de stratégie : 
faire de l’obstruction d’abord et, 
ensuite, voter avec la gauche 
pour dénaturer le texte. Il l’est à 
ce stade. Le « droit à mourir » 
devait être autorisé dans les cas 
extrêmes, les critères ont été 
élargis, suffisamment flous 
pour donner libre cours à 
l’interprétation. « Les 
souffrances physiques et 
psychologiques constantes » ont 
perdu leur adjectif : elles 
pourront donc être passagères. 
L’exécutif voulait que la 
souffrance psychologique seule 
ne puisse donner accès à la 

mort : l’Assemblée ne l’a pas 
voté. Est-ce encore possible 
de revenir en arrière ? Mardi, 
l’exécutif s’y essayait. Stéphanie 
Rist, la ministre de la Santé, 
fait une communication sur 
les soins palliatifs. On les avait 
presque oubliés. En un an, les 
budgets ont augmenté de 25 %, 
défend-elle, pour atteindre 
354 millions en 2024-2025. 
Ainsi faut-il le comprendre : 
l’aide à mourir n’est pas élargie 
pour pallier, justement, 
le manque de lits palliatifs. 
La couverture du pays ne se fera 
pas en un jour mais elle se fait 
tout de même. Surtout, une 
seconde délibération est 
demandée aux députés sur 
deux points clés. La souffrance 
psychologique d’abord : 
à nouveau ils vont s’exprimer 
sur le refus d’octroyer le 
nouveau droit pour ce seul 
motif. En espérant que cette fois 
les députés seront plus assidus. 
Autre point décisif, l’auto-
administration. A l’origine était 
prévu que le malade s’auto-
administre le produit létal, sauf 
quelques cas exceptionnels. 
L’Assemblée en a décidé 
autrement : le malade pourra 
librement demander que le 
geste soit fait par un médecin, 
au grand dam de la profession. 
Les députés vont-ils y 
renoncer ? A l’Elysée, ces débats 
sont suivis de très près. 
Le président reste en retrait 
mais n’en pense pas moins. 
Pas question d’accepter un texte 
qui resterait « déséquilibré » 
comme il l’est aujourd’hui. Pas 
question non plus de renoncer 
à le voir définitivement adopté 
cette année (fût-ce par 
référendum), comme il s’y était 
engagé lors de ses vœux. « Une 
année utile », avait-il promis, si 
tant est que l’adjectif soit adapté 
lorsque l’on parle de fin de vie.
ccornudet@lesechos.fr

Recours à un médecin, souffrances psychologiques : 
l’Assemblée peut-elle enrayer la lente dérive 
constatée ces derniers jours sur le texte fin de vie ? 
L’Elysée veille.
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sance pour le début de l’année », indi-
que Dorian Roucher, chef du dépar-
tement de la conjoncture. L’Insee, 
qui actualisera mi-mars ses prévi-
sions, attend à ce stade une hausse 
du PIB de 0,3 % au premier trimes-
tre 2026, comme au deuxième.

Hormis dans le bâtiment où il est 
stable, le climat des affaires se 
dégrade particulièrement dans 
l’industrie et les services (–3 points 
chacun), plus légèrement dans le 
commerce de détail (–1 point) en 
février. Dans l’industrie, l’indicateur 
s’établit à 102, retrouvant son niveau 
de décembre. S’il reste très légère-
ment supérieur à sa moyenne de 
longue période, l’indicateur synthé-
tique masque de fortes disparités 
selon les secteurs.

De fortes disparités 
selon les secteurs
« Il y a véritablement deux industries 
en France, poursuit Dorian Roucher. 
Celle de l’aéronautique, des produits 
informatiques, électroniques et opti-
ques, qui se porte bien, et celle de 
l’agroalimentaire, la métallurgie et la 
chimie, en difficulté. » Certains sec-
teurs sont portés par les dépenses 
dans la défense et les commandes 
étrangères, tandis que d’autres sec-

teurs sont pénalisés par l’atonie de la 
demande intérieure ou ne profitent 
pas autant qu’espéré de la dynami-
que de secteurs en amont (notam-
ment la métallurgie).

Si l’économie française semble 
abonnée à une croissance très molle 
mais à peu près stable, les signaux 
sont plus inquiétants sur le front de 
l’emploi. En février, l’indicateur syn-
thétique du climat de l’emploi perd 1 
point, à 93, et se situe « nettement 
sous sa moyenne de long terme », 

pointe l’Insee. « Les chefs d’entreprise 
sont encore plus pessimistes sur les 
effectifs que sur l’activité, note Dorian 
Roucher. Il y a clairement des signes 
de reconstitution de gains de produc-
tivité, ce qui n’est pas bon signe pour 
les perspectives d’emploi. » 

Au quatrième trimestre 2025, 
l’emploi salarié privé a légèrement 
diminué (à –0,1 %, soit –28.700 
emplois), selon une estimation de 
l’Insee (les chiffres définitifs seront 
publiés vendredi). « L’emploi salarié 
dans le secteur privé continuerait de 
tourner au ralenti d’ici à mi-2026 : il 
diminuerait de nouveau légèrement 
dans l’industrie et la construction et 
serait quasi stable dans le tertiaire 
marchand hors intérim », anticipait 
l’Insee dans sa note de décembre.

En dépit du coup de froid observé 
par l’Insee en février, les TPE-PME 
veulent croire à une légère embel-
lie. Après une année 2025 difficile, 
« les intentions d’investissement des 
PME-TPE rebondissent », selon le 
dernier baromètre trimestriel de 
Bpifrance Le Lab réalisé auprès des 
PME et TPE. 45 % des dirigeants pré-
voient d’investir cette année (contre 
39 % au trimestre précédent), rejoi-
gnant un niveau proche de celui 
observé début 2025. L’incertitude 
politique continue aussi de peser 
sur les projets d’embauche mais de 
manière « un peu » atténuée par rap-
port au trimestre précédent quand 
la France était empêtrée dans les dis-
cussions budgétaires. 

Point positif, les indicateurs de 
trésorerie s’améliorent très légère-
ment (mais restent sensiblement 
sous leurs moyennes historiques) 
tandis que les conditions d’accès au 
crédit à court terme se détendent un 
peu. La faiblesse de la demande, 
actuelle ou anticipée, demeure le 
principal frein à l’activité : 63 % des 
dirigeants la citent comme con-
trainte majeure (contre 66 % lors de 
l’interrogation d’octobre), selon le 
baromètre Bpifrance. La concur-
rence constitue désormais le 
deuxième obstacle, mentionnée par 
34 % des entreprises (+4 points sur 
le trimestre). n

Coup de froid sur l’économie 
tricolore au mois de février

Frédéric Schaeffer

Petit coup de froid sur l’économie 
française en février. « Le climat des 
affaires s’assombrit », observe 
l’Insee, au vu de ses enquêtes de 
conjoncture menées dans l’indus-
trie, les services, le commerce et le 
bâtiment. L’indicateur synthétique 
le mesurant perd 2 points pour se 
situer à 97,  s’éloignant de sa 
moyenne de longue période de 100.

Après un mois de janvier témoi-
gnant d’une relative résistance de 
l’activité hexagonale en dépit des 
incertitudes budgétaires et des ten-
sions internationales, « les entrepri-
ses ne sont pas aussi optimistes qu’on 
l’anticipait, ce qui crée un petit aléa 
négatif sur nos prévisions de crois-

CONJONCTURE

Le climat des affaires 
s’assombrit en février, 
selon l’Insee. 

Il se dégrade 
particulièrement 
dans l’industrie 
et les services.

« Il y a clairement 
des signes de 
reconstitution 
de gains de 
productivité, 
ce qui n’est pas 
bon signe pour 
les perspectives 
d’emploi. »
DORIAN ROUCHER
Chef du département 
de la conjoncture à l’Insee

proximité qu’il affichait il y a quel-
ques années avec les royalistes et 
Philippe de Villiers sur les réseaux 
sociaux, il avait refusé de se pronon-
cer : « J’ai mes convictions politiques 
et quand je fais du syndicalisme, je 
suis apolitique », avait-il répondu, 
cultivant une ambiguïté politique 
qui n’a pas joué en sa faveur. 

Dans son post LinkedIn, Frédéric 
Guyonnet présente son retrait 
comme le résultat d’un compromis. 
« Nous avons décidé de fusionner nos 
listes avec celle conduite par Chris-
telle Thieffinne », affirme-t-il. En 
réalité, il n’en est rien.

Mettant en scène une confronta-
tion, le président du SNB avait pré-
senté une liste complète de candi-

Ingénieure de 53 ans, 
la future présidente, 
entrée chez Thales 
AVS en 1998, 
a mené de front sa 
carrière de manager 
avec des mandats 
syndicaux dans 
l’entreprise 
à partir de 2004.



Autrement dit, je peux détruire le 
commerce, je peux détruire le pays » – 
a immédiatement indiqué qu’il 
imposerait un tarif douanier de 10 % 
sur tous les pays du monde. Le len-
demain, toujours aussi énervé, 
Donald Trump est passé à la vitesse 
supérieure et a menacé de passer à 
15 % de droits de douane sur le reste 
du monde. 

Mais le texte publié dans la nuit 
de lundi à mardi par la Maison-
Blanche indique finalement que les 
tarifs douaniers seront, à partir de 
mardi, de… 10 %. Ce document se 
borne à rappeler la loi : « l’article 122 
autorise le président à imposer, pour 
une période n’excédant pas 150 jours, 
[…]  une surtaxe temporaire à 
l’importation pouvant atteindre 
15 % ». Rien de plus.

La Maison-Blanche travaillerait 
cependant à un nouveau texte fai-
sant grimper les droits à 15 % 
selon des sources citées par Bloom-
berg et Reuters. Mais sans calen-
drier précis. De quoi alimenter le 
sentiment d’incertitude des acteurs 
économiques. C’est aussi l’assu-
rance que les lobbys vont prendre 
d’assaut Washington pour tenter de 
convaincre Trump de les épargner.

Le président de son côté continue 
à faire une utilisation frénétique de 
son réseau social, Truth Social, 
pour faire passer des messages 
menaçants. Ainsi, lundi soir, il a 
écrit que « tout pays qui tenterait de 
contourner cette décision absurde de 

la Cour suprême, en particulier ceux 
qui ont exploité les Etats-Unis pen-
dant des années, voire des décennies, 
se verra imposer des droits de douane 
bien plus élevés, et pire encore, que 
ceux qu’ils ont récemment acceptés ».

On comprend l’inquiétude du 
locataire de la Maison-Blanche. De 
nombreux pays ont négocié avec 
l’administration Trump sur les 
droits de douane et accepté des con-
cessions pour avoir accès au marché 
américain. Certains se sont engagés 
à investir lourdement outre-Atlanti-
que, d’autres comme l’Inde, ont 
ouvert leur marché domestique aux 
entreprises américaines. 

Le problème aujourd’hui, c’est 
que ces accords apparaissent 
comme remis en cause par l’arrêt de 
la Cour suprême. Pas sûr que ces 
concessions soient encore valables 
juridiquement. Ce qui serait une 
défaite de plus de Trump.

Série d’échecs
Le président traverse une période 
difficile. A six mois des élections de 
mi-mandat, il vient d’enregistrer 

une série d’échecs sur le front éco-
nomique. Il n’a pu nommer son pro-
che conseiller Kevin Hassett à la tête 
de la Réserve fédérale. Wall Street, 
inquiet par une telle nomination, a 
imposé Kevin Warsh, jugé plus sûr 
comme futur gouverneur de la ban-
que centrale américaine.

Sur la scène politique, après deux 
meurtres d’Américains en quelques 
jours à Minneapolis, tués par ICE, la 
police de l’immigration, Trump a dû 
retirer ses troupes de la ville du Min-
nesota sous la pression populaire. A 
Davos, il a dû aussi faire marche 
arrière au moins temporairement 
sur sa prise de contrôle du Groen-
land. Les négociations entre 
l’Ukraine et la Russie sous l’égide des 
Etats-Unis continuent de patiner.  
Mais le sujet diplomatique le plus 
brûlant est aujourd’hui le dossier 
iranien. Le président a massé une 
gigantesque armée pour menacer 
ce pays de 100 millions d’habitants. 
Sur tous ces dossiers, Trump était 
attendu au tournant lors de son dis-
cours sur l’état de l’Union prévu 
mardi soir devant le Congrès. n

en déclarant illégale l’instauration 
unilatérale de droits de douane sur 
le reste du monde sans en demander 
l’autorisation aux élus du Congrès.

La Cour insiste sur le fait que, 
« reconnaissant l’importance unique 
du pouvoir fiscal, et ayant mené une 
révolution motivée en grande partie 
par “l’imposition sans représenta-
tion”, les Pères fondateurs ont donné 
au Congrès “seul accès aux poches du 
peuple” ». Trump a clairement 
outrepassé les droits que lui donnait 
la Constitution américaine. Son con-
seiller au Commerce Peter Navarro 
a beau défendre son patron dans un 
texte publié dans la presse, arguant 
que « l’architecture du système amé-
ricain de contrôle des échanges com-
merciaux ne s’est pas affaiblie. Elle a 
été réajustée », on voit mal comment 
cela pourrait être le cas.

Menaces de 15 %
Piqué au vif par cet affront, le prési-
dent qui se voit comme tout puis-
sant – il a même déclaré dans la con-
férence de presse « j’ai le droit de 
rompre tout commerce avec un pays. 

Les Etats-Unis imposent des droits de douane 
de 10 % au lieu des 15 % annoncés par Trump

Guillaume de Calignon

Est-ce un nouveau recul de Donald 
Trump, dont l’attitude est caricatu-
rée par les opérateurs de marché 
sous l ’acronyme TACO ? Soit 
« Trump Always Chickens Out », ou 
alors en français « Trump se dégonfle 
toujours ». Le dernier épisode en 
date concerne les droits de douane. 
Vendredi dernier, la Cour suprême 
a, dans un arrêt historique, infligé 
une défaite au président américain 

GUERRE 
COMMERCIALE

Le président améri-
cain menace toujours 
de porter ce chiffre 
à 15 % plus tard. 

L’instabilité réglemen-
taire redoutée 
par les entreprises 
se matérialise.

même si certains interprètent la déci-
sion de la Cour suprême comme une 
première victoire : ils se demandent 
ce que Trump pourrait décider ces 
prochaines semaines, explique 
Sophie Dumon-Kappe, spécialiste 
en droit douanier et commerce 
international chez Fidal. Mais plus 
personne ne s’affole, contrairement à 
l’année dernière. Les entreprises ont 
plus de recul. » Le calme des vieilles 
troupes.

Privé de base légale côté améri-
cain, le texte n’en bénéficie pas 
moins d’un très fort soutien politi-
que. La Commission européenne a 
en effet indiqué, dimanche, qu’« un 
accord est un accord » et appelait 
Washington à le respecter. Côté 
américain,  Donald Trump a 
menacé, lundi après-midi, les pays 
qui voudraient profiter de la situa-
tion de « droits de douane bien plus 
élevés ». Washington a aussi précisé 
que les Etats-Unis ne reviendraient 
pas sur les accords conclus.

Si l’accord devait donc être appli-
qué, alors la décision de la Cour 
suprême ne changera rien. Les 
importations européennes conti-

nueront d’être taxées à 15 %, hormis 
quelques rares secteurs comme 
l’acier (taxé de façon sectorielle à 
50 %). « Au moins pour les 150 pro-
chains jours, l’accord Etats-Unis-Eu-
rope pourrait se poursuivre de facto, 
limitant les droits de douane sur la 
plupart des marchandises en prove-
nance de l’UE à 15 % », entrevoit Vin-
cent Stamer dans sa note.

• PLAN B : L’ACCORD 
DEVIENT CADUC
Le Parlement européen a décidé, 
lundi, de suspendre l’examen du 
texte à la suite de la décision de la 
Cour suprême. De l’autre côté de 
l’Atlantique, les douanes américai-
nes ont indiqué, lundi, qu’elles stop-
peraient bien la collecte des droits 
de douane invalidés par la Cour 
suprême dès mardi matin. Les 
« tariffs » négociés à 15 % avec l’UE 
seront en revanche remplacés par 
des « tariffs » temporaires de… 10 % 
ou 15 % annoncés vendredi puis 
samedi par Donald Trump sur un 
autre fondement juridique.

Subtilité douanière : ce nouveau 
« tariff » s’additionne aux droits 

préexistants. Si l’accord Etats-
Unis-UE tombait, « c’est le droit pré-
cédent qui se cumulerait avec le nou-
veau taux de 10 % ou 15 % », explique 
Emmanuel Guichard, le délégué 
général de la Fédération des entre-
prises de la beauté (Febea). Pour de 
nombreux secteurs qui bénéfi-
ciaient de taux à 0 %, comme les 
produits de beauté, cela ne change-
rait pas grand-chose. On revien-
drait donc au taux de 15 % actuel.

Pour les autres secteurs qui 
étaient concernés par des droits de 
douane préexistants aux « tariffs » 
de Donald Trump, la disparition de 
l’accord de Turnberry reviendrait à 
une double peine. Pour les vins et 
spiritueux, le taux avant Trump II 
était de 10 % ; pour les fromages il 
était même de 14,8 %. 

On passerait donc, en théorie, à 
25 % pour les premiers et à 30% 
pour les seconds si l’accord avec 
l’Europe tombait. « A 15 % on peut 
apprendre à vivre avec, à 25 % ce 
serait une catastrophe économi-
que », s’inquiète le Bordelais Lau-
rent Fortin. « Cela va affecter 25.000 
tonnes de fromages exportés, c’est 

350 millions de chiffre d’affaires en 
risque et l’équivalent de la produc-
tion d’un millier de fermes», pré-
vient François-Xavier Huard, PDG 
de la Fédération nationale de 
l’industrie laitière (FNIL).

Il en va encore autrement de 
l’industrie automobile. Celle-ci 
bénéficiait du taux préférentiel de 
15 % dans le cadre de l’accord UE-
Etats-Unis, au lieu des 25 % appli-
qués au reste du monde (mis à part 
le Japon et la Corée du Sud). Mais le 
fondement juridique de ce taux 
réduit, la section 232 du Trade 
Expansion Act of 1962, n’a pas été 
censuré par la Cour suprême. 
L’auto resterait donc imposée à 
15 %, estime ainsi l’industrie auto-
mobile allemande, sauf nouveau 
revirement de l’administration 
Trump.

• LA CERTITUDE DE NOU-
VEAUX DROITS SECTORIELS
Privé de l’IEEPA pour augmenter 
les droits de douane, le président 
américain peut notamment encore 
manier les droits de douane secto-
riels au titre de la section 232. Bien 

connus des grandes entreprises, 
ceux-ci ne peuvent être appliqués 
qu’après une solide enquête anti-
dumping. De telles enquêtes sont 
en cours pour les matériaux criti-
ques transformés, les semi-conduc-
teurs, les éoliennes, les robots, ou 
les drones.

D’après le « Wall Street Journal », 
Donald Trump voudrait en plus 
imposer une demi-douzaine de 
nouveaux secteurs. Dans son 
viseur : les batteries de stockage, la 
fonte, des produits chimiques 
industriels, les équipements de 
réseau électriques, les tuyaux en 
plastique. 

« Même si Donald Trump voulait 
accélérer les choses, les enquêtes les 
plus urgentes ont nécessité par le 
passé pas moins de deux à trois mois, 
et ces droits de douane ne pourraient 
pas être mis en place de façon 
hâtive » ,  précise Marguerite 
Trzaska. Autre inconvénient de 
taille pour la Maison-Blanche, ces 
droits sectoriels sont forcément les 
mêmes pour tous les pays, ce qui 
empêche de cibler les seuls enne-
mis désignés par Trump. n

Les scénarios possibles pour les entreprises européennes 

Guillaume Guichard, Philippe 
Bertrand et Léa Delpont 
(avec Thibaut Madelin et N. Re)

La décision de la Cour suprême 
sabordant une partie des droits de 
douane du président Trump, suivie 
de la réplique de ce dernier avec de 
nouveaux « tariffs » généralisés de 
10 %, puis bientôt peut-être de 15 %, 
ont plongé de nouveau les chefs 
d’entreprise dans l’incertitude. Une 
situation à laquelle ils se sont habi-
tués depuis un an et demi.

La décision de la haute cour a  fait 
voler en éclats une partie de la base 
juridique, côté américain, de 
l’accord conclu l’été dernier entre 
les Etats-Unis et l’Union euro-
péenne. Pour négocier ce texte avec 
Bruxelles, Washington s’est en effet 
fondé sur l’International Emer-
gency Economic Powers Act 
(IEEPA), instrument manié à l’envi 
ces derniers mois par Donald 
Trump mais confisqué par la Cour 
suprême. « Pour les exportateurs 
européens, la question clé, mais non 
encore résolue, est de savoir si 
l’accord de Turnberry signé entre 
Washington et Bruxelles à l’été 2025 
sera bien honoré », écrit dans une 
note l’économiste Vincent Stamer, 
de CommerzBank.

« Il est urgent d’attendre et de voir 
comment les choses vont évoluer », 
prévient Marguerite Trzaska, avo-
cate associée chez EY. En tournée 
outre-Atlantique avec ses importa-
teurs, coincé à New York par la neige, 
Laurent Fortin, directeur général de 
Château Dauzac, grand cru classé de 
Margaux, a décidé de « bloquer les 
commandes américaines ». « Je ne 
sais pas quel tarif douanier sera appli-
qué quand les bouteilles arriveront 
sur place au bout de trois à quatre 
semaines de voyage », pointe-t-il. Sui-
vant si l’accord avec l’Union euro-
péenne est maintenu ou non, les 
conséquences varieront grande-
ment d’un secteur à l’autre. Deux 
scenarios sont possibles.

• PLAN A : L’ACCORD 
AVEC L’UE EST MAINTENU
« Beaucoup de clients sont inquiets, 

En censurant la base 
juridique ayant servi à 
négocier l’accord commer-
cial entre l’Union euro-
péenne et les Etats-Unis, 
la Cour suprême a poten-
tiellement de nouveau 
chamboulé les « tariffs » 
érigés par Donald Trump 
avec l’Europe l’été dernier.

« J’ai le droit 
de rompre tout 
commerce avec un 
pays. Autrement 
dit, je peux 
détruire le 
commerce, je peux 
détruire le pays. »
DONALD TRUMP
Président américian 

MONDE  Mercredi 25 février 2026 Les Echos 04



buer les premiers apparte-
ments, tout en élargissant le 
parc locatif public en achetant 
des immeubles. Avec, par 
ailleurs, la mobilisation des ter-
rains publics inutilisés, comme 
les vieux entrepôts ferroviaires 
ou les casernes désaffectées.

C’est le cas à Madrid, où la 
construction de 10.700 loge-
ments a été lancée sur d’anciens 
terrains militaires, pour des 
locations à prix accessibles, 
c’est-à-dire à moins de 30 % du 
revenu moyen dans les munici-
palités concernées. Pedro San-
chez prévoit de faciliter la cons-
truction de 15.000 logements 
par an, grâce à un cofinance-
ment public-privé mobilisant 
jusqu’à 23 milliards d’euros, 
activés par le biais du nouveau 
fonds souverain Espana Crece.

Virage en matière de 
politique de logement
Il s’agit d’un grand virage alors 
que la politique du logement 
était depuis des décennies pas-
sée essentiellement par l’incita-
tion fiscale à l’achat, signale la 
ministre du Logement, Isabel 
Rodriguez. L’urgence, selon 
elle, est de réorienter l’action 
publique en la matière pour 
développer une offre locative 
destinée aux jeunes qui n’ont 
pas accès au marché privé, 
mais aussi aux classes moyen-
nes mal logées. « Cela avancera 
lentement, ne nous leurrons pas, 
avertit-elle, mais nous voulons 
nous doter d’un parc public simi-
laire à la moyenne européenne, 
aux alentours de 9 % » du parc 
total, soit nettement plus que 
les 2 % constatés actuellement 
en Espagne.

Si le diagnostic est le bon 
selon les experts, la marge est 
étroite pour le gouvernement. 
Le grand plan habitat de Pedro 
Sanchez arrive tard, après des 
années de tâtonnement. Sans 
majorité parlementaire stable 
pour l’appuyer et sans prise, 
surtout, sur le réel, alors qu’une 
bonne part des compétences en 
matière de politique de loge-
ment est aux mains des admi-
nistrations régionales. La ques-
t i o n  e s t  d e  s a v o i r  s i  c e s 
dernières vont jouer le jeu en 
investissant à leur tour pour 
augmenter l’offre locative. n

Cécile Thibaud
— Correspondante à Madrid

Plus de 700.000 transactions 
immobilières ont été signées en 
Espagne en 2025. C’est ce que 
signalent les derniers chiffres 
de l’Institut national des statisti-
ques (INE) publiés vendredi 
dernier. Ce volume record, avec 
714.237 signatures d’achat exac-
tement, soit 11,5 % de plus 
qu’en 2024, donne le vertige car 
il rejoint le pic du boom immo-
bilier de 2007, juste avant 
l’explosion de la bulle qui avait 
provoqué des faillites en cas-
cade chez les promoteurs et fait 
flancher le système financier en 
tirant l’économie espagnole 
vers le fond. Mais cette fois, 
l’élan immobilier n’est pas sim-
plement spéculatif. Il y a un réel 
besoin urgent de logements, 
signalent les experts. Selon la 
banque d’Espagne, le pays a 
accumulé un déficit de 700.000 
logements dans les dix derniè-
res années. Et le manque conti-
nue de se creuser, puisque, 
selon l’INE, quelque 200.000 
nouveaux foyers se forment 
chaque année.

Il y a d’une part une forte aug-
mentation de population 
depuis la fin de la pandémie du 
fait de l’immigration, le dépla-
cement vers les grandes villes et 
le fait que la typologie des foyers 
espagnols a changé, avec plus 
de couples ou de personnes 
vivant seules, alors qu’avant 
cohabitaient plusieurs généra-
tions, explique l’économiste 
José Garcia-Montalvo, profes-
seur à l’université Pompeu-Fa-
bra. L’expert souligne que l’offre 
locative est non seulement très 
réduite, mais à des tarifs inac-
cessibles avec un salaire moyen.

Réhabilitations et 
constructions neuves
Face à cette situation, le gouver-
nement du socialiste Pedro 
Sanchez a pris le taureau par les 
cornes avec le lancement d’un 
grand plan habitat, dont l’axe 
principal sera le développe-
ment d’un parc de logements 
sociaux, baptisé « Casa 47 », en 
référence à l’article 47 de la 
constitution espagnole, qui 
garantit le droit au logement.

L’objectif est de réhabiliter au 
plus vite les immeubles exis-
tants pour commencer à attri-

EUROPE

Alors que le pays a 
accumulé un déficit 
de 700.000 loge-
ments, le gouverne-
ment du socialiste 
Pedro Sanchez 
lance le programme 
« Casa 47 », 
pour constituer un 
parc locatif social 
et accessible. 

Mais sa mise en 
œuvre s’annonce 
compliquée.

L’Espagne lance 
un programme 
HLM contre la 
crise du logement

Retrouvez
le Décryptage
de David Barroux
tous les jours
à 7h55
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capacités R&D sur place et leurs 
filiales chinoises réinvestissent leurs 
profits localement plutôt que de les 
rapatrier. La relation a gagné en 
complexité. « La Chine est un pays, 
où nos entreprises se procurent des 
matériaux, des matières premières et 
des biens intermédiaires. Mais c’est 
aussi un marché essentiel et un site 
d’innovation de plus en plus impor-
tant pour nos entreprises », explique-
t-on au sein de l’exécutif. Consé-
quence : si les géants allemands 
regagnent demain des parts de mar-
ché, c’est d’abord l’Empire du Milieu 
qui en bénéficiera.

Troisième constat : le choc chi-
nois dépasse les frontières de la 
Chine. D’après la Cnuced, un orga-
nisme des Nations unies, les entre-
prises chinoises disposent désor-
mais de parts de marché à l’export 
similaires à celles de l’Allemagne 
dans la chimie ou la production 
d’électricité, voire nettement supé-
rieures dans la machine-outil ou les 
équipements électriques. La pous-
sée est moins forte en Europe. C’est 
ce qui a permis aux entreprises alle-
mandes de compenser leur dégrin-

golade en Chine tout en encaissant 
l’impact des droits de douane amé-
ricains. Combien de temps cela 
peut-il durer ? Selon l’association 
européenne des équipementiers 
automobiles (Clepa), 350.000 
emplois européens seraient mena-
cés par la concurrence chinoise 
d’ici cinq ans. « Friedrich Merz est 
confronté à un exercice délicat : il doit 
redéfinir une relation économique 
qui nuit de plus en plus aux intérêts 
allemands, tout en veillant à ne pas 
accélérer une spirale descendante », 
estiment Noah Barkin et Gregor 
Williams, du cabinet Rhodium.

Des lignes de force
Face au défi chinois, quatre lignes 
de force se dégagent à Berlin. 
D’abord, la politique vis-à-vis de la 
Chine commence par se faire « à la 
maison », indique un expert. Il s’agit 
d’améliorer la résilience de l’écono-
mie allemande et la cybersécurité. 
La coalition d’Olaf Scholz a adopté 
une stratégie pour la Chine, le « de-
risking sans découplage ». Il s’agit 
de la mettre en œuvre, pas de lancer 
une nouvelle analyse. Berlin veut 

Emmanuel Grasland
— Bureau de Berlin

Le 17 février, la Chine est entrée 
dans l’année du cheval de feu. Cette 
configuration, qui revient tous les 
60 ans, est associée dans l’astrologie 
chinoise aux grandes opportunités 
mais aussi aux défis. De quoi porter 
chance à un Friedrich Merz adepte 
des « All in » ?

Mardi soir, le chancelier s’est 
envolé pour Pékin, en compagnie 
d’une trentaine de chefs d’entre-
prise. « Il y a eu un très grand intérêt 
pour participer au voyage », indique-
t-on à la chancellerie. Le dirigeant 
rencontrera le Premier ministre Li 
Qiang et le président Xi Jinping ce 
mercredi, avant de se rendre dans 
une usine Mercedes, puis de s’envo-
ler le lendemain pour Hangzhou, 
où il visitera un site de Siemens 
Energy et une entreprise de roboti-
que. Ce sera un exercice de haute 
voltige pour le chancelier, dont les 
résultats seront analysés de près.

Il faut dire que l’Eldorado chinois 
n’est plus. Les exportations alle-
mandes vers la Chine ont continué 
de reculer l’an dernier, avec une 
baisse de 9,3 %, tandis qu’un flot de 
marchandises chinoises déferlait 
sur l’Allemagne. Les importations 
en provenance de l’Empire du 
Milieu ont bondi de 9 % en 2025, à 
170 milliards d’euros. La Chine est 
redevenue le premier partenaire 
commercial de l’Allemagne, mais 
dans le cadre d’une relation de plus 
en plus déséquilibrée. Le secteur 
automobile témoigne de la ten-
dance. Les exportations de voitures 
allemandes ont chuté de 66 % 
entre 2022 et 2025 pour tomber à 
leur plus bas niveau depuis 2009.

« Un marché essentiel »
Deuxième constat : en Chine, les 
intérêts des géants allemands ne 
correspondent plus forcément à 
ceux de l’Allemagne. A l’instar de 
Volkswagen, ils ont transféré des 

BILATÉRAL

Friedrich Merz 
s’est envolé mardi soir 
pour sa première 
visite en Chine en 
tant que chancelier.

du CJNG figurait parmi les exigences 
majeures du président Trump. Son 
aboutissement devrait compter dans 
les négociations du traité de libre-
é ch a n g e  US M CA  p ré v u e s  e n 
juillet 2026 », analyse Ignacio Marti-
nez, coordinateur du Laboratoire 
d’analyse du commerce, de l’écono-
mie et des affaires de l’Unam.

Chute du peso
Mais si la neutralisation du crimi-
nel le plus recherché au monde est 
un signal de force pour le gouverne-
ment, la réaction des marchés 
financiers a aussitôt contredit la 
« certitude économique » promise 
par le ministre de l’Economie, Mar-
celo Ebrard. Dès le lendemain de 
l’opération, le peso mexicain a 
perdu 0,39 % par rapport au dollar. 
Car l’expérience montre que la 
chute d’un chef ne dissout pas 
l’organisation : elle ouvre une phase 
violente, où les factions rivales 
cherchent à étendre leurs opéra-
tions, prolongeant l’incertitude 
sécuritaire et économique.

Ce que les marchés anticipent se 
matérialise déjà. Les 252 blocages 
recensés dans 20 Etats du pays 
dimanche ont désorganisé les trans-
ports, isolant des zones essentielles 

pour l’économie mexicaine. Le sec-
teur aérien a comptabilisé 325 
annulations de vols. A Puerto Val-
larta, l’interruption totale des trans-
ports terrestres a forcé les touristes 
étrangers à se réfugier dans leurs 
hôtels, dégradant l’image du Mexi-
que auprès de ses principaux mar-
chés, les Etats-Unis et le Canada.

L’enjeu est d’autant plus critique 
que le Mexique est à une centaine 
de jours du coup d’envoi de la Coupe 
du monde de football 2026. Guada-
lajara, capitale du Jalisco et ville 
hôte, doit accueillir 2,5 millions de 
visiteurs pour son Fan Festival. La 
présidente mexicaine, Claudia 
Sheinbaum, a tenté de rassurer 
mardi : il n’y a « aucun risque » pour 
les supporters qui se rendront à 
Guadalajara en juin, a-t-elle assuré.

Banques attaquées
Dans l’Etat de Jalisco, 51 agences de 
la Banco del Bienestar ont été atta-
quées ou incendiées, tandis que les 
géants du secteur privé tels que 
BBVA, Banamex et Santander ont 
fermé leurs agences lundi. Des 
enseignes comme Soriana ou Cop-
pel ont également baissé le rideau. 
Cette paralysie, dictée par la sécu-
rité, nourrit le sentiment d’instabi-

Aurore Bayoud
— Correspondante à Mexico

Au Mexique, un homme a été 
abattu et c’est tout le pays qui s’est 
mis en état d’alerte. La mort d’« El 
Mencho », chef du cartel Jalisco 
Nueva Generacion (CJNG), diman-
che lors d’un raid militaire, a provo-
qué une flambée de violences dans 
tout le pays.

Cette opération, fruit d’une coo-
pération bilatérale impliquant le 
renseignement américain, symbo-
lise un alignement sécuritaire avec 
Washington. « L’arrestation du chef 

AMÉRIQUE 
DU NORD

La chute d’un baron 
de la drogue au Mexi-
que a paralysé des axes 
stratégiques, affolé 
les marchés et mis 
à l’épreuve 
l’appareil d’Etat. 

La facture de 
l’insécurité est lourde.

ensuite gérer la relation de façon 
intelligente, sans donner de leçons.

En revanche, le chancelier entend 
pointer du doigt des conditions de 
concurrence jugées inéquitables. 
Les subventions mais aussi la dépré-
ciation du yuan. La monnaie chi-
noise a perdu près de 20 % de sa 
valeur depuis 2022 et environ 10 % 
en 2025. « Nous voulons un partena-
riat avec la Chine qui soit équilibré, 
fiable, réglementé et équitable », a 
déclaré Friedrich Merz.

Xi Jinping est enfin perçu comme 
l’un des trois acteurs capables 
d’arrêter la guerre en Ukraine, avec 
Trump et Poutine. « La voix de Pékin 
est entendue, même à Moscou. Nous 
en discuterons lors de ma visite », a 
déclaré le chancelier avant de s’envo-
ler. A la conférence de Munich, Frie-
drich Merz avait adopté un ton plus 
dur que ses prédécesseurs à l’encon-
tre de Pékin. « La Chine exploite systé-
matiquement les dépendances des 
autres. Elle réinterprète l’ordre inter-
national à sa convenance », avait 
déclaré le chancelier. Pas sûr que 
cela soit encore à l’ordre du jour au 
cours de ce déplacement… n

Merz en quête d’une relation 
plus équilibrée avec la Chine

lité et freine la consommation et 
l’investissement.

La Confédération patronale de la 
République mexicaine, sous la 
direction de Juan José Sierra, rap-
pelle que l’insécurité a coûté 
269,6 milliards de pesos l’an der-
n i e r  –  p r è s  d e  1  %  d u  P I B  : 
« Aujourd’hui plus que jamais, nous 
devons veiller au progrès de notre 
pays et à sa réputation », a-t-il déclaré.

L’expert de l’Unam, Ignacio Mar-
tinez, veut toutefois croire à un effet 
correctif : la mort d’El Mencho 
pourrait atténuer les extorsions 
dans l’agriculture et l’industrie. 
Actuellement, selon son enquête, 
3,7 dollars sur 10 générés par les 
exportations par la route vers les 
Etats-Unis sont captés par les car-
tels – des surcoûts répercutés sur 
les prix, dans un contexte d’infla-
tion sous-jacente déjà élevée (4,5 % 
en janvier).

La chute d’El Mencho survient 
dans un contexte macroéconomi-
que fragile, marqué par une crois-
sance de seulement 0,6 % sur 
l’ensemble de l’année 2025. Bien 
que le quatrième trimestre ait mon-
tré un léger rebond à 0,9 %, le pays 
traverse son ralentissement le plus 
long depuis les années 1980. n

Après la mort d’« El Mencho », le Mexique 
redoute une déstabilisation économique « Cela avancera 

lentement, ne 
nous leurrons 
pas, mais nous 
voulons nous 
doter d’un parc 
public similaire 
à la moyenne 
européenne, 
aux alentours 
de 9 % [du parc 
total, NDLR].»
ISABEL RODRIGUEZ
Ministre du Logement
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nouveau frappé le pipeline. Les 
autorités slovaques ont annoncé 
mardi que les livraisons repren-
draient à partir de jeudi.

Au sujet du prêt de 90 milliards, 
Ursula von der Leyen et Antonio 
Costa se sont montrés très fermes. 
Le président du Conseil a « invité » la 
Commission à « surmonter ce blo-
cage grâce aux instruments que nous 
donnent  les  traités  » .  Ursula 
von der Leyen lui a répondu que 
« l’Union européenne va accorder 
son prêt d’une façon ou d’une autre ». 
Viktor Orban avait validé l’octroi de 
cette facilité lors du sommet euro-

mune du G7 sur l’Ukraine au niveau 
des dirigeants depuis le retour de 
Donald Trump à la Maison-Blan-
che il y a un an, souligne Paris, qui 
préside cette année l’enceinte. 

Les Européens ont aussi apporté 
du concret aux Ukrainiens : un nou-
veau plan de soutien énergétique 
d’un volume de 100 mill ions 
d’euros. Il vise à assurer l’approvi-
sionnement du pays et à décentrali-
ser la production, de manière à la 
rendre moins vulnérable aux atta-
ques russes. Il faudra aussi moder-
niser les réseaux électriques. Si elle 
peut paraître modeste, cette dimen-

sion de l’assistance à l’Ukraine est 
en vérité stratégique. En février, le 
pays est passé tout près d’un black-
out, évité de justesse grâce à un sys-
tème antimissile Patriot reçu quel-
ques heures avant une attaque 
d’envergure.

Sur la question encore plus struc-
turante de l’adhésion à l’UE, Volody-
myr Zelensky n’a pas obtenu, 
comme il l’avait demandé, un enga-
gement sur une date. « La procédure 
reste basée sur les mérites », a répété 
Ursula von der Leyen. S’engager sur 
une date reviendrait à édulcorer la 
volonté de réformer de l’Ukraine et 

créerait sans nul doute de la frustra-
tion chez les pays des Balkans occi-
dentaux, qui patientent depuis par-
fois plus de vingt ans. Il y a beaucoup 
de raisons pour lesquelles Volody-
myr Zelensky veut aller vite. Il a 
besoin d’un signal positif pour son 
opinion… et pour ses parlementai-
res. « L’Ukraine réclame aussi une 
impulsion dès cette année car elle 
anticipe des débats difficiles, l’an pro-
chain, quand plusieurs “grands” 
Etats membres tiendront des élec-
tions législatives, en France, Pologne, 
Italie, Espagne », explique un con-
seiller du gouvernement. n

Karl De Meyer
— Envoyé spécial à Kiev

Volodymyr Zelensky était bien 
entouré, mardi sur la place Maidan 
de Kiev, pour célébrer le quatrième 
anniversaire de l’invasion de son 
pays. Une dizaine de leaders euro-
péens, principalement des pays 
nordiques et baltiques, avaient fait 
le déplacement de Kiev, de même 
qu’Ursula von der Leyen et Antonio 
Costa, présidents respectifs de la 
Commission et du Conseil euro-
péen.  Les Européens n’ont pu venir 
les  bras aussi  chargés qu’ i ls 
l’auraient souhaité. La Hongrie a blo-
qué le 20e paquet de sanctions contre 
la Russie que les ministres des Affai-
res étrangères de l’UE ambition-
naient d’adopter le 23 février.

Budapest menace aussi d’entra-
ver le prêt de 90 milliards d’euros en 
faveur de Kiev décidé en décembre 
dernier. Les positions du Premier 
ministre hongrois Viktor Orban 
s’expliquent largement par la proxi-
mité des législatives du mois d’avril. 
Lors d’une conférence de presse, la 
présidente de la Commission a rap-
pelé que l’UE « a réussi à adopter 19 
paquets de sanctions depuis le début 
de la guerre. Aucun n’a été aisé. Sur la 
base de cette expérience, j’estime que 
nous réussirons encore sur le 20e ».

Coopération sincère
La Hongrie (et son alliée slovaque) 
reproche à Kiev d’empêcher des 
livraisons de pétrole russe par 
l’oléoduc Droujba, endommagé par 
les forces russes. Volodymyr 
Zelensky s’est défendu, lors de la 
même conférence, expliquant qu’à 
chaque réparation, Moscou avait de 

GUERRE EN 
UKRAINE

Ursula von der Leyen 
et Antonio Costa ont 
rassuré Volodymyr 
Zelensky mardi à Kiev 
sur le prêt de 90 mil-
liards et les sanctions 
contre la Russie, 
temporairement 
bloqués par la Hongrie.

Mais ils ne se sont 
pas engagés sur une 
date d’adhésion 
de l’Ukraine à l’UE.

A Kiev, les dirigeants européens font bloc 
autour de Volodymyr Zelensky

Le président ukrainien Volodymyr Zelensky a reçu mardi plusieurs leaders européens, dont Ursula von der Leyen (premier plan) et le président finlandais 
Alexander Stubb (à sa droite). Photo Service de presse présidentiel ukrainien/AFP

Au jour du quatrième anniversaire 
de l’invasion russe, le président 
ukrainien, Volodymyr Zelensky, 
s’est adressé dans un discours par 
vidéo au Parlement européen, dans 
lequel il a exhorté l’Union euro-
péenne à fixer une date pour l’adhé-
sion de son pays. « Il est important 
pour nous d’avoir une date claire de 
notre accession à l’Union euro-
péenne », a-t-il déclaré, faute de quoi 
le président russe, Vladimir Pou-
tine, « trouvera le moyen de bloquer 
l’adhésion de l’Ukraine pour des 
décennies, en vous divisant, en divi-
sant l’Europe ».

« Les négociations en cours sur un 
cessez-le-feu pourraient mener à un 
éventuel accord de paix qui inclura 
des pertes territoriales et Volodymyr 
Zelensky a besoin de présenter à son 
opinion, en contrepartie, une pers-
pective d’adhésion rapide comme 
une conséquence positive de cette 
guerre atroce », explique un haut 
gradé du Conseil.

Rejoindre le club européen serait 
d’abord une promesse de prospé-
rité pour l’Ukraine, car elle pourrait 
espérer des fonds de cohésion et 
recevrait  certainement plus 
d’investissements extérieurs en 
tant que membre de l’UE qu’en res-
tant en dehors. L’adhésion repré-
sente ensuite une importante 
garantie de sécurité, via la clause de 
défense mutuelle introduite par le 
traité de Lisbonne.

Dans un premier temps, la procé-
dure ukrainienne est allée excep-
tionnellement vite. Kiev a déposé sa 
candidature à l’UE dès le 28 février 
2022. Les Vingt-Sept lui ont octroyé 
le statut de candidat quatre mois 
plus tard puis ont décidé d’ouvrir les 
négociations d’adhésion en décem-
bre 2023 – en demandant au Pre-
mier ministre hongrois Viktor 
Orban d’aller prendre l’air pour 
contourner son hostilité.

Horizon temporel
Depuis, aucun chapitre d’aligne-
ment sur l’acquis communautaire 
n’a toutefois été officiellement 
ouvert, la Hongrie s’y opposant. Des 
travaux techniques ont certes lieu 
de manière informelle et la Rada a 
adopté de nombreuses réformes, 
qu’Ursula von der Leyen salue dès 

qu’elle le peut. D’autres textes, 
notamment sur l’état de droit et la 
lutte contre la corruption, sont en 
revanche en suspens. Maintenant 
que la paix semble s’approcher et 
que la pression monte sur les Euro-
péens pour fixer un horizon tempo-
rel et une méthode, ils sont bien 
embarrassés. L’Ukraine est un 
poids lourd démographique qui se 
situe sur l’échelle européenne entre 
l’Espagne et la Pologne, ainsi qu’une 
superpuissance agricole. L’intégrer 
rapidement bouleverserait les équi-
libres européens. Elle traîne en 
outre le poids d’une longue tradi-
tion de corruption.

Les procédures d’adhésion sont 
traditionnellement fastidieuses et 
surtout « basées sur le mérite ». Le 
candidat doit faire la preuve qu’il 
s’aligne non seulement sur les légis-
lations mais aussi sur les valeurs de 
l’Union pour y entrer. Impossible, 
dès lors, de s’engager sur une date 
au préalable. 

C’est aussi une question d’équité 
vis-à-vis des candidats des Balkans, 
qui attendent parfois depuis vingt 
ans dans l’antichambre de l’UE. Les 
mieux placés sont aujourd’hui le 
Monténégro et l’Albanie – le pre-
mier pourrait adhérer dès 2028. 
Toutefois, afin de donner des gages 

à Kiev et aux Ukrainiens, la Com-
mission réfléchit à un certain nom-
bre de scénarios. L’idée flotte d’une 
« adhésion à rebours »,  dans 
laquelle un candidat deviendrait 
membre de l’UE mais avec une 
sorte de coquille vide en termes de 
politiques, qui se remplirait à 
mesure qu’il aurait réalisé toutes les 
réformes nécessaires. Plusieurs 
Etats membres sont sceptiques, 
estimant que cela créerait un Etat 
membre de seconde classe. On évo-
que aussi la possibilité de signer un 
traité d’adhésion qui ne serait ratifié 
qu’après l’adoption des réformes 
nécessaires par Kiev.

Nouveau statut
Un modèle qui semble peut-être 
plus facile propose une adhésion 
en deux temps. D’abord une adhé-
sion politique débouchant sur un 
nouveau statut d’Etat membre 
associé. Puis, en temps voulu, une 
adhésion pleine et entière quand 
l’économie et la législation du can-
didat sont prêtes. 

Sébastien Maillard et Lukas 
Macek, chercheurs de l’Institut Jac-
ques Delors, ont travaillé sur un 
modèle dans lequel l’Etat membre 
associé aurait un siège permanent 
mais sans droits de vote au Conseil 

européen et au Conseil de l’UE et 
des sièges d’observateurs perma-
nents au Parlement européen, ainsi 
que des quotas de personnel dans 
les institutions.

Les deux experts y voient de 
nombreux avantages : « Il donne le 
signal géopolitique immédiat à Mos-
cou et Washington que l’Ukraine 
s’aligne sur l’UE ; il est acceptable 
pour les autres candidats pour qui 
une adhésion pleine de l’Ukraine 
serait frustrante ; il rassure les Etats 
membres réticents vis-à-vis de l’adhé-
sion de l’Ukraine ; il reste réversible si 
les progrès de l’Ukraine ne sont pas 
suffisants. »

Les deux experts ajoutent : « Il 
prépare les opinions publiques de 
l ’UE à une future adhésion de 
l’Ukraine, sans la précipiter. » Où il 
faut préciser que les Vingt-Sept, de 
leur côté, n’ont pas tenu les promes-
ses faites en 2023 de préparer les 
institutions et les opinions à une 
nouvelle expansion de l’UE, après 
l’élargissement « jumbo » de 2004 
(10 pays).

Travail de pédagogie
Un rapport de plusieurs experts de 
haut niveau sur la réforme de la 
gouvernance, publié en septem-
bre 2023, est resté sans effet. Con-
trairement à ce qu’on avait annoncé 
à l’époque, aucun dirigeant n’a tenu 
de discours percutant pour présen-
ter l’adhésion de l’Ukraine, non pas 
seulement comme un impératif 
géopolitique et une contrainte, 
mais aussi comme une opportunité 
et un enrichissement. Or un impor-
tant travail de pédagogie semble 
hautement nécessaire, compte 
tenu de la polarisation de la vie poli-
tique dans la plupart des Etats 
membres, avant que l’adhésion de 
l’Ukraine ne soit soumise à l’appro-
bation des parlements nationaux 
ou – encore plus risqué – à des réfé-
rendums. — K. D. M.

La question de l’adhésion de l’Ukraine à l’Union reste en suspens
Volodymyr Zelensky 
cherche à offrir à ses 
concitoyens un horizon 
pas trop lointain, mais 
les Européens restent liés 
par l’approche basée 
sur les mérites. Aucun dirigeant 

n’a tenu de discours 
percutant pour 
présenter l’adhésion 
de l’Ukraine, non pas 
seulement comme un 
impératif géopolitique 
et une contrainte, 
mais aussi comme 
une opportunité et 
un enrichissement.

péen de décembre dernier. Lundi, 
Antonio Costa a adressé à Viktor 
Orban une lettre dans laquelle il lui 
explique que son obstruction 
revient à « une violation du principe 
de coopération sincère ».

Plan de soutien énergétique
Autre bonne nouvelle : les diri-
geants des pays du G7, dont Donald 
Trump, ont affirmé leur « soutien 
indéfectible à l’Ukraine dans la 
défense de son intégrité territoriale et 
de son droit à exister », dans une 
déclaration publiée mardi. Il s’agit 
de la première expression com-
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Filip Meyer
— Correspondant à Varsovie

C’est un renversement qui a de 
quoi impressionner. Selon un 
sondage de l’institut CBOS de 
décembre 2025, 46 % des Polo-
nais seraient opposés à l’accueil 
d’Ukrainiens vivant dans des 
zones de guerre. Au début de 
l’invasion russe, il y a quatre ans, 
la quasi-totalité du pays voulait 
aider le voisin attaqué (94 %).

Ces chiffres frappants racon-
tent les bouleversements de la 
société polonaise, dont font par-
tie aujourd’hui plus d’un million 
d’Ukrainiens. « Cette immigra-
tion de masse a été une expérience 
historique pour la Pologne, pays 
monoculturel depuis la Seconde 
Guerre mondiale », relate Lukasz 
Adamski, vice-directeur du Cen-
tre Mieroszewski, qui mène des 
études régulières sur le sujet.

Dans les premiers jours du 
conflit, ce sont plusieurs millions 
de personnes qui ont franchi la 
frontière polono-ukrainienne, 
bénéficiant d’une large vague de 
solidarité. Dans les mois qui ont 
suivi, alors que le conflit s’enlisait, 
certains réfugiés se sont installés, 
tentant de refaire leur vie en Polo-
gne… et les perspectives ont évo-
lué. « Certains Polonais ont été 
frustrés par ce qu’ils considèrent 
comme une assimilation trop 
lente d’une partie des Ukrainiens. 
D’autres estiment qu’ils font pres-
sion sur les services publics », 
explique Lukasz Adamski.

Ces frictions sont amplifiées 
par des campagnes de désinfor-

mation russes. Plutôt que de pro-
mouvoir des récits prorusses qui 
ne trouvent pas, en Pologne, de 
terreau fertile, Moscou tente 
d’alimenter des sentiments anti-
ukrainiens. Des milliers de bots 
ont ainsi relayé sur les réseaux 
sociaux la fausse information 
selon laquelle Kiev serait der-
rière l’intrusion de drones russes 
dans l’espace aérien polonais de 
septembre dernier. Même méca-
nisme pour le meurtre d’une 
fillette à Jelenia Gora, attribué à 
tort à une Ukrainienne.

Plutôt que de lutter contre ces 
ingérences, certains partis politi-
ques, notamment à droite, ten-
tent d’en tirer profit. Le cas le plus 
frappant est celui de Grzegorz 
Braun, antisémite russophile, 
unique député à avoir voté contre 
le soutien à l’Ukraine en 2022 et 

Après la vague de 
solidarité initiale, la lune 
de miel est terminée en 
Pologne. Un revirement 
qui contraste avec les 
bénéfices économiques 
liés à cette diaspora.

Richard Hiault

L’invasion de l’Ukraine par la 
Russie le 24 février 2022 n’a fait 
qu’amplifier un peu plus la frag-
mentation géopolitique interna-
tionale. La crise qui s’est ensuivie 
dans les relations internationa-
les se rajoute aux conséquences 
de la pandémie du Covid-19 et à la 
rivalité croissante entre les Etats-
Unis et la Chine, sur un plan com-
mercial avant tout. En quatre 
ans, l’ensemble de ces événe-
ments qui ont durement affecté 
la croissance mondiale se sont 
conjugués en une « polycrise » 
pour donner naissance à un 
monde de chaos. Dans bien des 
domaines, le monde né après la 
Seconde Guerre mondiale a bien 
changé. Premier constat : le con-
flit russo-ukrainien a bouleversé 
un peu plus les chaînes de pro-
duction élaborées durant la 
« mondialisation heureuse » des 
dernières décennies. Tout en 
ravivant les tensions inflation-
nistes. Les routes commerciales 
traditionnelles ont dû s’adapter à 
cette nouvelle donne.

La finance se fracture 
Comme l ’a souligné Sylvie 
Matelly, la directrice de l’Institut 
Jacques Delors, lors de la présen-
tation du dernier numéro de la 
« Revue d’économie financière », 
au siège de la Banque de France, 
« nous avons vécu dans un monde 

cisé la Casa Rosada, le bureau du 
président. Cette loi « signifie plus de 
travail déclaré, moins de travail 
informel, des normes de travail 
adaptées au XXIe siècle, moins de 
bureaucratie, plus de dynamisme 
dans les relations de travail », a 
détaillé l’exécutif. Pendant la ses-
sion, les députés ont principale-
ment débattu de l’article 44, qui 
cristallisait toutes les tensions. Cet 
article limitant le paiement des 
arrêts maladie a finalement été éli-
miné par la Chambre basse, ce qui a 
permis l’approbation de la loi.

12 heures de travail par jour
La validation de la réforme du tra-
vail représente une étape de plus 
dans la libéralisation de l’Argentine 
voulue par le gouvernement de 
Javier Milei, au pouvoir depuis plus 
de deux ans. Après avoir stabilisé 
l’inflation et réduit les dépenses 
publiques, l’exécutif s’est attaqué au 
marché du travail, dans le but de 
flexibiliser les embauches et les 
licenciements. L’objectif affiché est 
notamment de lutter contre le tra-
vail au noir, qui représentait plus de 
43 % de la population active au 
deuxième trimestre 2025.

La réforme adoptée vendredi 
inclut de nombreux changements, 
avec notamment la légalisation de 
l’allongement de la durée du temps 
de travail de 8 à 12 heures par jour. 

Elle permet également une flexibili-
sation des licenciements, la réduc-
tion des heures supplémentaires 
ainsi qu’une diminution des indem-
nités. Dans un pays où la stabilisa-
tion du peso est un combat quoti-
dien, la nouvelle loi autorise le 
paiement des salaires en monnaie 
étrangère.

Par ailleurs, cette réforme valide 
le projet du gouvernement de limi-
ter le droit de grève en énumérant 
une série de services essentiels qui 
ne peuvent pas fournir une presta-
tion à moins de 100 % de leur fonc-
tionnement habituel. Cette limita-
tion concerne l’école, le transport de 
fonds ainsi que les forces de l’ordre.

La réforme passe mal auprès des 
travailleurs argentins, qui souvent 
doivent cumuler plusieurs contrats 
pour pouvoir boucler les fins de 
mois. Jeudi dernier, la CGT a appelé 
à une grève générale dans toute 
l’Argentine pour « ne pas revenir 100 
ans en arrière dans les droits indivi-
duels et collectifs », comme l’a indi-
qué Jorge Sola, secrétaire général du 
syndicat. Alors que la loi va définiti-
vement être approuvée au Sénat 
argentin cette semaine, la CGT pré-
pare un recours en vertu de la Cons-
titution argentine. Selon le syndicat, 
cette réforme ne respecterait pas 
deux principes clés : la non-dégressi-
vité de l’indemnisation du chômage 
et la protection du droit du travail. n

Marion Torquebiau
— Correspondante à Santiago (Chili)

Plus rien n’arrête Javier Milei. Dans 
la torpeur de l’été austral en Argen-
tine, sa réforme du travail a été 
approuvée vendredi par la Cham-
bre des députés à 135 voix pour et 
115 contre. Grâce aux dernières 
élections législatives qui ont profité 
au bloc de La Libertad Avanza, le 
parti ultralibéral du président 
argentin, les alliances entre grou-
pes parlementaires ont permis à la 
loi de passer.

L’exécutif argentin « célèbre 
l’approbation de la loi de modernisa-
tion du travail, une des réformes 
structurelles promises par Javier 
Milei et dont le but est de mettre fin à 
plus de 70 ans de retard dans les rela-
tions de travail des Argentins », a pré-

AMÉRIQUE DU SUD

La réforme, adoptée 
vendredi par les 
députés, promet 
une modernisation 
du marché de l’emploi 
en Argentine.

Les syndicats dénon-
cent une atteinte aux 
droits des travailleurs.

Milei impose sa réforme 
de l’emploi en Argentine

de la construction. « Il est temps de 
penser au bien-être des gens », sou-
tient Lula. 

Plusieurs ministres mènent déjà 
campagne sur ce thème. « Il s’agit 
d’une revendication juste et légitime 
des travailleurs », martèle Guil-
herme Boulos, ministre proche des 
syndicats, qui mobilise déjà ses trou-
pes dans les usines pour faire pres-
sion sur la classe politique.

Thème de campagne
Le thème n’est pas nouveau. Lula 
faisait déjà campagne sur ce thème 
avant son accession à la magistra-
ture suprême, il y a plus de vingt 
ans. Mais il soulève de fortes résis-
tances. Le patronat est vent debout. 
Pour la puissante fédération de 
l’industrie de Sao Paulo (Fiesp), 
cette mesure va à l’encontre de la 
flexibilité du travail, jugée néces-
saire pour augmenter la compétiti-
vité sur le marché international. Le 
président de la Fiesp, Paulo Skaf, 
redoute également un regain des 
pressions inflationnistes.

Le coût du travail devrait bel et 
bien augmenter en cas de passage 
aux 40 heures selon un groupe 
d’étude lié au gouvernement, mais 
les estimations varient entre 1 % et 
7,8 %, selon les secteurs. Le grand 
avantage étant l’impact social de la 
réforme. « Cela réduirait les inégalités 
sur le marché du travail formel, du 

fait que les journées de travail plus 
longues se concentrent sur les emplois 
à plus faibles rémunérations et à tur-
nover élevé », assure l’Institut de 
recherche économique appliquée 
(IPEA), dans un récent rapport.

L’opinion publique est largement 
favorable à cette mesure. Et Lula, 
qui a déjà annoncé des exonéra-
tions d’impôt sur le revenu pour les 
salariés gagnant jusqu’à 5.000 reais 
(environ 900 euros) par mois, 
compte bien en retirer les dividen-
des électoraux lors de la présiden-
tielle d’octobre. Reste que sur le ter-
rain, les chefs d’entreprise et les 
analystes considèrent que la réduc-
tion du temps de travail, à salaire 
égal, ne constitue pas la meilleure 
réponse aux problèmes structurels 
du pays.

D’un côté, certains soulignent « la 
très faible productivité qui n’évolue 
pas depuis des décennies ». D’un 
point de vue plus pragmatique, 
d’autres évoquent même des effets 
potentiellement pervers, dans la 
mesure où le chômage est déjà à un 
niveau très faible (5,6 % l’an der-
nier), et que cela pourrait encoura-
ger les Brésiliens à cumuler d’autres 
emplois dans le secteur informel. 
« Ce n’est même pas une bonne politi-
que de gauche. Il faudrait plutôt 
défendre la hausse du salaire 
horaire », affirme un Français avec 
une longue expérience du Brésil. n

Thierry Ogier
— Correspondant à Sao Paulo

Actuellement fixée à 44 heures heb-
domadaires au Brésil, la réduction 
du temps de travail constitue l’un 
des points clés du programme 
social du président sortant. Plu-
sieurs projets de loi, visant à établir 
la semaine de 40, voire de 36 heu-
res, circulent déjà dans les allées du 
Congrès à Brasilia.

Une chose est sûre dans l’entou-
rage du président Luiz Inacio Lula 
da Silva : une réforme doit être 
adoptée avant les élections d’octo-
bre, lorsque l’ancien ouvrier métal-
lurgiste envisage de briguer un qua-
trième mandat. Pour la gauche, il 
s’agit d’un thème de justice sociale 
pour plus de 30 millions de salariés 
qui doivent encore travailler six 
jours par semaine. Elle revendique 
le droit au repos hebdomadaire de 
48 heures pour tous, y compris 
dans les secteurs du commerce et 

AMÉRIQUE DU SUD

La réduction du temps 
de travail est le nou-
veau grand chantier 
engagé par le prési-
dent pour tenter de 
faciliter sa réélection.

Au Brésil, Lula veut réduire 
le temps de travail

Des manifestants protestent devant le Congrès argentin à Buenos Aires, le 19 février. Photo Luis Robayo/AFP

« La nouvelle 
réalité de l’opinion 
restreint les marges 
de manœuvre 
du gouvernement 
pour mener 
une politique 
pro-ukrainienne. »
LUKASZ ADAMSKI
Plitologue, vice-directeur 
du Centre Mieroszewski

D
R

Il a dit

aujourd’hui à la tête d’un parti 
qui approche les 10 % de soutien. 
Déjà présente lors des législati-
ves de 2023, la question des 
Ukrainiens vivant en Pologne a 
joué un rôle central dans la cam-
pagne présidentielle de 2025, où 
même le candidat libéral Rafal 
Trzaskowski a proposé de condi-
tionner leurs aides sociales à un 
certificat de travail.

Reculs législatifs
« La nouvelle réalité de l’opinion 
restreint les marges de manœuvre 
du gouvernement libéral pour 
mener une politique pro-ukrai-
nienne », estime Lukasz Adamski. 
Le 19 février, le président nationa-
liste Karol Nawrocki a signé un 
texte prévoyant la fin des mesu-
res d’exception d’accès aux aides 
pour les Ukrainiens, en place 
depuis l’invasion. 

Pourtant, depuis quatre ans, 
les rapports pointant l’impact 
bénéfique de la diaspora ukrai-
nienne pour l’économie polo-
naise s’amoncellent. Au-delà de 
répondre ponctuellement aux 
problèmes démographiques du 
pays, elle paye plus d’impôts 
qu’elle ne reçoit d’aides, crée une 
entreprise sur dix en Pologne et 
serait responsable à elle seule de 
2,7 % du PIB en 2024.

Pas sûr donc que le raidisse-
ment de l’opinion transforme la 
position de Varsovie vis-à-vis de la 
guerre en Ukraine. La Pologne 
continue de soutenir Kiev, dont 
elle craint de partager le sort 
funeste en cas de succès russe. « Il 
est intéressant de remarquer que 
les Ukrainiens restés en Ukraine 
bénéficient toujours d’une large 
sympathie de l’opinion polonaise », 
nuance Lukasz Adamski. Preuve 
que les Polonais comprennent 
que c’est la résistance de son voi-
sin qui, pour l’heure, maintient au 
loin les troupes de Poutine. n

L’opinion publique polonaise se raidit 
vis-à-vis de la diaspora ukrainienne

d’abondance de matières premiè-
res, d’énergie, de main-d’œuvre et 
de faible inflation pour entrer dans 
un monde de rareté, de compéti-
tion et de concurrence où les inter-
dépendances entre économies 
deviennent problématiques ».

Second constat : la guerre en 
Ukraine a creusé un peu plus le 
fossé entre un bloc occidental – 
américain et européen essentiel-
lement – et un bloc centré autour 
de la Russie et de la Chine pour le 
principal. Cela se traduit, sur le 
plan de la finance internationale 
par une fragmentation et une 
segmentation plus poussée. 
« Cette segmentation existait avant 
le conflit ukrainien. Mais les sanc-
tions américaines et européennes 
à l’égard de la Russie, en particu-
lier le gel de ses avoirs et l’exclusion 
des banques russes du système de 
paiement interbancaire Swift ont 
accéléré l’élaboration d’infrastruc-
tures de paiement alternatives par 
la Chine et la Russie notamment », 
explique Luiz Awazu Pereira Da 
Silva, professeur d’économie à 
Sciences Po Paris. 

Changer les règles du jeu
Dans les faits, les Etats-Unis ont 
choisi de changer les règles du jeu 
du monde d’avant où le dollar, 
monnaie de réserve internatio-
nale, et les systèmes de paiement 
occidentaux étaient considérés 
comme des biens publics mon-
diaux que chacun pouvait libre-
ment utiliser. D’où le mouvement 
de défiance vis-à-vis du billet vert 
et des titres obligataires améri-
cains et l’explosion des achats d’or 
par les banques centrales interna-
tionales pour se prémunir d’éven-
tuelles sanctions américaines.

Troisième constat : le conflit 
russo-ukrainien a relancé la 
course aux armements. Mais 
l’augmentation à venir des dépen-

ses militaires, au niveau mondial, 
intervient dans un contexte de 
fragilité des finances publiques.

« La polycrise a justifié des 
transferts budgétaires massifs et 
amplifié une dynamique d’endet-
tement public déjà à l’œuvre 
depuis plusieurs décennies dans la 
plupart des pays avancés. La 
dérive des dettes publiques réduit 
leur marge de manœuvre à l’heure 
où ils vont devoir mobiliser des 
financements massifs pour la 
transition climatique et le réarme-
ment, en particulier en Europe », 
estimait dans la revue REF, 
Bruno Cabrillac, le directeur 
général de Ferdi, et Pierre Jaillet, 
chercheur associé à l’Iris.

Surtout, la guerre dans l’est de 
l’Europe bouleverse encore plus 
les institutions multilatérales, 
que ce soit le Fonds monétaire 
international, la Banque mon-
diale ou encore l’Organisation 
mondiale du commerce, sans 
parler du forum du G20 ou du 
G7. « La coopération mondiale 
stagne alors que l’on a plus que 
jamais besoin de ces institutions 
multilatérales pour faire face aux 
défis du réchauffement climatique 
ou de la santé mondiale », regrette 
Luiz Awazu Pereira Da Silva. n

Le conflit avec la Russie accentue la 
fragmentation géopolitique mondiale
Le conflit russo-ukrainien, 
en bouleversant des 
chaînes de production 
internationales déjà 
fragilisées par la 
pandémie et la guerre 
commerciale entre la 
Chine et les Etats-Unis, 
attise un peu plus les 
rivalités géopolitiques.

Le conflit russo-
ukrainien a relancé 
la course aux 
armements.

Mais l’augmentation 
à venir des dépenses 
militaires intervient 
dans un contexte 
de fragilité des 
finances publiques.
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IA : pourquoi il ne faut pas 
enterrer le logiciel

L a Silicon Valley a un 
message pour Wall 
Street : il y a quarante 
ans, l’arrivée des ordina-
teurs PC dans les foyers 

avait fait craindre la mort des data 
centers. Ils ont finalement poussé 
comme des champignons. La 
Bourse ferait mieux d’y repenser 
quand elle efface en une journée 
300 milliards de dollars de capitali-
sation dans le secteur du logiciel en 
croyant Salesforce, SAP, Workday 
et consorts condamnés par l’intelli-
gence artificielle (IA).

Début février, la peur des mar-
chés s’est cristallisée en une « SaaS-
pocalypse », selon l’expression des 
analystes financiers de Jefferies, en 
référence au mode de commerciali-
sation du software as a service 
(SaaS). Et la défiance grandissait au 
moins depuis le printemps 2025 et 
l’apparition d’IA capables de coder 
des logiciels toutes seules pendant 
des heures.

Massacre boursier
Dans cette métaphore de la chaîne 
alimentaire, l’IA semble bien cro-
quer à pleines dents le logiciel en 
ligne. En un an, l’indice boursier 
IGV qui regroupe les principales 
cotes du logiciel à New York s’est 
effondré de plus de 23 %, quand les 

valeurs tech au sens large du Nas-
daq ont collectivement gagné plus 
de 16 %. Salesforce, SAP et Adobe 
ont chacun perdu plus de 40 %. En 
France, Dassault Systèmes (–50 %) 
et Planisware (–44 %) ne sont pas 
épargnés. Pour la seule séance de 
lundi dernier, Datadog, CrowdS-
trike et Zscaler ont perdu chacun 
plus de 9 %, et IBM a enregistré sa 
pire séance depuis 2000 (–13 %).

De fait, la croissance des revenus 
dans le secteur a perdu de sa dyna-
mique et justifie une correction 
boursière. Après deux décennies 
de succès, une progression à deux 
chiffres sur un an n’est plus une cer-
titude pour certains éditeurs. La 
tendance a beau avoir été amorcée 
avant l’émergence de ChatGPT, la 
Bourse y voit le premier signe de 
l’arrivée des IA comme Claude 

Code d’Anthropic ou Codex d’Ope-
nAI dans les entreprises. Puisqu’il 
est devenu facile de coder un logi-
ciel sur mesure, ou que des IA 
comme Claude Cowork font mine 
de remplacer les logiciels, il n’y 
aurait donc plus besoin de payer 
ceux des éditeurs… 

Il y a pourtant peu de chance de 
voir l’industrie du logiciel subir le 
sort des vidéos club après l’arrivée 
du streaming ou de Kodak après le 
succès de la photo numérique. 
« L’idée qu’un éditeur de logiciels va 
subitement s’évaporer dans un 
modèle linguistique est absurde », 
souligne Steven Sinofsky. Dans une 
note récente, cet associé du fonds 
d’investissement Andreessen 
Horowitz invite à se rappeler 
qu’Amazon n’a pas tué Walmart. 
Avec l’e-commerce, le premier s’est 
révélé, mais le second a grandi 
comme ne l’auraient jamais permis 
ses seuls magasins en dur.

En Californie, les plus grandes 
voix de l’IA pensent la même chose. 
Pour Jensen Huang, le dirigeant de 
Nvidia, vendre les actions des édi-
teurs de logiciels serait « la chose la 
plus illogique du monde et le temps le 
montrera ». Certains fondamen-
taux du secteur qui avaient tant plu 
aux investisseurs jusqu’ici n’ont pas 
disparu. Il est peut-être devenu 

moins cher de fabriquer un logiciel 
mais en changer reste coûteux et 
risqué. A l’échelle d’une multinatio-
nale, un échec de migration d’un 
logiciel critique peut coûter des 
centaines de millions de dollars.

Par ailleurs, les logiciels spéciali-
sés sont souvent livrés avec des tam-
pons garantissant la conformité du 
système aux règles en vigueur. C’est 
souvent une bonne raison pour 
confier ce travail à un spécialiste 
auprès de qui il sera possible de se 
retourner en cas de problème.

Partenaires 
du secteur
Les progrès de l’IA sont également à 
relativiser. Impressionnants pour 
prototyper des logiciels façon 
start-up, les IA codeuses peinent 
encore à suivre les exigences de 
sécurité des entreprises. Dans un 
Top 10 des raisons qui pourraient 
tirer vers le haut le cours boursier 
des éditeurs de logiciels, l’analyste 
Dan Ives (Wedbush) cite l’adoption 
de Claude dans les entreprises et… 
la découverte des problèmes de 
maintenance qui suivra. 

Même les champions de l’IA le 
comprennent. Devenu aujourd’hui 
bien plus qu’une start-up, Anthro-
pic est client de Salesforce et 
Workday. OpenAI travaille sur 

Slack. Concentrés sur leur propre 
métier, ils n’ont pas développé eux-
mêmes ces logiciels. Mieux encore, 
ils se présentent en partenaires du 
secteur. Certes, leurs chatbots pour-
raient devenir l’interface principale 
des logiciels, à la place des tableaux 
et des formulaires peaufinés pen-
dant des années par les éditeurs. 
Les marges de ces derniers en souf-
friront sûrement. 

Mais la désintermédiation ne 
sera pas totale. Pour passer de la 
parole aux actes, les IA ont encore 
besoin de se connecter en arrière-
plan à des logiciels. Pour modifier 
une base de données, réserver un 
voyage ou envoyer un e-mail par 
exemple. OpenAI voit même ses 
technologies comme une plate-
forme pour les éditeurs de logiciels 
qui voudraient servir ses clients. 
Loin de disparaître, le monde du 
logiciel devra évoluer. Le modèle 
économique change déjà. Il n’est 
plus possible de faire comme avant 
quand l’IA promet de réduire les 
effectifs des entreprises.

Dernier exemple en date, le logi-
ciel collaboratif Notion vient tout 
juste de dévoiler un outil permet-
tant à ses clients de créer des agents 
IA. Plutôt que de se faire payer pour 
chaque utilisateur, l’entreprise de 
San Francisco entend aussi être 
rémunérée à chaque tâche réalisée 
par un agent. « Nous passons de la 
vente de logiciel à la vente de travail », 
résume sans ciller Akshay Kothari, 
l’un de ses cofondateurs. 

Cette bascule sectorielle est déjà 
chiffrée. En juillet dernier, un rap-
port de Goldman Sachs faisait état 
d’un marché du logiciel en crois-
sance d’au moins 20 % d’ici à 2030. 
Le SaaS n’est pas encore mort, vive 
les agents ! n
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rité sociale, alors que la dépense 
publique représentait en 2025 près 
de 57 % du PIB et le déficit 5,4 %.

Rappelons aussi que le poids des 
prélèvements obligatoires repose 
encore trop sur nos entreprises, 
alors qu’elles sont confrontées au 
défi existentiel posé par l’attitude 
non coopérative des Etats-Unis et 
de la Chine. Il est inutile de se voiler 
la face : du fait du vieillissement, la 
dépense publique continuera à 
croître, mais cette croissance doit 
être (enfin) maîtrisée.

Alors que le financement de la 
dépense publique passe d’abord 
par l’impôt, le sentiment que l’effort 
n’est pas partagé mine le pacte 
social, le consentement à l’impôt 
s’érode. La recherche de l’égalité 
reste un des grands moteurs de 
notre vie démocratique. Pour finan-
cer les administrations publiques, 
l’article 13 de la Déclaration des 
droits de l’homme de 1789 évoque 
« une contribution commune […] 
également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». 

Qui peut dire que ce texte fondateur 
est aujourd’hui respecté ?

Une forme de sécession 
des riches
Le taux global d’imposition en 
France est plus élevé pour les classes 
populaires que pour les 0,1 % qui dis-
posent des plus hauts revenus. 
Est-ce équitable ? La question de la 
participation de nos concitoyens les 
plus aisés est un débat d’autant plus 
légitime que les récents travaux de la 
Commission des finances du Sénat 
ont montré que les principes fonda-
mentaux du pacte républicain sont 
menacés, de nombreux foyers 
échappant totalement à l’impôt. 

C’est une forme de sécession des 
riches. Pour bien analyser ce point, 
il faut distinguer les charges qui 
pèsent sur les entreprises, qui sont 
plus lourdes que dans les pays con-
currents, et la contribution des per-
sonnes physiques. Les entreprises, 
ce sont d’abord les salariés, les 
clients et l’environnement, même si 
ce sont aussi les actionnaires : trop 

A Wall Street, 
la « SaaSpocalypse » 
est davantage une 
correction en Bourse 
que la mort annoncée 
des éditeurs. 
Les entreprises sont 
encore loin de coder 
elles-mêmes leurs 
logiciels avec l’intelli-
gence artificielle. 
Mais le modèle 
économique 
du secteur sera 
appelé à évoluer.

L'ANALYSE
de  Florian Dèbes
— Correspondant à San Francisco

M es déclarations sur l’équité 
fiscale ont conduit Jean 
Peyrelevade à m’accuser 

de « destruction de notre appareil 
productif ». Diable ! Rappelons des 
vérités simples. La bonne marche 
de notre économie dépend d’abord 
de la production de richesses, c’est-
à-dire des entreprises petites ou 
grandes. Le rôle de l’Etat est de leur 
assurer un environnement stable et 
stimulant, de soutenir l’investisse-
ment et l’emploi.

Notre système social redistribue 
beaucoup, on ne peut redistribuer 
que ce qu’on produit. J’ai été chef 
d’entreprise pendant plus de 20 ans 
et je pense sincèrement que les 
entrepreneurs contribuent à l’inté-
rêt général.

Le poids de la dette
Nous savons aussi que la dette 
publique est trop lourde. Sa stabili-
sation est une préoccupation 
majeure. Le débat public s’est donc 
focalisé ces derniers temps sur le 
financement de l’Etat et de la Sécu-

de charges, ce sont aussi des prix 
trop élevés, des salaires trop faibles, 
une prise en compte insuffisante de 
l’environnement. L’entreprise doit 
être protégée.

La question de la contribution 
des plus aisés est totalement diffé-
rente, d’autant que les hauts reve-
nus ou les patrimoines importants 
ne sont pas nécessairement liés à la 
détention d’une entreprise. Le débat 
actuel est né de la constatation que 
certains foyers ont la maîtrise des 
revenus qu’ils perçoivent. Certes, il 
est sain que l’augmentation de la 
valeur d’une entreprise soit réinves-
tie, et le versement d’un dividende 
n’est en rien une obligation.

Mais les salariés, les fonctionnai-
res, les retraités payent des charges 

sociales et des impôts sur l’intégra-
lité de leurs revenus. Comment leur 
expliquer que l’augmentation de la 
valeur d’une entreprise ou d’un 
immeuble peut ne jamais contri-
buer aux charges de la collectivité ? 
D’autant qu’il y a de nombreux cas 
où ces valeurs sont largement exo-
nérées de droits de succession.

Cette évolution des pratiques 
patrimoniales nécessite aujourd’hui 
de créer un outil qui permette de 
s’assurer que les hauts patrimoines, 
s’ils perçoivent des revenus qui en 
représentent une faible proportion, 
contribuent « en raison de leurs 
facultés » au financement de l’Etat 
de la Sécurité sociale. 

J’assume d’avoir relancé cette 
réflexion nécessaire. Ces situations 
doivent faire l’objet d’un débat trans-
parent, documenté et ouvert, afin 
que les Français n’aient plus 
l’impression qu’il y a des passagers 
clandestins dans la République.

Eric Lombard est ancien ministre 
de l’Economie du gouvernement 
Bayrou (décembre 2024 à 
octobre 2025) et ancien directeur 
général de la Caisse des dépôts 
et consignations (CDC).

Payer des impôts en fonction de ses facultés
LE POINT DE VUE 
d’ Eric Lombard

Le sentiment 
que l’effort 
n’est pas 
partagé mine 
le pacte social.

Pour passer 
de la parole aux 
actes, les IA ont 
encore besoin 
de se connecter 
en arrière-plan 
à des logiciels.
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3,40 % à 3,65 %. Enfin, aux Etats-Unis, les pro-
cédures judiciaires à l’encontre de Jerome 
Powell, la volonté claire de Donald Trump de 
prendre le contrôle de la banque centrale afin 
de faire massivement baisser les taux d’intérêt 
à long terme ont fait monter le taux à 10 ans de 
moins de 4 % à 4,25 %.

Les attaques contre l’indépendance de la 
banque centrale ou l’apparition d’un doute 
quant à la volonté de la Banque centrale de lut-
ter vraiment contre l’inflation (le taux de base 
de la Banque du Japon est par exemple de 
0,75 % alors que l’inflation est de 3 %) en parti-
culier si le déficit public est élevé et qu’on peut 
s’interroger sur la possibilité que la Banque 
centrale aide le Trésor à se financer, sont claire-
ment contre-productives.

Soutenir la transition énergétique
Pourtant, on pourrait désirer que la politique 
monétaire soutienne les investissements 
nécessaires à la transition énergétique, au 
développement du numérique, facilite le 
financement des dépenses d’éducation, de 
recherche. Mais les exemples précédemment 
cités montrent que l’introduction de ces 
objectifs supplémentaires ne doit pas se faire 
au détriment de l’indépendance ou de la cré-
dibilité de l’engagement à maintenir une 
inflation faible. Que reste-t-il alors comme 
degré de liberté pour la politique monétaire ? 
D’abord, dès que l’inflation anticipée passe 
au-dessous de 2 %, elle peut activement bais-
ser les taux d’intérêt, ce qui aidera à financer 
les investissements nécessaires. 

Par ailleurs, ce que fait la BCE, une banque 
centrale peut privilégier la performance cli-
matique des titres qu’elle achète ou prend en 
pension, en appliquant des conditions plus 
favorables aux titres « verts ». Cela a une logi-
que, puisque les financements « bruns » font 
aussi courir un risque de perte aux banques 
lié à la multiplication des désordres climati-
ques. Mais renoncer à l’indépendance et à 
l’objectif d’une inflation faible est nettement 
trop dangereux.

Patrick Artus est membre 
du Cercle des économistes 
et conseiller économique d’Ossiam.

par Jean-Marc 
Daniel

C haque jour apporte son lot 
d’appels à la baisse des taux des 
banques centrales, appels portés 

aux Etats-Unis par Donald Trump lui-
même et en Europe par les nostalgiques 
des années Draghi et par les panégyristes 
du « bazooka monétaire ». A les en croire, 
les banques centrales sont capables de 
garantir non seulement la stabilité des 
prix, mais également la croissance et le 
plein emploi.

La leçon de la récession de 2008-2009, 
largement issue de la politique moné-
taire trop laxiste de la Réserve fédérale 
américaine des années 2000 caractérisée 
par un maintien irréfléchi de taux d’inté-
rêt trop bas, semble oubliée. C’est 
d’autant plus surprenant que cela fait 
longtemps que certains économistes, 
notamment les théoriciens du cycle, ont 
montré qu’il était vain, voire irresponsa-
ble, de tout attendre de la manipulation 
des taux d’intérêt.

Le poêle, la ficelle et le ressort
Ainsi, au début du XXe siècle, Albert Afta-
lion compare la politique monétaire à 
une fenêtre. Il développe cette comparai-
son dans sa « parabole du poêle ». Dans 
celle-ci, il assimile la situation économi-
que à celle d’une pièce dotée d’un poêle et 
dont le confort est mesuré par la tempé-
rature. Quand il y fait froid, on remplit le 
poêle de charbon, c’est-à-dire, dans son 
interprétation économique, on investit 
massivement. Comme le charbon 
s’enflamme lentement, on a tendance à 
trop en mettre. Conséquence, il finit par 
faire trop chaud.

Dans cette phase de « surchauffe », 
expression introduite par Aftalion pour 
analyser un excès dont la traduction éco-
nomique est une tension sur les capacités 
de production induisant une poussée 
d’inflation, on ouvre la fenêtre pour 
refroidir, ce qui correspond sur le plan 
économique à un durcissement moné-
taire. En revanche, en phase de récession, 
ou encore de « refroidissement », on 
ferme la fenêtre… Mais Albert Aftalion 

souligne que cette fermeture ne fait pas 
monter la température… C’est-à-dire 
qu’un assouplissement monétaire ne 
débouche pas automatiquement sur plus 
d’investissements et donc plus de crois-
sance. Ce constat a été repris par John 
Maynard Keynes, pour qui baisser les 
taux d’intérêt pour relancer une écono-
mie en crise équivaut à « pousser sur une 
ficelle ». Il a été popularisé par John Ken-
neth Galbraith au travers de son image 
tantôt de l’élastique, tantôt du ressort 
selon laquelle un ressort freine une loco-
motive qui va trop vite, mais il ne fait pas 
démarrer un train à l’arrêt.

Paul Samuelson a ensuite synthétisé 
toutes ces métaphores. Pour lui, la politi-
que monétaire doit se traduire par des 
taux élevés dans la période de forte 
expansion et d’excès de demande, 
sachant que cet excès de demande, qui se 
traduisait naguère par de l’inflation, se 
traduit de plus en plus par un déficit exté-
rieur comme aux Etats-Unis ou encore, 
dans les économies vieillissantes comme 
l’Allemagne ou le Japon, naturellement 
épargnantes, par un infléchissement du 
taux d’épargne.

En revanche, dans les périodes de 
récession, elle est un simple appui de la 
politique budgétaire. Celle-ci demeure 
alors le bon outil en soutenant l’activité 
par le creusement du déficit conjoncturel. 
Et le coût en termes de charge future 
d’intérêt est d’autant plus supportable 
que les taux d’intérêt restent bas. En 
résumé, pour Samuelson, la politique 
monétaire est faite soit pour combattre 
l’inflation, soit pour faire en sorte que la 
relance budgétaire soit la moins pénali-
sante possible. Elle n’est là ni pour donner 
de l’inflation dans les périodes où la défla-
tion menace, ni pour relancer l’activité 
économique. Ajoutons que les économis-
tes ont théorisé le niveau optimal de taux 
d’intérêt, niveau qui est entré dans l’his-

LE LIVRE
DU JOUR

La déraison de ne 
pas avoir d’enfant

LE PROPOS C’est peut-être le plus 
grand changement de l’Histoire. 
Dans de très nombreux pays, les êtres 
humains ne font plus assez d’enfants 
pour assurer le renouvellement des 
générations. Il y a beaucoup d’excuses 
ou d’explications à ce phénomène, 
mais ne comptez pas sur Olivier Rey 
pour vous fournir des raisons qui 
confortent votre bonne conscience. 
L’homme est mathématicien, 
philosophe, auteur de plusieurs livres 
remarquables, avec un côté 
« antimoderne » et houllebecquien.
L’INTÉRÊT Ne pas avoir d’enfant 
pour sauver la planète ? L’argument 
ne convainc guère l’auteur qui y voit 
plutôt une possibilité de « continuer 
à mener avec bonne conscience une vie 
qui dévaste la Terre » ou une « licence 
donnée à consommer sans retenue ». 
Un enfant « entre en compétition 
avec l’ensemble des biens de 
consommation dont, par le temps 
qu’il requiert et les dépenses qu’il 
occasionne, il barre l’accès », écrit 
l’auteur. Les perspectives sont si 
déprimantes qu’il serait préférable de 
ne pas avoir d’enfant ? Un peu comme 

si nous doutions que l’aventure 
humaine doive continuer.
Si nos ancêtres avaient réagi ainsi, 
nous n’existerions pas, répond Olivier 
Rey pour qui « la raison déraisonne ». 
Il faut dire que, dans un monde où le 
changement est le mot d’ordre, où la 
« disruption » est la devise, qu’y a-t-il à 
transmettre à la génération suivante ? 
Quelles valeurs ? Il y a pourtant une 
raison de procréer : l’enfant est ce 
qui donne poids à la vie et « la fait 
échapper à son insoutenable légèreté », 
selon notre philosophe. Chapeau 
bas et vive les enfants !
— Guillaume de Calignon

Défécondité, 
ses raisons, sa déraison
d’Olivier Rey. Tracts chez 
Gallimard. 3,49 euros.

A la recherche du taux 
d’intérêt optimal
Un assouplissement monétaire ne débouche pas automatiquement 
sur plus d’investissements et de croissance. Il est donc inutile 
de réclamer avec insistance des baisses de taux à la BCE.

Banques centrales : le 
mandat fait la crédibilité

par Patrick 
Artus

Il ne peut y avoir de doute sur l’indépendance 
des banques centrales, ni la crédibilité 
de leur objectif de lutte contre l’inflation.

L e mandat des banques centrales leur 
est donné par la législation ; la Réserve 
fédérale américaine doit à la fois main-

tenir le plein emploi et assurer la stabilité des 
prix ; la Banque d’Angleterre, la BCE et la Ban-
que du Japon ont un premier objectif qui est 
d’assurer la stabilité des prix. Leur mandat 
officiel ne sera pas modifié dans le futur, pro-
bablement pas plus que l’objectif officiel 
d’inflation à 2 %. Mais on peut se demander 
comment leur véritable objectif va évoluer, 
alors que les pressions politiques seront de 
plus en plus fortes et les taux d’endettement 
public de plus en plus élevés. Si les interve-
nants des marchés financiers se convain-
quent que la banque centrale, en réalité, a un 
objectif différent de celui de stabiliser l’infla-
tion à 2 %, sa crédibilité sera entamée.

Les investisseurs sur les marchés obligatai-
res détestent une situation où la hausse du 
déficit public et de l’endettement public pour-
rait pousser les banques centrales à dévier de 
leur objectif d’inflation pour adopter une poli-
tique favorisant la stabilité du taux d’endette-
ment public (avec des baisses de taux d’intérêt 
non justifiées par les prévisions d’inflation, et 
des achats de dette publique). On observe aussi 
que le risque d’intervention politique dans les 
décisions des banques centrales est perçu très 
négativement. En septembre 2022, quand Liz 
Truss annonce des baisses importantes 
d’impôts et des subventions importantes aux 
ménages pour compenser la hausse du prix de 
l’énergie, le taux à 10 ans passe brutalement de 
2,8 % à plus de 4 %, poussant la Première 
ministre du Royaume-Uni à la démission. 

Au Japon, la Première ministre Sanae 
Takaichi a annoncé en janvier son projet de 
suppression de la TVA sur les produits alimen-
taires et un crédit d’impôt en faveur des ména-
ges modestes ; le taux à 10 ans est rapidement 
monté de 1,9 % à 2,3 %, le taux à 30 ans de 

toire sous le nom de « taux d’intérêt natu-
rel ». A ce propos, nous pouvons évoquer 
le modèle de croissance de Robert Solow, 
prix Nobel d’économie en 1987 ou les tra-
vaux de Maurice Allais, prix Nobel 1988 
ou encore la règle d’or de l’accumulation 
formulée par Edmund Phelps, prix Nobel 
2006. Et que disent ces économistes ? Que 
le taux d’intérêt de long terme doit être 
égal au taux de croissance potentielle. 

Sagesse accomodante
Quant à ce taux de croissance potentielle, 
il est égal à la somme de l’évolution de la 
productivité, c’est-à-dire de l’efficacité du 
capital, et de l’évolution de la quantité de 
travail disponible, c’est-à-dire de la 
démographie. Toute situation économi-
que qui ne réalise pas cette égalité est 
déséquilibrée. C’est en particulier de ce 
résultat que part Thomas Piketty dans 
son best-seller « Le Capital au XXIe siè-
cle ». Il y affirme en effet abondamment 
la nécessité de corriger par l’action fiscale 
l’inégalité r > g, (soit « r supérieur à g »), où 
r représente le taux d’intérêt et g le taux 
de croissance potentielle.

Tout cela a conduit l’économiste John 
Taylor à proposer en 1993 une formule 
mathématique donnant le taux d’intérêt 
que doit adopter la banque centrale. Ce 
« taux de Taylor » répond aux enjeux 
effectifs de la politique monétaire, c’est-à-
dire qu’il permet d’assurer la stabilité des 
prix tout en incorporant la dynamique 
cyclique. Selon les travaux de Taylor, le 
taux de refinancement affiché par la ban-
que centrale doit être égal au taux de 
croissance potentielle corrigé de la prise 
en compte, selon la même pondération, 
de l’écart entre la hausse des prix souhai-
tée et la hausse constatée, et de l’écart de 
production, c’est-à-dire l’écart entre le 
PIB réel et le PIB potentiel, qui est celui 
qui correspond à une production de 
plein-emploi obtenue sans inflation.

Vu tous ces éléments, que dire du 
récent maintien à 2,15 % par la BCE de son 
taux de refinancement ? Comme la règle 
de Taylor conduit à un taux de 2,5 %, la 
BCE a fait preuve de sagesse accommo-
dante. Il est donc inutile de lui réclamer 
avec insistance des baisses de taux. Il est 
urgent de chercher ailleurs des leviers de 
croissance et des incitations à investir.

Jean-Marc Daniel est professeur 
émérite à l’ESCP Business School.

Le « taux de Taylor » 
permet d’assurer
la stabilité des prix 
tout en incorporant 
la dynamique 
cyclique. 

Christine Lagarde, 
présidente de la BCE, 

le 5 février dernier.
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national. Il n’y a eu visiblement aucune 
analyse juridique sérieuse. Une clause 
de sauvegarde ne peut s’appliquer qu’à 
un produit donné et à un ensemble de 
produits similaires. Elle s’applique à 
tous les pays. C’est l’exact opposé de la 
mesure proposée, applicable à tous les 
produits industriels en provenance d’un 
seul pays, la Chine.

Il est de bon ton en France d’écarter cet 
argument en prétendant que l’OMC 
serait morte. En réalité le règlement des 
différends fonctionne encore grâce à 
l’organe d’appel alternatif bâti à l’initia-
tive de l’UE entre les 60 principaux mem-
bres de l’OMC, y compris la Chine, mais 
sans les Etats-Unis et l’Inde. Ce système 
permet encore de sanctionner effective-
ment les violations des règles du com-
merce international à l’exception des 
Etats-Unis qui en sont sortis de facto. Clé-
ment Beaune propose ni plus ni moins de 
faire du Trump. Ce serait la loi de la jungle 
où l’UE serait écrasée entre le protection-
nisme coercitif américain et les rétor-
sions massives de la Chine qui pourrait 

s’affranchir de toutes les règles du com-
merce international. Ce serait suicidaire.

Sortir la Chine 
de nos marchés publics
Une autre voie est possible. Première-
ment, il faut mobiliser davantage les ins-
truments de défense commerciale (anti-
dumping, anti-subvention, sauvegarde) 
avec plus de moyens humains, les renfor-
cer juridiquement, et renégocier certains 
de nos droits de douane consolidés à 
l’OMC. Deuxièmement, il faut davantage 
utiliser les nouveaux instruments quasi-
ment ignorés jusqu’ici (anti-coercition, 
anti-contournement, subventions exté-
rieures). Troisièmement, il faut faire à la 
Chine ce qu’elle nous a imposé pendant 
20 ans : des joint-ventures minoritaires 
pour ses investissements en Europe avec 
transferts de technologie obligatoires. Il 
faut aussi sortir la Chine de nos marchés 
publics. Quatrièmement, il faut revenir 
sur le net zéro en 2050 du Green Deal. Il 
n’y a aucune raison d’aller plus vite que la 
Chine qui ne vise que 2060, émet cinq fois 
plus que l’UE et vient seulement d’attein-
dre son pic. Ce n’est pas une voie facile. 
Elle demande une réelle volonté politi-
que en espérant qu’un jour les Etats-Unis 
comprendront qu’il est de leur intérêt de 
bâtir une grande alliance avec nous et 
d’autres pour forcer la Chine à modifier 
son modèle économique déséquilibré et 
à accepter un renforcement des règles de 
l’OMC sur les subventions.

Jean-Luc Demarty est ancien 
directeur général du Commerce 
extérieur, puis de l’Agriculture
à la Commission européenne
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U n an après le Sommet IA que j’ai 
eu le plaisir d’organiser à Paris, 
celui de Delhi vient de s’achever. 

Moment fort pour l’Inde et séquence 
importante pour la France, le passage de 
relais confirme que l’intelligence artifi-
cielle est désormais un fait géopolitique 
majeur. La tenue de ce sommet en Inde, 
grande puissance émergente du Sud, n’est 
pas anodine. Elle envoie le message clair 
que l’intelligence artificielle n’est pas le 
privilège de quelques nations dévelop-
pées. Classée parmi les écosystèmes les 
plus compétitifs au monde en matière 
d’IA, l’Inde combine taille de marché, 
vivier de talents, dynamisme entrepre-
neurial et rapidité d’adoption.

A Paris, entre l’irruption de DeepSeek 
et le premier discours international du 
vice-président des Etats-Unis, les lignes 
de fracture se sont révélées. L’IA s’est 
imposée comme le cœur d’une compéti-
tion économique et stratégique intense 
entre grands acteurs privés et grandes 
puissances. Mais une autre dynamique a 
émergé : celle de l’innovation en France et 
en Europe, et celle d’une coopération ren-
forcée entre des pays qui refusent l’aligne-
ment comme la marginalisation.

Bien commun
C’est ce que l’on peut appeler une « troi-
sième voie » de l’IA. De l’Europe à l’Inde, 
du Brésil au Japon, du Canada à l’Allema-
gne, se dessinent des coalitions de volon-
taires. Dans différents domaines et de 
différentes manières. D’abord, la recher-
che et l’enseignement. A Delhi, des jour-
nées scientifiques « RUSH » ont réuni 
scientifiques français et indiens. Les par-
tenariats académiques, les programmes 
conjoints, la circulation des chercheurs 
sont des investissements stratégiques de 
long terme.

Ensuite, le bien commun. A Paris, nous 
avons lancé la fondation CurrentAI pour 
une IA d’intérêt général. A Dehli, avec 
l’ONG Bashini, elle a présenté un disposi-
tif ouvert inédit pour développer les usa-
ges dans de nombreuses langues. Avec 
ses 22 langues officielles, l’Inde montre les 
limites d’IA centrées sur un petit nombre 
de contextes culturels. Une IA véritable-

ment globale suppose des infrastructures 
ouvertes et une représentation plus équi-
table des langues et des cultures.

Troisièmement, l’environnement. La 
consommation énergétique liée à l’IA 
augmente rapidement. A Paris, nous 
avons tenu la première conversation glo-
bale sur le sujet et lancé la Coalition pour 
une IA durable : 90 membres à son lance-
ment – pays, entreprises, centres de 
recherche -, plus de 220 aujourd’hui. La 
sobriété et l’électricité décarbonée doi-
vent devenir des exigences « by design ».

Enfin, la sécurité, notamment celle des 
enfants. Protection des plus jeunes, vérifi-
cation de l’âge, lutte contre le cyberharcè-
lement et l’addiction, responsabilité des 
plateformes : de la France à l’Australie, en 
passant par le Royaume-Uni, les Etats-
Unis, l’Espagne et bien d’autres pays, la 
demande d’action est forte.

Le premier sommet mondial sur l’IA à 
Bletchley Park, en Angleterre, avait mis 
l’accent sur les risques sécuritaires. A 
Paris, nous avons élargi la focale aux 
opportunités, aux risques environne-
mentaux et sociaux, et à la dimension 
géopolitique. L’Inde a poursuivi dans 
cette voie, en montrant une IA concrète, 
au service des plus vulnérables.

Entre confrontation et vassalisation, 
une voie existe : celle d’alliances ouvertes, 
exigeantes et responsables. A cette condi-
tion, le développement de l’IA pourra 
devenir un facteur de progrès partagé 
plutôt qu’un moteur de fragmentation. Le 
prochain sommet global sur l’IA a été 
annoncé à Genève en juillet 2027.

Anne Bouverot est coprésidente 
du Conseil de l’IA et du numérique 
et présidente du Conseil 
d’administration de l’ENS.

LA 
CHRONIQUE
d’Anne 
Bouverot

A Delhi, la troisième 
voie de l’IA

par Jean-Luc Demarty

Face à la prédation chinoise, 
les vraies et les fausses solutions

L e Haut-commissariat à la stratégie 
et au plan (HCSP) a publié il y a 
deux semaines un rapport très 

médiatisé intitulé « L’industrie euro-
péenne face au rouleau compresseur 
chinois ». La partie analytique de ce rap-
port, de bonne qualité, décrit un écart de 
compétitivité structurelle de 30 à 
40 % entre l’industrie chinoise et l’indus-
trie européenne. Ce constat n’est pas nou-
veau. Il a déjà été effectué par une excel-
lente étude de Rexecode publiée il y a 
trois mois. En revanche l’originalité du 
rapport du HCSP réside dans l’analyse 
différenciée par pays de l’UE. Il démontre 
que l’Allemagne est le pays le plus affecté. 
La Chine frappe le cœur de l’industrie 
allemande, comme l’automobile, la 
machine-outil et la chimie. Elle fait dis-
paraître l’intégralité de ses avantages 
comparatifs.

Il y a eu une énorme accélération de 
cette évolution à la sortie du Covid. Il n’y a 
aucun espoir que ses causes structurelles 
puissent être corrigées rapidement. La 
menace sur l’industrie européenne est 
existentielle et appelle des mesures for-
tes au niveau européen puisque le com-
merce est une compétence exclusive de 
l’Union européenne.

Fausse clause de sauvegarde
Le rapport se gâte lorsqu’on en vient aux 
solutions. La mesure phare recomman-
dée par Clément Beaune et distillée sur 
les plateaux télé consiste en un droit de 
douane de 30 % appliqué spécifique-
ment à tous les produits industriels chi-
nois. Clément Beaune prétend que ce 
serait une clause de sauvegarde au sens 
de l’OMC qui respecterait le droit inter-

La musique, porte d’entrée 
vers l’économie

O n ne le sait pas, mais Le Cercle 
des économistes est né de la 
musique. Eh oui ! Si à première 

vue tout les oppose, derrière leurs langa-
ges différents, musique et économie 
obéissent à des logiques étonnamment 
proches : on enseigne l’économie avec 
des courbes, des chiffres et des équa-
tions, on enseigne la musique avec des 
gammes, des rythmes et des partitions. 
Et si la musique était l’une des meilleures 
portes d’entrée vers la compréhension 
des mécanismes économiques ?

La première similitude est celle de la 
structure. Une œuvre musicale repose 
sur une architecture : thème, variations, 
tension, résolution. L’économie fonc-
tionne de la même manière. Les cycles 
économiques alternent expansion et 
ralentissement, emballement et correc-
tion. Comme dans une symphonie, les 
phases s’enchaînent selon une dynami-
que qui n’est jamais totalement linéaire 
mais rarement totalement chaotique. 
Comprendre une composition, c’est déjà 
comprendre l’idée d’équilibre instable.

La seconde analogie tient à la notion 
d’harmonie. En musique, l’harmonie 
naît de la coordination de différentes 

voix ou différentes sonorités. Si l’un des 
instruments joue trop fort ou trop vite, 
l’ensemble se déséquilibre. Il en va de 
même pour l’économie : entreprises, 
ménages, Etat, banques centrales jouent 
chacun leur partition. Une inflation 
excessive, une dette mal maîtrisée ou une 
bulle spéculative agissent comme des 
fausses notes. L’équilibre général dépend 
de l’écoute et de l’ajustement permanents 
des acteurs.

Troisième parallèle : l’anticipation. Un 
musicien ne joue pas seulement la note 
présente ; il prépare la suivante. De 
même, l’économie repose sur des antici-
pations. Les investisseurs agissent en 
fonction de ce qu’ils croient être l’avenir, 
les ménages consomment selon leurs 
attentes de revenus, les entreprises 
embauchent selon leurs prévisions de 
demande. Comme dans un orchestre, 
chacun s’ajuste en permanence aux 
signaux envoyés par les autres.

L’économie devient un système 
vivant d’interactions
Il existe aussi une dimension d’improvi-
sation. Le jazz en est l’illustration la plus 
éclatante : un cadre existe, mais la créati-
vité individuelle façonne le résultat final. 
L’économie réelle ressemble souvent 
davantage à une jam session qu’à une 
partition rigide. Les chocs extérieurs, les 
innovations technologiques ou les crises 
géopolitiques obligent les acteurs à 
improviser dans un cadre donné. La rigi-
dité absolue y serait aussi fatale qu’en 
musique. Enfin, musique et économie 
partagent une tension fondamentale 
entre règle et liberté. Sans règles, pas 

Ce serait la loi de 
la jungle où l’UE 
serait écrasée entre 
le protectionnisme 
coercitif américain 
et les rétorsions 
massives 
de la Chine.

Une IA 
véritablement 
globale suppose 
des infrastructures 
ouvertes et une 
représentation 
plus équitable 
des langues et
des cultures. 

Retrouvez-nous également
en audio avec notre podcast

d’actualité « La Story »

LE CERCLE 
DES ÉCONOMISTES
par  Laure Coumes

Les visiteurs arrivent à Bharat Mandapam, l’un des lieux du Sommet AI 
Impact, à New Delhi, en Inde, le 20 février dernier. Photo Bhawika Chhabra/Reuters

d’harmonie ; sans liberté, pas d’innova-
tion. Trop de contraintes étouffent la 
créativité ; trop de laisser-faire génère la 
cacophonie. Toute politique économi-
que, comme toute composition, consiste 
à trouver le bon dosage. A l’image des 
Rencontres économiques d’Aix-en-Pro-
vence, en rapprochant musique et éco-
nomie, on dépasse l’image de l’inaccessi-
ble. L’économie devient un système 
vivant d’interactions, de rythmes et de 
résonances. Elle cesse d’être uniquement 
affaire de chiffres pour redevenir ce 
qu’elle est profondément : une « parti-
tion » humaine.

 Depuis toujours, les Rencontres éco-
nomiques d’Aix-en-Provence se jouent 
entre les opéras du Festival d’art lyrique, 
les concerts de jazz ou ceux des jeunes 
prodiges du concours Long-Thibaud. On 
y retrouve l’équilibre, la coordination, 
l’anticipation et la gestion des tensions, 
autant de principes qui gouvernent nos 
marchés et nos sociétés. Car au fond, 
comprendre l’économie, c’est apprendre 
à entendre.

Laure Coumes est directrice 
événementiel du Cercle 
des économistes.

Musique et 
économie partagent 
une tension 
fondamentale entre 
règle et liberté. 
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lancier de son âge. Ils envisagent de se 
marier mais Mahnaz est très préoccu-
pée par le comportement de son fils, 
Aliyar, qui passe son temps à chahuter… 
au point que le lycée décide de le ren-
voyer. Un accident grave va bouleverser 
tous les plans de Mahnaz.

« Woman and Child » s’ouvre et se 
referme sur la vitre d’un appartement 
transformée en tableau. Les enfants 
révisent, l’écran se couvre d’équations 
complexes… Cependant, la vie obéit-
elle à une savante mathématique ou, au 
contraire, à une suite de hasards incal-
culables ?

Tire-larmes
Le film, lui, avance par addition, en fai-
sant pleuvoir sur son héroïne des mas-
ses de malheurs auxquels les specta-

teurs sont invités à compatir. Ce 
principe d’accumulation finit par lasser 
tant le film ne dévie jamais de son che-
min semé de drames et de trahisons. 
Mais il permet aussi à Roustaee de nous 
conduire dans des lieux étonnants. Le 
réalisateur nous emmène dans des 
hôpitaux plus ou moins luxueux, dans 
le cabinet très chic d’un avocat, dans les 
allées d’un cimetière entièrement des-
tiné aux enfants, ou encore sur un par-
king où les ambulances sont transfor-
mées en chambres d’hôtel clandestines.

Outre la corruption, Saeed Roustaee 
filme très bien ce sentiment d’enferme-
ment que l’on retrouve depuis long-
temps dans de nombreux films ira-
niens. Mahnaz explore un labyrinthe 
d’impasses, de grilles, de portes, de 
rideaux… et rien, pas même le dernier 

plan, ne viendra l’en délivrer. « Woman 
and Child », dans son portrait de la 
société iranienne reste néanmoins pru-
dent. Le film se veut féministe mais il 
n’évoquera le mouvement « femme, vie 
liberté », les manifestations et la répres-
sion que de façon allégorique. Et les 
comédiennes, même dans les scènes 
d’intérieur ne quittent jamais leur voile. 

Saeed Roustaee propose là un 
pur tire-larmes de Téhéran, un film 
conçu pour le grand public et destiné 
à faire pleurer l’Iran dans une catharsis 
collective. — A. G. 

FILM IRANIEN
Woman and Child
de Saeed Roustaee. 
Avec Payman Maadi, Parinaz Izadyar, 
Soha Niasti. 2 h 11.

L’auteur de « La Loi de Téhé-
ran » et de « Leila et ses frères » 
revient avec un mélo pur jus et 
un scénario chargé compensé 
par un solide savoir-faire.

Olivier De Bruyn

M aryam Touzani ne se lasse pas 
de mettre en scène des per-
sonnages qui, quel que soit 

leur âge, luttent pour leur émancipa-
tion. Dans « Adam » (2019), elle s’inté-
ressait à une jeune femme de Casa-
blanca qui, enceinte hors mariage, 
subissait l’opprobre (euphémisme) de 
son entourage. 

Dans « Le Bleu du caftan » (2023), 
accueilli avec succès en France (plus de 
200.000 entrées), elle dressait le por-
trait d’un homme marié qui, dans la 
médina de Salé, cachait son homo-
sexualité. Pour son troisième film en 
tant que réalisatrice (elle collabore éga-
lement à l’écriture des fictions de son 
compagnon Nabil Ayouch), Maryam 
Touzani investit Tanger où vit une 
importante communauté espagnole. 
Elle y met en scène Maria Angeles, 79 
ans, qui habite seule dans un quartier 
populaire de la ville depuis le décès de 
son époux.

Heureuse dans son logement rempli 
de souvenirs et auprès de ses voisins 

avec lesquels elle entretient des liens 
complices, l’héroïne voit son existence 
bouleversée quand sa fille Clara, venue 
d’Espagne, lui annonce que, pour des 
raisons financières, elle souhaite met-
tre en vente l’appartement de Tanger où 
elle réside. Placée à l’hospice par sa pro-
géniture, Maria Angeles n’accepte pas 
son triste sort et ne tarde pas à réinvestir 
clandestinement son logis de la rue 
Malaga, comme une sorte de squat-
teuse légitime.

Entre ses murs
Maryam Touzani, fidèle à son exigence, 
refuse les facilités du mélodrame dans 
son nouveau film qui, sur une tonalité 
parfois cocasse, honore une femme 
refusant de renoncer à ses désirs. Pour 
subvenir à ses besoins et récupérer ses 
meubles, qui ont été vendus à un bro-
canteur a priori cynique (a priori seule-
ment), Maria Angeles invente un strata-
gème redoutablement efficace : 
transformer son appartement en café 
clandestin les soirs où la télévision 
retransmet les matchs de foot du cham-
pionnat espagnol.

Le triomphe est d’autant plus au ren-
dez-vous que la rebelle, indifférente aux 
diktats religieux, autorise la vente 
d’alcool dans son estaminet improvisé. 
La cinéaste met en scène avec une 
invention constante la (grande) famille 
de substitution que s’invente l’héroïne, 
un nouvel amour qui vient perturber, 
pour le meilleur, son quotidien, son dia-
logue récurrent avec une bonne sœur 
d’un couvent du quartier qui, condam-
née au silence, doit, sans protester, prê-
ter l’oreille à ses confidences parfois 
salaces. On en passe. Plus ludique en 
apparence que ses deux films anté-
rieurs, « Rue Malaga » n’est toutefois pas 
dépourvu de profondeur et honore la 
vitalité farouche d’une femme qui ne se 
soumet pas aux codes liberticides asso-
ciés au grand âge.

Gloire à Carmen
Pour incarner cette indocile qui, au 
cœur de chaque scène, mène un com-
bat vital pour son indépendance, 
Maryam Touzani ne s’est pas trompée 
en engageant Carmen Maura, égérie 
dans les lointaines années de la 

Movida de Pedro Almodóvar, sous la 
direction duquel elle a tourné à six 
reprises, notamment dans « La Loi du 
désir » (1987) et « Femmes au bord de la 
crise de nerfs » (1988).

Quarante ans ou presque après ces 
titres de gloire, la comédienne inter-
prète l’un des plus grands rôles de sa 
carrière dans « Rue Malaga », film sen-
suel et sensible qui, selon la cinéaste, 
« raconte une autre vieillesse, celle qui 
peut être débordante de vie et échappe 
aux carcans qu’on essaie souvent de lui 
imposer ». 

Discrète, mais obstinée, solitaire, 
mais désirante, timide, mais fantaisiste, 
l’irrésistible Maria Angeles rejette les 
assignations liées à sa date de naissance 
et évolue dans des zones ambivalentes 
que Carmen Maura arpente avec une 
conviction bluffante. La réussite du film 
est aussi la sienne.

FILM MAROCAIN
Rue Malaga
de Maryam Touzani.
Avec Carmen Maura, Marta Etura, 
Ahmed Boulane. 1 h 56.

A Tanger et en liberté
La grande actrice espagnole incarne une héroïne de 79 ans qui ne renonce ni à sa liberté  
ni à ses désirs. Un film émouvant et cocasse par la réalisatrice du « Bleu du caftan ».

Carmen Maura, au sommet de la « Rue Malaga ». Photo ©Les films du nouveau monde

DOCUMENTAIRE
Orwell : 2 + 2 = 5
de Raoul Peck. 2 h.

Saeed Roustaee et toutes les larmes de l’Iran

Réalisateur insaisissable, Saeed Rous-
taee paraît vouloir explorer tous les 
rivages du cinéma. On l’a découvert en 
France en 2019 avec le superbe film 
noir « La Loi de Téhéran ». Puis il nous a 
surpris avec le drame familial « Leila et 
ses frères » en 2022. Pour son nouveau 
projet, il revisite la recette la plus effi-
cace du mélodrame : la veuve frappée 
par le destin ! 

Téhéran, de nos jours. Mahnaz, infir-
mière quadragénaire élève seule ses 
deux enfants. Depuis plusieurs mois, 
elle est amoureuse de Hamid, un ambu-D
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cinéma

Le règne des vérités alternatives et la toute-puis-
sance des algorithmes, l’omniprésence inquiétante 
de l’intelligence artificielle et les nouvelles formes 
de totalitarisme… En puisant dans l’œuvre de 
George Orwell (en premier lieu dans « 1984 ») et en 
évoquant les dernières années de la vie de l’écrivain 
britannique, Raoul Peck – « Lumumba », « I Am Not 
Your Negro » – cherche à radiographier notre épo-
que où prospèrent complotistes et manipulateurs. 
Pour ce faire, il utilise différentes sources visuelles : 
images d’archives, actualités, extraits de films… Le 
documentaire ratisse large d’un point de vue thé-
matique comme géographique – Ukraine, Birma-
nie, Haïti, Etats-Unis – et s’abîme parfois dans la con-
fusion en accolant l’adjectif « orwellien » à des 
phénomènes et drames de natures très différentes. 
Intéressant, mais frustrant, le film de Raoul Peck 
s’avère somme toute moins pertinent sur l’« orwel-
lisme » contemporain que le récent « Mage du 
Kremlin », d’Olivier Assayas. — O. D. B.

En salle

P aris compterait quelque 450 comiques 
qui se produisent quotidiennement sur un 
rayon de 3 kilomètres, entre le Louvre et 

Beaubourg. La capitale de la France serait donc 
aussi l’une des grandes capitales du rire. Faut-il lire 
dans cet appétit de stand-up un signe de bonne 
santé et de joie ? Pas forcément. « Is This Thing 
On ? », le nouveau film de Bradley Cooper, examine 
avec tact et délicatesse les rapports étroits entre la 
dépression ambiante et la folie du rire permanent. 
Nous sommes, de l’autre côté de l’Atlantique, à New 
York City. Cadre dans la finance en instance de 
divorce, quinqua déprimé, Alex pousse par hasard 
la porte d’un club de stand-up. Sans trop y croire, 
il monte sur scène et brode un monologue sur son 
désespoir. Soudain, le temps de quelques minutes, 
il a le sentiment de renaître. Alors il y retourne et, 
au fil des soirs, il va transformer son existence en 
spectacle. Alex raconte son amour avec Tess, leurs 
enfants… sa solitude, ses doutes, ses bons souvenirs. 
« Is This Thing On ? », disent parfois les comédiens 
pour tester leur micro. « Est-ce que ça marche ? » 
« Vous m’entendez ? » Les rires des spectateurs vont 
aider Alex à comprendre ce qui s’est brisé : les mots 
qu’il aurait dû dire, ceux qu’il n’a pas su entendre.

Oiseaux de nuit
Au fil de ses numéros, le scénario nous entraîne 
dans ce monde de la nuit. Les tables rondes où les 
épaules se touchent, les micros dressés comme des 
défis, les cigarettes que l’on partage à la sortie. Avec 
Alex, on croise des comiques professionnels ou des 
amateurs qui jouent contre une consommation 
avant de retrouver, le jour, une autre activité, une 
autre identité. Les séquences de spectacles baignent 
dans une jolie pénombre, intime et chaleureuse. 
On se sent dans ces caves comme à l’abri d’un igloo 
au cours d’une tempête… Puis revient le matin, la 
lumière blafarde et la réalité brutale. « Is This Thing 
On ? » est le troisième long-métrage réalisé par 
Bradley Cooper. Après « A Star Is Born » (2018) 
et  « Maestro » (2023), l’acteur devenu cinéaste 
poursuit son sillon et son exploration du monde du 
spectacle. Si les deux premiers films s’intéressaient 
à des géants de Hollywood ou de Broadway, l’acteur 
devenu cinéaste change ici d’échelle. Dans une 
démarche généreuse, il accorde la même attention 
et le même respect à ces artistes méconnus pour qui 
la scène n’est pas une carrière mais un espace 
d’expression secret. Cooper en profite pour 
articuler une réflexion sur le rire et la tristesse, 
l’éternelle mélancolie des clowns et les larmes qui, 
parfois, perlent sous les maquillages. « Is This Thing 
On ? », est aussi un film sur le couple, sur la difficulté 
et le bonheur d’être deux, quand ça marche… mais 
aussi quand ça ne marche pas.

« Is This Thing On ? » de Bradley Cooper. 2 h 04.

Stand-up blues
LA 
CHRONIQUE
d’ Adrien Gombeaud
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Romain Gueugneau

C iel bleu et soleil hivernal. En ce 
début de mois de février, Jean-Mi-
chel Aulas entame sa déambula-

tion en costume cravate dans les rues de la 
Duchère, un quartier populaire situé au 
nord-ouest de Lyon. Pour ce déplacement 
de campagne, le candidat aux élections 
municipales des 15 et 22 mars n’est pas venu 
seul : il est accompagné de Jean-Louis Bor-
loo, ancien ministre de Jacques Chirac et 
Nicolas Sarkozy. « On le connaît lui, ça fait 
plaisir de vous revoir », lancent deux habi-
tantes, attablées en terrasse.

L’ex-maire de Valenciennes est venu 
apporter son soutien à l’ancien président 
de l’Olympique lyonnais, mais nouveau 
venu en politique, qui concourt sous sa pro-
pre bannière « Cœur Lyonnais ». « On se con-
naît depuis trente ans. Je sais toute l’énergie 
dont il est capable. C’est un vrai leader, qui a 
fait des choses incroyables. Il va servir les 
Lyonnais. » Les deux septuagénaires font la 
tournée des commerces. On parle sécurité, 
circulation, business.

Jean-Michel Aulas joue le jeu. Il écoute, 
opine du chef, pose des questions. Il en pro-
fite pour glisser certaines propositions. 
Comme un candidat normal. Sauf qu’il 
ne l’est pas vraiment. Sur son passage, les 
voitures s’arrêtent, les passants se retour-
nent, les jeunes lui serrent la main. « Tout 
le monde connaît M. Aulas ici. C’est l’OL, 
on l’aime bien. Moi je vais voter pour lui », 
prévient Mahrez, qui vient d’obtenir sa 
carte d’électeur.

Sur tous les terrains
Entre Rhône et Saône, Jean-Michel Aulas 
est en terrain conquis. Celui qui veut devenir 
maire a déjà été président. Aux commandes 
de l’OL pendant trente-six ans, il a aidé à 
 placer Lyon sur la carte du football, avec sept 
titres de champion de France consécutifs 
pour l’équipe masculine et des épopées 
mémorables en Coupe d’Europe. L’équipe 
féminine, elle, truste tous les trophées 
depuis des années.

Connu dans les stades, Jean-Michel Aulas 
s’est aussi forgé sa réputation sur le terrain 
économique. Ce fils d’enseignant, qui est né 
et a grandi dans les monts du Lyonnais, aime 
à rappeler son parcours d’entrepreneur à 
succès. « Parti de rien », l’étudiant en infor-
matique crée à l’âge de 19 ans sa première 
entreprise, qu’il revend rapidement.

Après quelques passages dans des 
 groupes informatiques, il retente l’aventure 
entrepreneuriale en 1983 avec Cegid, une 
société spécialisée dans les logiciels de ges-
tion, qui devient rapidement leader dans 
son domaine. L’entreprise, revendue en 2016 
au fonds américain Silver Lake, mais encore 
installée sur les quais de Saône, fait la for-
tune de Jean-Michel Aulas et consacre son 
statut de figure économique dans la région.

« Aulas, c’est une véritable marque à Lyon. 
Il n’a pas besoin d’expliquer qui il est. C’est 

une force en politique », estime Gaspard 
Gantzer, fondateur de l’agence Gantzer, et 
ancien communicant de François Hollande 
à l’Elysée. « C’est un profil de candidat inédit à 
Lyon. Il a occupé l’espace public pendant des 
décennies. Son nom est associé à la ville », 
confirme Romain Meltz, politiste à l’univer-
sité Lumière Lyon 2. « Jean-Michel Aulas 
jouit d’un capital confiance important. Car il 
a toujours été en contact avec les habitants, 
via l’OL ou ses entreprises », abonde Olivier 
Blanc, qui a longtemps travaillé à ses côtés 
au sein du club.

La notoriété est son principal actif dans 
cette campagne. Et c’est ce qui l’a poussé à 
se lancer. Car Jean-Michel Aulas le répète 
à qui veut l’entendre : il n’a jamais voulu faire 
de politique. « Il a souvent été sollicité. Mais 
il ne voulait pas mélanger politique et entre-
preneuriat, tant qu’il était en activité », pour-
suit Olivier Blanc. « C’est venu du terrain », 
promet son entourage. Volontiers critique 
sur les réseaux sociaux de la gestion de la 
ville par le maire écologiste, Grégory Dou-
cet, il se dit touché par les encouragements 
qu’il reçoit de la part des habitants. Interrogé 
en février 2025 par « Le Figaro » sur une 
éventuelle candidature aux municipales, il 
dit y « réfléchir ». Un collectif « Génération 
Aulas » est rapidement créé par de jeunes 
militants, qui ont depuis intégré la campa-
gne « Cœur Lyonnais ».

Des premiers sondages confirment la 
 crédibilité d’une candidature. La machine 
s’emballe. Les partis de la droite et du centre 
se rallient à cette figure de la société civile, 

qui pourrait enfin permettre de ravir la troi-
sième ville de France à la gauche, vingt-cinq 
ans après le départ de Raymond Barre. 
« Jean-Michel Aulas a réussi à faire l’union des 
droites à Lyon. C’est déjà un petit exploit », 
grince-t-on dans l’entourage de campagne 
de Grégory Doucet.

Ces ralliements en ont fait, dès l’été, l’un 
des grands favoris du scrutin, avant même 
qu’une première ligne de programme ne 
sorte : depuis des mois, les sondages 
oscillent entre 40 et 45 % d’intentions de vote 
(43 % selon une étude Elabe pour BFMTV et 
« Le Figaro » publiée lundi). De quoi installer 
dès le premier tour un duel avec le maire sor-
tant, qui rassemble toute la  gauche – à 
l’exception de LFI –, mais peine à dépasser 
les 30 %. Jean-Michel Aulas revendique son 
absence d’étiquette politique. « L’indépen-
dance permet de rassembler. Je ne suis encarté 
dans aucun parti. Les soutiens de LR, Modem, 
Horizons, UDI, Renaissance et d’une partie 
du centre gauche traduisent une volonté com-
mune de faire gagner Lyon, pas une logique 
d’appareil », assure l’ancien président de l’OL 
aux « Echos ». « Il n’aime pas être catalogué 
candidat de la droite, mais il profite à plein 
de leurs réseaux, de leurs militants et de leur 
implantation à Lyon. C’est gagnant-ga-
gnant », estime Romain Meltz.

L’assurance du chef d’entreprise
Dans la bataille pour l’hôtel de Ville, 
l’homme d’affaires, qui fêtera ses 77 ans 
le jour du deuxième tour, met en avant son 
passé d’entrepreneur. « Chez Cegid, nous 
avons bâti un groupe international en partant 
d’une PME locale. Cela suppose vision stratégi-
que, rigueur financière, gestion des talents 
et capacité d’exécution, énumère l’ancien 
patron. Une ville de plus de 500.000 habitants, 
avec un budget d’un milliard d’euros, nécessite 
cette même exigence : piloter, prioriser, mesu-
rer les résultats. »

« L’expérience du chef d’entreprise, c’est 
l’un de ses grands arguments. Mais on ne gère 
pas une ville comme une société cotée », rétor-
que-t-on dans l’entourage du maire sortant. 
Peut-être, mais pour Jean-Michel Aulas, 
qualifié d’« ersatz français de Trump » par 
Marine Tondelier, la secrétaire nationale des 
Ecologistes, certaines méthodes sont tout 

à fait transposables. L’ancien président de 
l’OL promet plus de transparence budgé-
taire, une simplification administrative, la 
mise en place de la culture du résultat, ou 
encore l’évaluation des politiques publiques. 
L’une de ses mesures prévoit la création d’un 
« cityscore » : « un tableau de bord citoyen qui 
affiche en temps réel les résultats des politi-
ques municipales ». « Il a l’esprit d’entreprise 
chevillé au corps, la vision stratégique et le 
souci de la bonne  exécution qui vont avec. Ce 
n’est pas une mauvaise chose quand on pré-
tend vouloir diriger une grande ville comme 
Lyon », veut croire Pierre Ferracci, le prési-
dent du Paris FC, et fondateur du groupe 
Alpha, qui connaît bien le candidat.

Ses soutiens l’assurent : son expérience 
peut permettre d’aller vite dans l’exécution 
des grands projets. C’est le cas par exemple 
pour l’une de ses propositions phares : la 
construction d’un nouveau tunnel routier 
dans la ville, afin de désengorger celui de 
Fourvière, rendu célèbre pour ses intermi-
nables bouchons. La municipalité verte tire 
à boulets rouges sur ce projet à plusieurs 
milliards d’euros qui ne réglera pas le pro-
blème de la congestion du trafic, selon elle. 
Mais Jean-Michel Aulas persiste, argu-
ments économiques à l’appui : ce tunnel 
sera aussi un actif financier important pour 
la ville, avec des entreprises et des investis-
seurs qui auront un véritable intérêt à le 
construire, prédit-il.

« Jean-Michel Aulas aime jouer la carte du 
chef d’entreprise, mais il mélange tout. Quand 
on dirige une collectivité, il y a des règles de 
marchés publics à respecter, on ne décide pas 
tout seul du financement et des entreprises qui 
vont réaliser des projets d’infrastructures », 

rappelle Thomas Dossus, le sénateur écolo-
giste du Rhône, également impliqué dans la 
campagne de Grégory Doucet.

Dans l’entourage du candidat sortant, 
on s’interroge aussi sur les possibles con-
flits d’intérêts entre la société d’investisse-
ment Holnest, dirigée par Alexandre 
Aulas, le fils, mais encore présidée par son 
père. Présente au capital de plusieurs 
entreprises tech, elle est aussi actionnaire 
de l’OL et de la nouvelle enceinte sportive 
LDLC Arena. La politique municipale 
pourrait avoir une influence sur l’activité 
de ces entités. « En tant qu’ancien dirigeant 
d’entreprises cotées, j’ai l’habitude des dispo-
sitifs clairs de prévention des conflits d’inté-
rêts. Les règles seront respectées stricte-
ment », répond Jean-Michel Aulas.

Soutenu par les milieux 
 économiques
Une chose est sûre, le parcours de l’entrepre-
neur lui assure depuis le début de la campa-
gne le soutien franc et entier des milieux 
 économiques lyonnais. Son programme qui 
met l’accent sur la restauration de l’attracti-
vité, la relance de la construction de loge-
ments, la sécurisation de l’espace public 
ou encore la stabilité de la fiscalité locale 
sonne doux aux oreilles des chefs d’entre-
prise et des investisseurs de la région. « Lyon 
reste une place forte de l’économie française, 
avec des secteurs de pointe comme la chimie, 
l’industrie ou la tech », rappelle un grand 
banquier lyonnais. « Mais il y a une perte 
d’attractivité depuis quelques années, notam-
ment à cause d’un manque d’orientation éco-
nomique. Les entreprises n’aiment pas l’incer-
titude », pointe le financier.

Ce bon connaisseur des milieux lyonnais 
en convient pourtant : ce n’est pas sur l’éco-
nomie que l’ancien patron de Cegid sera 
attendu. « On sait qu’il peut. C’est plutôt sur la 
sécurité ou l’environnement qu’il devra faire 
ses preuves », prévient-il. Le décès de Quentin 
Deranque, le jeune militant nationaliste 
 lynché à mort en marge d’une réunion de 
la députée européenne LFI Rima Hassan, 
organisée à Sciences Po Lyon, offre à ce titre 
un véritable test à la campagne du candidat 
« Cœur Lyonnais ». Soutenu par la sphère 
économique, Jean-Michel Aulas fait aussi le 
plein chez les étudiants des grandes écoles. 
Au début du mois, il était l’invité d’honneur 
d’un concours de pitchs organisé par l’IAE 
de Lyon, auquel participaient les étudiants 
des « juniors entreprises » de l’EM Lyon, de 
l’Essca ou encore de l’INSA.

« Il y a un intérêt particulier des étudiants 
pour son profil. Ses succès en tant qu’entrepre-
neur, son parcours avec l’OL, ça résonne forcé-
ment dans le milieu des grandes écoles », 
reconnaît Hedi, l’un des organisateurs de 
l’événement. En quittant les lieux, le candi-
dat au fauteuil de maire multiplie les poi-
gnées de main, enchaîne les selfies, et dédi-
cace des maillots de foot. « Vive la jeunesse, 
vive Lyon… et vive l’OL », lance-t-il. Tout un 
programme. n

POLITIQUE // L’ancien patron de Cegid, à la tête de l’Olympique lyonnais pendant 
trente-six ans, caracole en tête des sondages à Lyon. L’équipe du maire sortant 

écologiste espère trouver la faille avant le scrutin des 15 et 22 mars.

Aulas, une marque 
à l’épreuve des urnes

le parcours de Jean-Michel Aulas lui assure depuis le début de la campagne le soutien franc et entier des milieux  économiques lyonnais. Photo Olivier Chassignole/AFP

« Aulas, c’est une 
véritable marque à 
Lyon. Il n’a pas besoin 
d’expliquer qui il est. 
C’est une force 
en politique. »
GASPARD GANTZER
Ancien communicant 
de François Hollande à l’Elysée

« Jean-Michel Aulas 
aime jouer la carte 
du chef d’entreprise, 
mais il mélange tout. »
THOMAS DOSSUS
Sénateur écologiste du Rhône

enquête
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L ’arnaque a commencé à être démasquée en 2023. La com-
pagnie portugaise TAP contacte Safran pour lui deman-
der si une pièce que lui a vendue une certaine société bap-

tisée AOG Technics est authentique. Le fabricant de moteurs 
comprend que le certificat est un faux et alerte les autorités bri-
tannique, américaine et européenne. Des mises en garde sont 
lancées contre AOG. Un peu moins de trois ans plus tard, le fon-
dateur de cette société de trading de pièces détachées pour l’avia-
tion, Jose Alejandro Zamora Yrala, 38 ans et ex-DJ, vient d’écoper 
d’une peine de près de cinq ans de prison. C’est ce que vient 
d’annoncer le Serious Fraud Office britannique cette semaine. 
Une belle prise, obtenue devant la Crown Court de Southwark à 
Londres, pour cette agence combattant « les crimes financiers 
complexes » et « destinée à protéger la réputation du Royaume-Uni 
comme place pour faire des affaires ». De janvier 2019 à juillet 2023, 
AOG Technics a revendu à une cinquantaine de compagnies 
dont les plus grandes, plus de 60.000 pièces de moteurs d’avion 
pour 6,9 millions de livres (7,9 millions d’euros) en falsifiant des 
certificats. Jose Alejandro Zamora Yrala, originaire de Caracas, 
au Venezuela, et connu sous le pseudo Santa Militia comme DJ, 
avait plaidé coupable en décembre 2025. Il opérait de sa maison 
dans le Surrey,  d’où il falsifiait les certificats 
– Nicolas Madelaine

Un ex-DJ  vendait des pièces 
d’avion falsifiées 

J
CAC 40

8.519,21 points
0,2594 %

J
DOW JONES

49.148,73 points
0,7062 %

J
EURO/DOLLAR

1,1789 $
0,0085 %

n
ONCE D’OR

5.120,25 $
-1,3705 %

n
PÉTROLE (BRENT)

71,05 $
-0,6294 %

DEVISES EUR/GBP 0,8714 EUR/JPY 183,49 EUR/CHF 0,9117 GBP/USD 1,3527 USD/JPY 155,66 USD/CHF 0,7736
TAUX €STER 1,931 EURIBOR 3 MOIS 2,034 OAT 10 ANS 3,3771 T-BONDS 10 ANS 4,0788

d’achever la reconstruction de 
Notre-Dame et annoncé comme 
un sauveur au Louvre…

Failles majeures 
L’enquête administrative sur la 
sécurité du Louvre, menée après 
le vol de joyaux de la Couronne, 
avait mis en lumière des failles 
majeures. Des audits de sécurité 
non transmis et une organisa-
tion défaillante avaient été poin-
tés du doigt. Trois semaines 
après ce cambriolage au retentis-
sement mondial, la Cour des 
comptes publiait d’ailleurs un 
rapport accablant – rédigé avant 
le vol – sur la « dégradation accélé-
rée » du musée le plus visité du 
monde. « Le vol de joyaux de la 
Couronne est un signal d’alarme 
assourdissant sur le rythme très 
insuffisant de rénovations », et 
l ’argument  du manque de 
moyens financiers « ne tient 
absolument pas la route », avait 
martelé le président de la Cour 
Pierre Moscovici.

D’abord droite dans ses bottes, 
Laurence des Cars a gardé le cap. 
avec pour bouclier le projet 
« Nouvelle Renaissance » à 
1,1 milliard d’euros. « Il s’agit de 
redonner du sens et de la qualité à 
la visite, à l’heure où les musées 
publics sont concurrencés par de 
grandes fondations d’art pri-
vées », arguait-elle le mois der-
nier auprès des « Echos ».

Mais les critiques de toutes 
parts ont eu raison d’elle. Le chef 
de l’Etat a salué mardi un « acte 
d e  re s p o n s a b i l i t é  d a n s  u n 
moment où le plus grand musée 
du monde a besoin d’apaisement 
et d’une nouvelle impulsion forte 
pour mener à bien des grands 
chantiers de sécurisation, de 
modernisation et le projet “Louvre 
– Nouvelle Renaissance” », a indi-
qué la présidence dans un com-
muniqué. Le nom de son succes-
seur pourrait être annoncé ce 
mercredi lors du conseil des 
ministres.
— J. B.

fournisseurs de puces d’assurer 
une certaine dépendance des 
clients à leur technologie pour les 
années suivantes.

Les deux entreprises vont aussi 
développer une nouvelle généra-
tion de puces spécialement adaptée 
aux besoins de Meta. « Cette collabo-

ration va nous permettre d’appren-
dre encore davantage pour améliorer 
les capacités des prochaines généra-
tions. Mark est très ambitieux sur le 
sujet », a expliqué la dirigeante, pré-
cisant que d’autres partenariats 
structurants étaient actuellement 
en négociations du côté d’AMD.

La semaine dernière, Meta a 
annoncé un accord avec Nvidia pour 
acquérir des « millions de puces » 
GPU et CPU dans les prochaines 
années, sans donner davantage de 
précisions sur les termes financiers. 
Cette année, Meta prévoit de dépen-
ser 135 milliards de dollars dans de 

nouvelles capacités de calcul pour 
l’IA. L’entreprise de réseaux sociaux 
veut mettre les bouchées doubles 
pour intégrer l’IA dans ses platefor-
mes existantes, même si les investis-
seurs continuent de s’interroger sur 
la rentabilité de ces projets et des 
dépenses XXL qui vont avec. n

Joséphine Boone

La pluie de méga contrats continue 
de tomber sur le secteur de l’intelli-
gence artificielle (IA). Meta, l’entre-
prise de Mark Zuckerberg, qui 
détient Facebook, Instagram et 
WhatsApp, a signé un accord avec 
le fournisseur de puces AMD pour 
un montant de plus de 100 milliards 
de dollars sur les cinq prochaines 
années.  Grâce à ce deal, Meta sécu-
rise non seulement les précieuses 
puces graphiques pour faire tour-
ner ses grands modèles d’IA, mais 
obtient le droit d’acquérir jusqu’à 
10 % – soit 160 millions d’actions – du 
capital d’AMD, l’un des champions 
mondiaux des semi-conducteurs.

Une belle victoire pour la firme 
de Lisa Su qui entend rattraper son 
rival Nvidia, le champion mondial 
des processeurs pour l’entraîne-
ment des modèles d’IA. « Nous fai-
sons un gros pari sur Meta et Meta 
fait un gros pari sur nous », s’est 
réjouie la dirigeante lors d’un 
échange avec les investisseurs 
mardi. Le titre d’AMD grimpait de 
6 % à l’ouverture de Wall Street, tan-

dis que celui de Meta perdait 1 %. 
Meta, deuxième plus gros client 
d’AMD, s’offre ainsi l’accès à des mil-
lions de puces MI450 pour équiper 
ses futurs centres de données pour 
l’IA, avec comme objectif un total de 
6 gigawatts (GW) de puissance de 
calcul d’ici cinq ans. Soit l’équiva-
lent de la puissance fournie par 6 
réacteurs nucléaires. « Les livrai-
sons pour le premier déploiement de 
1 GW commenceront au second 
semestre 2026 », a précisé Lisa Su.

Course contre Nvidia
Ce contrat vient confirmer les 
ambitions d’AMD sur les proces-
seurs avancés pour l’IA. La firme 
américaine a déjà conclu un accord 
très similaire avec OpenAI en octo-
bre dernier. Si Nvidia est encore 
considérée comme le nec plus ultra 
des processeurs graphiques, ses 
concurrents sont de plus en plus 
sérieux pour alimenter la phase 
d’inférence – lorsque le modèle 
tourne pour répondre aux requêtes 
des utilisateurs. Dans cette course à 
l’innovation, s’assurer des revenus 
récurrents grâce à d’aussi grands 
clients est une priorité. Meta fait 
partie des quelques acteurs aux 
poches profondes dans la course à 
l’IA, et de tels deals permettent aux 

Meta et AMD 
scellent une 
alliance à plus 
de 100 milliards 
de dollars
INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE

Lisa Su, la dirigeante d’AMD, au CES de Las Vegas en 2026. Meta est le deuxième plus gros client d’AMD.

Bourse 
Ces 10 bouleversements 
qui ont semé le trouble 

sur les marchés // PP. 14 ET 15

Quatre mois après le vol de 
joyaux de la Couronne Laurence 
des Cars a remis sa démission à 
Emmanuel Macron, qui l ’a 
acceptée. Ces dernières semai-
nes, la présidente-directrice du 
Louvre faisait face à de nom-
breuses attaques,  dans un 
 contexte de mouvement de grève 
des agents du musée parisien. 
Son contrat courait initialement 
jusqu’à la fin 2026.

Depuis ce que certains ont 
appelé « le casse du siècle », ava-
ries et déconvenues se sont 
enchaînées pour la dirigeante : 
fermeture en urgence de salles 
de l’aile Sully alors que certains 
planchers menaçaient de s’effon-
drer ; inondation dans la biblio-
thèque des Antiquités égyptiene 
endommageant des centaines 
d’ouvrages ; cafouillage autour 
de la venue de Philippe Jost, ce 
haut fonctionnaire chargé 
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tions et actions, pour compenser 
une épargne américaine insuffi-
sante. Donald Trump martèle qu’il 
a déjà attiré 18.000 milliards de dol-
lars d’investissements aux Etats-
Unis en seulement un an. Mais sa 
vision d’un « nouvel âge d’or » 
s’accorde mal avec la contestation 
du leadership monétaire de son 
pays.

3 DES CRAINTES 
SUR LA LIQUIDITÉ

Les jours qui ont suivi l’officialisa-
tion par Donald Trump du choix de 
Kevin Warsh pour prendre la tête 
de la Réserve fédérale américaine 
(le 30 janvier dernier, sur son réseau 
Truth Social) après Jerome Powell 
ont été marqués par une forte 
 volatilité sur les marchés. L’or a 
perdu 13 % et l’argent plus de 30 % 
le 31 janvier, du jamais-vu depuis 
les années 1980. Sur le marché 
des cryptos, la correction en cours 
depuis fin 2025 a pris des allures 
de déroute. De même les groupes de 
la tech aux valorisations les plus 
tendues et aux modèles d’activité 
les plus exposés à l’IA ont tangué.

Le point commun de ces actifs ? 
Ils sont extrêmement sensibles 
aux conditions de liquidité sur les 
marchés. Or Kevin Warsh a souvent 
par le passé critiqué la taille exces-
sive du bilan de la Fed, gonflé par 
les politiques d’achats d’actifs 
déployées lors des crises. Les mar-
chés craignent qu’il ne réduise le 
montant de liquidités laissé à la dis-
position du système financier par 
la banque centrale et qu’il n’accélère 
le « quantitative tightening » (QT, 
resserrement quantitatif).

« Pour réduire le bilan de la Fed 
au strict minimum, il faudrait un 
cadre réglementaire différent pour 
les banques commerciales. Cet objec-
tif n’est donc envisageable qu’à long 
terme », nuance Benjamin Melman, 
responsable des investissements 
d’Edmond de Rothschild AM. 
Mais en attendant que Kevin Warsh 
s’exprime sur le sujet, les investis-
seurs restent fébriles.

Même sur les baisses de taux
– lourdement exigées par Donald 
Trump –, les avis sont partagés. 
 Certains, comme George Goncal-
ves, responsable de la stratégie 
macroéconomique américaine de 

MUFG, interprètent les turbulen-
ces de début février comme le signe 
que « les marchés pensent que M. 
Warsh n’assouplira la politique 
monétaire, par le biais de baisses de 
taux, que pour les bonnes raisons et 
uniquement si cela s’avère nécessaire 
sur le plan économique ».

De fait, en tant qu’ancien gouver-
neur de la Fed, Kevin Warsh jouit 
d’une grande crédibilité. Toutefois, 
comme le souligne Benjamin Mel-
man, « sa conviction que les gains 
de productivité générés par l’IA 
 permettront de réduire l’inflation, 
ouvrant la voie à une politique moné-
taire plus laxiste, reste d’actualité. »

4 LA TECH ET LES « SEPT 
MAGNIFIQUES » SONT 

TOMBÉS DE LEUR PIÉDESTAL
Les grands indices actions mon-
diaux ne décrochent pas. A Wall 
Street, l’indice phare S & P 500 est 
stable depuis le début de l’année 
et, en Europe, l’Euro STOXX 50 des 
grandes capitalisations du Vieux 
Continent est en hausse de plus 
de 5 %. Pourtant, sur les marchés, 
les hiérarchies se sont inversées. 
Les premiers sont devenus les 
 derniers. Le Dow Jones, l’indice 
des valeurs de la « vieille économie » 
boudée par les investisseurs l’année 
dernière est en hausse de plus de 2 % 
depuis janvier, tandis que le Nasdaq, 
à forte coloration technologique, 
perd, à l’inverse, 2 %.

Car l’hémorragie boursière du 
secteur technologique américaine 
se poursuit. Depuis son record 
du 4 novembre dernier, la capitali-
sation totale des « sept magnifi-
ques » (les Gafam, auxquels s’ajou-
tent  Nvidia et Tesla) a fondu de 
2.000 milliards de dollars et chuté à 
20.503 milliards. Désormais, seul 
Nvidia dépasse les 4.000 milliards 
de dollars de capitalisation. Fin 
octobre 2025, le concepteur de 
puces avait valu plus de 5.000 mil-
liards de dollars.

Quant à Apple et Microsoft, ils 
étaient valorisés, à l’époque, plus 
de 4.000 milliards (désormais res-
pectivement autour de 3.900 et 
2.900 milliards). Corollaire de ce 
repli, le poids de ces sept entreprises 
au sein des grands indices améri-
cains a commencé à décliner, pas-
sant de 35 % de l’indice S&P 500 

fin octobre à 33 % aujourd’hui. 
Autrement dit, les grands indices 
américains, qui ont drainé une part 
prépondérante de l’épargne mon-
diale ces dernières années, demeu-
rent tributaires de ces géants.

La croissance des bénéfices du 
secteur de la tech (« sept magnifi-
ques » inclus) reste pourtant specta-
culaire. Elle atteint 26 % pour les 
résultats 2025, qui sont justement 
en train d’être publiés, contre 6 % 
pour le reste de la cote.

Le repli s’explique par le niveau 
extrêmement élevé des attentes. 
« Sur les valeurs de croissance [chères 
mais qui offrent de bonnes perspec-
tives, NDLR], les analystes ont 
 souvent dû revoir en forte hausse 
leurs anticipations de croissance des 
bénéfices ces dernières années, en 
 particulier pour la tech, qui surpre-
nait toujours à la hausse. La moindre 
déception sur les résultats fait désor-
mais craindre que cette période ne 
soit terminée », explique Alain Boko-
bza, responsable mondial de la 
 stratégie d’allocation d’actifs chez 
Société Générale CIB.

5 LES PARIS SUR 
 L’INTELLIGENCE 

 ARTIFICIELLE, UNIQUE 
 BOUSSOLE DES MARCHÉS
Alors qu’il demeure difficile de 

déterminer quel modèle s’impo-
sera, les paris pris par les gérants 
sur les gagnants et les perdants de la 
course à l’IA ont creusé les écarts 
au sein de la tech. Si OpenAI, sou-
tenu notamment par Microsoft, est 
jugé à la traîne, les perspectives 
de Gemini ou de Claude sont bien 
meilleures selon les marchés. Deux 
modèles développés et soutenus 
par Alphabet, seul des « sept magni-
fiques » à avoir vu son cours pro-
gresser depuis fin octobre (+13 %). 
A l’inverse, Microsoft a dégringolé 
de presque 30 %, Meta de 15 %, Tesla 
de 13 %, Amazon de 11 % et Nvidia de 
7 %. Apple est quasiment stable.

Autre motif d’inquiétude, les 
liens incestueux au sein du secteur 
se sont multipliés au cours de 
l’année écoulée. Nvidia a investi 
dans OpenAI, mais aussi Anthro-
pic, xAI, Mistral… OpenAI a conclu 
des partenariats avec Apple, Oracle, 
Broadcom, et pourrait en conclure 
un avec Amazon au cours des pro-
chaines semaines. Autant de parti-
cipations croisées qui accroissent 
les risques d’un effet domino en 
cas de déception, y compris sur les 
groupes désignés comme vain-
queurs de la course à l’IA.

L’ampleur des investissements 
des géants de la tech ajoute à la ner-
vosité. Les retombées tardent à se 

tiellement contestable – et elle donne 
un filet limité dans le temps pour la 
Maison-Blanche. Cela crée de l’incer-
titude, qui s’ajoute à celle concernant 
de potentiels remboursements », 
remarque John Plassard, chez Cité 
Gestion. Le Parlement européen a 
suspendu la procédure de mise 
en œuvre de l’accord commercial 
entre l’UE et les Etats-Unis, dans 
l’attente « d’éclaircissements » de 
Washington sur les conséquences 
de la décision de la Cour suprême.

2 UNE BRÈCHE DANS 
LA TOUTE-PUISSANCE 

DU DOLLAR
Le dollar plie mais ne rompt pas. 
Il est en légère baisse de 0,5 % cette 
année, après avoir cédé près de 10 % 
en 2025. Stable par rapport à l’euro 
et à la livre sterling, il perd 1 % contre 
le yen et yuan, et 2 % face au franc 
suisse. Mais derrière le calme appa-
rent de ce début d’année, la contesta-
tion de l’hégémonie du roi dollar, 
première monnaie mondiale, 
gronde aux portes de Wall Street et 
de Washington, siège de la Réserve 
fédérale (Fed). Le mouvement « Sell 
America », s’il ne s’est pas encore tra-
duit par des mouvements de grande 
ampleur (ventes d’actifs américains 
en réaction à l’impérialisme améri-
cain), aurait été inimaginable ne 
serait-ce qu’il y a un an au début du 
second mandat de Donald Trump.

Il était jusqu’ici l’apanage des 
BRICS comme la Russie et la Chine, 
qui veulent promouvoir un nouvel 
ordre monétaire dans leurs inté-
rêts. Seulement, la guerre commer-
ciale, le coup de force au Venezuela 
et les visées sur le Groenland ont 
remobilisé et rassemblé les oppo-
sants à Donald Trump et au billet 
vert, mis au service de l’influence 
diplomatique et de l’expansion-
nisme économique américain.

Les étrangers ne boudent pas 
pour autant la dette du Trésor amé-
ricain (Treasuries). En 2025, ils ont 
été acheteurs nets de Treasuries 
sept mois sur douze, et leurs achats 
ont été nettement supérieurs à 
leurs ventes. « Les investisseurs con-
sidèrent souvent la Chine comme une 
source majeure de dédollarisation 
grâce à ses ventes nettes de bons 
du Trésor. Si cela se vérifie sur une 
longue période, en revanche, ces der-
niers mois, les ventes nettes de bons 
du Trésor américain par la Chine 
continentale ont ralenti », constate 
Goldman Sachs. Donald Trump 
s’accommode très bien de la baisse 
du billet vert, qui redonne de la 
compétitivité aux exportations et 
pourrait, du moins il l’espère, corri-
ger l’abyssal déficit commercial 
américain, qui a atteint un record 
en 2025, à 1.240 milliards de dollars.

Le président américain est 
cependant bien moins enthou-
siaste à l’idée de voir le statut de pre-
mière monnaie mondiale vaciller, 
car cette perte de confiance a des 
répercussions sur l’attractivité de 
son pays. Il veut continuer d’attirer 
les capitaux du monde entier vers 
les marchés américains, obliga-

Nessim Aï Kacimi, Corentin 
Chappron, Sophie Rolland 
et Samir Touzani

1 LA GUERRE 
 COMMERCIALE ET 

LA GUERRE TOUT COURT À 
NOUVEAU AU PREMIER PLAN
Le niveau d’incertitude lié à la poli-
tique (droits de douane, indépen-
dance de la Fed) et à la géopolitique 
(Venezuela, Groenland, Iran) est 
monté d’un cran sous la présidence 
de Donald Trump. Impossibles à 
évaluer par les Bourses mondiales 
(elles n’ont pas flanché au fil des 
 événements ou se sont vite réta-
blies), ces risques protéiformes, 
liés à l’imprévisibilité et à l’agressi-
vité du président américain, ont en 
revanche profité à l’or.

A la fois valeur refuge ultime et 
instrument de dédollarisation, le 
métal précieux s’est apprécié de 
65 % en 2025 et il prend encore qua-
siment 20 % depuis le début de 
l’année. Signe de nervosité persis-
tante des marchés, les cours du 
métal précieux se sont rapidement 
remis du mini-krach de fin janvier 
(juste après un pic historique à 
5.595 dollars l’once). Ils sont même 
résolument repartis à la hausse la 
semaine dernière.

Côté géopolitique, nul ne sait 
 évaluer les conséquences d’une 
possible intervention imminente 
des Etats-Unis en Irak. Et côté 
guerre commerciale, la réaction de 
Donald Trump à la décision de la 
Cour suprême des Etats-Unis, ven-
dredi, d’invalider une grande partie 
des droits de douane qu’il avait 
imposés a agi comme une nouvelle 
piqûre de rappel sur les marchés.

La Cour suprême a jugé que la 
Maison-Blanche avait outrepassé 
ses pouvoirs en s’appuyant sur 
l’International Emergency Econo-
mic Powers Act (IEEPA), conçu 
pour des situations d’urgence 
 nationale, pour imposer ses droits 
de douane. En réaction, le président 
a immédiatement brandi un nouvel 
outil juridique, la section 122 du 
Trade Act de 1974, afin d’imposer 
une taxe uniforme de 10 % voire 15 % 
sur les importations mondiales, 
ravivant ainsi pour une énième fois 
les tensions commerciales. « La sec-
tion 122 est peu testée – donc poten-

BOURSE

En surface, sur les 
marchés, tout va bien. 
La hausse se poursuit, 
la tech reste ultrado-
minante et les indices 
continuent de battre 
des records.

En réalité, les plaques 
tectoniques sur 
 lesquelles évoluent 
les investisseurs sont 
en train de bouger.

Ces 10 bouleversements qui ont semé le 
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matérialiser et les déceptions pro-
voquent de violentes réactions de 
marché. Microsoft a été lourde-
ment sanctionné après ses derniers 
résultats, marqué par un léger 
 fléchissement de la croissance des 
revenus issus du cloud.

Ces « hyperscalers », qui fournis-
sent des services de cloud compu-
ting et de gestion des données aux 
entreprises, ont besoin d’investir 
des sommes colossales dans leurs 
infrastructures, s’ils veulent pou-
voir traiter et stocker des données 
à grande échelle. Les chiffres don-
nent le tournis. Cette année, leurs 
investissements pourraient attein-
dre 700 milliards de dollars. Et, 
selon certaines estimations, dépas-
ser les 4.000 milliards de dollars (en 
cumulé) d’ici à la fin de la décennie.

6 UN RECOURS ACCRU 
À LA DETTE 

POUR FINANCER LES 
 INVESTISSEMENTS LIÉS À L’IA
Après avoir longtemps financé leurs 
investissements grâce à leur trésore-
rie, ces « hyperscalers » ont désor-
mais besoin d’avoir recours au mar-
ché de la dette. L’année dernière, ils 
ont sollicité le marché obligataire 
à hauteur de 165 milliards de dol-
lars. Et, pour 2026, la banque Mor-
gan Stanley s’attend à une véritable 

razzia et à 400 milliards de dollars 
de nouveaux emprunts obligataires.

Oracle et Alphabet (maison mère 
de Google) ont déjà marqué les 
esprits en février en plaçant respec-
tivement 25 et 32 milliards de dol-
lars de dette. Dans le cadre de son 
opération hors norme, Alphabet 
a même réussi à emprunter 1 mil-
liard de livres sterling à 100 ans. 
« Le secteur technologique est en 
train de devenir rapidement la source 
des plus grandes émissions d’obliga-
tions d’entreprise. Ces émetteurs 
sont très bien notés, ils ont besoin 
d’emprunter et la demande est au 
rendez-vous », souligne Chris Iggo, 
président de l’investment institute 
chez BNP Paribas AM, dans une 
note. Mais derrière l’euphorie, des 
inquiétudes pointent sur certains 
noms. Le prix payé pour s’assurer 
contre un défaut sur la dette d’Ora-
cle ou de CoreWeave par exemple 
s’est envolé. C’est ce que mesurent 
les « spreads » (marges) des credit 
default swaps (CDS) du géant des 
logiciels et des bases de données. 
« Ils ont quadruplé ces six derniers 
mois pour atteindre environ 160 
points de base (pb). Quant à ceux 
de CoreWeave, ils ont récemment 
grimpé à près de 900 pb et se négo-
cient actuellement au-dessus de 
600 », souligne Adrian Cox, du 

(+10 %) ou le constructeur de trac-
teurs Deere (+37 %), des groupes 
jugés immunisés aux perturbations 
de l’IA. Il existe même un nouvel 
acronyme pour désigner ces grou-
pes aux immobilisations importan-
tes mais protégés du risque d’obso-
lescence : Halo, pour « heavy assets, 
low obsolescence ».

C’est ce repositionnement au sein 
même des marchés qui explique 
qu’en dépit de violents mouvements 
boursiers, les indices ne flanchent 
pas. La volatilité des indices reste 
d’ailleurs « à des points bas, et même 
lorsqu’elle remonte, elle ne le fait que 
de manière très modérée », souligne 
Wesley Lebeau, responsable adjoint 
du département actions thémati-
ques chez CPR Asset Management.

9 LES CAPITAUX SE 
 DIRIGENT DÉSORMAIS 

VERS LES MARCHÉS 
 ÉMERGENTS ET L’EUROPE
Le réveil est difficile pour les inves-
tisseurs du monde entier. La situa-
tion exceptionnelle des marchés 
américains, marquée par une forte 
croissance des bénéfices des entre-
prises et des conditions économi-
ques favorables, a pris fin.

Les flux à destination des actions 
américaines se sont taris. Selon 
Morningstar, les fonds adossés à 
ces actions ont connu plus de 32 mil-
liards d’euros de sorties l’année der-
nière. La tendance se poursuit cette 
année. Selon Goldman Sachs, les 
flux des fonds d’investissement vers 
les actions américaines sont pres-
que nuls depuis le début de l’année.

Fait notable, ce sont les investis-
seurs américains qui encouragent 
ce mouvement. Les acteurs basés 
aux Etats-Unis ont vendu pour 
52 milliards de dollars d’actions 
américaines depuis le début de 
l’année, selon des données LSEG.

C’est qu’en plus de l’incertitude 
politique et économique, les actions 
américaines demeurent onéreuses. 
Le S&P 500 est très supérieur à sa 
moyenne historique sur 18 des 20 
indicateurs de prix suivis par BofA. 

Les volcans de la finance

L es investisseurs aiment 
bien les habitudes. Rien 
de plus favorable à leur 

fortune que l’instabilité dans 
la stabilité. Si les cours 
montent et descendent à 
longueur de journée, depuis 
plus d’un siècle Wall Street 
ouvre à 9 h 30 et le dollar 
est la monnaie du monde.
Mais ce qui semble immuable 
peut parfois bouger 
brutalement et créer la 
surprise. C’est ce qui se passe 
sur terre quand un volcan se 
forme, même si l’éruption se 

produit sur une ligne de faille 
surveillée depuis longtemps. 
Or dans la finance, des lignes 
de faille connues de longue 
date s’agitent. Les marchés 
sont devenus volcaniques, au 
point d’en paraître 
insaisissables. D’où l’anxiété 
des acteurs qui s’y pressent 
chaque jour.

Révolution colossale
La première grande plaque 
qui bouge est la géopolitique. 
Après la fin de l’histoire 
espérée au tournant des 
années 1990, le monde 
semblait devenir ouvert et 
apaisé. Mais depuis plus 
d’une décennie, les pulsions 
nationalistes remontent. 
Des pays font la guerre, 
d’autres ferment leurs 
frontières (droits de douane) 
et tentent d’imposer leurs 

règles aux autres d’une 
manière ou d’une autre 
(expropriation, financement, 
extraterritorialité).
La deuxième grande plaque en 
mouvement est technologique. 
L’intelligence artificielle est 
une révolution colossale aux 
effets pour l’instant difficiles 
à prévoir, aussi bien sur les 
entreprises que sur les salariés, 
la société, les Etats et même 
la civilisation humaine. 
Depuis des mois, l’espoir et 
l’inquiétude vont d’une firme 
à l’autre, de secteur en secteur.

Chocs imprévisibles
La troisième grande plaque 
vient de la finance elle-même. 
Face à des perspectives 
incertaines, la montée d’un 
endettement sans précédent 
dans l’histoire fragilise tout le 
système, avec des risques de 

rupture comme en 2007-2008. 
L’endettement public des Etats-
Unis mine la confiance dans le 
dollar, au moment où émergent 
des formes monétaires inédites 
(crypto). Et les entreprises 
américaines recommencent 
elles aussi à s’endetter, dans des 
conditions souvent opaques.
Avec leurs mouvements, ces 
immenses plaques tectoniques 
de la société humaine risquent 
de rentrer en collision en 
créant des chocs imprévisibles 
en l’état actuel de nos 
connaissances. Peut-être que 
l’intelligence artificielle sera un 
jour en mesure de réduire le 
champ immense des 
incertitudes. En attendant, 
nous ne sommes que des 
humains au bord d’un volcan 
en éruption. Et les investisseurs 
sont condamnés à une 
instabilité instable. n

LE FAIT 
DU JOUR
ÉCONOMIQUE
de Jean-Marc 
Vittori

trouble sur les marchés
Deutsche Bank Research Institute. 
Même sur la dette de bonne qualité 
(dite « d’investissement ») émise par 
les « hyperscalers », Apollo relève 
qu’entre début novembre et fin jan-
vier la prime de risque (les spreads 
ou écarts par rapport au taux sans 
risque) s’est élargie, passant de 30 à 
plus de 50 pb (pour des échéances 
comprises entre 7 et 11 ans et hors 
dette d’Oracle).

7 LES DIFFICULTÉS 
S’ACCUMULENT POUR 

LES GESTIONNAIRES 
DE CRÉDIT PRIVÉ
Les perturbations liées à l’IA aggra-
vent les inquiétudes sur le crédit dit 
« privé », des prêts consentis par des 
acteurs non bancaires, un marché 
opaque de 1.800 milliards de dol-
lars. En septembre dernier, Jamie 
Dimon, le patron de JP Morgan, la 
plus grande banque du monde qu’il 
dirigeait déjà en 2008, avait pré-
venu que les faillites de First Brands 
et de Tricolor étaient comme des 
« cafards » – en voir un signifie qu’il y 
en a beaucoup d’autres.

Or la chute du secteur des logi-
ciels en Bourse pourrait augmenter 
le nombre de défauts sur leur dette, 
largement détenue par les acteurs 
de la gestion alternative. A New 
York, le secteur de la gestion d’actifs 
a perdu plus de 10 % depuis début 
février, une chute qui s’est accélérée 
ces derniers jours. De fait, la situa-
tion rappelle de mauvais souvenirs. 
Blue Owl, ex-étoile montante du 
crédit privé, a renoncé à répondre 
aux demandes de rachat trimes-
trielles des investisseurs privés de 
ses fonds. Les restrictions sur les 
retraits imposées par Bear Stearns 
à deux de ses fonds en juin 2007 
avaient été l’un des signes avant-
coureurs de la grande crise finan-
cière. Jamie Dimon a enfoncé le 

clou lundi. Le patron de JP Morgan 
a déclaré s’attendre à ce que le cycle 
du crédit se détériore – compren-
dre, que les défauts allaient pour-
suivre leur hausse. « Malheureuse-
ment, nous avons déjà vu ça en 2005, 
2006 et 2007 », a résumé Jamie 
Dimon. « Il y a toujours une surprise 
au cours du cycle de crédit et, cette 
fois-ci, ce sera peut-être les logiciels. »

8 LES MODÈLES 
 ÉCONOMIQUES DES 

ENTREPRISES À L’ÉPREUVE 
DE L’IA
Paradoxalement, alors même que 
les investisseurs craignent que l’IA 
ne puisse être monétisée, les mar-
chés s’inquiètent des possibles 
retombées de cette technologie sur 
les modèles économiques des entre-
prises. Les logiciels, l’immobilier 
commercial, le fret… Tous ces 
 secteurs ont souffert de la nervosité 
extrême des investisseurs. Dès 
qu’une entreprise semble à risque 
d’être bousculée par le développe-
ment de l’IA, elle est immédiate-
ment sanctionnée en Bourse. 
Depuis janvier, les groupes de logi-
ciels ont ainsi dégringolé de 23 % 
aux Etats-Unis. « Les marchés tirent 
d’abord et réfléchissent ensuite », 
résument les analystes de Barclays.

Signe que le thème inquiète, l’IA 
est le sujet le plus fréquemment évo-
qué lors des conférences qui suivent 
les publications de résultats, aux 
Etats-Unis comme en Europe, selon 
des données Bloomberg.

Ces inquiétudes alimentent la 
rotation en cours sur les marchés. 
Les investisseurs sortent des indices 
exposés à la technologie pour se 
réfugier dans les valeurs associées 
à la « vielle économie ». Les investis-
seurs se sont rués sur des entrepri-
ses comme Chevron (+21 % depuis 
le début de l’année), McDonald’s 

La contestation de l’hégémonie 
du roi dollar, première 
 monnaie mondiale, gronde 
aux portes de Wall Street et 
de Washington, siège de la 
Réserve fédérale (Fed). Photo 
Michael Appleton/NYT-REDUX-RÉA

Quatre de ces indicateurs sont à un 
record. S’y ajoute la forte exposition 
des indices américains au secteur 
de la technologie, alors que les dou-
tes s’accumulent autour des valeurs 
technologiques. De quoi pousser les 
investisseurs vers l’Europe ou les 
marchés émergents, aux valorisa-
tions bien moins élevées. Pour les 
investisseurs américains, l’affaiblis-
sement du dollar face aux devises 
locales permet aussi d’obtenir de 
meilleurs rendements, une fois les 
gains convertis en billets verts.

1 SYMBOLE DES EXCÈS 
DU MARCHÉ, LA BULLE 

CRYPTO SE DÉGONFLE
Extrêmement sensible aux niveaux 
d’aversion au risque des investis-
seurs et de liquidité, le marché des 
cryptos n’en finit plus de corriger. 
La plus importante d’entre elles, 
le bitcoin, est tombée à 60.000 dol-
lars le 6 février. La reine des cryptos, 
qui est repassée sous 65.000 dollars 
mardi, a perdu la moitié de sa 
valeur depuis son record proche 
de 126.000 dollars en octobre 2025. 
Quant aux sociétés cotées très 
exposées au bitcoin, notamment 
celles ayant bâti des stratégies 
d’accumulation comme Strategy, 
elles subissent très directement la 
correction.

A l’œuvre, des liquidations en 
chaîne et une réduction de l’effet de 
levier. De quoi raviver le spectre 
d’un nouvel « hiver crypto », comme 
en 2022. Mais cette fois, la mécani-
que semble différente. Dans un 
environnement incertain, les inves-
tisseurs procèdent à des arbitrages 
en réduisant leurs positions les plus 
volatiles, et la crypto est désormais 
traitée comme telle.

Mais si des sorties ont été obser-
vées ces derniers mois, les flux 
cumulés des ETF bitcoin restent 
nettement positifs, autour de 
50 milliards de dollars depuis leur 
lancement, après avoir culminé 
à près de 63 milliards à l’automne, 
signe qu’un socle de capitaux de 
long terme demeure. n
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publiée début février dans plu-
s ieurs  journaux dont  «  Les 
Echos », appelant l’Union euro-
péenne (UE) à « établir une vérita-
ble préférence européenne dans nos 
secteurs les plus stratégiques ».

« Pratique courante 
partout, sauf en Europe »
Pour Reinhard Lücken, qui a vu les 
constructeurs chinois de navires 
marchands à bas coûts dominer le 
marché en quelques années, impo-
ser un contenu local dès lors que de 
l’argent public est utilisé en Europe 
relève d’une évidence. « Dans notre 
secteur, c’est tout simplement la pra-
tique courante depuis des décennies 
partout dans le monde, sauf en 
Europe, déclare-t-il. L’Europe ne 
doit pas confondre ouverture et naï-
veté en matière de politique indus-
trielle ».

Signe du basculement qui 
s’opère en Allemagne, où les 
importations de marchandises 
chinoises ont bondi de 9 % l’an der-
nier – alors que les exportations 
d’Allemagne vers la Chine ont 
chuté d’autant – un grand nom de 
l’industrie allemande s’est notam-
ment joint à l’appel de Stéphane 
Séjourné : Bosch, le premier équi-
pementier automobile mondial, 
dont le patron Stefan Hartung a 
par ailleurs publié une tribune très 
remarquée en faveur de règles de 
contenu local dans le « Handels-

Thibaut Madelin
— Bureau de Berlin

Pendant vingt ans, Reinhard 
Lüken a eu le sentiment de « prê-
cher seul dans le désert » en avertis-
sant ses compatriotes allemands 
sur le risque de concurrence 
déloyale de groupes chinois. Mais 
depuis quelques mois, le vent a 
tourné outre-Rhin, où la digue du 
libre-échange s’érode face à la 
déferlante d’importations chinoi-
ses dans une économie qui a perdu 
près de 125.000 emplois industriels 
en 2025. « Entre-temps, nous cons-
tatons que nous avions malheureu-
sement raison », dit-il.

Le directeur général de l’Asso-
ciation allemande de la construc-
tion navale et maritime (VSM) fait 
partie des quelque 1.100 signataires 
européens d’une tribune écrite par 
Stéphane Séjourné, commissaire 
européen chargé de la prospérité 
et de la stratégie industrielle, 

Les règles sur le contenu 
local, dont la présentation 
par la Commission 
européenne a été reportée 
au 4 mars, ont ouvert 
une brèche au sein de 
l’industrie allemande, 
traditionnellement en 
faveur du libre-échange. 
La déferlante chinoise fait 
bouger les lignes.

blatt » au même moment. Par 
ailleurs, Oliver Blume, le président 
du directoire de Volkswagen, a 
plaidé dans « Les Echos » avec 
Antonio Filosa, directeur général 
de Stellantis, pour un bonus made 
in Europe. 

Bosch et Volkswagen 
ouverts
« Quiconque vend des véhicules à des 
clients européens devrait également 
fabriquer ses produits dans des con-
ditions similaires, afin de garantir 
une concurrence loyale pour tous », 
a appuyé mi-février dans un post 
sur LinkedIn le patron de la filiale 
chinoise de Volkswagen, Ralf 
Brandstätter.

« C’est un tournant », veut croire 
une source française, satisfaite de 
voir en Allemagne les lignes bou-
ger vers la position défendue par le 
président de la République avant la 
présentation par la Commission 
européenne de l’Industrial Accele-
rator Act. Attendu en janvier, puis 
le 25 février, et désormais reporté 
au 4 mars, celui-ci est censé préci-
ser la part de contenu local ouvrant 
le droit à des subventions publi-
ques. Pour les véhicules électri-
ques, elle pourrait être fixée à 70 %.

Mais l’industrie automobile alle-
mande, qui exporte 70 % de sa pro-
duction, continue de défendre sa 
position. « Je désapprouve les pro-
positions du commissaire européen 

Séjourné visant à isoler l’Europe, à 
la transformer en un simple marché 
et à la soumettre à des exigences 
strictes en matière de contenu local, 
a grincé le 10 février Hildegard 
Müller, la présidente de la fédéra-
tion du secteur (VDA). Ce n’est pas 
la bonne approche. Et ce n’est pas 
ainsi qu’il faut interpréter la lettre de 
Blume et Filosa. »

Selon elle, le comité de direction 
du VDA, dans lequel siège Oliver 
Blume, a d’ailleurs adopté à l’unani-
mité une position plaidant en prio-
rité en faveur de mesures de com-
pétitivité. Sur le fond, l’ancienne 
ministre conservatrice (CDU) 
s’interroge surtout sur les mesures 
de rétorsion potentielles de la 

Fort déclin des ventes de voitures thermiques neuves 

Après plusieurs mois de hausse, le marché 
auto européen connaît un coup de frein. En 
janvier, mois toujours un peu faible, moins 
de 800.000 nouveaux véhicules ont été 
immatriculés, soit une baisse de 3,9 % par 
rapport à la même période l’année dernière 
selon les chiffres de l’association des 
constructeurs européens (ACEA). 
Sur le mois de janvier, la part de marché des 
véhicules thermiques (essence et diesel) est 
passée de 39,5 % en 2025 à 30,1 % en 2026, ce 
qui représente une chute de 28 %. Les hybri-
des  représentent la majorité des nouvelles 
immatriculations (38,6 % contre 34,9 % un 

an plus tôt). Les véhicules 100 % électriques 
s’imposent peu à peu avec 19,3 % des nouvelles 
immatriculations en janvier 2026, contre 14,9 % 
l’année précédente. Ces chiffres cachent de fortes 
disparités entre pays. Alors que la Norvège est 
proche d’atteindre les 100 % de ventes de véhicu-
les électriques (avec 94 % des nouvelles immatri-
culations en janvier), ce sont surtout les ventes 
d’hybrides qui décollent en Espagne et en Italie. 
En France, les voitures 100 % électriques repré-
sentent un petit tiers (28,3 %) des nouvelles imma-
triculations en janvier, mais les hybrides restent 
les plus recherchées par les consommateurs, 
avec 48,1 % des ventes.

L’électronique (capteurs, conduite autonome) et les sièges, dont l’équipementier est l’un des leaders mondiaux, 
comme ayant un fort potentiel de croissance. Photo Tobias Schwarz/AFP

groupe. « Il s’agit d’aller à la rencon-
tre du marché, de s’assurer de tou-
cher toutes les régions, tous les grou-
pes de clients, tous les segments, et ce, 
de manière intensive, selon le diri-
geant. Nous pourrions également 
avoir recours à des partenariats le 
cas échéant. »

Les activités « Clean Mobility » 
(pots d’échappements) et de pièces 
détachées rejoindront, de leur côté, 
le second pôle, destiné à générer du 
cash grâce à une stricte maîtrise des 
coûts. Idem pour ses activités éclai-
rage, pourtant considérées comme 
à haut potentiel par ses concur-
rents. « Notre division éclairage est 
un leader technologique incontesté 
depuis plus de 100 ans, estime 
Martin Fischer. Cette activité était 
axée sur le haut de gamme et la tech-
nologie. Désormais, nous souhaitons 
l’optimiser et mieux nous position-

ner sur les marchés à fort volume. 
D’une certaine manière, il est possi-
ble de croître sans investir massive-
ment, grâce à une meilleure efficacité 
opérationnelle. » Cette nouvelle 
répartition constituera l’élément 
central du nouveau plan stratégi-
que de Forvia, baptisé « Ignite ». « La 
croissance ne sera pas possible sans 
générer de la valeur, et les investis-
seurs n’y croiront pas s’il n’y a pas de 
croissance », résume le dirigeant.

Ce plan prévoira aussi une transi-
tion vers une nouvelle culture 
d’entreprise, avec un maximum 
d’autonomie et de responsabilités 
confiées aux cadres dirigeants. Une 
décentralisation des décisions qui 
rappelle celle impulsée début 2025 
chez Stellantis, et qui devra, elle 
aussi, entraîner de meilleures per-
formances opérationnelles. A la mi-
journée, l’action Forvia gagnait plus 
de 5 % à la Bourse de Paris.

(
Lire « Crible »
Page 30

Yann Duvert 
avec Lionel Steinmann

Un an après son arrivée à la tête de 
Forvia, Martin Fischer tranche 
dans le vif. Mardi, lors d’une journée 
consacrée aux investisseurs, le 
patron de l’équipementier français 
a dévoilé un plan stratégique très 
attendu, qui doit lui permettre de 
tirer son épingle du jeu dans un sec-
teur en pleine transition. Pour cela, 
il entend se réorganiser de fond en 
comble, mais aussi lâcher du lest.

Depuis plusieurs années, Forvia 
doit en effet composer avec un 
endettement massif, issu du rachat 
de l’allemand Hella en 2022. L’ex-
Faurecia avait alors joué de mal-
chance, puisque l’opération, qui lui 
a permis d’accéder au septième 
rang mondial, avait précédé de 
quelques jours l’invasion russe en 
Ukraine, suivie d’une brutale 
hausse des taux.

Pour alléger ce fardeau observé 
avec inquiétude par les marchés, le 
groupe devrait, sauf surprise, céder 
son activité « intérieurs » (pan-
neaux de portes, planches de bord, 
consoles centrales). « Nous collabo-
rons avec plusieurs acheteurs poten-
tiels et nous mettons tout en œuvre 
pour finaliser le projet », indique aux 
« Echos » Martin Fischer. Le bon 
avancement des discussions a 
d’ailleurs poussé Forvia à modifier 
sa comptabilité, une obligation 
« dès lors qu’il existe une forte proba-
bilité qu’une transaction se concré-
tise dans les douze mois suivants », 
précise-t-il.

Cette opération pourrait séduire 
les investisseurs, alors que l’action 
Forvia a repris des couleurs, notam-
ment après un premier semes-
tre 2025 encourageant. Et que les 
résultats annuels du groupe, 
publiés mardi, font état d’un désen-
dettement meilleur que prévu. 
« Après des années de forte baisse du 
cours de l’action, nous avons atteint 
un point bas, et pris un tournant 
décisif, se réjouit le dirigeant dont la 
nomination avait été annoncée en 
décembre 2024. Les investisseurs 
ont réalisé que, sous la nouvelle direc-
tion, Forvia génère de meilleurs béné-
fices, une trésorerie nettement supé-
rieure et peut, par ses propres 
moyens, réduire son endettement de 
manière organique. »

Jusqu’à 10.000 
 suppressions d’emplois
De fait, son ratio d’endettement 
(rapporté à son Ebitda ajusté), après 
avoir culminé à 3,1 en 2022, est 
retombé à 1,7 en 2025. « Nous avions 
annoncé 1,8 pour 2025, et nous avons 
dépassé cet objectif. L’effet de levier 
fonctionne donc mieux que prévu », 

poursuit-il, rappelant les mesures 
d’économies (déplacements, mar-
keting, réduction des effectifs) déjà 
mises en œuvre.

Parmi ces mesures, le plan « EU-
FORWARD », annoncé en 2024 et 
prévoyant jusqu’à 10.000 suppres-
sions d’emplois d’ici à 2028 en 
Europe (sur un effectif de 75.500 
personnes) est pleinement lancé, a 
indiqué Martin Fischer mardi. For-
via est même en avance sur ce plan 
avec 6.400 postes déjà supprimés à 
fin 2025.

Ces mesures ont contribué à la 
« bonne performance opération-
nelle » de l’entreprise, qui s’est tra-
duite par une marge d’exploitation 
de 5,6 %, pour un chiffre d’affaires 
de 26,2 milliards d’euros, en baisse 
de 3 % mais stable (–0,1 %) à taux de 
change constants. Autre bonne 
nouvelle : son flux de trésorerie 
nette s’est sensiblement amélioré 
(+47 %), s’approchant du milliard 
d’euros, contre 655 millions l’année 
précédente.

Le résultat net, en revanche, 
plonge en territoire négatif, à hau-
teur de 2,1 milliards d’euros. Cette 
situation découle en grande partie 
(1,9 milliard) d’une dépréciation de 
certains de ses actifs, dont l’activité 
« intérieurs » (578 millions) : « Dans 
le cadre de notre planification straté-
gique, nous avons examiné les pers-
pectives de croissance de toutes les 
activités. Pour certaines, nous som-
mes très optimistes. Pour d’autres, 
nous avons dû revoir nos prévisions 
de croissance », reconnaît Martin 
Fischer.

Deux activités dans le pôle 
« croissance »
Après avoir fait le ménage dans ses 
comptes, et avant de céder l’une de 
ses divisions historiques, Forvia va 
aussi revoir son organisation. Ses 
activités vont être regroupées en 
deux pôles : le premier sera com-
posé de l’électronique (capteurs, 
conduite autonome) et de l’activité 
sièges, dont il est l’un des leaders 
mondiaux. Ces deux secteurs d’acti-
vités, considérés comme ayant un 
fort potentiel de croissance, con-
centreront les investissements du 

Automobile : Forvia fait sa révolution int 
et opère un tri énergique dans ses activit 
AUTOMOBILE

L’équipementier 
français va concentrer 
ses investissements 
dans l’électronique et 
les sièges automobiles.

Il affiche une perte 
nette de 2,1 milliards 
d’euros.

Le made in Europe divise l’industrie allemande

le groupe devrait, 
sauf surprise, 
céder son activité 
« intérieurs » .

« La croissance ne 
sera pas possible 
sans générer 
de la valeur, et 
les investisseurs 
n’y croiront pas 
s’il n’y a pas de 
croissance. »
MARTIN FISCHER
Directeur général de Forvia
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RÉSULTATS ANNUELS 2025
• DÉCROISSANCE ORGANIQUE : - 4,5 %
• RÉSULTAT OPÉRATIONNEL D’ACTIVITÉ : 8,5 % DU CA

PROCHAINE PUBLICATION : 28 avril après Bourse : ACTIVITÉ DU 1ER TRIMESTRE 2026
Pour toutes informations : www.alten.com/investisseurs / Contact journalistes : alten@hopscotch.fr

ACTIVITÉ 2025 : - 1,1 %
Afin décembre, la décroissance de l’activité
s’établit à - 1,1% : +4,3% en France, -3,7%
hors de France. À périmètre et change
constants, la décroissance est de -4,5 %
(-3,6% en France et - 4,9% hors de France).
L’activité au 4ème trimestre s’est avérée
meilleurequ’anticipé.LesecteurAéronautique
civil a renoué avec la croissance ainsi que le
secteur Banque/Finance.
La décroissance de l’activité en 2025 est
principalement due à la forte baisse de
l’activité Automobile (-16 %) et dans une
moindre mesure aux secteurs des Télécoms,
des Autres Industries, Electronique et au
Secteur Public.
Les secteurs Défense/Sécurité et Naval ainsi
que l’Energie sont en progression sensible.
L’Europe du Sud continue à croitre de façon
satisfaisante ; l’Europe de l’Est et la zone
APAC sont stables.
Les autres zones géographiques restent
en recul mais la situation s’améliore
progressivement, à l’exception du UK, du
Benelux et des Nordics.

MARGE OPÉRATIONNELLE
D’ACTIVITÉ : 8,5 % DU CA
Outre l’effet calendaire défavorable, le
contexte économique de certains pays
(Allemagne, Nordics) a été particulièrement
difficile, ce qui a pénalisé la marge
opérationnelle d’activité du Groupe.
La diminution des coûts de structure (SG&A),
la bonne maitrise des taux d’activité et une
gestion efficiente des projets ont permis de
réaliser un résultat opérationnel d’activité
de 346,5 M€, soit 8,5 % du CA, supérieur à
celui qui était anticipé (8,1 %).

RESULTAT OPERATIONNEL :
4,9 % DU CA
Le résultat opérationnel s’élève à 199,6 M€. Il
comprend 21,0 M€ de paiements en actions,
12,2 M€ de dotations aux amortissements
d’actifs incorporels (relations clients/carnets
de commande) reconnus dans le cadre de
l’allocation du prix d’acquisition de Worldgrid,
67,4 M€ de dépréciation de goodwill, et
46,3 M€ de coûts non récurrents. Ils sont
constitués de 21,5 M€ relatifs à l’amende
de l’Autorité de la Concurrence (décision
contestée en Appel), 3,7 M€ d’honoraires
d’acquisition, 1,4M€ de compléments
d’earn-out, 2 M€ de coûts liés à des contrôles
fiscaux et sociaux et près de 17,6 M€ de
coûts de restructuration à l’international.

RESULTAT NET PART
DU GROUPE : 2,6 % DU CA
Le résultat financier s’établit à+3,3M€.Après
prise en compte de la charge d’impôt pour
94M€, le résultat net s’établit à 186,4 M€.

TRESORERIE NETTE :
390,2 M€/GEARING : - 17,5 %
La marge brute d’autofinancement (hors
IFRS16) s’est établie à 317,5 M€ (7,7 %
du CA).
Le besoin en fonds de roulement diminue
de 33,5 M€, principalement en raison d’une
amélioration du DSO et de la décroissance
organique. L’impôt payé représente 97,1 M€
et les Capex restent faibles (11,8 M€ soit
0,3 % du CA). En conséquence, le free-
cashflow s’élève à 239,9 M€, soit 5,9 % du
CA (-28 % versus 2024).
Après prise en compte des investissements
financiers nets constitués principalement des
acquisitions (-62,9M€),desdividendes payés

(- 52,2 M€) et des autres flux de financement
(-10,1 M€), la trésorerie nette s’établit à
+390,2 M€ à fin décembre 2025.
ALTEN a autofinancé sa croissance externe,
ses dividendes et dispose d’une capacité
d’investissement significative (gearing :
-17,5 %).

CROISSANCE EXTERNE :
4 ACQUISITIONS
À L’INTERNATIONAL
• Aux États-Unis et en Inde : une société
spécialisée dans le domaine des Sciences
de la vie (CA : 7,5 M€, 120 consultants).
• En Inde : une société spécialisée dans les
logiciels embarqués principalement pour
l’automobile (CA : 5,2 M€, 270 consultants).
• En Espagne et Amérique du Sud : une
société spécialisée dans la Transformation
Digitale (CA : 19 M€, 300 consultants).
• En France et en Belgique : une société
spécialisée dans les Life Sciences (CA :
20,5 M€, 190 consultants).

PERSPECTIVES 2026
Le dernier trimestre 2025 semble
amorcer une stabilisation progressive
de l’activité, de façon séquentielle, dans
la majorité des secteurs, tandis que
les segments Aéronautique civile et
Banque/Finance ont renoué avec une
dynamique de croissance.

La visibilité reste néanmoins réduite
en ce début d’année. Le 1er trimestre
2026 devra confirmer cette inflexion de
tendance et permettra de préciser les
perspectives de l’exercice en cours.

En Millions d’Euros 2024 2025 Variation
Chiffre d’affaires 4 143,3 4 099,0 -1,1 %

• France 1 360,3 1 418,8 +4,3 %
• International 2 783,0 2 680,2 -3,7 %

Résultat Opérationnel d’Activité 376,5 346,5
-8,0 %

En % du chiffre d’affaires 9,1 % 8,5 %
Résultat Opérationnel 277,0 199,6

-28,0 %
En % du chiffre d’affaires 6,7 % 4,9 %

Résultat net part du Groupe 186,4 106,9
-42,6 %

En % du chiffre d’affaires 4,5 % 2,6 %
Free Cash flow 333,2 239,9

En % du chiffre d’affaires 8,0 % 5,9 %
Effectif 57 700 57 400

Audit en cours

renouvelable », souligne Jean-Hu-
bert Beau d’Arboussier, responsa-
ble du groupement d’usines de 
Montézic.

Mise en service en 1982, la STEP 
de Montézic est la deuxième plus 
puissante de France avec ses 920 
mégawatts. Elle a produit 1,9 
térawattheure en 2025 avec ses 
quatre turbines-pompes placées à 
400 mètres sous terre. La deuxième 
usine Montézic 2 sera construite à 
quelques dizaines de mètres de 
l’actuelle et équipée de deux turbi-
nes-pompes de 233 mégawatts.

Sept ans de travaux
L’eau sera prélevée dans le même 
lac de Montézic et s’écoulera dans le 
même lac de Couesques. « On ne 
touchera pas aux retenues d’eau, 

expl ique  Jean-Hub ert  B eau 
d’Arboussier. La capacité du lac de 
30 millions de mètres cubes permet 
de rajouter une deuxième centrale. »

EDF a commencé à la fin 2025 les 
travaux de préparation des zones 
de chantier et de tirage des réseaux 
électriques. Quand la loi sera votée, 
l’électricien effectuera les travaux 
de reconnaissance et de faisabilité 
entre l’été 2026 et la fin 2028 en 
creusant une galerie souterraine 
pour confirmer les hypothèses géo-
techniques.

Le chantier principal devrait 
commencer en 2028 pour une mise 
en service de la centrale en 2035. Il 
faudra creuser la caverne de l’usine 
et une galerie d’accès de 820 mètres 
dans le granit, construire deux pri-
ses d’eau et un puits de chute verti-

cal de 335 mètres, prolongé par 
deux galeries horizontales de plu-
sieurs centaines de mètres.

EDF installera ensuite les turbi-
nes-pompes et étendra le poste 
électrique qui raccorde la centrale 
au réseau de 400.000 volts. « C’est 
un chantier d’envergure qui durera 
sept ans, en plus des travaux de 
reconnaissance pendant un an et 
demi, explique Jean-Hubert Beau 
d’Arboussier. Il y aura jusqu’à 250 
ouvriers au pic du chantier et nous 
réfléchissons avec les élus du terri-
toire à comment loger le personnel, 
stocker les roches et valoriser un 
m a x i m u m  d e  m a t é r i a u x .  » 
Deuxième département d’hydroé-
lectricité, l’Aveyron compte 21 bar-
rages mais n’a pas connu de grand 
projet depuis les années 1980. n

Laurent Marcaillou
— Correspondant à Toulouse

Dans le sous-sol granitique du nord 
de l’Aveyron, EDF s’apprête à lancer 
son plus gros chantier hydroélectri-
que en construisant une deuxième 
usine dans la centrale de Montézic 
(Aveyron). Deux turbines-pompes 
augmenteront de 466 mégawatts 
(MW) la puissance de cette station 
de transfert d’énergie par pompage 
(dite « STEP »), qui développera 
alors plus de 1.300 MW, l’équivalent 
d’un réacteur nucléaire. EDF vou-
lait faire depuis des années cette 
extension souterraine évaluée à 
500 millions d’euros.

Accord de l’Europe
L’électricien va pouvoir moderniser 
ses centrales hydroélectriques 
après l’accord négocié en août 2025 
entre la France et la Commission 
européenne, qui demandait une 
mise en concurrence des conces-
sions. Les exploitants actuels seront 
maintenus et les concessions trans-
formées en régime d’autorisation 
de soixante-dix ans pour les centra-
les de plus de 4,5 mégawatts.

En contrepartie, EDF, qui gère 
80 % du parc hydroélectrique, devra 
mettre à la disposition des opéra-
teurs alternatifs une capacité de 6 
gigawatts parmi ses 20 gigawatts. 

ÉNERGIE

L’électricien se pré-
pare à construire une 
deuxième usine dans 
la centrale de l’Avey-
ron, un investissement 
de 500 millions d’euros

EDF lance un chantier colossal dans 
une centrale hydroélectrique en France

remboursement. Avec à la clé pour 
l’administration américaine, une 
facture qui pourrait être phénomé-
nale. Plus de 175 milliards de dollars 
de droits de douane récoltés en vertu 
de la loi d’urgence nationale invo-
quée par Donald Trump pourraient 
faire l’objet de remboursements, 
selon des économistes de Penn 
Wharton Budget Model. FedEx, qui 
avec sa filiale logistique a agi en tant 
qu’importateur officiel pour les 
marchandises soumises aux droits 
de douane qui viennent d’être annu-
lés, n’a pas précisé le montant du 
remboursement qu’elle réclame.

Avertissement
Interrogé à ce sujet vendredi, le pré-
sident américain avait en partie 
botté en touche, arguant que cette 
question n’avait « pas été abordée » 
par la Cour et estimant qu’elle 
 occuperait les tribunaux pendant 
des années. Pour l’heure, Donald 
Trump ne baisse pas la garde et ne 
décolère pas. Sur son réseau Truth 
Social, il a averti les pays qui vou-
draient renégocier les accords pas-
sés ces derniers mois et qui, selon 
ses propres termes, « voudraient 
jouer avec cette décision absurde de la 
Cour suprême ». Dans ce cas, ceux 
qui ont « escroqué les Etats-Unis 
 pendant des années, voire des décen-
nies, se verront imposer des droits 
de douane bien plus élevés, et pire 
encore, que ceux qu’ils viennent 
d’accepter ». Laissant entendre qu’il 
n’aura pas besoin de retourner 
devant le Congrès pour « obtenir 
l’approbation des tarifs douaniers » 
car celle-ci a « déjà été obtenue sous 
diverses formes, depuis longtemps. » 
De quoi alimenter un peu plus le 
sentiment de grand flou qui prévaut 
sur les contours réglementaires du 
commerce mondial. n

Claude Fouquet

C’est une première qui risque de pré-
figurer d’autres actions du même 
type après la décision de la Cour 
suprême américaine d’invalider 
les droits de douane imposés au 
reste du monde par Donald Trump. 
Lundi, le groupe américain de livrai-
son FedEx a demandé le rembourse-
ment des sommes collectées par 
l’administration américaine en rai-
son de ces surtaxes. Alors même que 
les nouveaux droits de douane déci-
dés dans la foulée par le président 
américain entrent en vigueur mardi.

Selon un document judiciaire 
consulté par l’AFP, l’entreprise 
demande au tribunal américain du 
commerce international de forcer 
les Etats-Unis à « rembourser […] les 
droits perçus auprès d’eux sur toutes 
les importations » sujettes à des 
 surtaxes désormais annulées par la 
Cour suprême. Un remboursement 
que FedEx souhaite « majoré des 
intérêts prévus par la loi ».

FedEx ouvre la porte à d’autres 
demandes du même type car 
 plusieurs entreprises comme la 
chaîne de supermarchés Costco, la 
filiale américaine du constructeur 
japonais Toyota, EssilorLuxottica 
et des marques comme GoPro et 
Puma avaient déjà préventivement 
porté plainte avant le verdict de la 
Cour suprême. Au total, quelque 
1.500 entreprises auraient déjà 
porté plainte auprès du CIT pour 
défendre leur droit à un éventuel 

COMMERCE

L’entreprise de 
 livraison est la 
 première à demander 
un remboursement.

Droits de douane de 
Trump : FedEx s’engouffre 
dans la brèche juridique

 sont considérés 

erne 
és

Chine, affectant non seulement 
l’accès à son marché mais aussi la 
chaîne d’approvisionnement des 
constructeurs et équipementiers 
allemands, encore secoués par la 
pénurie de puces Nexperia. Une 
discussion aurait cependant 
débuté au sein de l’organisation.

« Sujet délicat »
« L’industrie automobile [euro-
péenne] est divisée sur les exigences 
en matière de contenu local : Merce-
des-Benz et BMW s’y sont publique-
ment opposées, tandis que Renault 
les a soutenues », notent les analys-
tes d’UBS. Mais ce n’est pas la seule 
filière qui se déchire sur le sujet. « La 
relation avec la Chine et le contenu 
local, c’est sans doute le sujet le plus 
délicat pour nous, reconnaît une 
source industrielle proche des 
PME. Il divise les entreprises au sein 
même de chaque sous-secteur ».

Alors que le chancelier Friedrich 
Merz se rend cette semaine à Pékin, 
Reinhard Lüken ne craint pas des 
mesures de rétorsion de la Chine, 
un marché clé aussi pour certains 
acteurs de la filière navale alle-
mande. Pour lui, il s’agit avant tout 
d’être pragmatique. « Pendant des 
années, l’Europe et l’Allemagne ont 
mené une politique axée sur les règles 
mais le monde a profondément 
changé et nous devons nous adapter, 
dit-il. Nous ne pouvons pas nous per-
mettre de mourir en beauté. » n

Une proposition de loi a été votée 
par l’Assemblée début février et doit 
passer devant le Sénat.

« Comme une batterie 
géante »
Cette clarification juridique après 
dix ans de conflit pour abus de posi-
tion dominante ouvre la voie au 
développement du parc. Dans la 
programmation pluriannuelle de 
l’énergie, EDF prévoit d’augmenter 
la puissance de son parc hydroélec-
trique de 4 gigawatts, dont la moitié 
d’ici à 2035.

Les stations de transfert d’éner-
gie par pompage apporteront 3,5 
gigawatts à elles seules. Elles peu-
vent produire instantanément 
beaucoup d’électricité en transva-
sant l’eau d’un bassin supérieur à 
un bassin inférieur, ce qui actionne 
des turbines. Quand l’électricité est 
moins chère, l’eau est pompée dans 
l’autre sens pour « recharger » le 
bassin amont.

La France possède six STEP 
d’une puissance totale de 5 giga-
watts. Leur production flexible est 
précieuse pour répondre aux pics 
de consommation et équilibrer le 
réseau face aux énergies intermit-
tentes comme le solaire et l’éolien. 
« Les STEP sont extrêmement sollici-
tées actuellement car elles rendent 
beaucoup de services, en fonction-
nant comme une batterie géante et 

Le chantier principal 
devrait commencer 
en 2028 pour une 
mise en service de 
la centrale en 2035.

Mise en service en 1982, la STEP de Montézic est la deuxième plus puissante de France 
avec ses 920 mégawatts.
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Le travail étant sur toute la 
chaîne, les conférences de la souve-
raineté ont bien soulevé que le pro-
blème n’était pas seulement au 
niveau de la production agricole, 
mais aussi de la première ou de la 
deuxième transformation. « C’est là 
que le bât blesse : premier pays pro-
ducteur de blé européen, la France 
est devenue importatrice nette de 
farine, un comble », a souligné 
Christophe Büren, président de 
Vivescia et responsable du groupe 
Grandes Cultures.

Dans la bouche de tous les res-
ponsables de pôles, un sujet est 
revenu en boucle : la surtransposi-
tion des normes. « Ce qui a été mis en 
avant, avant tout, par tous les grou-
pes de travail, c’est ce besoin de simpli-
fication. Dès le début, tous ont dit qu’il 
fallait penser à l’échelle européenne, 
pour le marché, mais aussi pour la 
réglementation », a martelé en intro-
duction Ludovic Spiers, coordina-
teur général de la démarche. Signe 
des temps, le Premier ministre, en 

visite mardi sur le Salon, a annoncé 
sur le stand des chambres d’agricul-
ture que la loi d’urgence agricole 
promise pour l’été serait « recentrée 
sur un grand principe : une loi de sim-
plification ». « Les plus dogmatiques 
parmi les sensibilités politiques ne 
peuvent plus justifier le deux poids, 
deux mesures. Ils ne peuvent pas dire 
vouloir un bilan environnemental 
parfait, et en même temps, avec une 
augmentation des importations qui 
sont issues d’un environnement 
dégradé », a expliqué Sébastien 
Lecornu.

Mur d’investissement
Comme en écho, quelques heures 
plus tard, les participants des confé-
rences de la souveraineté ont sem-
blé saisir la balle au bond. « Dans 
certaines filières, l’exportation est 
essentielle, mais les procédures sont 
complexes : nous avons déjà engagé 
beaucoup de propositions prêtes à 
voter, ou plutôt à décider, nous vous 
en ferons part », a lancé Christiane 

n’est pas l’Etat qui sera en mesure de 
financer tout ce qui a été décidé, 
mais l’Etat sera là pour animer, pour 
épauler, y compris financièrement, 
pour organiser et pour simplifier », a 
promis Annie Genevard.

Lors du lancement des conféren-
ces, la ministre de l’Agriculture avait 
lancé l’idée de créer un « fonds sou-
verain agricole » pour soutenir la 
filière. « Il faut qu’on s’y mette, qu’on 
le fasse sortir vite. Attention, vous 
avez Bercy en face. Mais je les connais 
et on va vous aider », lui a dit mardi 
Arnaud Montebourg, ex-ministre 
de l’Economie reconverti dans la 
production de miel, glaces et aman-
des, et responsable du groupe Pro-
ductions végétales spécialisées.

Le risque d’un feu de paille
« Ce qui est vraiment demandé par 
tous les groupes de travail, c’est qu’il y 
ait un vrai suivi sur les dix prochai-
nes années, avec une gouvernance, 
parce qu’il ne faudrait pas que ce soit 
un feu de paille », a prévenu Ludovic 

Spiers. Plusieurs filières n’ont pas 
caché, mardi encore, avoir parti-
cipé avec sérieux mais sans grand 
entrain à ces conférences, déçues 
par de trop nombreux plans de sou-
veraineté passés avortés.

En attendant, la ministre de 
l’Agriculture va demander, dès la 
semaine prochaine, aux préfets et 
aux présidents des 13 régions métro-
politaines (les régions d’outre-mer 
font l’objet d’un travail et d’un calen-
drier distincts) d’animer la déclinai-
son des plans dans leurs territoires, 
en s’appuyant sur les chambres 
d’agriculture. Leurs plans sont 
attendus au plus tard à la ren-
trée 2026. « Après cela, pour utiliser 
une métaphore maritime, le navire 
prendra l’eau… ou plutôt prendra la 
mer », a conclu la ministre. 

Si le navire flotte encore et que sa 
capitaine n’a pas été balayée par une 
tempête politique d’ici là, Annie 
Genevard a promis un point d’étape 
au prochain Salon de l’agriculture, 
dans un an. n

Paul Turban

Il y avait foule sur le stand du minis-
tère de l’Agriculture, mardi après-
midi. De nombreux représentants 
syndicaux et interprofessionnels 
avaient fait le déplacement pour 
entendre les très attendues conclu-
sions des conférences de la souve-
raineté alimentaire. Au menu, de 
grandes ambitions, une diatribe 
contre la surtransposition et une 
question en suspens : celle du finan-
cement.

Lancées en grande pompe à 
 Rungis début décembre, les confé-
rences de la souveraineté, organi-
sées autour de six groupes de travail 
– viandes blanches, fruits et légu-
mes, grandes cultures, ruminants, 
vitiviniculture et cidriculture, et 
production végétales spécialisées – 
auxquels s’est greffé le monde de la 
mer, ont défini pour les dix ans à 
venir une trajectoire de reconquête 
de la production et de la transfor-
mation alimentaire.

Ambitions chiffrées
Les ambitions sont très variées, 
mais précisément chiffrées. Pêle-
mêle, on peut citer – liste loin d’être 
exhaustive – la volonté de cons-
truire 220 bâtiments de volailles de 
chair et 70 bâtiments de poules 
pondeuses par an pendant dix ans ; 
2.000 installations de jeunes éle-
veurs laitiers et 80.000 places 
d’engraissement supplémentaires 
de bovins (aujourd’hui souvent 
exportés en Italie pour y être 
engraissés avant de revenir sous 
forme de viande) d’ici à 2030 ; la 
multiplication par deux des surfa-
ces de houblon ; la construction de 
trois piscicultures en trois ans 
(alors que la France a été incapable 
d’en construire une seule ces 
vingt dernières années)… 

AGROALIMENTAIRE

Les conférences 
de la souveraineté 
alimentaire, lancées 
en décembre, ont 
rendu leurs premières 
conclusions, mardi
à l’occasion du Salon 
de l’agriculture.

Au menu notamment 
un plaidoyer contre 
la surtransposition. 

Souveraineté alimentaire : de grandes 
ambitions sans financements clairs

Dominique Chapuis

Après la volaille et plus récemment 
le bœuf, va-t-il demain manquer de 
porc français pour répondre à la 
demande des consommateurs ? 
2026 sera « une année charnière pour 
maintenir le taux d’autosuffisance 
qui s’est établi à 98 % l’an dernier », 

alerte l’interprofession Inaporc. Il a 
déjà reculé de 1 % l’an dernier. La 
filière est la dernière pour la viande à 
encore assurer une production 
égale à la consommation nationale. 
Mais la sévère chute des prix, depuis 
l’été dernier, après deux années de 
hausse, menace en particulier les 
derniers installés, des jeunes sou-
vent endettés. « Les cours ont dévissé 
de 10,6 %, relève François Valy, éle-
veur dans le Morbihan et vice-prési-
dent d’Inaporc. Les éleveurs produi-
sent désormais sous leur seuil de 
rentabilité. Il manque 20 à 25 euros en 
moyenne pour une bête de 90 kg. » 

Cet effondrement est d’abord lié à 
la surproduction en Europe. La 
faute à l’Espagne, leader du secteur 
(avec plus de 56 millions de porcs). 
Touché par la fièvre porcine afri-
caine, le pays, qui réalise 50 % de ses 
ventes à l’export vers les pays tiers, a 
vu la plupart de ses marchés se fer-
mer : Japon, Philippines, Malaisie, 
Taïwan… Résultat, « les volumes en 
trop de viande et de charcuterie espa-
gnoles se sont rabattus sur le marché 
européen, ce qui a fait baisser les 
prix », détaille Anne Richard, la 
directrice d’Inaporc.

Assurer la relève 
à tout prix 
Un marché déjà déstabilisé par les 
taxes antidumping provisoires 
imposées par la Chine aux porcs 
européens en septembre dernier. 
« Elles variaient de 20 % à 62,4 %, ce 
qui fait que beaucoup d’entreprises 
ont renoncé à envoyer des conteneurs. 
Cela a créé la pagaille, et nous avons 
perdu des volumes », poursuit Anne 
Richard.

La Chine est le principal client de 
la filière française, avec l’exporta-
tion de morceaux invendables en 
Europe, comme les oreilles, la 
queue, les pieds, ou les abats blancs 

(intestins, estomacs). Ce qui permet 
aux éleveurs de valoriser chacune 
des pièces de l’animal. Le 17 décem-
bre, les autorités chinoises ont fina-
lement ramené les droits définitifs à 
9,8 % pour tout le monde.

Ces irritants sont un coup dur, car 
la filière doit à tout prix assurer la 
relève, avec l’installation ou la 
reprise de 1.000 élevages d’ici 
à 2035, ce qui représente 5 milliards 
d’investissements. Une nécessité 
pour maintenir le niveau de pro-
duction, selon Philippe Bizien, le 
président de l’interprofession, et 
donc assurer la souveraineté ali-
mentaire. « 40 % des volumes sont 
aujourd’hui assurés par des éleveurs 
de plus de 55 ans », précise ce der-
nier.

Or, comme pour les bovins ou le 
poulet, les éleveurs ont déjà du mal 
à suivre la hausse de la demande, y 
compris de charcuterie. « Le porc est 
devenu la viande la plus consommée, 
à égalité avec la volaille, depuis que 
son prix a baissé, souligne Charles 
de Kervenoaël de la Fédération 
française des industriels charcu-
tiers. Nous avons atteint un record 
historique avec quasiment 32 kg par 
habitant et par an, avec la charcute-
rie. » En 2025, les ventes ont accé-

léré, avec une hausse de 2,6 %, après 
1,4 % en 2024. Elle est aujourd’hui la 
viande la moins chère du marché.

Une nouvelle menace 
européenne
Alors que les achats de filets 
mignons, saucissons ou jambon 
grimpent, les élevages, eux, dispa-
raissent. En dix ans, leur nombre a 
chuté de 25 %. Il reste 8.100 exploita-
tions en France contre 10.800 
en 2014. Ce qui a donné lieu à une 
longue descente aux enfers de la 
production depuis dix ans, redeve-

nue stable l’an dernier (+0,3 %). La 
France, avec 22 millions de porcs 
(contre 25 millions en 2014) est le 
troisième producteur en Europe. 

La filière redoute une nouvelle 
hémorragie, avec la mise en place 
de la nouvelle directive européenne 
IED 2.0, applicable à partir de 2030. 
Cette dernière prévoit une baisse 
des seuils pour les émissions de gaz 
à effet de serre et d’émissions 
d’ammoniac des porcheries.

Alors que le texte de 2010 concer-
nait 8 % des élevages, c’est 40 % qui 
devront se mettre aux nouvelles 
normes, soit 60 % de la production 
nationale. « Cela obligerait les éle-
veurs à installer des laveurs d’air, et 
donc de casser les bâtiments qui sont 
anciens, ce n’est pas possible, pro-
teste Anne Richard. Nous avons pro-
posé d’autres solutions en matière 
d’environnement, comme combler 
les fosses, avec des récupérateurs de 
gaz ou des méthaniseurs, mais nous 
n’avons pas été écoutés. »

Toutes les filières porcines euro-
péennes sont opposées à ces propo-
sitions, dont la version définitive est 
attendue en mars. En France, les 
professionnels se sont fixés pour 
objectif de réduire de 25 % leurs 
émissions d’ici à 2035. n

Après la volaille et le bœuf, le porc français à son tour menacé
Le cours du porc a chuté 
de plus de 10 % en 2025, 
à cause des tensions 
commerciales avec la Chine 
et du surplus de volumes 
venus d’Espagne.  

Annie Genevard, la ministre de l’Agriculture, va demander aux préfets et aux présidents des 13 régions métropolitaines d’animer la déclinaison des plans de souveraineté 
dans leurs territoires. Photo Alain Jocard/AFP
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« Les éleveurs 
produisent 
sous leur seuil 
de rentabilité. 
Il manque 20 
à 25 euros en 
moyenne pour 
une bête de 90 kg. »
FRANÇOIS VALY
Eleveur dans le Morbihan 
et vice-président d’Inaporc

Lambert, représentante des char-
cutiers (FICT) et responsable du 
groupe viandes blanches, à la 
ministre de l’Agriculture.

Reste à régler la question du 
financement de ces ambitions. Le 
montant total des investissements 
nécessaires n’a pas été révélé, mais 
pour le seul groupe Viandes blan-
ches, le chiffre de 10 à 15 milliards 
d’investissement a été avancé. « Ce 

Le Premier ministre, 
a annoncé sur le 
stand des chambres 
d’agriculture que la 
loi d’urgence agricole 
promise pour l’été 
serait « recentrée 
sur un grand 
principe : une loi 
de simplification ». 
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Edenred reste solide face aux turbulences réglementaires

Ninon Renaud

Au terme d’une année bousculée 
par des réformes réglementaires 
défavorables, Edenred peut se tar-
guer d’avoir réalisé des performan-
ces d’excellente facture lui donnant 
les moyens de tenir son cap. Le spé-
cialiste français des titres-restau-
rant et autres avantages aux salariés 
a atteint l’ensemble de ses objectifs 
opérationnels et financiers.

Son chiffre d’affaires opération-
nel atteint 2,73 milliards d’euros, en 
progression de 6,2 % en données 
comparables. Il reste en hausse de 
4,7 % en données publiées, malgré 
l’impact du plafonnement des com-
missions marchands depuis le 
1er septembre 2025 en Italie. Le 

groupe a aussi renforcé sa profitabi-
lité grâce à une discipline sur les 
coûts : il affiche un excédent brut 
d’exploitation (Ebitda) record de 
1,36 milliard d’euros, en hausse sur 
un an de 11,2 % en données compara-
bles et de 7,5 % en données publiées.

« Notre présence dans 44 pays 
auprès de plus de 60 millions de sala-
riés, avec un portefeuille de solutions 
diversifiées – aussi bien dans le 
domaine des avantages aux salariés 
que de la mobilité qui affiche une pro-
gression à deux chiffres de ses revenus 
opérationnels – nous permet de géné-
rer de la croissance profitable et dura-
ble malgré les évolutions réglemen-
taires », conclut Bertrand Dumazy, 
PDG d’Edenred, qui a gagné plus de 
700.000 utilisateurs en 2025.

Affaires réglementaires
italiennes et brésiliennes
L’annonce de ces performances a 
fait grimper le titre d’Edenred en 
Bourse de plus de 7 % mardi matin. 
Son cours  a cependant perdu près 
de 40 % sur un an. Dans ce contexte 
de défiance, Edenred prend soin de 
faire profiter ses actionnaires de ses 

performances en leur proposant un 
dividende en hausse de 10 % à 
1,33 euro par action au titre de 2025. 
Il faut dire que ces derniers devront 
encore patienter une année avant 
de voir Edenred se remettre com-
plètement des affres réglementaires 
italiennes mais aussi brésiliennes.

Dans ce pays qui contribue à hau-
teur de 10 % du chiffre d’affaires du 
groupe, le président Lula a publié 
en novembre dernier un décret pré-
voyant que le taux plafond pour les 
commissions versées par les com-
merçants devrait être divisé par 
deux par rapport à la pratique 
actuelle, et les délais de règlement 
raccourcis de moitié. Edenred et 
son concurrent Pluxee ont obtenu 
une suspension de ce décret et un 
jugement sur le fond n’est pas 
attendu avant la fin de l’année. 
Néanmoins, « l’Etat brésilien peut 
faire appel et il peut se passer encore 
beaucoup de choses, prévient Ber-
trand Dumazy. Nous avons donc 
préféré intégrer dans notre guidance 
le scénario juridique le plus défavora-
ble, avec une application du décret tel 
que publié. » Edenred confirme 

ainsi une baisse de l’Ebitda en 2026 
comprise entre –8 % et –12 % en don-
nées comparables. Mais un retour à 
une fourchette comprise entre 8 % 
et 12 % en 2027 et 2028.

Taux de pénétration
Le PDG d’Edenred égrène les rai-
sons de son optimisme au-delà de 
l’année en cours : « La croissance 
d’environ 15 % des activités avantages 
aux salariés et mobilité au Brésil 
démontre que nos solutions sont plé-
biscitées. Alors que seule la moitié des 
40 millions de travailleurs brésiliens 
éligibles bénéficie du programme 
d’alimentation pour les travailleurs 
(PAT), le travail de pénétration 
auprès des PME mérite d’être pour-
suivi », souligne-t-il.

Ce taux de pénétration est même 
inférieur dans de nombreux pays, 
dont l’Italie, malgré sa législation 
désormais moins favorable. La 
France aussi, avec 28 % de salariés 
déjà servis seulement, et dont le 
projet de réforme du titre-restau-
rant, qui devrait revenir au Parle-
ment d’ici la fin de l’année, semble 
au contraire de bon augure pour 

Edenred et ses concurrents. Le 
groupe s’est ime d ’autant  en 
meilleure position pour prendre la 
vague qu’il a pu réduire de 31 % sa 
dette nette et que ses performances 
lui ont permis d’accroître de 2,3 
points sa marge d’Ebitda opération-
nel à 41,4 %. Il a ainsi pu générer plus 
de trésorerie disponible : 1,1 milliard 
d’euros soit une hausse de 34 %. Cet 

argent le met en mesure de multi-
plier par 6 ses investissements dans 
la data et l’intelligence artificielle 
d’ici  à 2028 afin d’améliorer 
l’accueil téléphonique sur ses plate-
formes et de personnaliser davan-
tage les offres. Reste à savoir si cela 
suffira à convaincre les investis-
seurs et redonner des couleurs au 
titre d’Edenred. n

RESTAURATION

Malgré une année 
marquée par des 
réformes défavorables, 
Edenred a atteint tous 
ses objectifs financiers.

tiques de FFB Habitat, avec un 
prix moyen frôlant 351.000 
euros, en hausse de 1,3 %.

Compte tenu de l’inertie sec-
torielle – il faut compter six à 
huit mois entre la signature 
d’une vente et le début des tra-
vaux –, le bond des ventes 
devrait mécaniquement se tra-
duire par une multiplication 
des chantiers cette année, le 
mouvement s’étant doucement 
enclenché en 2025. L’an dernier, 
le nombre de maisons mises en 
chantier a augmenté de 6,2 %, 
soit un total de 104.674, encore 
loin des près de 180.000 en 
moyenne annuelle sur le long 
terme (période 1986-2025).

On voit par-là que le secteur 
de la maison individuelle repart 
de très très bas, ce que mon-
trent aussi les ventes : le total 
de 2025 est en retrait de 42,1 % 
par rapport à la moyenne pour 
les vingt dernières années, pré-
cise FFB Habitat.

Dispositif Jeanbrun
S’il salue l’efficacité du PTZ, son 
président, Grégory Monod, 
plaide pour l’extension à la mai-
son individuelle du nouveau 
dispositif fiscal du bailleur 
privé dit Jeanbrun (du nom du 
ministre du Logement), qui vise 
à stimuler l’investissement des 
particuliers dans le logement. 
« A chaque fois qu’on a atteint les 
400.000 mises en chantier, la 
maison individuelle en faisait 
150.000 », martèle-t-il, faisant 
référence à l’objectif des 2 mil-
lions de logements à construire 
d’ici à 2030 du plan de relance 
du logement neuf, annoncé le 
23 janvier par le Premier minis-
tre, Sébastien Lecornu. 

Le redémarrage du secteur se 
reflète par ailleurs dans les per-
formances des acteurs. Alors 
que le chiffre d’affaires de son 
activité de construction a fléchi 
de 23,1 % l’an dernier – avec une 
hausse de 2,6 % au quatrième 
trimestre – , le leader Hexaom a 
simultanément enregistré une 
hausse de ses prises de com-
mandes à périmètre compara-
ble de 45 % en volume. « On va 
faire 200 millions d’euros de 
volume d’affaires en 2026, soit 
1.200 maisons, après 130 millions 
en 2025 et 74 millions en 2024 », 
déclare aux « Echos » Eric Duval, 
président de Groupe Duval. Ce 
dernier a accéléré son dévelop-
pement dans la maison indivi-
duelle ces dernières années, 
misant sur la reprise. n

Le marché de la 
maison individuelle 
sort de la crise aiguë

compte pour les intéressés et pour 
les investisseurs qui les suivent. « Ce 
franchissement du seuil des 50 % du 
capital témoigne de la grande con-
fiance de Bernard Arnault et de sa 
famille dans l’avenir de LVMH », a 
déclaré la famille mardi. Ce n’est pas 
une surprise. Lors de la présenta-
tion des résultats annuels du leader 
mondial du luxe, fin janvier, le PDG 
avait indiqué son intention de pas-
ser la barre des 50 %.

Long terme
« Je voudrais signaler quelque chose, 
je ne sais pas si cela va plaire aux 
observateurs et aux investisseurs, 
mais en tant que groupe familial, on a 
déjà près de 50 % du capital de 
LVMH. Et, comme maintenant, on 
entame une nouvelle année, on a le 
droit de racheter encore […]. On va 
franchir les 50 % au début de cette 
année. […] On croit donc à ce que l’on 
fait et on le montre notamment par 
cela », avait commenté Bernard 
Arnault devant les analystes et les 
journalistes.

« Un groupe familial […] n’est pas 
rivé au résultat du trimestre. Il pense 
à moyen terme, il investit à moyen 
terme, on crée des produits pour le 
long terme […]. On voit les choses à 
long terme et pour l’instant, cela ne 
nous a pas trop mal réussi », avait-il 

ajouté. De fait, pour les investis-
seurs, la montée au capital du pre-
mier actionnaire traduit sa con-
fiance dans les performances de 
l’entreprise propriétaire de 75 mai-
sons, dont Vuitton et Dior. « Je vois 
ceci comme un signe de confiance 
envers le business et une indication 
que fort probablement les choses 
vont s’améliorer dans un futur assez 
proche », estime Luca Solca, ana-
lyste chez Bernstein.

Ces deux dernières années, le 
résultat de LVMH s’est légèrement 
érodé sous l’effet de l’atonie de la 
consommation en Chine et des per-
turbations des marchés financiers 
américains début 2025. Le cours de 
l’action LVMH, qui était de près de 
700 euros il y a douze mois, est 
tombé à 445 euros fin juin 2025, 
avant de remonter à 653 euros le 
12 janvier 2026, après que les résul-
tats ont confirmé l’amorce d’un 
redémarrage des ventes en Chine 
aperçu au troisième trimestre 2025. 
L’action cotait 562 euros mardi 
après-midi.

De 2,5 à plus de 80 milliards 
de revenus
Il est de coutume et de bonne guerre 
pour un investisseur et dirigeant de 
monter au capital de son entreprise 
en profitant de la baisse de son cours 

Philippe Bertrand

C’est un petit pas pour l’homme 
d’affaires, mais un grand pas pour la 
galaxie du luxe. L’Autorité des mar-
chés financiers a signalé, mardi, que 
la famille Arnault a dépassé la barre 
des 50 % de LVMH (propriétaire des 
« Echos »). Elle détenait 49,77 % des 
actions fin 2025. Un pur symbole 
puisque le groupe familial Arnault 
possède depuis longtemps la majo-
rité des droits de vote du groupe 
(65,89 % fin 2025, déjà 62,59 % 
en 2013), mais un symbole qui 

LUXE

C’est le fruit d’une 
longue et progressive 
montée, au gré 
de centaines de 
millions d’euros 
d’achat d’actions, 
menée chaque année 
par la famille Arnault.

Pour les analystes, 
c’est une marque 
de confiance de 
cette dernière dans 
l’avenir de LVMH. 

de Bourse. Mais la famille Arnault a 
grimpé jusqu’aux 50 % très progres-
sivement et avec persévérance : elle 
détenait 46,45 % du capital en 2013, 
46,7 % en 2016, 47,2 % en 2018, 47,5 % 
en 2020, 48,6 % en 2023 et 49 % 
en 2024. Selon les experts, ce sont 
plusieurs milliards d’euros que la 
famille a investis pour racheter des 
actions depuis 2021.

Une première étape symbolique 
avait été franchie en 2017 avec le 
rachat de Dior SE pour 6,5 milliards 
d’euros. La famille détenait alors 
une participation de l’ordre de 36 % 
dans LVMH. Les archives de presse 
indiquent que Bernard Arnault 
serait entré dans LVMH en 1988 
avec 5 % du capital, avant d’en pren-
dre le contrôle et la direction.

En 1988, le groupe LVMH réali-
sait 2,5 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires. Il pèse, près de quarante 
ans plus tard, 80,8 milliards, soit 32 
fois plus, avec un taux de croissance 
moyen annuel de 10 %. Le résultat 
net est passé de 305 millions d’euros 
en 1988 à près de 11 milliards 
en 2025, et la capitalisation de 
5,8 milliards en 1988 à près de 
280 milliards d’euros. Les investis-
seurs espèrent que la famille 
Arnault poursuivra sa montée au 
capital. Ses rachats d’actions contri-
buent à soutenir le cours. n

La famille Arnault passe le cap 
symbolique des 50 % de LVMH

Lors de la présentation des résultats 2025, en janvier, Bernard Arnault avait indiqué que son groupe familial rachetait des actions 
pour passer la barre des 50 % du capital de LVMH. Photo Raphaël Lafargue/Abaca

Christophe Palierse

Rêve de nombreux Français, la 
maison individuelle redevient 
réalité. Frappé ces dernières 
années par la crise de la cons-
truction de logements, le sec-
teur est sorti de sa torpeur : les 
ventes de maisons neuves en 
secteur diffus ont bondi de plus 
de 33 % en 2025 par rapport 
à 2024, avec un total de 67.800 
unités, selon le dernier bilan 
d’activité du pôle Habitat de la 
Fédération française du bâti-
ment (FFB), présenté mardi. Le 
redémarrage commercial est 
également tangible pour le petit 
segment des maisons en secteur 
groupé couvrant les opérations 
de construction comportant 
plusieurs logements indivi-
duels, avec un cumul de 3.343 
unités, en hausse de 6 %.

Ce regain des ventes se cons-
tate pour l’ensemble du terri-
toire et il est dû, pour l’essentiel, 
aux achats de primo-accédants 
(72 % de la clientèle) ayant béné-
ficié du prêt à taux zéro (PTZ). 
« Le PTZ est un produit tout à fait 
essentiel », confirme le délégué 
général de FFB Habitat, Christo-
phe Boucaux, qui souligne son 
caractère « urbain » et son usage 
en zones dites tendues. 

Ce retour de primo-accé-
dants au budget serré se maté-
rialise aussi dans le contenu des 
opérations : pour la deuxième 
année consécutive, le prix 
moyen de la maison a diminué 
d e  p l u s  d e  4  %  e n  2 0 2 5 ,  à 
198.000 euros, sa surface se 
réduisant également (–1 m, à 
112 m2). Le marché de la promo-
tion immobilière de la « maison 
groupée » est en revanche plus 
haut de gamme, au vu des statis-

IMMOBILIER

Des ventes en forte 
hausse, des mises 
en chantier qui vont 
se multiplier : le 
secteur de la maison 
individuelle reprend 
des couleurs.

-4 %
BAISSE DU PRIX MOYEN
de la maison des 
primo-accédants en 2025.

annonces judiciaires & légales
ANNLEGALECH

La ligne de référence est de 40 signes
en corps minimal de 6 points didot. 

Le calibrage de l’annonce est établi de filet à filet. 

Les départements habilités sont 75,78, 91, 92, 93, 94, 95 et 69.

Périmètre de sauvegarde
Commune de Noiseau

Par délibération n° 2025-41 en date du 2 décembre 2025, le Conseil municipal de la 
ville de Noiseau a approuvé l’institution de deux périmètres de sauvegarde à l’intérieur 
desquels sont soumises au droit de préemption les cessions de fonds de commerce, 
de fonds artisanaux et de baux commerciaux. Cette délibération et ses annexes sont 
publiées sur le site de la ville consultable via le lien suivant : https://www.noiseau.
fr/2026/01/09/droit-de-preemption-sur-les-commerces-et-baux-commerciaux/ 



« Pour la première 
fois, une major 
hollywoodienne 
décide de mettre 
une partie de ses 
films directement 
sur YouTube 
en France. »
YANN CHAPELLON
Fondateur et directeur général 
de Logicomix

studios Warner, le streaming de 
HBO, les chaînes CNN ou Discovery, 
a pourtant choisi Netflix pour 
repreneur. Paramount Skydance, 
sorti par la porte, est revenu par la 
fenêtre avec une offre hostile. Le 
PDG de WBD, David Zaslav, n’a pas 
d’affinités particulières avec le fils 
du milliardaire de la tech Larry Elli-
son, mais il a bien fallu rouvrir le jeu 
pour ne pas paraître flouer les 
actionnaires. Le processus de vente 
a donc été modifié, et Paramount a 
eu sept jours pour améliorer son 
offre hostile.

Le cirque Trump
L’outsider va-t-il renverser la table ? 
C’est l’assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires qui le dira, 
le 20 mars. Jusqu’à présent, Netflix a 
réussi à convaincre avec une offre 
tout en cash à 27,75 dollars par 
action qui valorise WBD à 82,7 mil-
liards de dollars, dette incluse, sans 
les chaînes de télévision par câble 
dont le géant du streaming ne veut 
pas. Mardi, après la réception de la 
nouvelle offre de Paramount, le con-
seil de WBD a encore rappelé sa pré-
férence pour une transaction avec le 
géant du streaming. A l’inverse, 
David Ellison, qui possède déjà CBS, 
a l’intention de conserver CNN et les 
autres chaînes du câble. Son offre 
valorise la cible à 108,4 milliards 
avec la dette. Le dirigeant n’a pas les 
poches aussi profondes que Netflix. 
Toutefois, il a amélioré son offre en 
ajoutant une garantie personnelle 

de son père, le fondateur d’Oracle.
Ce qui était jusqu’à présent une 

bataille classique entre grands fau-
ves du business risque de finir dans 
le cirque Trump. En effet, le prési-
dent des Etats-Unis, qui avait dit 
qu’il ne s’en mêlerait pas, a attaqué 
au lance-flamme une membre du 
conseil d’administration de Netflix 
ce samedi. « Netflix devrait licencier 
immédiatement Susan Rice, cette 
raciste atteinte du syndrome de 
dérangement anti-Trump, ou bien en 
payer les conséquences », a-t-il exigé, 
entrant de facto dans l’arène.

Dans son post sur Truth Social, 
Donald Trump cite l’influenceuse 
extrémiste Laura Loomer, qui s’est 
spécialisée dans le repérage et la 
dénonciation des ennemis du 
régime. Susan Rice, qui a été la con-
seillère à la sécurité nationale de 
Barack Obama et a servi sous Joe 
Biden, a récemment dit dans un 
podcast que les entreprises qui 
paient allégeance au président 
devront « rendre des comptes » lors-
que les démocrates reviendront au 
pouvoir. « S’ils pensent que les démo-
crates vont jouer selon les anciennes 
règles, ils vont avoir une surprise », a 
commenté l’imprudente. « Elle n’a 
pas de talent ou de compétences – 
c’est une pure opportuniste politi-
que ! » a rétorqué Donald Trump.

La charge contre Susan Rice n’est 
pas de bon augure pour Netflix, 
même si elle n’est pas forcément 
rédhibitoire pour l’acquisition de 
WBD. Le chef d’Etat s’est aussi 

Solveig Godeluck
— Bureau de New York

Sur la plateforme prédictive Kalshi, 
la cote de Paramount est soudaine-
ment  remontée  en  d éb ut  d e 
semaine. Le groupe de cinéma 
dirigé par David Ellison est de nou-
veau le favori pour l’acquisition de 
Warner Bros Discovery (WBD), 
devant Netflix. Il a en effet rehaussé 
son offre de décembre, qui était de 
30 dollars par action. Le nouveau 
montant n’a pas été dévoilé, mais 
Paramount a signalé précédem-
ment vouloir monter à 31 dollars. 
L’acquéreur potentiel aurait aussi 
révisé ses conditions de finance-
ment afin d’offrir de meilleures 
garanties. Dans un communiqué 
publié mardi, Warner Bros a con-
firmé avoir reçu une nouvelle offre 
et annoncé qu’il allait « l’étudier avec 
ses conseils financiers et juridiques ».

En décembre, le conseil d’admi-
nistration de WBD, connu pour les 

CINÉMA

Les détails de l’offre 
de David Ellison 
n’ont pas encore filtré. 

Donald Trump 
entre dans l’arène 
en exigeant la démis-
sion d’une administra-
trice de Netflix.

Fabio Benedetti Valentini

C’est un contrat majeur pour ce petit 
acteur français, spécialisé dans l’édi-
tion de contenus YouTube. Logico-
mix vient de signer un accord avec le 
géant Sony Pictures pour l’aider à 

être plus visible sur la plateforme 
vidéo de Google. « Nous allons distri-
buer une importante partie du cata-
logue de Sony Pictures afin d’alimen-
ter nos chaînes YouTube dédiées au 
cinéma et d’en créer des nouvelles », 
annonce aux « Echos » Yann Chapel-
lon, fondateur et directeur général 
de Logicomix.

6 milliards de vues
« C’est significatif à notre échelle mais 
aussi pour le marché. Pour la pre-
mière fois, une major hollywoo-
dienne décide de mettre une partie de 
ses films directement sur YouTube en 
France », poursuit-il. Si les détails de 
ce contrat sont confidentiels, ce type 
d’accord de distribution s’étale tradi-
tionnellement sur plusieurs années 
et inclut un partage de revenus ainsi 
qu’une avance de paiement.

Pour Logicomix qui a généré 
7 millions d’euros de chiffre d’affai-
res en 2025 (+25 % sur un an) et est 
rentable depuis sa création en 2016, 
cet accord devrait contribuer à 
accélérer sa croissance, prévue à 
+30 % cette année, pour atteindre le 
cap des 10 millions d’euros. Parmi 
ses clients figurent notamment 
E u r o s p o r t ,  «  L ’ E q u i p e  » , 
TV5Monde, Mediawan, Europe 1, 
BFM Business ou encore Radio 
Classique (Groupe « Les Echos-Le 
Parisien »).

Face à des concurrents bien plus 
gros tels que Webedia, Logicomix 
veut aussi investir le marché hispa-
nophone en ouvrant un bureau à 
Madrid en mars. Essentiellement 
focalisé sur des contenus en fran-
çais (50.000 vidéos publiées 
en 2025), Logicomix a généré 6 mil-

liards de vues et 530 millions d’heu-
res visionnées l’an dernier (+18 %)

L’entreprise a grandi dans 
l’ombre du géant YouTube. Son 
modèle économique repose sur sa 
« connaissance intime de l’algo-
rithme de YouTube » lui permettant 
de faire vivre les contenus de ses 
clients (médias et ayants droit) sur 
les « nouveaux interstices » offerts 
par la plateforme vidéo de Google, 
explique Yann Chapellon. 

Expert de l’algorithme
Selon cet ancien directeur du numé-
rique chez France Télévisions, son 
entreprise « ne sera jamais un con-
current pour les chaînes linéaires et 
les rédactions, mais un partenaire qui 
les accompagne sur les réseaux 
sociaux ». Pour les médias, maîtriser 
les codes de la plateforme vidéo est 

devenu un enjeu crucial, et une 
expertise qu’ils peuvent trouver 
chez des spécialistes comme Logi-
comix.

Avec une trentaine de salariés, 
dont huit journalistes, Logicomix 
s’est organisé  autour d’une verticale 
info et sport qui assiste les médias 
dans la mise en forme et gestion de 
contenus sur YouTube, et d’une 
autre verticale « audiovisuelle » qui 
édite plus de 100 chaînes numéri-
ques, soit autour d’une thématique 
(histoire, documentaires, etc.), soit 
d’une émission ( « Un gars, une 
fille », etc.). Enfin, Logicomix agit 
aussi comme « tiers de confiance » 
(résolution de conflits de droit, etc.) 
pour sécuriser les rémunérations 
sur YouTube : Squeezie et son 
agence Bump ont notamment sous-
crit à cette offre. n

PLATEFORMES

La montée en 
puissance de YouTube 
profite à Logicomix. 

L’éditeur français 
de contenus pour 
compte de tiers vient 
de sceller un accord 
avec Sony Pictures. 

Logicomix va aider Sony à distribuer ses films sur YouTube

un piratage ayant exposé 
19,2 millions de données clients. 
Cette décision pourrait modi-
fier le regard de la médiatrice 
en 2026.

En général, les clients se plai-
gnent que l’opérateur ne recon-
naisse pas de motif légitime de 
résiliation après une fuite de 
données, et appliquent tout de 
même des frais. Ils demandent 
aussi une indemnisation pour 
défaut de sécurisation de leurs 
données. « Seulement, tous n’ont 
pas été touchés et ont simplement 
vu des articles dans la presse indi-
quant que leur opérateur a été 
piraté », souligne Henri Dolivier, 
directeur général de Médiation 
des communications électroni-
ques, un organisme financé par 
les opérateurs.

Gare au reconditionné
Le tableau s’améliore pourtant 
sur l ’ensemble des items, 
notamment la fibre, qui avait 
tant fait défaut par le passé. 
« Nous mesurons clairement les 
efforts des opérateurs et de 
l’Arcep », se félicite la média-
tion. Dans son observatoire sur 
la qualité des réseaux fibre opti-
que publié la semaine dernière, 
le régulateur des télécoms con-
firmait bien une amélioration – 
donc une baisse – du taux de 
pannes (0,12 % au niveau natio-
nal). Dans un autre baromètre, 
il relevait aussi une satisfaction 
client en hausse (7,9/10). Dans 
l’ensemble, fixe et mobile con-
fondus, la médiatrice n’a pas 
reçu plus de saisines que 
l’année dernière (7.506). Valérie 
Alvarez parle de « tendance 
structurelle la baisse de la con-
flictualité dans les télécoms ».

Pour autant, la principale 
source de litiges avec la fibre 
reste de nature technique 
(41 %), alors que les derniers 
raccordements s’avèrent com-
plexes, longs et coûteux. Avec la 
maturité du réseau fibre, les 
consommateurs ont tendance 
à changer plus facilement 
d’opérateur, générant des liti-
ges quand les promesses de 
prise en charge des frais de rési-
liation ne sont pas tenues. 
La médiatrice enjoint aux opé-
rateurs d’être plus clairs. 
La fibre est désormais dépassée 
par le mobile en termes de liti-
ges (47 %). Les problèmes sont 
l’itinérance hors Union euro-
péenne, la facturation en zones 
transfrontalières, et le respect 
de la garantie légale lors de la 
vente de mobiles recondition-
nés. La médiatrice, là aussi, 
alerte. n

Thomas Pontiroli

« Sur la fraude, nous avons de 
plus en plus de litiges. » Dans son 
rapport annuel publié en fin de 
semaine dernière, la médiatrice 
des communications électroni-
ques (saisie en cas d’échec du 
service client et avant une 
a c t i o n  e n  j u s t i c e)  s o n n e 
l’alerte. Il fallait s’y attendre, 
alors que les opérateurs télé-
coms ont tous été victimes de 
fuites de données en 2025. Lors-
qu’on parle de fraude, il s’agit de 
spoofing (usurpation d’appe-
lant), de fraude au RIO (détour-
nement de portabilité), de SIM 
swapping (vol de ligne mobile) 
o u  d e  l ’ i n c o n t o u r n a b l e 
phishing (arnaque par e-mail 
ou SMS). Ces techniques sont 
rendues possibles lorsqu’un 
pirate a dérobé des coordon-
nées auprès d’un opérateur : 
nom, prénom, adresse e-mail 
ou postale…

Le piratage de Free
« Le sujet a émergé d’un seul 
coup », relève la médiatrice, 
Valérie Alvarez. L’outil de 
mesure interne ne permet pas 
de quantifier précisément le 
nombre de saisines pour ce 
motif, mais il se pourrait qu’il 
évolue l’année prochaine pour 
s’y adapter. Au-delà de la valeur 
absolue, c’est la tournure des 
événements qui l’inquiète : « A 
chaque fois que nous alertons 
sur un phénomène montant, 
cela advient. J’ai déjà publié trois 
conseils aux consommateurs 
pour les prévenir. »

« Dans la plupart des cas, les 
opérateurs n’y sont pour rien, et 
ce, même si les banques ont ten-
dance à leur renvoyer le client, 
qui finit par me saisir », poursuit 
Valérie Alvarez. Tous, sauf peut-
être Free, qui a été condamné 
en janvier à une amende de 
42 millions d’euros par la CNIL 
(que l’opérateur conteste) après 
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La médiatrice des 
communications 
électroniques alerte 
sur la hausse des 
litiges liés à la 
fraude, après des 
fuites de données 
en 2025. 

Les techniques 
comme le phishing 
ou le SIM swapping 
se multiplient.

La fraude est 
en forte hausse 
dans les télécoms

énervé contre David Ellison à cause 
d’une émission sur CBS qui lui avait 
déplu. Le jeune patron avait pour-
tant nommé à la tête de la chaîne 
Bari Weiss, une journaliste connue 
pour sa dénonciation de l’idéologie 
progressiste. Et son père, Larry Elli-
son, un donateur conservateur, est 
proche de l’administration Trump, 
mais ces liens ne suffisent pas.

Enquête de la FTC
Donald Trump l’a montré, il est prêt 
à bloquer une fusion pour servir ses 
objectifs pécuniaires et politiques. 
En août, afin d’avaler Paramount, le 
fondateur de Skydance a dû régler 
16 millions de dollars au milliar-
daire pour éteindre une plainte por-
tant sur une interview de la candi-
date démocrate Kamala Harris, 
diffusée par CBS  en 2024. Le risque 
est donc grand que le chef d’Etat 
pèse de tout son poids sur la Federal 
Trade Commission (FTC), l’autorité 
fédérale de la concurrence, afin 
d’orienter l’examen du projet de 
fusion. Cette dernière a lancé une 
enquête pour déterminer si la 
fusion Netflix-Warner pourrait  
réduire la concurrence ou tendre à 
créer un monopole. L’agence invo-
que le Clayton Act, mais aussi le 
Sherman Act, signifiant qu’elle 
compte mener une investigation en 
profondeur. Netflix n’a pas dit son 
dernier mot et peut encore suren-
chérir. Mais en parallèle, il va falloir 
se montrer habile avec le locataire 
de la Maison-Blanche. n

Paramount surenchérit sur 
Netflix  pour obtenir Warner 

Le groupe de cinéma Paramount, dirigé par David Ellison, est de nouveau le favori pour l’acquisition de Warner Bros Discovery (WBD), 
devant Netflix. Photo Matt Baron/BEI/Shutterstock
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tion, déjà dans le collimateur des 
autorités européennes pour ses 
fonctionnalités jugées « addicti-
ves ». Mais en attendant, elle sem-
ble être un gage de succès : la pla-
teforme revendique aujourd’hui 
plus de 3 milliards de requêtes 
quotidiennes sur son moteur de 
recherche. « 23 % de ses utilisa-
teurs font une recherche dans les 
30 secondes suivant l’ouverture de 
l’application », précise une étude 
d’Alix Partners.

Conscient de l’engouement, 
TikTok s’est mis en quête de 
monétiser cette manne. Les publi-
cités de recherche – ou « Search 
Ads » – fleurissent ainsi sur la pla-
teforme depuis leur autorisation 
de  déploiement  en  Europ e 
en 2024. Couplées à leur caractère 
ultraciblé, celles-ci attirent de 
plus en plus de grandes marques 
qui déploient les moyens pour 
apparaître sur la plateforme. 
« Certains de nos annonceurs con-
sacrent désormais jusqu’à 25 % de 
leur budget publicitaire aux cam-
pagnes sur TikTok », explique 
Sarah Hamzaoui. 

Dans l’Hexagone, Leroy Merlin, 
Yves Rocher, Monoprix ou encore 
Kiabi font partie des pionniers. 
Parmi eux, Kiabi dresse un bilan 
alléchant de son expérience : un 
coût par clic en baisse de 36 %, et 
une visibilité en hausse de 63 % sur 
des requêtes ne nommant pas spé-
cifiquement la marque. 

« Il est pertinent pour les mar-
ques d’être présentes sur la plate-
forme, d’autant plus que celle-ci dis-
pose de TikTok Shop, sa propre 
boutique interne qui facilite le pas-
sage de l’intérêt en achat », explique 
Alexandre Mahe, associé au sein 
d’EY Fabernovel. Mais le chemin 
est loin d’être une ligne droite. 

Réajustement culturel 
des annonceurs
Outre des enjeux réputationnels 
qui freinent plusieurs marques, 
l’application nécessite un réajus-
tement culturel de la part des 
annonceurs.« TikTok reste un 
réseau social où les utilisateurs vont 
plus spontanément vers du contenu 
créé par des utilisateurs, explique 
Sarah Hamzaoui. Ce qui fait que 
même si la majorité des contenus 
sont gérés par les marques, elles 
vont souvent essayer de travailler 
avec des influenceurs ou des créa-
teurs de contenu, pour sortir de 
l’aspect publicité classique. » 

Un réajustement qui deman-
dera du temps, et qui devrait lais-
ser une longueur d’avance à Goo-
gle. Malgré la  concurrence des 
chatbots – où Google est bien posi-
tionné avec Gemini – ainsi que des 
réseaux sociaux, la firme de 
Mountain View capte encore 
l’essentiel des revenus du marché 
de la publicité en ligne.

« Plus qu’une dégooglisation, 
c’est une délinéarisation à laquelle 
on assiste aujourd’hui, avec des uti-
lisateurs qui passent par différentes 
plateformes en fonction de leur 
requête », résume Alexandre 
Mahe. Et à la fin, c’est Google qui 
gagne encore. 
— M. L.

TikTok, la nouvelle alternative 
de recherche à Google qui monte

De plateforme de vidéos à un 
moteur de recherche à part 
entière. Sous le feu des critiques 
de part et d’autre de l’Atlantique, 
TikTok continue de gagner du ter-
rain et de diversifier ses fonction-
nalités, notamment chez les plus 
jeunes. Ces derniers sont de plus 
en plus enclins à délaisser le 
moteur de recherche d’Alphabet 
pour avoir des réponses à leurs 
questions.

En parallèle aux chatbots, la 
plateforme chinoise est particuliè-
rement prisée pour certains usa-
ges. « Jusqu’à 45 % des jeunes adul-
tes démarrent désormais leur 
processus de recherche via des pla-
teformes comme TikTok, affirme 
Sarah Hamzaoui, directrice social 
paid au sein de l’agence Jellyfish. 
C’est notamment le cas pour des 
requêtes concernant des restau-
rants, de la mode, ou des expérien-
ces de manière générale. »

Personnalisation 
du contenu vidéo
Une évolution que l’application 
doit à son intégration de l’IA tous 
azimuts. TikTok a progressive-
ment poussé les curseurs algorith-
miques pour personnaliser au 
maximum le contenu vidéo appa-
raissant sur les fils de ses utilisa-
teurs. « La fonctionnalité requêtes 
associées, qui apparaît au-dessus de 
chaque vidéo pour sug gérer 
d’autres recherches aux utilisa-
teurs, est un vrai plus », affirme 
Sarah Hamzaoui.

Une fonction qui pourrait tou-
tefois aggraver le cas de l’applica-

Avec 3 milliards  de 
recherches quotidiennes, 
TikTok s’affirme comme 
un moteur de recherche 
alternatif. Pour les jeunes 
adultes, la plateforme 
s’impose déjà comme 
une référence dans 
les requêtes de mode, 
de gastronomie 
 et d’expériences.

« Plus qu’une 
dégooglisation, 
c’est une 
délinéarisation à 
laquelle on assiste 
aujourd’hui, avec 
des utilisateurs 
qui passent 
par différentes 
plateformes 
en fonction 
de leur requête. »
ALEXANDRE MAHE
Associé au sein 
d’EY Fabernovel

Selon les données de l’enquête, 62 % 
des TPE-PME ont choisi le « .fr » 
comme première extension (vs 
33 % pour le « .com »), soit une 
hausse de 19 points par rapport à 
l’année dernière. « Il y a très claire-
ment un mouvement de fond des 
entreprises vers plus d’autonomie 
stratégique », stipule Pierre Bonis, 
directeur général de l’Afnic.

Velléités d’indépendance
Alors que les plateformes offraient 
pour beaucoup d’entre elles un 
moyen d’accéder rapidement à des 
clients, le contexte géopolitique a 
relancé des velléités d’indépen-
dance. « Les entreprises cherchent à 
récupérer de l’autonomie par rap-
port au tout-plateforme, au tout-
réseaux sociaux, qui les expose à des 
risques de changement de conditions 
d’utilisation voire à des coupures de 
service », affirme Pierre Bonis.

Opter pour un nom de domaine 
local peut d’ailleurs leur être bénéfi-
que : outre la fiabilité des informa-
tions, deux tiers des Français citent 
le site de l’entreprise comme canal 
inspirant le plus confiance, loin 
devant les marketplaces (17 %) et les 
réseaux sociaux (6 %). « Le recours 
au “.fr” est synonyme d’ancrage terri-
torial, de fiabilité et de sécurité », 
résume l’étude.

Mais ce mouvement de fond n’est 
pas suivi de manière uniforme. Si la 
notoriété et la bonne perception de 
l’extension nationale sont désor-
mais des acquis, les jeunes privilé-
gient encore davantage le « .com » 
(44 %) au « .fr ». « Une partie de la jeu-

nesse a des usages assez éloignés des 
noms de domaine, explique Pierre 
Bonis. Ils sont quasi exclusivement 
présents sur les réseaux sociaux, où 
l’adresse mail associée est une sou-
vent une extension en “.com” . »

L’impact ambivalent de l’IA
A ces canaux différenciés s’ajoutent 
un usage croissant de l’IA, et 
notamment des chatbots. Selon un 
récent baromètre du Crédoc, 85 % 

des 18-24 ans déclarent utiliser l’IA 
générative quotidiennement. Ce 
qui n’est pas sans conséquence sur 
le web. « Lorsqu’on utilise un moteur 
de recherche, cela nous renvoie vers 
des noms de domaine, alors qu’un 
chatbot nous donne une réponse 
toute faite, ce qui fait planer le risque 
d’une invisibilisation des sites web », 
explique Pierre Bonis.

Cette menace était d’ailleurs déjà 
présente lors de l’avènement des 

réseaux sociaux, que beaucoup 
voyaient vampiriser le trafic Inter-
net. Elle explique sans doute pour-
quoi le rythme de croissance des 
créations de site web en « .fr » a 
ralenti par rapport à l’âge d’or des 
années 2000 et 2010. Mais la pro-
phétie n’a pas eu lieu, et pourrait 
également ne pas avoir lieu à l’ère de 
l’IA. « Sans sites web bien alimentés, 
il n’y a tout simplement pas de répon-
ses données par les chatbots, rap-

pelle Pierre Bonis, qui stipule qu’il 
n’y a à ce stade « aucun signe immé-
diat montrant une désaffection » 
pour les noms de domaines.

« L’IA pourrait même contribuer à 
relancer la machine, en rendant 
encore plus simple la création de sites 
web pour des personnes ou des entre-
prises n’ayant pas beaucoup de 
temps ni d’argent à y consacrer ». 
Notre « .fr » national a encore de 
beaux jours devant lui. n

Mehdi Laghrari

Une lame de fond désormais bien en 
place. Le « .fr », extension de 
domaine nationale de la France, 
continue sa montée en puissance. 
Pour sa quarantième année, c’est 
près de 850.000 sites labellisés de la 
sorte qui ont été créés sur le web, soit 
une croissance de 2,4 % sur un an, 
selon les derniers chiffres de l’Asso-
ciation française pour le nommage 
Internet en coopération (Afnic).

Le « .fr » rattrape son retard sur 
son concurrent direct, le « .com », 
dérivé du terme « commercial ». 
Très peu utilisé aux débuts du web, 
le nom de domaine hexagonal 
représenterait aujourd’hui 40,4 % 
de l’Internet francophone, soit tout 
juste 4 points de moins que la célè-
bre extension gérée par l’Icann, une 
société à but non lucratif basée aux 
Etats-Unis.

Une « remontada » à laquelle ont 
contribué les acteurs économiques. 

INTERNET

Le « .fr », perçu 
comme fiable et locale, 
gagne  du terrain 
face au « .com ».

Il inspire confiance 
aux consommateurs, 
dans un contexte 
où l’IA rebat 
les cartes du web.

Sur le web, le « .fr » surfe sur la vague 
de la souveraineté numérique

Très peu utilisés aux débuts du web, les noms de domaine en « .fr » représenteraient aujourd’hui 40,4 % de l’Internet francophone. 
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De Quimper à Argelès-sur-Mer, les initiatives locales se multiplient pour t  

Ces dernières années, l’idée – long-
temps taboue – de se préparer à un 
climat plus chaud a fait son chemin. 
De nombreuses villes prennent des 
mesures, expérimentent. Débitu-
mer, libérer les cours d’eau, créer de 
la fraîcheur… Décryptage de quel-
ques actions marquantes.

l  QUIMPER adapte son cen-
tre au risque d’inondation
A Quimper, le cocktail est connu : les 
grosses précipitations hivernales 
saturant les cours d’eau, l’Odet et le 
Steïr, conjuguées à de fortes marées, 
entraînent des débordements dans 
les quartiers les plus exposés, dont le 
centre-ville. Depuis 1995, 15 inonda-
tions et événements côtiers ont été 
classés en catastrophe naturelle. 
Sans compter les multiples épisodes 
de moindre importance appelés à 
« se multiplier avec le réchauffement 
climatique », déplore Jean-Paul 
Cozien, vice-président de l’agglomé-
ration chargé de la prévention des 
inondations.

La dernière crue en date a fini de 
convaincre la municipalité de ren-
forcer son plan d’action. Cet hiver, de 
fortes pluies – autant entre novem-
bre et janvier qu’en un an à Paris –
ont causé de nouveaux déborde-
ments, noyant des habitations sous 
80 cm. La mairie a sorti l’artillerie 
lourde en annonçant la modifica-
tion d’aménagements urbains « qui 
agissent comme des verrous dans 
l’écoulement de l’eau », dit le respon-
sable. Parmi les plus emblémati-
ques : la modification de la section 
d’un pont et l’ouverture de la dalle 
qui recouvrait le Steïr dans le centre.

Cumulé à l’installation de systè-
mes de protection, des batardeaux, 
ce plan de 8 millions d’euros doit 
permettre de protéger 300 bâti-
ments. « En outre, entre 2025 et 2026, 
plus de 300 diagnostics de vulnérabi-
lité auront été réalisés. Les travaux 
préconisés sont pris en charge à 80 % 
par la ville et l’Etat, à hauteur de 40 % 

Comment préserver 
la population, l’activité 
économique, les infrastruc-
tures ou les bâtiments 
des impacts du 
changement climatique ? 
Les vulnérabilités diffèrent, 
parfois considérablement, 
d’une région voire 
d’une commune à l’autre.

percutent la campagne. Et rappel-
lent que la France a encore beau-
coup à faire pour se préparer aux 
conséquences du changement cli-
matique. Car si les climatologues se 
gardent de faire un lien entre un cli-
mat qui se réchauffe et la fréquence 
des tempêtes d’hiver, leurs impacts 
– comme l’abondance des pluies – 
en sont bien un des signes tangibles.

Après avoir publié il y a un an le 
troisième Plan d’adaptation au 
changement climatique, le gouver-
nement a inscrit dans la réglemen-
tation, en janvier, la trajectoire du 
réchauffement anticipé en France. 
En s’appuyant sur les projections 
scientifiques, il se traduirait en 
métropole par une hausse moyenne 
des températures de +2,7 °C en 2050 
et de +4 °C en 2100. L’étape, attendue 
depuis des mois, est clé : tous les 
plans climat – plans de prévention 
des risques, etc. – pourront s’y réfé-
rer.  + 4 °C ? Il ne suffit pas de dire que 
Lille aura alors le climat de Bilbao 
ou Marseille celui de Séville. Des 
événements extrêmes deviendront 
la norme. Vagues de chaleur inten-
ses, sécheresses prolongées, mon-
tée des eaux, érosion des côtes (plus 
de 5.000 logements, dont 2.000 rési-
dences secondaires, et 1.400 locaux 
d’activités sont menacés en 2050)… 
La liste est longue des phénomènes 
naturels qui s’aggraveront, certains 
en entraînant d’autres : avalanches, 

mandat « stratégique » : « c’est celui 
où il faut finir les analyses de vulnéra-
bilité et sur cette base, se demander 
quelles réponses mettre en œuvre. »

Réfugiés climatiques
Pascal Berteaud, le directeur géné-
ral du Cerema [Centre d’études et 
d’expertise sur les risques, l’environ-
nement, la mobilité et l’aménage-
ment], qui accompagne l’Etat, les 
collectivités et les entreprises, parle 
d’un vrai « basculement ». « Les com-
munes, les intercommunalités et un 
certain nombre de départements 
commencent à dire qu’il faut se 
retrousser les manches ». Dans un 
sondage Ipsos-BVA pour la Fonda-
tion Jean-Jaurès et la Macif parue en 
octobre, 74 % des décideurs locaux 
ont placé les risques climatiques en 
tête de leurs préoccupations, devant 
les risques économique et social. 
Pour autant, seuls 24 % des Français 
estiment que leur commune est « en 
avance » en matière d’adaptation, 
selon une étude de l’Institut Terram, 
publiée en février.

Pascal Berteaud se veut opti-
miste. « Certes, le changement clima-
tique touche l’ensemble des activités 
humaines et tous les segments : mobi-
lité, infrastructures, bâtiments… Par-
ler d’adaptation, c’est revoir toutes les 
politiques d’aménagement des terri-
toires. Il ne s’agit pas de tout changer 
en six mois. Et pour chacun des sujets, 

il existe des solutions – techniques, 
technologiques ou de changement de 
comportement. Rien n’est hors de 
portée, à condition de s’y prendre 
aujourd’hui et de l’assumer politique-
ment  », assure-t-il. « Au lieu de tra-
vailler à relever les territoires [après 
un sinistre], travaillons sur l’anticipa-
tion », plaide le vice-président du 
Conseil supérieur de l’ordre des géo-
mètres experts, Philippe Pacaud. La 
profession défend l’idée de « décons-
truire les zones à risque et recons-
truire là où ce n’est pas sensible ».

S’adapter peut vouloir dire renon-
cer. Des communes ont déjà fait des 
choix lourds. Caen (Calvados) est la 
première ville à avoir abandonné la 
construction de tout un quartier en 
raison de la montée des eaux. A Tref-
fiagat (Finistère) ou à Blendecques 
(Pas-de-Calais) des maisons ont été 
détruites, entraînant les premiers 
réfugiés climatiques. A Saint-Pierre-
et-Miquelon, tout un village gri-
gnoté par l’érosion va déménager.

« L’adaptation est plus une ques-
tion sociale, politique et philosophi-
que qu’un défi scientifique et techni-
que », avaient estimé les députés du 
Pas-de-Calais Philippe Fait (Hori-
zons) et de Charente-Maritime 
Fabrice Barusseau (PS) au terme de 
leur mission d’information sur le 
sujet en juin 2025. Mais reste une 
question majeure : celle des moyens, 
jugés toujours aussi insuffisants. n

Muryel Jacque

Des terres devenues océans et des 
villages des îles. Des habitants, des 
agriculteurs, des chefs d’entreprise 
accablés. Des camions militaires en 
renfort. Et des maires en barque. 
Peu avant les élections municipales, 
les inondations violentes qui ont 
frappé l’ouest du pays, du Lot-et-Ga-
ronne au Maine-et-Loire, de la 
Gironde à la Charente-Maritime, 

CLIMAT

Les crues historiques 
de février sonnent 
comme une nouvelle 
alarme. 

En dehors des grandes 
villes, peu de communes 
encore ont élaboré une 
vraie stratégie pour se 
préparer aux impacts à 
long terme du change-
ment climatique.

Climat : la vertigineuse adaptation des te 
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ruissellement, de la nature du ter-
rain… ». Une dizaine de critères per-
mettent de calculer « un indice de 
facilité » pour « limiter les coûts et 
maximiser les effets ».

La collectivité mobilise ses 
citoyens et tente de « créer un cadre 
de financement » avec la participa-
tion d’entreprises locales, sans 
oublier les subventions de l’agence 
de l’eau. Trois sites privés accueille-
ront les trois prochains bosquets, 
d’un budget de 10.000 euros environ, 
« mais il en faudrait des centaines », 
encourage l’élu. La start-up de Jean-
Marc Bouillon, paysagiste de renom, 
estime qu’une ville de 50.000 habi-
tants pourrait planter 50.000 arbres 

en quinze ans et sauver ainsi 3 mil-
lions de mètres cubes d’eau du tout-
à-l’égout chaque année, en créant 
100 hectares d’ombre portée.  
— L. D. (à Bordeaux)

l  A ARGELÈS de l’eau usée 
retraitée pour les vignes
A partir d’avril, à Argelès-sur-Mer, 
660 hectares de vignes et d’arbori-
culture fruitière seront irrigués avec 
de l’eau usée retraitée. A ce jour, les 
agriculteurs puisent dans la nappe 
phréatique ou le fleuve côtier. Une 
pratique qui les expose aux arrêtés 
de restriction d’eau dans un départe-
ment où la pression hydrique se fait 
de plus en plus forte. « Les agricul-
teurs sont en grande souffrance. Ils 
sont certes équipés pour irriguer mais 
subissent des restrictions d’eau l’été, 
ce qui a suscité des baisses de rende-
ment et une forte mortalité dans leurs 
cultures », rappelle Anaïs Nouet, 
cheffe du bureau d’études techni-
ques traitement de l’eau chez 
Gaxieu, cabinet qui a piloté le projet. 
Celui-ci apporte « une solution de 

substitution : de l’eau usée traitée de 
bonne qualité, sans restriction et de 
manière continue, pouvant être utili-
sée en cas d’arrêtés sécheresse ».

Près de 60 agriculteurs sont con-
cernés par ce projet qui a nécessité 
l’installation de 17 km de canalisa-
tions afin de relier la station d’épu-
ration et les réseaux d’irrigation. De 
l’eau qui partait jusqu’à présent 
dans la mer. Pour les agriculteurs, 
« c’est une bonne partie de la solu-
tion », selon Christian Faroux, le 
président de Gaxieu. D’autant que 
les volumes d’eau à traiter par la sta-
tion augmentent l’été avec l’afflux 
de touristes, à une période où les 
agriculteurs en ont le plus besoin.

L’objectif de ce projet à 13 millions 
d’euros soutenu par l’Etat, la région 
et le département dans le cadre du 
plan d’urgence pour les Pyrénées-
Orientales est de produire 1,3 mil-
lion de m³ d’eau par an. « C’est l’équi-
valent de la consommation d’une 
ville de 25.000 habitants. Et l’Etat 
envoie un signal pour industrialiser 
la réutilisation des eaux usées, jus-
que-là mise en place de façon margi-
nale », évalue Christian Faroux. 
— H. V. (à Montpellier)

l  FOURMIES teste des solu-
tions fondées sur la nature
Salle polyvalente en paille et terre, 
panneaux solaires, chaudière à bio-
masse… Fourmies (Nord) travaille 
depuis dix ans sur la transition éner-
gétique. « Mais, en plus de diminuer 
les émissions de gaz à effet de serre, 
nous cherchons avec la population 
comment nous adapter au change-
ment climatique », raconte le maire, 
Michaël Hiraux. La commune de 
12.000 habitants est la seule en 
France à avoir intégré un pro-

Réutilisation des eaux usées à Argelès-sur-Mer. DR

mégafeux, mouvements de terrain, 
et plus de 12 millions de maisons 
exposées à des fissures majeures 
liées au retrait et gonflement des 
argiles. Des effets colossaux, très 
différents selon les territoires.

Dans l’Hexagone, en Outre-mer, 
les communes sont aux premières 
loges. « On sort d’un mandat dans 
lequel de nombreuses petites actions 
d’adaptation, d’expérimentations, 
ont été faites, concentrées en particu-
lier sur l’espace public. Toutefois, à 
l’exception des grosses collectivités – 

Paris, Lyon,  Toulouse… – peu ont 
encore des démarches intégrées », 
constate Vivian Dépoues, spécialiste 
du sujet chez I4CE, l’Institut de l’éco-
nomie pour le climat. La question 
des objectifs d’adaptation est tout 
juste émergente. Mais « c’est claire-
ment un sujet que les élus ont en tête, 
surtout les sortants car beaucoup ont 
vécu des épisodes climatiques », rap-
porte l’expert, qui juge le prochain 

Il ne suffit pas de dire 
que Lille aura alors 
le climat de Bilbao 
ou Marseille celui 
de Séville. Des 
événements extrêmes 
deviendront la norme.

eau, littoral et milieux naturels de la 
communauté d’agglomération Pays 
basque.

Il était inenvisageable de recons-
truire la station au même endroit. La 
collectivité engage donc un projet de 
45 millions d’euros pour en cons-
truire une nouvelle sur un terrain 
plus éloigné de la côte. Inhabituel 
par son ampleur, le projet est toute-
fois indispensable avec une station 
qui sera dimensionnée pour traiter 
les eaux usées de 75.000 habitants, 
soit trois fois et demie la capacité 
actuelle très insuffisante, notam-
ment l’été.  — F. N. (à Bordeaux)

l  ANGOULÊME candidate de 
Qui Veut Rafraîchir Sa Ville
La capitale de la BD, où l’on a mesuré 
l a  t e m p é r a t u r e  r e c o r d  d e 
42,3 degrés en août 2025, pourrait 
devenir celle… des bulles vertes. 
Angoulême est la première com-
mune à avoir testé le concept de Qui 
Veut Rafraîchir Sa Ville. Cette 
start-up lyonnaise crée des îlots de 
fraîcheur, appelés points d’Aqua-
puncture, en déconnectant les eaux 
pluviales des réseaux. Orientées 
vers des points d’infiltration en pied 
d’immeubles, ces réserves permet-
tront à des petits groupes d’arbres de 
s’épanouir et de rafraîchir leur envi-
ronnement.

Le premier démonstrateur a été 
créé chez un bailleur social. 
Comme le rappelle Pascal Monier, 
adjoint du maire chargé de la transi-
tion écologique, « le foncier privé 
représente 80 % d’une ville » . 
L’agglomération a financé une 
étude de photos satellite pour iden-
tifier les parcelles cadastrales les 
plus aptes à recevoir des points 
d’Aquapuncture, « en fonction des 
surfaces de toiture, du coefficient de 

pour les commerçants », détaille 
Jean-Paul Cozien. Pour la ville, qui 
consacre déjà 70.000 euros par an à 
l’entretien des digues sur l’Odet, 
l’enjeu est majeur. L’inondation de 
janvier a nécessité la mobilisation 
d’une centaine d’agents, la distribu-
tion de 1.500 sacs de sable et la sécu-
risation d’espaces publics. 
— G. R. (à Rennes)

l  NANTES débitume 
en grand
Près de 14 hectares ont été débitu-
més en six ans, soit plus de 70 sites, 
dont 50 cours d’école – le tiers des 
écoles de la ville. Entre 2022 et 2026, 
13 cours particulièrement chaudes 
auront bénéficié d’une réhabilita-
tion pour 3,8 millions d’euros. Nan-
tes a aussi retiré des enrobés autour 
des arbres, le long des boulevards du 
XIXe siècle, des surfaces de parking 
et des places emblématiques, pour y 
faire pousser de l’herbe, des variétés 
florales ou des plantes basses. « On a 
encore une liste de sites à débitumer », 
note Romaric Perrocheau, le jardi-
nier  en chef  super visant  les 
126 parcs et jardins de la ville. Pour 
cet expert, un lieu de 5.000 mètres 
carrés à 1 hectare dévêtu de son 
enrobé peut voir sa température 
baisser de 8 °C lors d’épisodes de 
forte chaleur. « On a été partout très 
vite, on a donc été un peu dans l’expé-
rimentation, mais si l’on n’essaie pas, 
on ne peut pas savoir », ajoute le jar-
dinier, assurant que « dans 95 % des 
cas, il n’y a pas eu de retours négatifs ».

Le processus est aussi vertical. 
D’ici à 2028, la ville veut végétaliser 
les façades d’une vingtaine de bâti-
ments municipaux dont des écoles, 
des gymnases et une mairie de quar-
tier. Ce plan consiste à planter au 
pied des façades, en pleine terre, des 

variétés vivaces à croissance rapide 
et sobres en eau ( jasmin, vigne 
vierge, clématite, etc.). Là encore, ce 
recouvrement favorise un rafraî-
chissement naturel en captant 
l’énergie solaire  : la plante active un 
phénomène d’évapotranspiration 
abaissant la température de l’air à 
proximité. — E. Gui. (à Nantes)

l  SAINT-JEAN-DE-LUZ 
déplace sa station 
d’épuration
Le recul du trait de côte est une réa-
lité sur tout le littoral, notamment 
dans le Sud-Ouest. A Saint-Jean-de-
Luz, la station d’épuration, cons-
truite en bord de falaise dans les 
années 1980, en fait les frais. Selon 
une étude du BRGM, le service géo-
logique français, le magnifique 
point de vue sur l’océan depuis la 
croix d’Archilua pourrait ne plus 
exister en 2043… Dès lors, la reloca-
lisation de cet équipement s’avère 
indispensable. « La station n’est plus 
en conformité avec les exigences euro-
péennes et se trouve en outre en sous-
capacité, notamment en cas de forte 
pluie », explique Jean-Baptiste 
Marinot, directeur général adjoint 

A Quimper, le 21 janvier. Photo G.Saligot/PhotoPQR/Ouest France/Maxppp

Nantes mène une politique ambitieuse pour réduire les îlots de chaleur.
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enter de se protéger

Laurent Marcaillou
— Correspondant à Toulouse

Le leader mondial de la peinture 
d’avion Satys Aerospace se ren-
force en reprenant les quatre 
salles de peinture exploitées par 
Sabena Technics en bordure de 
l’aéroport de Toulouse Blagnac, 
qui en est propriétaire. Ces ins-
tallations peignent 140 avions 
n e u f s  d ’A i r b u s  p a r  a n  e t 
emploient 130 salariés, repris 
par Satys Aerospace. Sabena 
 Technics a préféré se recentrer 
dans la maintenance aéronauti-
que, dont il est leader en Europe, 
après avoir tenté de se diversifier 
dans la peinture.

Satys Aerospace exploite 
désormais dix salles à Toulouse, 
dont neuf pour Airbus et une 
pour les avions régionaux ATR. 
Il a peint près de 200 avions 
neufs à Toulouse en 2025 et vise 
les 350 avions en 2028 avec ces 
nouvelles salles et la croissance 
du secteur. « Nous avons resigné 
des contrats de peinture sur le 
long terme avec Airbus pour les 
dix salles, ce qui témoigne de la 
confiance de l’avionneur », dit 
Grégory Mayeur le directeur 
général. Le groupe peint aussi 
les trois quarts des avions de 
l’armée française. Il a ouvert 

quatre salles de peinture 
en 2025 et 2026, une pour les 
long-courriers à Châteauroux 
(Indre), où il a investi 15 millions 
d’euros, et trois salles pour les 
avions d’affaires en location aux 
Etats-Unis et à Dubaï.

A 60 % pour Airbus
Satys Aerospace exploite 46 sal-
les de peinture dans douze pays 
et veut en ouvrir 18 autres en six 
ans. « Nous sommes implantés 
sur tous les sites d’Airbus en 
Europe et au Maroc et l’enjeu sera 
de l’accompagner également aux 
Etats-Unis, au Canada et en 
Chine »,  explique Grégory 
Mayeur. Satys Aerospace espère 
aussi convaincre Boeing, afin de 
diversifier sa clientèle. Car 
 Airbus pèse près de 60 % de son 
activité, la peinture d’avions 
d’occasion pour les compagnies 
aériennes un quart et Dassault 
plus de 10 %. Il travaille pour 
ATR, Embraer, Daher, etc.

L’entreprise a réalisé un chif-
fre d’affaires de 192 millions 
d’euros en 2025, en hausse de 
10 %, et vise 265 millions en 2028. 
Elle emploie 2.200 salariés et 
prévoit de recruter 800 person-
nes d’ici à 2030. La holding Satys 
de Christophe Cador détient une 
filiale de traitement de surface 
de pièces aéronautiques, Satys 
Coating, qui a réalisé un chiffre 
d’affaires de 35 millions en 2025 
(+7%), avec 300 salariés à 
 Marseille, Toulouse, Dugny (Sei-
ne-Saint-Denis) et en Hongrie. 
Le groupe se recentre sur la 
peinture et le traitement de sur-
face. Il a vendu en 2025 sa bran-
che d’aménagement de cabines 
d’avions. n 

OCCITANIE

Le leader mondial 
de la peinture 
d’avion reprend 
quatre hangars 
à l’aéroport de 
Toulouse Blagnac.

Satys Aerospace 
s’offre les salles 
de peinture de 
Sabena Technics 

Tifenn Clinkemaillié

Le sujet, sensible, aura marqué 
l’année écoulée. Il reste, à 
l’approche des élections muni-
cipales, surveillé de près. Après 
des mois d’efforts entre l’Etat, les 
assureurs et les élus locaux, les 
difficultés rencontrées par les 
collectivités pour protéger leurs 
biens semblent s’estomper.

Mais l’équilibre reste fragile. 
« Les dynamiques climatiques 
transforment en profondeur le 
paysage assurantiel de tous les 
acteurs, dont les collectivités. Elles 
[...] dessinent déjà les  contours 
d’un risque d’inassurabilité systé-
mique », prévient un rapport de 
la SCET (Services conseil exper-
tises et territoires), une filiale de 
la Caisse des Dépôts qui con-
seille les collectivités.

Le ton est plus mesuré chez 
les assureurs. Ils mettent en 
avant le travail de CollectivAs-
sur, la cellule d’accompagne-
m e n t  c r é é e  p a r  l ’ E t a t  e n 
juillet pour aider les collectivités 
qui peinent à s’assurer. Six mois 
après son lancement, 117 saisi-
nes avaient été recensées.

Un chiffre bas par rapport 
aux 35.000 communes françai-
ses et qui permet, selon la pro-
fession, d’objectiver un phéno-
mène parfois exagéré. Pour 
certaines communes sans assu-
rance, comme Breil-sur-Roya 
dans les Alpes-Maritimes, 
dévastée par la tempête Alex 
en 2020, des solutions ont par 
ailleurs été trouvées. 

Le marché – déficitaire après 
des années de course à la baisse 
des prix – a par ailleurs entamé 
son redressement. Les tarifs ont 
augmenté (de 23 % en 2024, 
après 11,2 % en 2023), pour 
répondre à la hausse des catas-
trophes naturelles notamment. 
Ce mouvement s’est néanmoins 

Grâce aux efforts 
de l’Etat, des assureurs 
et des élus, la crise 
d’assurance des collecti-
vités s’est apaisée. Les 
défis restent nombreux.

rritoires aux extrêmes

fait dans la douleur, et parfois 
dans l’incompréhension, pour 
des communes aux budgets 
déjà contraints.  D’autant 
qu’elles se sont aussi retrouvées 
à devoir prendre en charge plus 
de dégâts de leur poche, pour 
cause de reste à charge plus 
élevé ou d’exclusions multiples. 
« C’est un dur retour à la réalité 
du marché concurrentiel de 
l’assurance, mais cela ne signifie 
pas pour autant que les assureurs 
n’ont pas les capacités d’assurer 
tout le monde », explique Alain 
Chrétien, maire de Vesoul 
 (Haute-Saône) et vice-président 
de l’Association des maires de 
France.

Inciter à la prévention
Si les spécialistes du secteur 
espèrent voir revenir la concur-
rence sur ce segment déserté 
par plusieurs assureurs, les ten-
sions ne devraient pas disparaî-
tre. Selon France Assureurs, la 
sinistralité annuelle moyenne 
des catastrophes naturelles 
pourrait doubler d’ici à 2050. 
Soit un coût additionnel annuel 
de 50 millions à 70 millions 
d’euros de primes d’assurance 
pour les collectivités locales.

Pour limiter ces hausses, les 
assureurs tentent d’inciter à la 
prévention qui pourrait, à 
terme, devenir une condition 
d’assurabilité. Le sujet est aussi 
au cœur des préoccupations du 
gouvernement.

Car au-delà du climat, les 
communes sont aussi impac-
tées par les manifestations 
sociales violentes. Plus fré-
quent, ce risque était aussi de 
plus en plus difficile à assurer, 
selon la profession. Pour y faire 
face, la mise en place d’un fonds 
de mutualisation du risque 
émeutes a été actée dans le bud-
get pour 2026. Il devrait permet-
tre aux assureurs de bénéficier 
d’une garantie financière de 
l’Etat dans les zones qu’ils esti-
ment les plus à risque. Selon nos 
informations, la Nouvelle-Calé-
donie pourrait être concernée 
dès le 1er janvier 2027. n

L’équilibre toujours 
fragile de l’assurance 
des collectivités 

entièrement  consacrée aux 
métaux. Elle lui permet de se 
doter d’un outil relativement 
rare en France – le nombre 
d’entreprises  travail lant 
comme Alsarec se compte-
raient sur les doigts d’une main. 
Et elle ouvre à  Alsarec la possi-
bilité d’adresser plus aisément 
de grands comptes nationaux 
tels les opérateurs télécoms, 
afin d’y « ramener plus de volu-
mes ».  Le pôle  ferraille et 
métaux de Paprec France 
entend pour cela s’appuyer sur 
son réseau de 400 commer-
ciaux. Mais aussi sur d’autres 
branches du groupe, tels les 
D3E (pour déchets d’équipe-
ments électriques et électroni-
q u e s) ,  a f i n  d ’a u g m e n t e r 
l’apport en matière auprès 
d’Alsarec.

Augmenter les volumes
« L’objectif numéro un de cette 
reprise, c’est de développer 
l’entreprise », insiste David Dias. 
Et ce en poussant le site sur le 
plan industriel et en cherchant à 
gagner des parts de marché. 
« Nous sommes troisièmes du 
marché des ferrailles et des 
métaux en France  », affirme le 
dirigeant, qui ne souhaite pas 
s’avancer  sur le montant d’éven-
tuels investissements.

Alsarec recycle plus de 
11.000 tonnes de métal par an, 
avec une équipe de 21 salariés. 
Le pôle ferrailles et métaux de 
Paprec France compte, lui, une 
trentaine d’agences spécialisées 
sur le territoire national, gérant 
1 million de tonnes de matière 
par an. n

Bénédicte Weiss
— Correspondante à Strasbourg

Travailler sur davantage de seg-
ments de la chaîne de valeur 
industrielle du recyclage de 
câbles et de métaux. C’est princi-
palement pour cette raison que 
Paprec, chef de file du recyclage 
et l’un des plus gros acteurs du 
traitement de déchets en France 
installé à Paris, a repris en début 
d’année l’entreprise Alsarec, 
basée à Rosenau (Haut-Rhin).

Celle qui pourrait faire figure 
de petit Poucet avec 47 millions 
d’euros de chiffre d’affaires (à 
comparer aux 500 millions 
d’euros générés par le pôle fer-
railles et métaux de Paprec) dis-
pose d’un avantage de taille : 
« Dans ces marchés, beaucoup 
d’acteurs font de l’achat-vente et 
travaillent en réalité avec des 
intermédiaires, expose David 
Dias, directeur général des acti-
vités de spécialités de Paprec. 
Alsarec s’attelle au traitement en 
broyant et en séparant les diffé-
rentes matières pour récupérer 
le cuivre et l’aluminium, avec 
l’obligation vis-à-vis de ses clients 
finaux, producteurs de câbles 
neufs, d’atteindre un taux de 
pureté de 99,8 %. » Il s’agit de la 
première acquisition de Paprec 

GRAND EST

L’entreprise 
alsacienne de 
recyclage de métaux 
a rejoint le groupe 
en début d’année. 

Déchets : Alsarec dans 
le giron de Paprec

gramme européen, NaLo (Naturally 
Local), afin de plancher pendant 
quatre ans sur une adaptation qui 
s’appuie sur la nature. Elle a obtenu 
une subvention de 260.000 euros.

Après un partage d’expériences, 
les neuf territoires retenus dans l’UE 
chercheront « ensemble les solutions 
possibles ». Lors de la prochaine réu-
nion au Portugal en mars, Michaël 
Hiraux détaillera l’expérience des 
haies bocagères en place sur Four-
mies et la communauté de commu-
nes du Sud-Avesnois  : les agricul-
teurs sont incités à ne pas les 
arracher, à les tailler moins souvent, 
et à ne plus laisser les coupes au sol 
mais à les revendre pour en faire un 
combustible pour la chaudière 
publique. « Ces haies protègent la bio-
diversité, le bétail et limitent l’éro-
sion », souligne-t-il.

La ville compte aussi parmi les 
27 territoires épaulés par le pro-
gramme « Territoires adaptés au cli-
mat de demain » du Cerema. « Avec 
les habitants, les associations, les 
acteurs économiques et les agricul-
teurs, nous avons lancé en avril 2025 
un diagnostic de vulnérabilités 
attendu fin février»,  explique 
Michaël Hiraux. Il doit évaluer les 
conséquences du réchauffement 
sur des critères comme les sols, la 
disparition des espèces, l’apparition 
de nouveaux insectes ou les risques 
de feux de forêt. « Nous élaborerons 
ensuite un plan pour nous adapter à 
ces phénomènes. »  — N. Bu. (à Lille)

l  En MONTAGNE, le rôle clé 
des stations météo locales
Contrairement au mouvement 
général de fermetures par Météo-
France, les zones de montagne peu-
vent s’enorgueillir du maintien de 
stations locales, voire d’ouvertures. 

En 2021, un centre a vu le jour à Foix 
(Ariège), et ceux de Briançon (Hau-
tes-Alpes), Chamonix (Haute-Sa-
voie) et Bourg-Saint-Maurice 
(Savoie) ont été sauvés. Impliqué 
dans le financement, le départe-
ment a même inauguré en 2022 des 
locaux pour ce dernier site.« Ces 
antennes ont un rôle majeur dans la 
prévention du risque d’avalanche, 
pour la mesure de la neige et de la sta-
bilité du manteau », appuie Serge 
Taboulot, ex-responsable Météo-
France pour les Alpes du Nord, qui a 
dû batailler en 2019 pour arracher 
cet acquis aux instances nationales.

« Si la météorologie est très modéli-
sée et peut se faire à distance, la nivolo-
gie – l’analyse de risque du manteau 
neigeux – est plus artisanale, avec 
encore peu de modèles. Elle ne peut 
donc se faire que les pieds dans la 
neige », poursuit-il. De plus, ces 
implantations sont assez liées aux 
sports d’hiver, du fait d’informations 
remontant des pisteurs nivologues 
via un accord avec les services des 
pistes des domaines skiables.

Avec le réchauffement, les ava-
lanches ont évolué. « C’est le seul ris-
que qui tend presque à diminuer. En 
réalité, il a changé de nature », 
détaille celui qui préside désormais 
l’Institut des risques majeurs à 
 Grenoble. « Les avalanches de neige 
sèche sont moins fréquentes, notam-
ment à basse altitude, mais devien-
nent plutôt mixtes, avec des neiges 
plus humides. Et si elles se réduisent 
en nombre, ce n’est pas le cas en ter-
mes de dangerosité. D’autre part, tan-
dis qu’il y a beaucoup moins de chutes 
de neige en plaine, des quantités plus 
importantes tombent en altitude 
occasionnant plus d’avalanches plus 
haut et des risques en dessous. »  
— F. E. (à Grenoble) n

L’analyse de risque du manteau neigeux doit se faire localement. 
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vétérans de la défense de Kiev dans 
les premières semaines de la 
guerre, qui produit des drones mul-
tifonctions pour l’armée ukrai-
nienne. « Nos activités de production 
sont basées en Pologne car les chaî-
nes de valeur y sont plus fiables et en 
sécurité. On ne risque pas de coupu-
res d’électricité ou des destructions », 
déclare Dmytro Chernentchenko, 
l’un de ses fondateurs. En parallèle 
de ses livraisons pour les forces 
ukrainiennes avec lesquelles elle 
est en contact permanent, l’entre-
prise signe des partenariats avec le 
ministère de la Défense polonais et 
recrute des ingénieurs polonais.

Marché unique européen
Le choix de la Pologne n’est cepen-
dant pas systématiquement 
motivé par des raisons de sécurité. 
« La guerre a accéléré une expan-
sion que l’on prévoyait déjà », confie 
Oleksandr Bondariev, le fondateur 
de la plateforme de recherche de 
psychologue Pleso. La dégrada-
tion rapide du marché ukrainien a 
poussé l’entreprise à se lancer en 
Pologne. « C’est l’endroit avec le 
plus d’aide pour les entrepre-

neurs », confie Bondariev. L’aide en 
question, c’est par exemple le sou-
tien du Polish-Ukrainian Start-up 
Bridge (PUSB). Lancée en 2017 par 
des fondations publiques, l’organi-
sation offre des fonds et du mento-
rat à des start-up ukrainiennes qui 
voudraient étendre leur activité à 
la Pologne. Dans les premiers mois 
de la guerre à grande échelle, elle 
proposait aussi la location de 
bureaux dans le centre de Varsovie 
à des prix symboliques.

Bénéficiaire du programme 
PUSB, Pleso concentre désormais 
60 % de son activité en Pologne et 
développe en Ukraine des actions 
bénévoles. Présente en Roumanie 
et au Royaume-Uni, l’organisation 
ne quittera pas Varsovie. « Nous 
voulons continuer à nous étendre en 
Europe mais la Pologne demeurera 
notre hub », précise Oleksandr 
Bondariev.

Cette dimension de hub régio-
nal est soulignée par plusieurs 
entrepreneurs. « C’est un marché 
plus grand que ses voisins, plus 
grand que l’Ukraine. Un marché 
précieux quand vous perdez 55 % de 
vos clients du jour au lendemain à 

cause de la guerre » note Volody-
myr Leshchenko, à la tête de Get-
pin, qui aide les entreprises à gérer 
leur présence sur les différents 
moteurs de recherche.

Pour beaucoup, l’arrivée en 
Pologne rime aussi avec la décou-
verte du marché unique européen, 
de ses standards et de sa concur-
rence. C’est le cas pour le secteur 
des medtechs, particulièrement 
riche en Ukraine. « Nous considé-
rions la Pologne comme une porte 
d’entrée pour aligner les idées d’ingé-
nierie ukrainiennes avec le système 
de santé européen », explique Ivan 
Osadchyi, PDG de Knopka.

Malgré la proximité culturelle et 
linguistique mise en avant par cer-
tains dans l’explication de leur 
choix d’expansion, tous avouent 
que la transition est un processus 
difficile. « Pour vendre en Pologne, il 
faut des noms polonais », sourit 
Volodymyr Leshchenko, qui fait 
partie de ceux qui ont décidé 
d’employer des salariés locaux à 
Varsovie. Une aubaine de plus 
pour la Pologne, pour qui la dias-
pora ukrainienne joue déjà un rôle 
économique important. n

La Pologne, base arrière des start-up ukrainiennes

Filip Meyer
— Correspondant à Varsovie

« Un deuxième pas logique. » Pour 
les start-up ukrainiennes bouscu-
lées depuis quatre ans par l’envi-
ronnement difficile d’un pays en 
guerre,  la Pologne apparaît 
comme un développement natu-
rel. Depuis, Varsovie cherche à en 
tirer profit pour dynamiser son 
marché intérieur, notamment 
dans les secteurs innovants.

Et il y a de quoi faire au vu de la 
vigueur du monde entrepreneurial 
ukrainien. En plein boom les cinq 
années avant le début de la guerre à 
grande échelle face à la Russie, 
l’écosystème local parvient à se 
maintenir aujourd’hui, parfois au 
prix d’un déménagement. C’est le 
cas de Radio Bird, fondée par des 

Pour survivre dans 
une économie marquée 
par la guerre, l’expansion 
est une solution. 
Pour de nombreuses 
start-up ukrainiennes, 
la Pologne présente 
plusieurs arguments.

ne pas se précipiter « et garder la 
main », résume Stéphanie Robieux, 
cofondatrice de cette application 
gratuite pour malvoyants. Ce tour 
de financement, qui se répartit en 
augmentation de capital auprès de 
business angels et du fonds néerlan-
dais Bartimeus d’une part et en 
prêts bancaires d’autre part, va per-
mettre d’étoffer la solution, en ren-
forçant l’équipe technique.

Hébergé au H7 à Lyon, OOrion 
avait rencontré les investisseurs 
hollandais lors d’un déplacement 
encadré par la région Auvergne-
Rhône-Alpes au CES de Las Vegas 
en 2024. « Nous avions entretenu la 
relation et ils sont séduits par notre 
solution », raconte la dirigeante, qui 
avait d’emblée prévu des déclinai-
sons dans plusieurs pays, avec 
aujourd’hui 32 langues disponibles 
dans 90 pays.

En parallèle, Stéphanie Robieux 
et son acolyte Thomas Brisson – qui 
ont créé leur société en sortant de 
Centrale Lyon en 2022 après une 
rencontre avec une personne défi-
ciente visuelle – intègrent deux pro-
grammes d’incubation. Le premier, 
France Tourisme Tech, les rappro-
che des grands acteurs du tourisme 
qui cherchent des innovations. Plu-
sieurs hôtels Accor, Pullman et 
MGallery sont déjà clients d’OOrion, 
qui vient par ailleurs de signer avec 
l’association Les Toques Blanches à 
Lyon, qui rassemble les grandes 
tables de la région.

Expérimentation 
à plus grande échelle
L’autre accompagnement est mené 
par Meta (Facebook, Instagram) et 
SNCF en partenariat avec Station F 
à Paris. « Nous ne dépendons pas 

d’eux financièrement, mais cela nous 
donne accès à une mise en commun 
des codes open source sur l’IA et à des 
technologies de pointe », explique 
Stéphanie Robieux, dont la solution 
de repérage pour malvoyants est la 
plus diffusée en Europe, face à des 
solutions américaines. Le pro-
gramme implique la société Hug-
ging Face, spécialiste de l’open 
source. Pour l’instant, OOrion veut 
se concentrer sur le logiciel. L’étape 
d’après consistera sans doute à 
marier l’application à des lunettes 
connectées.

La start-up a déjà diffusé son pro-
duit auprès de 20.000 personnes 
déficientes visuelles, essentielle-
ment en France. L’an passé, 11 hyper-
marchés Carrefour ont adopté 
l’application avec guidage à partir 
du smartphone du client final. Une 
expérimentation est en cours à plus 

grande échelle avec le groupement 
Intermarché. « Jusqu’à présent, 
l’application lit et repère les produits 
grâce à la caméra du téléphone. 
Désormais, le guidage et l’informa-
tion se renforcent dès l’accès au 
magasin », indique la jeune diri-
geante, qui espère une mise en ser-
vice avant l’été.

Alors que les besoins sont 
immenses dans les transports, les 
banques, les lieux de loisir, OOrion a 
concentré ses forces sur les grandes 
surfaces et l’hôtellerie-restauration. 
« Des associations de déficients ont 
saisi la justice en juillet 2025. Les 
grands acteurs du retail ont un retard 
urgent à rattraper », souligne Sté-
phanie Robieux, qui sera au Salon 
CSun à Los Angeles en avril, qui est 
consacré aux solutions pour les 
déficients visuels, cette fois sans 
l’aide de personne. n

Stéphane Frachet

Surtout ne pas courir plusieurs liè-
vres à la fois. La start-up OOrion se 
contente d’une levée de fonds 
« modeste » de 1 million d’euros pour 

HEALTHTECH

La start-up lyonnaise 
OOrion boucle une 
levée de fonds auprès 
de business angels 
et de fonds néerlan-
dais qu’elle avait 
rencontrés au CES 
de Las Vegas.

Elle intègre également 
un programme 
de Meta avec la SNCF.

L’application OOrion facilite la vie des malvoyants

Adrien Lelièvre

Le quotidien d’Hadrien Canter ne 
ressemble en rien à celui des diri-
geants de start-up qui naviguent 
entre leur bureau cosy du Sentier et 
les grands Salons de la tech (Viva-
Tech, Slush, Hello Tomorrow, etc.). 
A intervalles réguliers, le patron 
d’Alta Ares, une start-up tricolore 
qui développe des drones intercep-
teurs et des logiciels d’IA, se rend en 
Ukraine, où les conditions de travail 
sont autrement rudes.

« Il n’y a pas d’électricité, d’eau 
chaude et de chauffage dans une 
bonne partie de l’Ukraine alors qu’il 
fait environ –20 degrés », témoigne 
le patron au moment de traverser la 
frontière ukraino-polonaise, étape 
indispensable avant un retour dans 
l’Hexagone. Hadrien Canter a un 
lien ancien avec l’Ukraine, qui 
résiste à l’invasion russe depuis 
quatre ans. En 2011, le patron a 
séjourné dans le pays pendant un 
trimestre. Peu après le début du 
conflit, il s’est rendu sur place pour 
aider des proches, puis a com-
mencé à plancher sur son projet 
d’entreprise.

Des filiales sur place
« Nous avons une équipe de dix ingé-
nieurs sur place à plein temps », sou-
ligne-t-il. Hadrien Canter se fait un 
devoir d’être souvent à leurs côtés. 
« C’est dans l’ADN de la boîte », insis-
te-t-il. Ces séjours l’aident aussi à 
comprendre les besoins des militai-
res et améliorer ses produits. « Il n’y 
a rien de mieux que de passer une 
journée dans le froid, de se rendre 
compte sur le terrain quels sont les 
problèmes avec les radars ou les 
caméras ou comment des conditions 
extrêmes mettent à mal les systè-
mes », glisse le dirigeant.

La guerre en Ukraine a provoqué 
une évolution de la doctrine mili-
taire, en plaçant sur le devant de la 
scène les drones et les logiciels. 
Pour se défendre, l’armée ukrai-
nienne n’hésite pas à faire appel à 
des jeunes pousses locales ou étran-
gères. Une aubaine pour les entre-

Les dirigeants de la French Tech se battent 
contre la Russie avec leurs drones et logiciels

La guerre en Ukraine a placé sur le devant de la scène les drones et les logiciels. Photo Alta Ares

ÉCOSYSTÈME

Les patrons de Alta 
Ares, Comand AI, 
Stronghold AI et 
Delair multiplient 
les séjours en Ukraine 
en guerre depuis 
quatre ans.

Ils décrivent des 
conditions de travail 
très dures.

« Des associations 
de déficients 
ont saisi la justice 
en juillet 2025. 
Les grands acteurs 
du retail ont un 
retard urgent 
à rattraper. »
STÉPHANIE ROBIEUX
Cofondatrice de l’application 
OOrion
 
 
 
 

preneurs tricolores qui cherchent à 
apporter leur pierre à l’édifice.

Comme Alta Ares, le droniste 
Delair a ouvert une filiale en 
Ukraine en 2025, où elle compte 
une dizaine de salariés. « J’ai des 
équipes qui y vont tous les mois et, à 
titre personnel, j’y vais environ deux 
fois par an », témoigne Bastien 
Mancini, son dirigeant. Selon nos 
informations, le patron de Stron-
ghold AI, une société spécialisée 
dans les systèmes de détection, est 
en ce moment dans le pays dans le 
cadre d’un premier contrat. Autre 
habitué des lieux, Loïc Mougeolle, 
le patron de Comand AI (logiciels 
pour les opérations militaires), sera 
de retour début mars.

« Cela fait chaud au cœur de voir 
qu’on n’est pas seul », commente 
Hadrien Canter, qui est tombé une 
fois par hasard en Ukraine sur 
Cyrille Kabbara, un ancien militaire 
qui a fondé Shark Robotics, une 
société qui a fourni 40 robots pom-
piers à l’Ukraine pour éteindre des 
incendies et chercher des victimes. 
Dans le cadre de ce conflit, les jeunes 
pousses peuvent obtenir leurs let-
tres de noblesse ou aller aux devants 
de désillusions. « Si tes solutions ne 
fonctionnent pas sur le théâtre ukrai-
nien, elles ont assez peu de chances de 
fonctionner ailleurs dans un contexte 
de guerre de haute intensité terres-
tre », décrypte Guillaume Lerouge, 
associé du start-up studio Hexa 
chargé des start-up de défense.

Les investisseurs ne sont pas en 
reste. Louise Boucher, la créatrice 
du fonds de défense Sysyphus Ven-
tures, a réalisé un voyage explora-
toire dans le pays en 2025. « Il est 
frappant de constater le rythme des 
innovations technologiques. Il n’est 
pas rare de rencontrer des entreprises 
créées au cours des dix-huit derniers 
mois qui ont désormais atteint un 
chiffre d’affaires compris entre 5 et 
15 millions d’euros, tout en lançant 
quatre gammes de produits diffé-
rents », témoigne-t-elle sur son blog. 
Ces séjours sont très risqués. Même 
dans les villes très éloignées de la 
ligne de front (Kiev, Dnipro), les 
bombardements sont fréquents. 
« Emotionnellement, c’est très 
lourd », avoue Hadrien Canter, dont 
les salariés sont suivis par un psy-
chologue. « Cela dit, on sait pourquoi 
on fait ça et cela nous motive ». Aussi 
longtemps que la guerre durera, le 
patron retournera au front. n

Les jeunes pousses 
peuvent obtenir leurs 
lettres de noblesse 
ou aller aux devants 
de désillusions.
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depuis 2015, particulièrement 
depuis la crise sanitaire et la remon-
tée fulgurante de leur taux, pour 
atteindre 613 milliards d’euros fin 
 janvier. Mais même en variation 
relative à cette hausse des encours, 
la décollecte reste historique.

Pourtant d’habitude, le mois de 
janvier est un bon mois pour le 

Livret A et le LDDS car ils engran-
gent les étrennes et les primes de fin 
d’année des épargnants. Mais en ce 
début d’année, l’épargne réglemen-
tée subit le désamour des Français 
entamé en 2025. Depuis septembre 
dernier, les deux livrets n’ont enre-
gistré qu’un seul mois positif en 
décembre.

« L’effet de la baisse du taux du 
Livret A, combiné à une communica-
tion assez agressive des compagnies 
d’assurances en janvier sur les taux 
de leurs assurances-vie a conduit les 
épargnants à trancher une nouvelle 
fois en faveur de l’assurance-vie », 
explique Philippe Crevel, le direc-
teur du Cercle de l’Epargne.

En effet, avec des taux allant jus-
qu’à 3,5 %, et une moyenne qui 
devrait atteindre 2,7 %, l’assurance-
vie a de quoi retrouver les faveurs 
des Français et devrait continuer de 
les séduire en ce début d’année, 
comme elle l’a fait en 2025.

« Dégonflement 
du Livret A »
L’année dernière, la collecte nette 
s’était élevée à 50,6 milliards 
d’euros, soit 22,1 milliards de plus 
qu’en 2024 et une première en 
quinze ans. Au lieu de placer les 
cadeaux financiers faits aux 
enfants à Noël sur leur Livret A, 
les parents ont peut-être préféré 
leur ouvrir une assurance-vie, 
avance également le spécialiste de 
l’épargne.

« Nous assistons à un dégon -
flement du Livret A, qui intervient 
toutefois après une augmentation 
de l’encours qui avait été tout à fait 
atypique entre 2019 et 2024 », relati-
vise Philippe Crevel. En effet, lors-
que le taux du Livret A s’était envolé 
à 3 %, en raison de la flambée 
de l’inflation en 2022 et que les taux 
des fonds en euros de l’assurance-
vie étaient restés plus faibles, 
les Français s’étaient reportés mas-
sivement sur l’épargne régle -
mentée.

Ce qui avait permis au Livret A et 
au LDDS de signer des années de 
collecte record en 2022 et 2023, 
alors que les fonds en euros subis-
saient des sorties massives. n

liards de dollars. Avec cette valori-
sation, Stripe vaut plus du double 
de la fintech Revolut (75 milliards) 
et plus de quatre fois celle de son 
équivalent néerlandais coté Adyen 
(30 milliards d’euros). De quoi faire 
scintiller les yeux des investis-
seurs. « Nous avons toujours été 
cohérents en disant que nous ne 
sommes pas pressés de nous intro-
duire en Bourse, a toutefois réaf-
firmé John Collison lors d’un 
entretien avec des journalistes. 
Nous avons beaucoup de travail sur 
les produits à faire en ce moment 
précis. » 

John Collison, le cofondateur de 
Stripe, explique que la fintech pré-
fère se concentrer sur les opportu-
nités à saisir que ce soit sur les sta-
b l e c o i n s  o u  l e  c o m m e r c e 
agentique et réinvestir tous ses 
bénéfices dans l’innovation. « En 
tant qu’entreprise rentable, nous 
n’avons tout simplement pas besoin 
d’aller lever des capitaux primaires 
sur ces marchés, explique-t-il. Nous 
sommes en mesure de fournir des 
liquidités à nos employés en tant 
qu’entreprise privée. » Il en a profité 
pour vanter la « profondeur du 
marché de crédit privé » qui existe 
actuellement et qui n’était pas du 

tout la même il  y  a quelques 
années. A l’occasion de sa tradi-
tionnelle  lettre annuelle, Stripe 
dévoile éga lement une hausse de 
34 % de ses volumes de paiement 
en 2025 pour atteindre 1.900 mil-
liards de dollars, et affirme, sans 
préciser de chiffres être toujours 
« solidement rentable ».

Une véritable plateforme 
financière
Les services d’automatisation des 
revenus et des finances de Stripe 
(Stripe Billing, Invoicing, Tax, etc.) 
approchent le milliard de dollars de 
revenus annuels, ce qui ne com-
prend pas les commissions prises 
sur les paiements, sur lesquelles la 
fintech ne communique jamais. En 
tout, 5 millions d’entreprises utili-
sent désormais les services finan-
ciers de Stripe en direct ou via des 
plateformes, dont toutes les gran-
des entreprises d’intelligence artifi-
cielle et la plupart des entreprises 
de la tech.

Fondée il y a seize ans en Cali -
fornie par deux frères irlandais, 
John et Patrick Collison, la fintech a 
 permis de faciliter la gestion des 
paiements des start-up en permet-
tant aux développeurs d’intégrer 

sa solution de paiement sur Inter-
net en seulement quelques lignes 
de code. Au fur et à mesure, la fin-
tech s’est ensuite mue en une vérita-
ble plateforme financière, propo-
sant des services de détection de la 
fraude, de création d’entreprise, de 
paiement en personne, une suite 
d’outils de gestion et d’infrastruc-
ture et même du crédit aux entre-
prises. L’année dernière, Stripe a 
acquis Privy, un fournisseur de por-
tefeuilles crypto, après avoir acquis 

Bridge l’année précédente, qui 
 permet aux entreprises de créer, 
stocker, envoyer et accepter des 
 stablecoins. Stripe mise sur les sta-
blecoins pour permettre aux entre-
prises de réaliser des paiements 
internationaux plus rapides et 
moins chers. La fintech a égale-
ment dévoilé Tempo en septembre, 
une blockchain conçue spécifique-
ment pour les paiements, incubée 
en collaboration avec Paradigm.

Association 
avec OpenAI
En 2025, Stripe a également acquis 
Metronome, le spécialiste de la fac-
turation basée sur l’usage, très uti-
lisé notamment par les géants de 
l’IA comme OpenAI ou Anthropic. 
Le fait d’avoir misé sur les start-up 
de l’intelligence artificielle dès le 
début lui confère aujourd’hui un 
avantage inégalable, car ces entre-
prises se lancent aujourd’hui 
directement au niveau mondial. 
Stripe s’est associé avec OpenAI 
pour alimenter les premières 
expériences d’achat au sein de Cha-
tGPT et collabore avec Microsoft 
pour faire de même sur Copilot. 

Interrogé sur le risque que pour-
rait faire courir à Stripe la dégrin-

golade en Bourse des spécialistes 
du logiciel, le cofondateur de Stripe 
ne semble pas inquiet à ce stade : 
« La croissance que nous constatons 
actuellement dans le secteur du 
SaaS est très forte, donc, non, nous 
ne voyons aucune faiblesse », a ainsi 
expliqué John Collison, qui estime 
que l’affolement généralisé des 
marchés était excessif, compte 
tenu des bons résultats des entre-
prises.

Pas d’inquiétude non plus quant 
à la valse des droits de douane amé-
ricains qui secoue le commerce 
mondial, car elle n’a jusqu’à présent 
provoqué qu’un « déplacement » des 
échanges d’un pays à un autre, mais 
n’a pas provoqué de ralentissement 
généralisé des échanges transfron-
taliers, selon lui.

En France, où le groupe est pré-
sent depuis dix ans,  Stripe a 
 convaincu de grands noms de l’IA 
comme Mistral AI mais a égale-
ment remporté de grands comptes 
comme TF1, Accor ou La Redoute, 
ainsi que des plateformes comme 
Malt et Planity. Et le groupe vient de 
nommer Laurent Curny, passé par 
Microsoft, pour diriger les activités 
de la fintech dans l’Hexagone. 
— M. H.

Le chiffre est impressionnant. Le 
spécialiste américain des paie-
ments Stripe vient d’atteindre les 
159 milliards de dollars de valorisa-
tion à son dernier tour de table, 
 conclu pour offrir de la liquidité à 
ses employés. Les fonds viennent 
en majorité de Thrive Capital, Coa-
tue, a16z et Stripe en profitera pour 
racheter des actions.

C’est davantage que les 140 mil-
liards évoqués récemment par 
Bloomberg. Et cela représente un 
bond de plus de 50 milliards par 
rapport à sa dernière valorisation 
l’année dernière, lors de laquelle la 
fintech avait été estimée à 107 mil-

PAIEMENT

Surfant sur la vague 
de l’intelligence 
artificielle, le spécia-
liste des paiements 
américain Stripe a 
vu ses volumes de 
paiement augmenter 
de 34 % en 2025, pour 
atteindre 1.900 mil-
liards de dollars.

Stripe voit sa valorisation propulsée à 159 milliards de dollars

mais ils ont chuté encore plus 
 lourdement que lors des deux seu-
les autres décollectes de leur his-
toire sur ce mois, a précisé la CDC.

En effet, lorsqu’ils avaient subi 
des décollectes en 2015 et en 2016, 
celles-ci n’étaient « que » de 1,1 mil-
liard. Certes, les encours du Livret A 
et du LDDS ont augmenté de 70 % 

Marion Heilmann

C’est du jamais-vu ou presque. Le 
Livret A et le Livret de dévelop -
pement durable et solidaire (LDDS) 
ont signé leur pire début d’année 
depuis 2009, avec une décollecte 
de 2,27 milliards d’euros, selon 
les chiffres de la Caisse des Dépôts 
(CDC) publiés mardi. Dans le détail, 
le Livret A a perdu 1,87 milliard et 
le LDDS 400 millions d’euros. 
De son côté, le Livret d’épargne 
populaire (LEP) enregistre une 
toute petite collecte de 2 millions 
d’euros.

Plombés par leur taux, à nouveau 
revu à la baisse au 1er février, de 1,7 % 
à 1,5 %, le Livret A et le LDDS sont 
non seulement tombés dans le 
rouge alors que le mois de janvier 
est traditionnellement collecteur, 

Le Livret A subit une décollecte historique
ÉPARGNE

Les Français ont retiré 
1,9 milliard d’euros 
de leur Livret A en 
janvier, une décollecte 
historique pour 
ce mois selon 
la Caisse des Dépôts.

Avec le LDDS, elle 
atteint 2,27 milliards 
d’euros, un record 
depuis 2009.

répression des fraudes (DGCCRF) a 
les banques dans son viseur. L’orga-
nisme a annoncé mardi deux lour-
des sanctions d’un montant total de 
près de 10 millions d’euros à 
l’encontre des Caisses d’Epargne 
Ile-de-France et Grand Est pour des 
pratiques commerciales trompeu-
ses liées notamment aux frais appli-
qués à leur clientèle.

Selon le communiqué de la DGC-
CRF repéré par « Le Parisien », les 
deux banques appartenant au 
groupe BPCE ont « dépassé les pla-
fonds applicables aux commissions 
d’intervention ». Ces commissions 
sont notamment prélevées en cas 
de découverts, de transactions réa-
lisées en dehors du réseau prévu 

par la carte du détenteur, ou encore 
en cas d’un nombre trop important 
de retraits d’espèces dans un réseau 
concurrent.

Procédures pour 
pratiques trompeuses
La Caisse d’Epargne d’Ile-de-
France est cependant allée plus loin 
en facturant des commissions « en 
l’absence d’une irrégularité de fonc-
tionnement », dit la répression des 
fraudes. Ces fraudes ont été obser-
vées lors d’enquêtes menées par 
l’institution entre 2022 et 2025.

Deux « procédures pour prati-
ques commerciales trompeuses » 
ont été transmises au parquet de 
Paris et de Strasbourg. Mais pour 

s’éviter les désagréments d’un pro-
cès et, potentiellement, une facture 
plus lourde, les deux Caisses 
d ’Epargne v isées  ont  chois i 
« d’accepter le bénéfice de la transac-
tion qui [leur] a été proposée » d’un 
montant de 6 millions d’euros pour 
l’entité basée en Ile-de-France et de 
3,2 millions pour celle située dans le 
Bas-Rhin.

Pour le moment, aucune infor-
mation n’a été rendue publique 
concernant le montant du préju-
dice subi, ni sur le nombre de clients 
floués. En plus de l’amende qu’elle 
s’est vue infliger, la Caisse d’Epargne 
Grand Est s’est engagée à « rem-
bourser les clients concernés », pré-
cise la DGCCRF.

Les deux caisses se sont égale-
ment engagées à « cesser les prati-
ques commerciales trompeuses ». 
Contactée, la Caisse d’Epargne 
Grand Est indique avoir « d’ores et 
déjà cessé de percevoir cette tarifica-
tion » et « entamé les travaux néces-
saires pour rembourser les clients 
dans les semaines à venir ». De son 
côté, la Caisse francilienne n’a pas 
souhaité commenter.

Renforcement législatif 
En octobre, plusieurs banques 
notamment la Caisse d’Epargne 
d’Ile-de-France, avaient déjà fait 
l’objet de sanctions de la part de la 
DGCCRF, dont le travail s’est inten-
sifié ces dernières années en paral-

lèle du renforcement législatif 
entourant les tarifs bancaires.

Ces sanctions précédentes 
 concernaient des manquements 
liés à l’assurance emprunteur, 
notamment le dépassement des 
délais en cas de demande de chan-
gement d’assureur. Il y a un mois, 
c’est Crédit Agricole qui avait été 
épinglé par le gendarme bancaire, 
l’ACPR cette fois, pour ses « offres 
packagées » qui n’étaient pas adap-
tées aux besoins de ses clients. Elles 
peuvent par exemple comprendre 
de nombreux services dépourvus 
d’intérêt pour les clients, comme la 
vente de services de cartes bancai-
res à des personnes qui n’en possè-
dent pas. n

Frais bancaires : lourdes amendes pour deux Caisses d’Epargne

Gabriel Nédélec

La Direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la 

BANQUE

La Direction générale 
de la concurrence 
et de la répression 
des fraudes (DGCCRF) 
a sanctionné les 
Caisses d’Epargne 
d’Ile-de-France 
et du Grand Est à 
hauteur de plusieurs 
millions d’euros.

« Nous avons 
toujours été 
cohérents en 
disant que nous 
ne sommes pas 
pressés de 
nous introduire 
en Bourse. »
JOHN COLLISON
Cofondateur de Stripe
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ser l’étape d’« abattage », qui est la 
« première opération de broyage du 
produit », rappelle le dirigeant.

Concrètement, EPC va émettre 
des titres par le biais d’une augmen-
tation de capital d’un peu plus de 
160 millions d’euros. Ces titres 
seront ensuite utilisés pour payer 
l’achat de SSE. A l’issue de l’opéra-
tion, qui devrait être bouclée d’ici 
cet été, la société suisse détiendra 
25 % du nouveau groupe et sera le 
deuxième actionnaire. n

recherche et de développement, 
notamment dans le logiciel. 

L’importance des logiciels
« Sur ce segment, l’écart se creuse 
entre les leaders et les suivants. Nous 
sommes dans cette course et elle a un 
coût. Donc, plus on aura de clients sur 
cette thématique, plus cela sera facile 
de consolider notre développement », 
détaille Charles-Ernest Armand. 
Les logiciels permettent de mieux 
préparer les plans de tirs et d’optimi-

Cette opération est d’autant 
plus importante qu’elle permettra 
de faciliter l’accès aux grands pro-
jets miniers. « EPC est aujourd’hui 
plutôt spécialisé dans les mines 
moyennes. Et le fait d’accéder à une 
taille importante nous permettra 
d’être plus crédibles pour les appels 
d’offres des très grandes mines », 
explique Charles-Ernest Armand.

En se rapprochant, les deux 
groupes pourront également amor-
tir plus facilement leurs coûts de 

« Nous sommes très complémen-
taires d’un point de vue géographique 
puisqu’en dehors d’un petit chevau-
chement en Suède, EPC n’est pas pré-
sent dans les pays où SSE est actif », 
indique Charles-Ernest Armand, 
d i r e c t e u r  f i n a n c i e r  d ’ E P C . 
« L’Europe de l’Est est aussi une zone 
où il y a un certain nombre de projets 
miniers en préparation dans le cadre 
de la stratégie de l’Union européenne 
sur les métaux critiques », précise le 
dirigeant.

formé en un produit utilisable par 
l’industrie.

Bien que la plupart des mines de 
l’Hexagone aient fermé, l’un des lea-
ders mondiaux des explosifs civils 
est français. Il s’agit du groupe coté 
Explosifs et produits chimiques 
(EPC), fondé il y a plus de 130 ans 
par Eugène-Jean Barbier, l’un 
des premiers à avoir obtenu le droit 
d’exploiter les brevets d’Alfred 
Nobel pour la fabrication de dyna-
mite. 

Histoire transfrontalière
Les produits d’EPC ont, entre 
autres, été utilisés dans les mines du 
nord et du sud de la France, mais 
aussi pour creuser des tunnels 
comme celui du Saint-Gothard, 
entre la Suisse et l’Italie.

Mardi, EPC renoue avec cette his-
toire transfrontalière puisque la 
société française annonce avoir 
entamé des discussions exclusives 
pour un rapprochement avec la 
Société suisse des explosifs (SSE) en 
vue de former le plus gros groupe 
européen devant l’actuel numéro 1, 
l’espagnol Maxam. SSE est particu-
lièrement bien implanté en Europe 
centrale : Suisse, Allemagne, Polo-
gne, République tchèque, Slova-
quie et Roumanie.

Etienne Goetz

Peu connu, le secteur des explosifs 
civils est pourtant vital pour toute 
l’industrie minière. Toute extrac-
tion de métaux commence par une 
explosion dans une mine. La roche 
riche en minerai est ensuite ramas-
sée à l’aide d’une pelle, chargée 
dans un gigantesque tombereau 
puis acheminée vers des machines 
de broyage. Une fois réduit en pou-
dre, le minerai est ensuite purifié, 
traité et raffiné jusqu’à être trans-

MATIÈRES 
 PREMIÈRES

Le français Explosifs 
et produits chimiques 
(EPC) est en discussion 
pour racheter la 
Société suisse des 
explosifs (SSE).

Avec des marchés 
complémentaires en 
termes géographiques, 
la nouvelle entité 
deviendra le numéro 1 
européen.

Explosifs civils : 
le français EPC 
prêt à avaler son 
rival suisse SSE

Le rachat du suisse SSE est d’autant plus important pour EPC qu’il permettrait de faciliter l’accès aux grands projets miniers. Photo iStock

Gabriel Nédélec

La BRED est en avance. La plus 
grosse des Banques Populaires a en 
effet enregistré un produit net ban-
caire (PNB) de 1,7 milliard d’euros 
en 2025, dépassant ainsi l’objectif de 
1,6 milliard qu’elle s’était fixé lors de 

son plan stratégique présenté 
en 2024. La banque qui appartient 
au groupe BPCE se rapproche 
encore un peu plus du seuil symbo-
lique des 2 milliards d’euros de reve-
nus visés à horizon 2027, soit deux 
fois plus qu’il y a une décennie.

Validation du plan 
stratégique
« Lors de la présentation de notre 
plan, j’avais la conviction que nous 
pourrions atteindre ce cap en 2027, 
bien que l’objectif soit ambitieux [la 
BRED a enregistré 1,4 milliard 
d’euros de PNB en 2024, NDLR], 
commente aux « Echos » Jean-Paul 
Julia, le directeur général. Avec les 
résultats que nous présentons 
aujourd’hui, cette conviction est 

devenue une certitude. » Le résultat 
net part du groupe s’élève à 423 mil-
lions d’euros, en hausse de 8 %.

Comme pour le reste des établis-
sements de la place, la santé finan-
cière de la BRED a été tirée par le 
retour en grâce de la banque de 
détail, dont les marges sont forte-
ment reparties à la hausse. Des 
vents porteurs qui ont permis une 
croissance de 25 % du PNB du pôle 
banque de proximité et assurances 
à près de 800 millions d’euros.

Jean-Paul Julia y voit pour sa part 
la validation de son plan stratégi-
que, qui vise à renforcer la place des 
agences dans le dispositif commer-
cial. « Nous avions la conviction 
qu’en pariant sur les agences, nous 
allions renforcer notre relation avec 

les clients, dit le dirigeant. C’est une 
stratégie payante puisque nous 
avons enregistré une hausse de 30 % 
des rendez-vous en 2025. »

Croissance de la banque 
d’investissement
La BRED enregistre également une 
importante croissance de sa ban-
que de financement et d’investisse-
ment avec une hausse de 25 % du 
PNB à près de 450 millions d’euros. 
La BFI a fait l’objet d’une transfor-
mation profonde afin d’opérer 
« une intensification et une montée 
en gamme » de l’activité, rappelle le 
directeur général, via une simplifi-
cation de l’organisation notam-
ment visant à dégager du temps 
commercial pour les équipes.

Une partie de l’année a cepen-
dant été consacrée à l’intégration de 
la première banque de Madagascar, 
rachetée il y a tout juste un an à la 
Société Générale. Déjà présente 
dans plusieurs pays d’Asie, la BRED 
a considérablement renforcé son 
ancrage à l’international.

Cette diversification géographi-
que devient d’ailleurs un aspect 
structurant du groupe qui a mis en 
place, dans le courant de 2025, une 
équipe de fusion acquisition pour 
identifier de nouvelles cibles. L’éta-
blissement envisage d’autres acqui-
sitions de taille plus modeste. Il faut 
dire que la Banque de Madagascar 
représente 1.000 salariés supplé-
mentaires alors que la BRED en 
compte actuellement 7.000. n

La BRED continue de parier avec succès
sur les agences bancaires
BANQUE

La banque du groupe 
BPCE a dépassé ses 
objectifs 2025 avec 
un produit net ban-
caire de 1,7 milliard 
d’euros, contre 
1,6 milliard prévu.

Fumée blanche. Après plusieurs 
mois de recherche intense, Revolut 
a fini par trouver la perle rare pour 
occuper le poste clé de directeur des 
risques. La néobanque a jeté son 
dévolu sur Perrine Kaltwasser, 
qui occupe actuellement ce poste 
au sein de La Banque Postale, a indi-

qué aux « Echos » le groupe britan-
nique, confirmant des informa-
tions de « La Lettre ». Elle rejoindra 
la banque en ligne à partir du mois 
d’avril.

Des personnalités issues 
de la banque traditionnelle
Pour Revolut, ce recrutement bou-
cle un processus déclenché en 
milieu d’année dernière, avec 
l’annonce du dépôt d’un dossier 
visant à obtenir une licence ban-
caire en France. Parmi les condi-
tions sine qua non pour obtenir ce 
Graal, qui doit permettre à Revolut 
d’accélérer sa croissance en 
Europe, figurait notamment la 
constitution d’une équipe de direc-
tion complète. 

Et pour asseoir sa légitimité, 
Revolut avait besoin de recruter des 
personnalités issues de la banque 
traditionnelle, à l’image de Frédéric 
Oudéa, l’ancien dirigeant de Société 

Trouver le bon profil n’a cepen-
dant pas été une mince affaire : Béa-
trice Cossa-Dumurgier, qui a été 
nommée directrice générale pour 
l’Europe de l’Ouest en juin, a mené 
plusieurs dizaines d’entretiens ces 
dernières semaines, en provenance 
de tous les établissements de la 
place.

Savoir parler « le langage 
des superviseurs » 
Perrine Kaltwasser est donc une 
prise de choix pour Revolut. A 
45 ans, non seulement elle connaît 
parfaitement la direction des ris-
ques – elle occupe ces fonctions 
depuis 2020 au sein de La Banque 
Postale -, mais elle sait aussi « très 
bien parler le langage des supervi-
seurs », glisse une de ses connais-
sances. 

Et pour cause : avant de rejoindre 
la Banque Postale et d’y être pro-
mue au directoire, elle a occupé dif-

férentes fonctions de contrôle des 
acteurs bancaires au sein de l’ACPR, 
le gendarme français du secteur, 
puis à la Banque centrale euro-
péenne, le superviseur européen.

Pour La Banque Postale, c’est 
donc une lourde perte. Elle avait 
justement rejoint le groupe en 2019, 
peu après que l’établissement a 
écopé d’une lourde amende de 
50 millions d’euros (la peine maxi-
male pour ce genre d’irrégularité) 
en l’occurrence pour des manque-
ments en matière de lutte contre le 
blanchiment, afin de redonner con-
fiance aux autorités.

Par ailleurs, « LBP perd l’une des 
rares banquières encore présente au 
sein de son directoire, aujourd’hui 
majoritairement constitué de pos-
tiers historiques », glisse un bon con-
naisseur du groupe. A la peine 
depuis plusieurs années, La Ban-
que Postale doit présenter ses résul-
tats annuels ce jeudi. — G. N.

BANQUE

Le poste est crucial 
pour asseoir la  
légitimité de la néo-
banque en France.

Revolut recrute sa patronne des risques à La Banque Postale

Contactez notre équipe au 01 87 39 70 08
ou prenez rendez-vous via le QRcode

DIFFUSEZ VOS PUBLICATIONS
JUDICIAIRES DANS LE JOURNAL

« Nous avons 
enregistré une 
hausse de 30 % 
des rendez-vous 
[dans les agences] 
en 2025. »
JEAN-PAUL JULIA
Directeur général de la BRED

Générale, nommé président en sep-
tembre dernier.

Mais le poste de directeur des ris-
ques était encore plus crucial aux 
yeux du superviseur, étant donné 
le rôle central qu’il occupe dans 
le pilotage d’un établissement ban-
caire. 

Parmi les conditions 
sine qua non pour 
obtenir une licence 
bancaire en France, 
qui doit permettre à 
Revolut d’accélérer sa 
croissance en Europe, 
figurait notamment 
la constitution d’une 
équipe de direction 
complète. 
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tions décrites », indique la plate-
forme.

L’entreprise assure avoir détecté, 
puis signalé des activités suspectes, 
y voyant « la preuve que nos contrôles 
fonctionnent, et non l’inverse ». 
Elle dément également toutes 
représailles internes, affirmant 
qu’« aucun enquêteur n’a été renvoyé 
pour avoir soulevé des préoccupa-
tions de conformité ». La riposte s’est 
aussi jouée publiquement. Sur le 
réseau X, le directeur général 
Richard Teng a accusé le « Wall 
Street Journal » d’avoir publié des 
accusations « diffamatoires ».

Vigilance accrue
L’affaire s’inscrit dans un  contexte 
de vigilance accrue sur l’usage des 
cryptomonnaies par l’Iran. Fin jan-
vier, le Trésor américain a franchi 
un cap en sanctionnant deux plate-
formes d’échange, Zedcex et 
Zedxion, accusées d’avoir facilité 
des flux pour le Corps des gardiens 
de la révolution islamique. C’est la 
première fois que Washington cible 
directement des plateformes 
crypto présentées comme liées à 
l’écosystème financier iranien.

Selon la société d’analyse Chaina-
lysis, l’activité crypto liée au pays a 
dépassé 7 milliards de dollars 
en 2025. Les actifs numériques sont 
utilisés à la fois par des réseaux liés 
à l’Etat pour contourner les sanc-
tions et par une partie de la popula-
tion comme réserve de valeur dans 
un pays où le rial s’est fortement 
déprécié et où l’accès au système 
financier international reste limité.

A ce stade, aucune procédure 
officielle n’a été annoncée contre 
Binance. Mais l’affaire ravive les 
interrogations sur la capacité des 
grandes plateformes crypto à con-
vaincre régulateurs et institutions 
financières de la solidité de leurs 
dispositifs de conformité. n

Samir Touzani

La plus grande plateforme mon-
diale d’échange de cryptomonnaies 
se retrouve au cœur d’une nouvelle 
controverse. Selon des enquêtes 
publiées par le « New York Times » 
et le « Wall Street Journal », des 
enquêteurs internes de Binance 
auraient identifié des flux impor-
tants ayant transité par la plate-
forme vers des réseaux liés à l’Iran, 
pour un montant estimé entre 1 et 
1,7 milliard de dollars entre 2024 
et 2025.

Les deux journaux évoquent des 
transferts impliquant des entités 
soupçonnées d’être liées au Corps 
des gardiens de la révolution islami-
que ou à des groupes soutenus par 
Téhéran et dans le viseur des autori-
tés américaines. Les sanctions des 
Etats-Unis ont une portée extrater-
ritoriale et peuvent cibler des entre-
prises étrangères dès lors que des 
flux impliquent des entités sous 
embargo. Pour une plateforme 
mondiale comme Binance, faciliter, 
même indirectement, de telles tran-
sactions peuvent donc exposer à 
des risques de non-conformité.

Les révélations décrivent aussi 
un processus interne sensible. 

CRYPTOACTIFS

Des révélations du 
« New York Times » 
et du « Wall Street 
Journal » évoquent 
des flux crypto liés 
à l’Iran ayant transité 
par Binance. 

Le groupe dément 
toute violation des 
sanctions américaines.

SEULEMENT9,90€

Vous avez rendez-vous
avec l’histoire.

HORS-SÉRIE

ses et limitant leur capacité de pro-
duction », constate la BNU.

Le taux directeur, qui était à 9 % 
avant la guerre, avait été remonté 
jusqu’à 23 % en 2022 pour défendre 
la monnaie. Il a amorcé une décrue 
progressive à partir du printemps 
de l’année suivante et a ensuite 
remonté. La BNU n’a opéré qu’une 
baisse des taux « honorifique » de 
15,5 % à 15 % en 2026. C’était la pre-
mière depuis 12 mois. Elle pouvait 
difficilement les baisser davantage 
dans le contexte de hausse des prix.

« La désinflation devrait se pour-
suivre, mais à un rythme moins sou-
tenu au cours des prochains mois, 
car les dommages causés aux infras-

tructures énergétiques par les frap-
pes russes risquent d’exercer une 
pression à la hausse sur l’inflation. 
Par ailleurs, la situation militaire sur 
le terrain continue d’alimenter une 
forte incertitude. Nous prévoyons 
que l’inflation, actuellement à 7,4 %, 
se rapprochera encore de l’objectif de 
5 % d’ici le milieu de l’année, mais 
nous ne pensons pas qu’elle se main-
tiendra durablement à ce niveau 
en 2026-2027 » estime Anna Friede-
mann, stratège sur l’Europe cen-
trale à la Deutsche Bank.

Le plongeon de la hryvnia, la 
monnaie de l’Ukraine, a accentué la 
hausse des prix et des coûts des 
importations. Elle a cédé 30 % et 

34 % respectivement par rapport au 
dollar et à l’euro depuis le début de 
la guerre alors que le PIB a chuté sur 
la même période de plus de 20 %. 

 Pour intervenir sur le marché 
des changes afin de limiter le repli et 
la volatilité de la hryvnia, la banque 
centrale dispose de 57 milliards de 
dollars de réserves. Ce matelas de 
sécurité financier lui permettrait de 
payer six mois d’importations. 
Outre les interventions sur la 
devise, il sert à rembourser les inté-
rêts des emprunts. Sans le finance-
ment et l’aide internationale (Fonds 
monétaire international, Europe), 
le pays serait en faillite et donc inca-
pable de poursuivre la guerre. n

née par quatre années d’un conflit 
dévastateur.

Les parieurs du site Polymarket 
estiment à 39 % la probabilité d’un 
cessez-le-feu cette année. Fin 2025, 
les marchés financiers ukrainiens 
avaient entraperçu une lueur 
d’espoir, vite éteinte. La population 
ukrainienne croit plus que jamais à 
la victoire mais pas avant plusieurs 
années. Moins d’une personne sur 
cinq prévoit un arrêt des hostilités 
dès cette année.

Baisse des taux 
« honorifique »
La BNU est sur la même longueur 
d’onde que ses citoyens. Elle anti-
cipe une croissance modeste cette 
année, un gain de 1,8 % de son pro-
duit intérieur brut (PIB), alors que le 
Fonds monétaire international 
(FMI) prévoit une hausse de 4,5 % 
de l’activité. L’Institute for Econo-
mic Research and Policy Consul-
ting (IER) chiffre à 1,4 % du PIB 
ukrainien le coût économique des 
bombardements russes pour le 
seul mois de janvier.

« Le conflit s’éternise. L’agression 
russe continue de menacer la dyna-
mique des prix et l’activité économi-
que. Ces derniers mois, les risques liés 
à la destruction des infrastructures 
énergétiques se sont largement 
 concrétisés et intensifiés, accentuant 
la pression sur les coûts des entrepri-

Nessim Aït-Kacimi

Andriy Pyshnyi, le gouverneur de la 
Banque nationale d’Ukraine (BNU), 
est aussi membre du Conseil de 
défense et de sécurité nationale du 
pays. La guerre contre la Russie se 
décline sous toutes ses formes, mili-
taire, cyber, diplomatique et moné-
taire. Le système financier ukrai-
nien opère lui aussi sous le régime 
de la loi martiale, en vigueur depuis 
le 24 février 2022. Protégé en 
 permanence par une dizaine de 
gardes du corps d’élite, le banquier 
central, atteint de surdité vers 30 
ans, a la responsabilité de la stabi-
lité financière de l’Ukraine, malme-

BANQUE CENTRALE

Après quatre années 
d’un conflit dévasta-
teur sur tous les plans, 
la Banque nationale 
d’Ukraine contribue 
à l’effort de guerre 
contre la Russie. 

Elle lutte aussi contre 
deux « ennemis de 
l’intérieur », l’inflation 
et l’affaiblissement 
de la monnaie.

En Ukraine, la 
banque centrale 
toujours en 
première ligne 

« La désinflation 
devrait se 
poursuivre, 
mais à un rythme 
moins soutenu 
au cours des 
prochains mois. »
ANNA FRIEDEMANN
Stratège sur l’Europe centrale 
à la Deutsche Bank

Binance se retrouve à nouveau 
au cœur d’une controverse 
aux Etats-Unis

Selon le « Wall Street Journal », des 
équipes chargées de la lutte contre 
la criminalité financière auraient 
remonté ces alertes dans le cadre 
des pro cédures renforcées mises en 
place après l’accord de 2023 avec 
Washington. Plusieurs enquêteurs 
auraient ensuite été suspendus ou 
licenciés, alimentant des interroga-
tions sur la gouvernance de la 
 conformité au sein du groupe.

Cette nouvelle controverse 
frappe un groupe qui avait précisé-
ment fait de la conformité son prin-
cipal axe de reconstruction après 
son règlement record avec les auto-

rités américaines. En novem-
bre 2023, Binance avait plaidé cou-
pable de violation des règles anti-
blanchiment et des sanctions, 
acceptant plus de 4,3 milliards de 
dollars de pénalités et de se retirer 
du marché américain. Son fonda-
teur Changpeng Zhao (alias « CZ ») 
avait écopé de quatre mois de pri-
son et d’une amende personnelle de 
50 millions de dollars, avant d’être 
gracié fin 2025 par Donald Trump.

Binance conteste fermement les 
accusations. Contacté par « Les 
Echos », le groupe affirme ne pas 
avoir enfreint les sanctions. 
« Binance n’a pas violé les lois sur les 
sanctions dans le cadre des transac-

Les flux qui auraient 
transité par la 
plateforme vers des 
réseaux liés à l’Iran, 
entre 2024 et 2025, 
atteindraient, selon 
la presse américaine, 
un montant estimé 
entre 1 et 1,7 milliard 
de dollars.
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CAC 40

VALEURS MNÉMO / INFO / OUV CLOT % VEIL % AN BPA
OST VOL. + HAUT % MOIS + HAUT AN PER
ISIN / DEVISE / DATE DÉTACH.  / DIV NB TITRES + BAS % 52 S. + BAS AN RDT

ACCOR (AC) R A 48 48,07 +  0,15 -  0,31 
  544795 48,41 + 3,35 50,28 
FR0000120404 02/06/25 1,26 234.707.316 47,58 +  3,24 44,73 2,62
AIR LIQUIDE (AI) R A 175 177,3 +  1,45 + 10,63 
  838687 177,7 +12,49 177,7 
FR0000120073 19/05/25 3,3 579.384.976 174,8 +  1,44 154,86 1,86
AIRBUS GROUP (AIR) R A 182,44 182,84 -  0,16 -  7,84 3,4
  1321372 184,42 -11,59 221,3 53,85
NL0000235190 22/04/25 1,7 792.283.683 180,18 + 11,26 180,18 1,64
ARCELORMITTAL (MT) R A 56,58 55,94 -  0,96 + 43,11 
  1418455 56,7 +21,69 56,76 
LU1598757687 12/02/26 0,11 775.000.000 55,62 +108,5 38,73 
AXA  (CS) R A 39,8 40 +  0,45 -  2,34 
  2809120 40,08 + 6,07 41,39 
FR0000120628 05/05/25 2,15 2.090.621.874 39,48 +  7,82 37,28 5,38
BNP PARIBAS (BNP) R A 94,89 94,48 -  1,43 + 16,95 
  1950423 95,02 + 7,19 97,11 
FR0000131104 26/09/25 2,59 1.101.600.607 93,51 + 32,92 79,65 2,74
BOUYGUES (EN) R A 51,48 51,36  + 15,81 
  649161 51,86 +15,44 51,86 
FR0000120503 05/05/25 2 385.323.631 51,16 + 59,45 44,19 3,89
BUREAU VERITAS (BVI) R A 27,24 27,58 +  0,58 +  1,47 
  1426273 27,78 + 0,95 28,46 
FR0006174348 01/07/25 0,9 453.871.520 27,12 - 11,88 26,56 3,26
CAP-GEMINI (CAP) R A 99,28 102,45 +  0,54 - 27,98 
  884072 102,75 -24,86 152,75 
FR0000125338 20/05/25 3,4 169.928.671 98,72 - 37,19 98,72 3,32
CARREFOUR  (CA) R A 15,92 16,13 +  1,67 + 13,35 
  3797046 16,185 +16,46 16,185 
FR0000120172 30/05/25 1,15 736.314.789 15,9 + 24,65 13,58 7,13
CREDIT AGRICOLE (ACA) R A 18,6 18,505 -  1,12 +  5,44 
  3162085 18,6 + 6,02 18,9 
FR0000045072 26/05/25 1,1 3.025.902.350 18,3 + 18,39 17,045 5,94
DANONE (BN) R A 72 72,06 +  0,03 -  6,15 
  1490933 72,56 + 6,69 77,74 
FR0000120644 05/05/25 2,15 681.394.483 71,32 +  3,15 63,52 2,98
DASSAULT SYSTEMES (DSY) R A 17,18 17,43 +  0,81 - 26,89 
  3538822 17,67 -26,92 24,96 
FR0014003TT8 26/05/25 0,26 1.341.456.065 17,05 - 55,82 15,825 1,49
EIFFAGE (FGR) R A 142,6 143,15 +  0,25 + 16,95 
  331173 144,4 +18,01 144,4 
FR0000130452 21/05/25 4,7 98.000.000 141,1 + 57,62 116,1 3,28
ENGIE (ENGI) R A 26,66 26,98 +  1,74 + 20,39 1,21
  4803860 27,01 +11,95 27,01 22,37
FR0010208488 25/04/25 1,48 2.435.285.011 26,5 + 64,76 22,26 5,49
ESSILORLUXOTTICA (EL) R A 234 234,5 -  0,64 - 13,12 
  709116 234,9 -11,54 286,1 
FR0000121667 07/05/25 3,95 463.289.594 231,6 - 18,41 231,5 1,68
EUROFINS SCIENT. (ERF)  A 66,12 66,78 +  0,69 +  7,02 
  290622 67,46 - 5,57 74,32 
FR0014000MR3 28/04/25 0,51 192.981.183 65,88 + 34,39 61,76 0,9
EURONEXT NV (ENX) R A 128,1 130,9 +  1,95 +  2,27 
  460430 131,6 + 7,91 131,6 
NL0006294274 26/05/25 2,47 103.689.933 127,8 + 11,12 110 2,22
HERMES INTL (RMS) R A 2100 2080 -  1,24 -  1,98 
  42575 2122 - 2,35 2300 
FR0000052292 16/02/26 5 105.569.412 2080 - 22,79 1992,5 0,24
KERING (KER) R A 285 285,1 -  0,49 -  5,28 
  208779 291,6 + 3,69 320,5 
FR0000121485 13/01/26 1,25 123.420.778 284 +  4,09 245,15 0,44

L.V.M.H.  (MC) R A 554,6 561,8 +  0,68 - 12,9 
  377541 566,3 - 5,01 654,3 
FR0000121014 02/12/25 5,5 497.686.940 552,1 - 18,83 512 0,98
LEGRAND (LR) R A 153 154,3 +  0,1 + 21,26 
  594493 154,9 +20,59 155,75 
FR0010307819 29/05/25 2,2 262.245.733 152,3 + 44,88 121,95 1,43
L'ORÉAL  (OR) R A 399,75 403,1 +  1,51 +  9,96 
  279780 405,8 + 4,36 405,8 
FR0000120321 05/05/25 7 533.783.024 398,25 + 15,92 355,65 1,74
MICHELIN (ML)  A 33,95 34,37 +  1,81 + 21,41 
  1999766 34,37 +10,44 34,7 
FR001400AJ45 21/05/25 1,38 687.597.458 33,84 +  1 28,25 4,02
ORANGE (ORA) R A 17,715 18,035 +  1,75 + 27,01 
  3652607 18,13 +20,35 18,23 
FR0000133308 02/12/25 0,3 2.660.056.599 17,66 + 61,68 13,995 1,66
PERNOD-RICARD (RI) R A 84,2 84,22 +  0,5 + 15,21 
  399427 85,46 +11,52 87,66 
FR0000120693 24/11/25 2,35 252.269.195 83,96 - 15,1 71,3 2,79
PUBLICIS GROUPE (PUB) R A 71,28 72,72 +  1,11 - 17,94 
  667335 73,62 -16,74 89,64 
FR0000130577 01/07/25 3,6 254.311.860 70,68 - 29,91 70,1 4,95
RENAULT (RNO) R A 32,05 32,59 +  1,81 -  7,99 
  1125960 32,87 + 0,84 36,76 
FR0000131906 08/05/25 2,2 295.722.284 32,05 - 33,41 30,15 6,75
SAFRAN (SAF) R A 344,1 340,6 -  1,56 + 14,53 
  485556 344,6 + 9,73 350,8 
FR0000073272 27/05/25 2,9 418.344.626 339,3 + 40,22 294,6 0,85
SAINT-GOBAIN (SGO) R A 89 87,9 -  0,68 +  1,08 
  878294 89,06 + 5,65 91,3 
FR0000125007 09/06/25 2,2 494.825.319 87,76 -  5,85 80,5 2,5
SANOFI (SAN) R A 80,06 80,61 -  0,19 -  2,55 
  1939092 81,49 + 1,64 84,97 
FR0000120578 12/05/25 3,92 1.219.502.152 80 - 22,03 76,83 4,86
SCHNEIDER ELECTRIC (SU) R A 259,1 262,55 +  1,08 + 11,77 
  695622 263,5 +13,24 274,65 
FR0000121972 13/05/25 3,9 577.122.512 257,25 +  9,58 223,75 1,49
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE  (GLE) R A 73,74 73,9 -  0,7 +  7,54 
  2482484 74,52 + 5,84 77,34 
FR0000130809 07/10/25 0,61 766.894.786 72,46 + 95,24 65,88 0,83
STELLANTIS NV (STLAP)  A 6,52 6,596 +  1,95 - 29,83 
  3096851 6,674 -20,35 9,85 
NL00150001Q9 22/04/25 0,58 2.903.716.295 6,52 - 51 5,73 
STMICROELETRONICS (STMPA) R A 28,81 28,805 +  1,05 + 28,36 0,23
  2263106 29,585 +16,86 29,6 126,75
NL0000226223 15/12/25 0,08 911.281.920 28,745 +  8,99 22,23 0,31
THALES (HO) R A 253,5 251,2 -  0,91 +  9,31 
  267911 255,1 - 2,82 274,2 
FR0000121329 02/12/25 0,95 205.941.913 248,4 + 35,27 228 0,38
TOTALENERGIES (TTE) R A 66,19 66,72 +  0,88 + 20,02 
  4159982 67,01 +15,07 67,01 
FR0000120271 31/12/25 0,85 2.206.585.543 66,14 + 14,92 53,29 1,27
UNIBAIL-R/WFD (URW)  A 104,6 104,4 -  0,29 + 12,55 
  304340 105,7 +14,78 106,15 
FR0013326246 08/05/25 3,5 143.330.350 104,2 + 26,85 88,56 3,35
VEOLIA ENV. (VIE) R A 34,7 35,08 +  1,51 + 18,03 
  2015475 35,22 +15,97 35,22 
FR0000124141 12/05/25 1,4 741.723.437 34,57 + 24,26 28,78 3,99
VINCI (DG) R A 140,9 141,75 +  0,6 + 18,08 
  688288 142,9 +20,59 142,9 
FR0000125486 14/10/25 1,05 582.257.305 140,2 + 29,69 113,95 0,74

74SOFTWARE (74SW) g A 31,4 31,6 +  1,28 - 23,86 
  51088 31,8 -12,95 42 
FR0011040500  05/06/23 0,4 29.746.194 31,4 + 14,08 26,5 

AB SCIENCE (AB) g C 1,314 1,348 +  1,35 - 12,24 
  99655 1,354 - 6,13 1,61 
FR0010557264    66.184.793 1,314 -  0,88 1,26 

ABC ARBITRAGE (ABCA) g B 5,7 5,64 -  1,4 +  4,44 
  43042 5,72 + 5,03 5,75 
FR0004040608  02/12/25 0,1 59.608.879 5,6 +  8,88 5,25 1,77

ABIONYX PHARMA     (ABNX) g B 3,35 3,28 -  2,53 - 13,34 
  126846 3,365 -19,61 4,15 
FR0012616852    35.511.655 3,25 +150,38 3,19 

ABIVAX (ABVX) g A 111,6 109,4 -  0,73 -  9,14 
  116702 113,6 + 2,63 132 
FR0012333284    79.072.628 108,6 +1392,5 90,1 

ADOCIA (ADOC) g B 6,84 6,86  +  2,39 
  145671 6,92 + 5,21 7,45 
FR0011184241    19.607.806 6,68 + 42,32 5,8 

AÉROPORTS DE PARIS (ADP) LR A 120,8 123,4 +  2,15 + 10,77 
  101524 123,8 +12,8 123,8 
FR0010340141  03/06/25 3 98.960.602 120,5 + 18,77 106,4 2,43

AIR FRANCE-KLM (AF)  A 12,9 12,715 -  3,23 +  9,94 
  1840332 13 +19 13,445 
FR001400J770    262.769.869 12,645 + 46,35 10,265 

ALTAMIR            (LTA)  A 28,6 29 +  1,4 -  3,33 
  1036 29,04 - 1,36 30,15 
FR0000053837  26/09/25 1,06 36.530.883 28,6 + 20,33 28,3 3,66

AYVENS (AYV) G A 11,07 10,68 -  3,26 -  6,64 
  1402335 11,11 -11,15 12,64 
FR0013258662  16/12/25 0,42 783.862.091 10,68 + 30,64 10,35 3,93

ALPES (CIE DES ) (CDA) g A 28,05 28,3 +  0,89 + 11,64 
  40918 28,45 +12,3 28,5 
FR0000053324  21/03/25 1 50.728.322 27,85 + 76,65 24,45 3,53

ALTAREA (ALTA) G A 121,8 121,2 -  0,33 + 10,58 
  10865 123,4 +11,4 128,4 
FR0000033219  11/06/25 8 23.303.105 121,2 + 12,22 105,8 

ALSTOM (ALO) LR A 29,16 29,36 +  0,82 + 16,65 
  876864 29,44 + 9,63 30,23 
FR0010220475  17/07/23 0,25 462.029.966 28,9 + 48,17 25,03 

ALTEN (ATE) G A 56,5 59,05 +  3,23 - 18,5 
  209949 59,05 -19,33 84 
FR0000071946  16/06/25 1,5 35.343.326 56,2 - 38,04 56,2 2,54

AMUNDI (AMUN) LR A 79 78,95 -  0,19 + 11,83 
EX-DS 15/03/17  86111 79,4 + 6,33 82,3 
FR0004125920  10/06/25 4,25 206.386.326 78,15 + 15 70,4 5,38

ANTIN INFRA PARTNERS (ANTIN) G A 10,08 10,16 +  0,59 - 10,09 
  25290 10,32 - 1,93 11,64 
FR0014005AL0  12/11/25 0,36 179.193.288 10,06 - 11,96 9,73 3,54

ARAMIS (ARAMI)  B 4,13 4,02 -  2,66 - 13,17 
  37288 4,15 -14,47 4,87 
FR0014003U94    82.856.671 4,02 - 50,12 3,92 

ARGAN (ARG)  A 69,4 69,7 +  0,43 +  5,61 
  12889 70,2 + 6,9 70,2 
FR0010481960  26/03/25 3,3 25.766.939 69,2 +  9,42 63,9 

ARKEMA (AKE) LR A 60,55 61,25 +  1,91 + 17,45 
  168505 61,8 +17,56 67,05 
FR0010313833  26/05/25 3,6 76.060.831 60,5 - 25,03 48,3 5,88

ASSYSTEM (ASY)  B 43,4 43,8 +  2,34 +  2,58 
OPA 24/11/17  1967 44,2 - 4,16 48,3 
FR0000074148  08/07/25 1 15.668.216 42,8 +  8,01 41,5 2,28

ATOS SE (ATO)  A 35 35,55 -  2,34 - 29,14 
  447852 36,46 -39,95 61,95 
FR001400X2S4  14/05/21 0,9 19.412.501 33,99 + 11,09 33,99 

AUBAY (AUB) g B 44,1 43,5 -  2,25 - 23,82 
  19811 44,2 -25,64 64,4 
FR0000063737  05/11/25 0,6 12.738.465 42,8 -  2,36 42,8 1,38

BAINS MER MONACO (BAIN)  A 132 133  + 26,67 
  38 133 + 5,98 134,5 
MC0000031187  07/10/25 1,8 24.516.661 132 + 31,68 105,5 1,35

BASTIDE LE CONFORT (BLC) g B 26,9 26,2 +  0,38 +  9,17 
  9701 26,9 +10,55 26,9 
FR0000035370  07/01/22 0,27 7.365.078 25,7  21,95 

BÉNÉTEAU (BEN) G B 7,76 7,75 +  0,39 -  6,68 
  106205 7,795 - 6,96 8,66 
FR0000035164  25/06/25 0,22 82.789.840 7,645 - 23,42 7,4 2,84

BIC (BB) G A 57,7 57,2 -  0,87 + 11,07 
  32883 57,7 + 3,62 58 
FR0000120966  30/05/25 3,08 40.861.314 56,4 -  5,3 51 5,39

BIOMÉRIEUX (BIM) G A 94,5 95,5 +  0,85 - 13,42 
  145661 96,45 - 7,91 116,1 
FR0013280286  09/06/25 0,9 118.361.220 93,9 - 16,45 91,85 0,94

BOLLORÉ (BOL) G A 4,888 4,882 +  0,54 +  1,84 
  1056311 4,918 + 2,13 4,94 
FR0000039299  26/09/25 0,02 2.809.072.802 4,87 - 16,62 4,562 0,41

BONDUELLE (BON) g B 10,18 10,12 -  0,39 -  3,62 
  25410 10,34 - 1,17 11,36 
FR0000063935  06/01/26 0,25 32.630.114 10,12 + 42,33 9,57 2,47

CARMILA (CARM) g A 17,84 17,76 -  0,78 +  4,47 
  140963 18,24 + 9,09 18,24 
FR0010828137  19/05/25 1,25 140.220.866 17,76 +  0,11 16,12 

CASINO GUICHARD (CO) g C 0,234 0,238 +  0,85 -  2,69 
  621774 0,241 + 1,02 0,284 
FR001400OKR3    400.939.713 0,23 - 66,89 0,221 

CIE CHARGEURS INVEST. (CRI) g B 9,94 9,94  -  0,5 
  3065 9,98 - 3,5 11,1 
FR0000130692  23/06/25 0,13 24.886.490 9,92 - 16,89 9,9 1,31

COVIVIO HOTELS (COVH)  A 22,9 23  +  0,88 
  365 23  24 
FR0000060303  24/04/25 1,5 157.990.312 22,9 +  4,55 22,7 

CHRISTIAN DIOR (CDI)  A 528,5 531 +  0,38 - 10,83 
EX D OP 08/06/17  3707 535,5 - 3,37 610 
FR0000130403  02/12/25 6,05 180.507.516 522,5 - 15,85 490 1,14

CLARIANE (CLARI) G A 3,93 3,756 -  4,67 -  4,52 
  335676 3,96 - 3,4 4,1 
FR0010386334  21/06/23 0,25 356.754.459 3,756 + 21,16 3,678 

COFACE (COFA) G A 15,65 15,4 -  2,28 -  1,91 
  262789 15,65  16,37 
FR0010667147  20/05/25 1,4 150.179.792 15,4 -  2,65 15,07 9,09

COVIVIO (COV) G A 60,7 60,9 +  0,16 +  7,5 
  138076 61,8 +14,47 61,8 
FR0000064578  30/04/25 3,5 111.623.468 60,7 + 15,67 52,4 

CRCAM BRIE PIC. CC (CRBP2)  B 28,66 28,6 -  0,54 -  2,67 
  3899 28,775 - 4,19 30,7 
FR0010483768  09/04/25 1,09 15.407.803 28,5 + 33,02 28,305 3,81

CRCAM NORD FR.     (CNDF)  B 28,1 27,985 -  0,11 -  0,59 
  10300 28,1 - 1,76 30,795 
FR0000185514  30/04/25 0,7 16.140.354 27,93 + 61,95 26,24 2,5

CRCAM PARIS IDF    (CAF)  B 119 118,42 -  0,65 -  6,76 
  990 119 - 1,74 129,8 
FR0000045528  30/04/25 2,58 8.037.939 118,4 + 57,47 105,14 2,18

DASSAULT AV. (AM) LR A 345,8 346,4 +  0,12 + 26,52 
  62030 348 + 3,65 354,8 
FR0014004L86  20/05/25 4,72 78.397.034 340,4 + 43,26 271,4 1,36

DBV TECHNOLOGIES (DBV) g B 3,575 3,825 +  6,99 + 13,17 
  827051 3,825 -10,32 4,4 
FR0010417345    274.852.082 3,545 +387,26 2,86 

DEEZER SA (DEEZR)  C 1,14 1,12 -  2,61 -  1,75 
  6923 1,15 - 2,61 1,185 
FR001400AYG6    119.229.430 1,12 - 23,29 1,04 

DERICHEBOURG (DBG) g B 9,55 9,435 -  0,21 + 38,85 
  211554 9,58 +19,89 9,72 
FR0000053381  16/02/26 0,13 159.177.856 9,41 + 75,86 6,7 1,38

EDENRED (EDEN) LR A 19,41 18,92 +  3,93 +  0,05 
  1914451 19,89 + 8,86 19,89 
FR0010908533  10/06/25 1,21 236.974.583 18,855 - 37,97 16,96 6,4

EKINOPS (EKI) g C 2,13 2,125 -  0,24 + 10,1 
  68710 2,16 -15,34 2,655 
FR0011466069    27.034.997 2,12 - 32,97 1,85 

ELECT.STRASBOURG (ELEC)  A 219 219 +  0,46 + 18,38 
  1196 221 + 4,78 224 
FR0000031023  30/05/25 11 7.169.386 217 + 58,7 182 5,02

ELIOR (ELIOR) G B 2,736 2,738 -  0,44 -  0,15 
  572753 2,782 - 4,27 3,014 
FR0011950732  17/02/26 0,04 253.611.809 2,726 -  0,8 2,632 1,46

ELIS (ELIS) G A 27,46 27,38 -  0,29 + 12,86 
  388715 27,56 +13,89 27,88 
FR0012435121  26/05/25 0,45 232.848.588 26,96 + 42,6 23,42 1,64

EMEIS (EMEIS) G A 14,43 14,22 -  2,67 -  0,77 
  259032 14,76 + 3,72 16 
FR001400NLM4    161.440.050 14,11 + 47,13 13,02 

ERAMET (ERA) G A 52,9 56,5 +  8,24 -  1,99 
  139557 56,5 -35,06 88,2 
FR0000131757  02/06/25 1,5 28.755.047 52,9 +  6,6 46 2,66

EURAPI (EAPI) Rg B 2,13 2,136 -  0,37 -  5,9 
  76780 2,168 - 1,75 2,28 
FR0014008VX5    94.026.888 2,128 - 26,29 2,052 

EURAZEO (RF) R A 48,2 48,04 -  0,33 -  9,87 
  93995 48,58 - 4,59 53,8 
FR0000121121  26/05/25 2,65 69.165.760 47,9 - 39,31 47,9 5,52

EUTELSAT COM. (ETL) g A 2,2 2,245 +  0,45 + 31,59 
  1261367 2,27 + 1,58 2,625 
FR0010221234  17/11/22 0,93 1.178.308.106 2,175 + 73,36 1,69 

EXAIL TECHNOLOGIES (EXA) g A 122 121 -  0,17 + 48,47 
  49729 122,8 +16,12 125,2 
FR0000062671  23/06/21 0,32 17.424.747 119,8 +354,03 81,4 

EXOSENS (EXENS) G A 57,6 58,6 +  5,4 + 20,95 
  187597 60,2 + 6,93 62 
FR001400Q9V2  28/05/25 0,1 50.936.749 56,8 +138,21 48,4 0,17

FDJ UNITED (FDJU) G A 24,6 25,06 +  1,87 +  6,1 
  1004374 25,3 +10,79 25,3 
FR0013451333  30/05/25 2,05 185.270.000 24,6 - 31,68 22,12 8,18

FIGEAC AERO        (FGA) g C 10,8 10,8  -  1,82 
  22503 10,95 - 5,26 11,85 
FR0011665280    44.317.605 10,7 + 31,71 9,2 

FNAC DARTY (FNAC) G A 35,4 35,5 +  0,42 + 22,63 
  29730 35,5 +17,36 35,95 
FR0011476928  02/07/25 1 29.682.146 35,35 + 16,58 27,65 2,82

FORVIA (FRVIA) R A 12,605 13,21 +  3,77 -  3,01 
  1245956 13,66 - 8,55 15,03 
FR0000121147  04/06/24 0,5 197.089.340 12,605 + 19,44 12,605 

FRANÇAISE ENERGIE (FDE) g B 32,55 33 +  0,92 +  3,94 
  7554 33,25 - 1,2 38 
FR0013030152    5.291.316 32,55 + 50,34 31,1 

GECINA (GFC) LR A 76,55 76,25 -  0,72 -  5,75 
  199190 77,35 - 1,04 83,15 
FR0010040865  02/07/25 2,75 76.792.337 76,05 - 16,8 72,9 

GENFIT (GNFT) G B 8,98 9,085 +  4,31 + 72,55 
  928154 9,34 +63,55 9,34 
FR0004163111    50.036.790 8,61 +147,21 5,05 

GETLINK (GET) LR A 17,83 17,87 +  0,56 + 13,6 
  839313 18,08 +11,55 18,24 
FR0010533075  02/06/25 0,58 550.000.000 17,76 + 12,28 15,67 3,25

GL EVENTS (GLO) g B 33,4 33,85 +  1,05 + 13,4 
  17771 34,4 + 6,78 34,45 
FR0000066672  01/07/25 0,9 29.982.787 32,95 + 74,48 28 2,66

GTT (GTT) LG A 191 188,3 -  0,53 + 20,24 
  143544 193,3 + 5,14 193,3 
FR0011726835  09/12/25 4 37.078.357 187 + 17,91 153,8 2,12

GUERBET (GBT) g B 13,24 13,4 +  1,21 -  6,29 
  4604 13,4 - 4,29 15,12 
FR0000032526  01/07/24 0,5 12.641.115 13,2 - 49,34 13,2 

HIGH CO.           (HCO) g C 3,68 3,86 +  4,89 -  2,77 
  72703 3,89 - 1,78 4,05 
FR0000054231  03/09/25 1 20.455.403 3,64 + 42,96 3,22 25,91

ICADE (ICAD) G A 21,08 20,86 -  1,04 -  5,18 
  179626 21,58 - 0,95 22,76 
FR0000035081  01/07/25 2,15 76.234.545 20,86 -  3,52 20,26 

ID LOGISTIC (IDL)  A 401 397 -  1,12 -  3,41 
  4670 404 - 5,14 438,5 
FR0010929125    6.548.328 397 -  5,7 385,5 

IMERYS (NK) G A 24,3 24,5 +  1,07 +  2,34 
  117123 24,7 - 6,13 28,54 
FR0000120859  20/05/25 1,45 84.940.955 24 - 20,4 23,06 5,92

INFOTEL (INF) g B 35 34,3 -  2 - 18,91 
  6577 35,4 -15,93 43,8 
FR0000071797  04/06/25 2 6.985.356 34 - 13,82 34 5,83

INNATE PHARMA (IPH) g B 1,4 1,49 +  5,97 -  6,99 
  315455 1,52 - 2,87 1,63 
FR0010331421    93.738.693 1,398 - 34,36 1,38 

INTERPARFUMS (ITP) G A 24,88 25,06 +  0,72 -  0,63 
  46505 25,34 - 5,22 26,44 
FR0004024222  28/04/25 1,15 83.795.092 24,85 - 35,44 23,8 4,59

INVENTIVA (IVA) g B 5,7 5,72 +  1,24 + 44,99 
  227061 5,78 - 4,35 6,2 
FR0013233012    206.407.475 5,58 +108,76 3,8 

IPSEN (IPN) G A 157,1 159,7 +  1,72 + 34,2 
  88788 159,7 +16,91 160 
FR0010259150  04/06/25 1,4 83.814.526 156,2 + 43,87 116 0,88

IPSOS (IPS) G A 30,06 30,52 +  0,53 - 10,92 
  76612 30,52 -13,83 37,04 
FR0000073298  01/07/25 1,85 43.203.225 29,74 - 31,57 29,1 6,06

JACQUET METALS (JCQ) g B 23,1 23,05 -  0,65 + 15,83 
  7507 23,1 + 0,22 25,4 
FR0000033904  01/07/25 0,2 21.531.967 22,8 + 28,48 19,98 0,87

JCDECAUX (DEC) G A 16,88 17,17 +  1,36 + 10,92 
  164214 17,26 + 0,06 17,46 
FR0000077919  19/05/25 0,55 214.128.663 16,8 + 10,49 15,29 3,2

KAUFMAN & BROAD (KOF) g B 32,25 31,9 -  0,62 +  6,69 
  26541 32,35 + 8,14 32,95 
FR0004007813  09/05/25 2,2 19.862.022 31,8 -  3,63 29,05 6,9

KLEPIERRE (LI) LR A 34,34 34,66 +  0,64 +  2,73 
  684098 35,1 + 6,78 35,3 
FR0000121964  08/07/25 0,93 286.861.172 34,32 + 14,24 31,5 

LAGARDÈRE (MMB) G A 18,42 18,44  -  2,64 
  5894 18,68 - 2,02 19,22 
FR0000130213  30/04/25 0,67 141.704.828 18,4 - 14,23 18,18 3,63

LDC (LOUP)  A 96,8 98 +  1,45 + 10,24 
  6753 98,7 + 4,81 98,7 
FR001400SF56  26/08/25 1,55 35.270.866 96,8 + 46,25 86,8 1,58

LECTRA (LSS) g B 19 18,72 -  1,78 - 26,59 
  29891 19,12 -18,61 25,35 
FR0000065484  30/04/25 0,4 37.832.965 18,7 - 33,73 18,7 2,14

LISI (FII) G A 62,7 63 +  1,29 + 18,64 
  27842 63,7 +14,55 64 
FR0000050353  30/04/25 0,39 46.538.313 62,1 +125 52,5 0,62

LUMIBIRD (LBIRD) g B 22,5 22,3 -  0,89 +  5,19 
  21875 23 - 2,62 24,3 
FR0000038242    22.466.882 22,1 +175,31 20,5 

M6-MÉTROPOLE TV (MMT) G A 11,48 11,4 -  0,52 -  6,4 
  163239 11,6 - 3,06 12,3 
FR0000053225  05/05/25 1,25 126.414.248 11,4 - 11,49 11,08 10,97

MAAT PHARMA        (MAAT)  C 7,24 7,3 +  1,96 + 51,77 
  66890 7,44 +30,82 8,62 
FR0012634822    18.751.521 7,14 +  8,96 4,46 

MANITOU (MTU) g B 23,45 23,8 +  1,49 + 23,32 
  28202 24,15 +31,64 24,15 
FR0000038606  16/06/25 1,25 39.668.399 23,45 +  5,31 17,44 5,25

MAUREL ET PROM (MAU) g A 8,86 9 +  2,27 + 62,9 
  280875 9,045 +41,96 9,045 
FR0000051070  26/08/25 0,33 201.261.570 8,81 + 48,03 5,475 3,67

MEDINCELL (MEDCL) G A 23,8 24,12 -  2,27 -  4,29 
  86201 24,62 -17,4 29,3 
FR0004065605    33.345.782 23,7 + 78,4 22,32 

MERCIALYS (MERY) G B 12,02 12,04 +  0,33 +  9,06 
  242273 12,28 +14,45 12,28 
FR0010241638  02/05/25 1 93.886.501 12,02 + 13,26 10,44 

MERSEN (MRN) g B 27,25 27,65 +  0,73 + 15,93 
  35062 27,95 + 8,64 28,1 
FR0000039620  07/07/25 0,9 24.418.312 27,2 + 23,99 23,65 3,26

MONCEY (FINANCIERE (FMONC)  A 122,5 128,5 +  0,78 + 11,74 
  1072 128,5 + 5,76 129,5 
FR001400SU99  24/06/25 0,28 18.642.900 121 - 18,89 108,5 0,22

NACON (NACON)  C  /190226  - 50,76 
    -38,46 0,568 
FR0013482791    109.172.490  - 53,57 0,252 

NANOBIOTIX (NANO) G B 21 21,65 +  1,64 + 11,03 
  134065 21,75 +21,36 23,45 
FR0011341205  13/05/19  48.401.118 20,25 +498,4 16,66 

NEURONES (NRO)  B 34 33,9  - 21,25 
  7901 34 -15,36 43,3 
FR0004050250  11/06/25 1,3 24.328.716 33,35 - 30,25 33,35 3,84

NEXANS (NEX) LG A 118,8 120,4 -  2,03 -  4,29 
  332314 121,2 - 5,72 145,3 
FR0000044448  19/05/25 2,6 43.744.779 118,1 + 15,99 118,1 2,16

NEXITY (NXI) G A 9,03 8,955 -  0,61 -  0,22 
  129629 9,14 + 8,48 10,22 
FR0010112524  24/05/23 2,5 56.129.724 8,86 - 29,1 8,08 

NORTH ATLANTIC ENERG. (NAE) g B 40,2 38,68 -  4,12 - 11,04 
  19374 40,32 -18,88 47,96 
FR0000120669  12/11/25 60,21 12.854.578 38,1 - 67,5 38,1 155,66

ODET (CIE DE L') (ODET)  A 1306 1300 -  0,46 -  3,13 
  237 1308 - 2,11 1366 
FR0000062234  24/06/25 4,4 6.567.585 1290 - 14,92 1290 0,34

OSE IMMUNO (OSE) g C 4,2 4,25 +  0,14 - 17,48 
  44375 4,326 -12,48 5,55 
FR0012127173    22.463.262 4,2 - 38,67 4,152 

OVH (OVH) g A 8,585 9,045 +  3,97 + 24,07 
  146715 9,045 - 0,99 10,78 
FR0014005HJ9    188.532.591 8,5 + 18,16 7,335 

PARROT             (PARRO)  B 7,02 8,06 + 18,18 +  8,92 
  160679 8,1 + 4,4 8,4 
FR0004038263    30.940.345 6,98 + 69,33 5,32 

PEUGEOT INVEST (PEUG) g A 70,9 71,8 +  1,56 -  5,28 
  4882 71,8 - 4,52 79 
FR0000064784  23/05/25 3,25 24.922.589 70,7 -  4,27 67,4 4,53

PHARMAGEST INT. (PHA) g B 34,25 34,1 -  1,02 - 24,22 
  12723 34,45 -16,22 45,15 
FR0012882389  02/07/25 1,25 15.174.125 33,7 - 12,11 33,7 3,67

PIERRE & VACANCES (VAC) g B 1,83 1,794 -  1,54 -  4,06 
  160664 1,832 - 2,71 2 
FR0000073041  19/03/12 0,7 461.982.530 1,79 + 19,6 1,774 

PLANISWARE (PLNW) g A 15,02 15,16 +  0,53 - 35,76 
  195325 15,16 -29,16 24,1 
FR001400PFU4  24/06/25 0,31 69.391.000 14,84 - 43,85 14,84 2,05

PLASTIC OMNIUM (OPM) G A 16,4 16,92 +  3,11 +  5,95 
  123048 16,97 + 2,17 17,21 
FR0000124570  29/04/25 0,36 144.022.153 16,36 + 48,81 15,48 2,13

POXEL (POXEL) g C 0,27 0,27 -  0,37 + 15,17 
  223866 0,272 +12,76 0,48 
FR0012432516    53.758.167 0,263 + 28,03 0,224 

QUADIENT (QDT) g B 13,04 13,02 +  0,31 - 10,08 
  32562 13,08 -21,75 16,76 
FR0000120560  04/08/25 0,7 34.468.912 12,84 - 27,91 12,34 5,38

RAMSAY GDS (GDS)  A 10,8 10,8  + 16,38 
  5 10,8 + 3,85 11,1 
FR0000044471  02/12/14 1,4 110.389.690 10,8 + 11,34 9,04 

RÉMY COINTREAU (RCO) R A 43,84 43,8 +  0,69 + 19,54 
  56679 44,52 + 8,42 46,66 
FR0000130395  28/07/25 1,5 52.589.879 43,48 - 12,66 35,82 2,28

REXEL (RXL) LR A 36,8 36,66 -  0,03 +  9,14 
  857730 36,98 + 4,41 38,92 
FR0010451203  14/05/25 1,2 296.096.004 36,37 + 37,56 32,68 3,27

ROBERTET S.A. (RBT) G A 864 875 +  1,27 -  0,34 
  597 881 - 2,56 913 
FR0000039091  27/06/25 10 1.357 864 +  4,79 820 1,14

RUBIS (RUI) G A 35,5 36,04 +  1,46 + 12,41 
DIV 2 28/07/17  158958 36,08 + 6,69 36,08 
FR0013269123  17/06/25 2,03 103.211.777 35,48 + 39,26 31,92 5,63

SARTORIUS STED. BIO. (DIM) G A 176 179,35 +  1,5 - 14,6 
DIV 6 10/05/16  123289 180,65 -12,94 224 
FR0013154002  02/04/25 0,69 97.330.405 175,5 - 12,26 168,2 0,39

SCOR (SCR) LG A 29,62 29,58 -  0,07 +  2,92 
  298922 29,8 +10,21 30,08 
FR0010411983  02/05/25 1,8 179.363.695 29,3 + 13,86 26,68 6,09

SEB (SK) G A 51,2 51,05 +  0,1 +  3,55 
  33928 51,55 + 9,69 53,7 
FR0000121709  03/06/25 2,8 55.337.770 50,45 - 44,45 44,44 5,49

SECHE ENVIRONNEMENT (SCHP) g B 63,2 64,3 +  1,58 - 12,4 
  5578 64,6 -18,92 81 
FR0000039109  08/07/25 1,2 7.857.732 63,2 - 25,66 55,6 1,87

SOITEC (SOI) G A 39,26 40,33 +  2,8 + 73,91 
EX-DS 13/05/16 REGR.1P20  225720 40,95 +46,39 40,95 
FR0013227113    35.772.015 38,86 - 35,26 23,2 

SODEXO (SW) LR A 47,26 47,36 -  0,04 +  8,38 
  208361 48,02 +12,44 48,08 
FR0000121220  19/12/25 2,7 147.454.887 47,06 - 36,47 41,08 5,7

SOLUTIONS 30 (ALS30)  B 0,882 0,878 -  0,9 - 13,97 
  180144 0,894 - 5,8 1,033 
FR0013379484    107.127.984 0,878 - 36,51 0,857 

SOPRA STERIA GP (SOP) G A 116,4 118,4 -  0,34 - 23,42 
  48794 118,4 -20 160 
FR0000050809  03/06/25 4,65 20.547.701 114,8 - 33,11 114,8 3,93

SMCP (SMCP) g B 6,25 6,31 +  0,8 +  0,48 
  64536 6,35 + 2,6 6,57 
FR0013214145    78.326.898 6,21 + 72,88 5,94 

SPIE (SPIE) LG A 51,2 52,4 +  2,24 +  6,37 
  511802 52,65 +11,68 52,65 
FR0012757854  16/09/25 0,3 170.175.397 50,6 + 55,58 45,32 0,57

STEF (STF) g B 126,4 124,2 -  1,74 -  5,48 
  1033 126,4 - 1,58 131,6 
FR0000064271  07/05/25 4,15 12.850.000 124,2 - 11,29 121,6 3,34

SWORD GROUP (SWP) g B 30,9 30,15 -  3,37 - 16,02 
  25696 31 -17,17 39,7 
FR0004180578  30/04/25 1,7 9.544.965 30,15 - 10,8 30,15 6,63

SYNERGIE (SDG) g B 28,9 28,5 -  1,38 -  5,63 
  742 29,1 - 2,73 31,5 
FR0000032658  27/06/25 0,5 24.362.000 28,5 -  4,36 28,5 1,75

TECHNIP ENERGIES (TE) LG A 33,68 35,1 +  4,46 +  8,07 
  553976 35,1 + 7,93 35,1 
NL0014559478  20/05/25 0,85 178.378.708 33,68 + 29,71 31,16 2,42

TELEPERFORMANCE    (RCF) LR A 49,94 50,88 +  1,31 - 17,72 
  363206 51,22 -13,38 64,42 
FR0000051807  26/05/25 4,2 59.874.365 49,25 - 49,8 49,25 8,26

TF1 (TFI) G A 7,11 7,15 +  0,49 - 14,17 
  313629 7,27 - 9,89 8,335 
FR0000054900  24/04/25 0,6 211.284.237 7,07 - 11,78 6,9 8,39

TFF GROUP (TFF) G B 18,25 18,5 +  1,37 -  6,09 
  1582 18,5 + 9,14 19,7 
FR0013295789  04/11/25 0,5 21.680.000 18,15 - 29,66 16,6 2,7

THERMADOR GROUPE (THEP)  B 78 77,7 -  0,26 +  0,26 
  547 78,3 + 5,57 80,1 
FR0013333432  14/04/25 2,08 9.200.849 77,3 + 14,6 70,4 2,68

TIKEHAU CAPITAL (TKO) g A 17,26 17,16 -  0,92 +  8,33 
EX D S 03/07/17  63035 17,54 + 5,67 17,54 
FR0013230612  02/05/25 0,8 175.247.840 17,16 - 21,28 15,76 4,66

TRANSGÈNE (TNG) g B 0,78 0,818 +  5,69 - 14,79 
  85708 0,818 -11,47 1,03 
FR0005175080    274.186.709 0,778 + 13,61 0,774 

TRIGANO (TRI) G A 167,7 168,2 +  0,12 -  4,05 
  13684 168,8 - 3,44 178,8 
FR0005691656  06/10/25 1,85 19.336.269 165,9 + 26,18 165,8 

UBISOFT ENTERTAINMENT (UBI) R B 4,106 4,129 -  0,36 - 35,9 
  1765431 4,155 + 1,72 7,122 
FR0000054470    134.697.071 3,976 - 65,08 3,861 

VALEO (FR) LR A 12,775 13,12 +  3,76 + 12,76 
  896343 13,27 + 5,98 13,92 
FR0013176526  26/05/25 0,42 245.607.624 12,715 + 16,05 11,155 3,2

VALLOUREC REG (VK) G A 19,455 19,51 +  0,8 + 24,35 
  907784 19,79 + 8,48 19,82 
FR0013506730  26/05/25 1,5 234.359.146 19,335 +  5,09 15,735 7,69

VALNEVA (VLA) G B 4,902 5,08 +  4,74 + 36,63 
  1617154 5,08 +23,72 5,08 
FR0004056851    172.213.493 4,788 + 31,81 3,64 

VERALLIA (VRLA) g A 20,4 20,26 -  0,88 - 11,84 
  31514 20,68 - 6,72 23,66 
FR0013447729  13/05/25 1,7 120.805.103 20,26 - 23,83 20,06 8,39

VETOQUINOL (VETO)  A 84,9 85,7 +  0,59 +  2,63 
  2622 85,7 + 1,54 91,5 
FR0004186856  04/06/25 0,89 11.881.902 83,4 + 15,81 81,8 1,04

VICAT (VCT) g A 75,2 75,2 +  0,8 -  1,05 
  62454 76 - 4,81 81,7 
FR0000031775  29/04/25 2 44.900.000 74,6 + 66,74 66,5 2,66

VIEL ET CIE (VIL)  A 17,5 17,45  +  2,65 
  14195 17,6 - 4,64 18,55 
FR0000050049  16/06/25 0,47 66.450.823 17,35 + 41,87 16,3 2,69

VIRBAC  (VIRP) G A 365 369 +  1,1 +  3,22 
  3902 373,5 + 1,51 373,5 
FR0000031577  24/06/25 1,45 8.390.660 363,5 + 19,22 342 0,39

VIRIDIEN (VIRI) G B 119,3 116,5 -  1,61 + 18,39 
  26359 119,8 - 4,35 131,8 
FR001400PVN6    7.180.449 116,1 +109,72 98,8 

VIVENDI (VIV) G A 2,207 2,17 -  2,25 -  8,28 
  1139195 2,224 - 9,85 2,455 
FR0000127771  29/04/25 0,04 1.029.918.125 2,17 - 26,52 2,15 1,84

VOLTALIA (VLTSA) G B 6,9 7,05 +  1,59 -  9,5 
  53366 7,11 - 4,73 8,425 
FR0011995588    131.318.716 6,9 - 11,65 6,84 

VUSIONGROUP (VU) G A 115,7 122,2 +  4,18 - 40,16 
  85604 122,9 -11,58 212,4 
FR0010282822  24/06/25 0,6 16.843.782 115 - 24,1 110,9 0,49

WAVESTONE (WAVE) g A 46,25 45,35 -  1,84 - 18,44 
  16096 46,55 -26,02 64,6 
FR0013357621  04/08/25 0,46 24.906.332 45,05 -  5,62 44,95 1,01

WENDEL (MF) G A 87,65 88,25 +  0,57 +  7,36 
  46356 88,5 + 7,82 91,65 
FR0000121204  18/11/25 1,5 42.823.537 87,4 -  9,53 79 3,4

WORLDLINE (WLN) G B 1,43 1,423 -  0,07 -  8,9 
  980179 1,469 - 5,13 1,72 
FR0011981968    283.964.175 1,416 - 81,4 1,275 

AUTRES VALEURS DE LA ZONE EURO
PLUXEE (PLX)  A 11,37 11,51 +  1,23 - 14,17 
  175082 11,88 + 5,6 13,9 
NL0015001W49  19/12/25 0,38 147.174.692 11,37 - 47,38 10,9 3,3

SES (SESG) LR  6,42 6,51 +  0,15 + 17,72 
  437041 6,545 + 0,15 7 
LU0088087324  14/10/25 0,21 371.457.600 6,38 + 77 5,52 3,84

X-FAB SILICON (XFAB) g A 4,686 4,68 +  0,73 -  9,48 
  147708 4,794 -12,11 5,58 
BE0974310428    130.781.669 4,63 -  9,48 4,094 

VALEURS ZONE INTERNATIONALE
COTY (COTY)  A 2,184 2,254 +  2,18 - 15,91 
  684 2,254 -20,37 2,901 
US2220702037    874.617.676 2,184 - 59,97 2,093 

TOTAL ENERGIES GABON (EC)  B 188,5 194 +  3,47 +  4,02 
  3166 197 + 4,3 197 
GA0000121459  06/06/25 19,85 4.500.000 188,5 + 12,14 183 10,23

SRD Suite VALEURS FRANÇAISES SRD Suite VALEURS FRANÇAISES

A : Indicateur acompte, solde ou total du dividende. BPA : Bénfice par action. PER : Price Earning Ratio. Les plus hauts et plus bas ajustés sont sur l’année 
civile. Les valeurs classées par ordre alphabétique sont regroupées en trois classes de capitalisation signalées par les lettres A pour les capitalisations 
supérieures à 1 milliard d’euros, B pour les capitalisations comprises entre 1 milliard d’euros et 150 millions d’euros et C pour les capitalisations inférieures 
à 150 millions d’euros. L : Valeurs de l’indice CACNext20. R : Valeurs de l’indice CACLarge60. G : Valeurs de l’indice CACMid60. g : Valeurs de l’indice 
CACSmall. Les bénéfices par action : source FacSet JCF Estimates.

VALEURS MNÉMO / INFO / OUV CLOT % VEIL % AN BPA
OST VOL. + HAUT % MOIS + HAUT AN PER
ISIN / DEVISE / DATE DÉTACH.  / DIV NB TITRES + BAS % 52 S. + BAS AN RDT

VALEURS MNÉMO / INFO / OUV CLOT % VEIL % AN BPA
OST VOL. + HAUT % MOIS + HAUT AN PER
ISIN / DEVISE / DATE DÉTACH.  / DIV NB TITRES + BAS % 52 S. + BAS AN RDT

VALEURS MNÉMO / INFO / OUV CLOT % VEIL % AN BPA
OST VOL. + HAUT % MOIS + HAUT AN PER
ISIN / DEVISE / DATE DÉTACH.  / DIV NB TITRES + BAS % 52 S. + BAS AN RDT

euronext SÉANCE DU  24 - 02 - 2026
CAC 40 : 8519,21  (0,26 %)  NEXT 20 : 12664,09  (0,90 %)

CAC LARGE 60 : 9181,94  (0,29 %)
CAC ALL-TRADABLE : 6318,2  (0,30 %)

DATE DE PROROGATION : 24 FÉVRIER

SRD VALEURS FRANÇAISES

VALEURS MNÉMO / INFO / OUV CLOT % VEIL % AN BPA
OST VOL. + HAUT % MOIS + HAUT AN PER
ISIN / DATE DÉTACH. COUPON / DIV NB TITRES + BAS % 52 S. + BAS AN RDT

VALEURS MNÉMO / INFO / OUV CLOT % VEIL % AN BPA
OST VOL. + HAUT % MOIS + HAUT AN PER
ISIN / DATE DÉTACH. COUPON / DIV NB TITRES + BAS % 52 S. + BAS AN RDT
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d’information et des 
technologies de ce groupe 
d’assistance (Inter Mutuelles 
Assistance).

Alexandra Bonneau, 47 ans, auto-
didacte, dispose de plus de vingt 
ans d’expérience professionnelle 
dans le monde de l’assurance et de 
l’assistance. Elle a effectué l’essen-
tiel de sa carrière au sein de BPCE 
Assurances. Elle a notamment 
officié dans la gestion des sinistres 
matériels automobiles ainsi qu’à 
la direction des prestations exter-
nalisées en assurance.

François Guillemot, 60 ans, est 
diplômé de CentraleSupélec. Au 
cours de sa carrière, il a œuvré 
dans le secteur de l’assurance 
notamment au sein d’Apicil, de 
Groupama et de Mutex. Plus 
récemment, il assumait des fonc-
tions de direction couvrant les sys-
tèmes d’information mais aussi 
les ressources humaines, les 
finances, les moyens généraux et 
la transformation au sein de 
l’Autorité des marchés financiers.

GROUPE IMA
Alexandra Bonneau
François Guillemot
Alexandra Bonneau devient 
directrice déléguée chargée 
des réseaux et des 
partenariats, de l’immobilier, 
des achats et des services 
généraux. François Guillemot 
devient directeur délégué, 
chargé des systèmes 

PORTRAIT

par Charlotte Meyer
— Les Echos Planète

Géraldine Poivert veut 
un ReSet écologique
« Nous sommes entrés dans l’ère de la guerre des ressour-
ces », martèle Géraldine Poivert. Ambassadrice France 
2030, elle a cofondé, dès 2020, (Re)Set, un cabinet de con-
seil dédié à la transition économique et environnemen-
tale. Née face à la Méditerranée, cette dirigeante de 42 
ans, qui voue toujours un attachement viscéral à la mer, 
cite aussi bien Thomas Edison que Winston Churchill et 
Martin Luther King.

C’est au début des années 2000, après un DEA en scien-
ces politiques, qu’elle plonge dans le grand bain de l’écolo-
gie. Après un mémoire sur la construction sociale de la 
différence des sexes, elle se retrouve propulsée dans la 
grande distribution. L’heure est aux ébauches de régle-
mentations environnementales. L’Ademe vient de sortir 
son premier bilan carbone et le Grenelle de l’environne-
ment ouvre ses portes. Au fil des ans, Géraldine Poivert 
contribue à la suppression des sacs de caisse, à la création 
du label d’agriculture raisonnée et aux premiers bilans 
carbone des marques. « Mon engagement a toujours été 
pragmatique, dit-elle. La transition environnementale est 
économique. Elle doit se planifier, passer par des usines, de 
nouveaux programmes. Aujourd’hui, on fuit ces débats. »

Le recyclage depuis François Ier

En 2007, elle fonde EcoFolio, l’éco-organisme du papier 
qui, plus tard, fusionnera avec Eco-Emballages pour 
devenir Citeo. « Je suis tombée amoureuse du modèle des 
éco-organismes, explique-t-elle. Demander à l’acteur 
chargé de concevoir le produit de concevoir aussi sa fin de 
vie, c’est un joli modèle économique. » Et Géraldine Poivert 
de décrire ses années d’aventure au sein des usines pape-
tières où elle apprend que la transition environnemen-
tale est un sport d’équipe, qui peut aussi répondre à des 
enjeux de compétitivité. « En France, notre handicap 
d’avoir moins de ressources que d’autres est finalement 
notre eldorado. Nous avons cette obligation de la circula-
rité. »

De l’apparition du recyclage des détritus sous François 
Ier à la création des premiers éco-organismes dans les 
années 1990, la France a été l’un des premiers pays à recy-

cler ses déchets. Mais le secteur s’essouffle. Trente ans 
après leur création, les éco-organismes doivent se pen-
cher sur la réincorporation des matières et la réparation. 
Or Géraldine Poivert pointe du doigt un manque d’inves-
tissement et des difficultés à ouvrir des usines. La circula-
rité n’a plus le vent en poupe. Dans l’Hexagone, seules 6 à 
7 % des pièces détachées de la réparation automobile 
viennent de l’économie circulaire. « Nous n’avons plus 
assez de réparateurs automobiles. Nous manquons d’arti-
sanat. Pourtant, une pièce reconditionnée est aussi bonne 
pour l’environnement que pour notre compétitivité écono-
mique. » (Re)Set travaille à remettre le citoyen et le mar-
keting « machine à créer de la désirabilité » au cœur du 
processus. « Comme Apollinaire, mon métier est de rallu-
mer les étoiles », sourit Géraldine Poivert. Depuis peu, 
(Re)Set accompagne Circ, une entreprise américaine qui 
prévoit d’installer, d’ici à 2028, une usine de recyclage des 
textiles en Moselle.

Lorsqu’elle crée (Re)Set en pleine crise du Covid, elle a 
une ambition : accompagner les entreprises vers leur 
passage à l’action. Six ans plus tard, si elle se réjouit 
d’avoir créé des consultants pionniers, elle regrette que le 
modèle économique soit encore perçu comme un frein à 
la transition durable. Alors que le backlash écologique 
est sur toutes les lèvres, elle rappelle l’importance de la 
responsabilité sociétale et environnementale des entre-
prises (RSE), qui « doivent prendre leur part ». Elle déplore 
« une erreur stratégique » : « Nos régulations ont manqué 
de planification et d’investissement. De la même manière 
qu’on ne pose pas un avion sans roues, on ne peut pas décré-
ter le développement des énergies renouvelables sans un 
plan d’investissement allant de la R&D à la mise sur le mar-
ché. » Ainsi, à ses yeux, des politiques de l’eau et d’aména-
gement du territoire ne pourront voir le jour sans la créa-
tion de politiques publiques déclinées par le privé. La 
transition environnementale, insiste-t-elle, mérite bien 
mieux qu’un débat académique : du pragmatisme. n
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ENTREPRISES

DESTINUS
Anne-Pascale Guedon
est nommée directrice générale 
pour la France, le Canada 
et les pays francophones 
de ce fabricant de drones civils 
et militaires.

Anne-Pascale Guedon, 58 ans, 
diplômée de HEC, est auditrice de 
l’IHEDN. Elle a officié pendant 
douze ans au siège d’Airbus 
Group. Elle a assumé des fonc-
tions clés dont celles de vice-prési-
dente business development 
international ou encore de vice-
présidente ingénierie financière, 
pilotant des partenariats stratégi-
ques et des projets technologiques 
de rupture.

CDC HABITAT
Stéphane Duparay
a pris la direction des systèmes 
d’information de l’opérateur 
global de l’habitat d’intérêt 
public.

Stéphane Duparay, 55 ans, est 
diplômé de l’Ecole supérieure 
d’ingénieur de Marseille (ESIM/
ISMEA) et de Polytech Grenoble. A 
partir de 1998, il a assumé des fonc-
tions IT en France et en Europe 
chez Cephalon. Dix ans plus tard, il 
a intégré Systra en tant que direc-
teur des systèmes d’information 
groupe. Depuis 2024, il était direc-
teur numérique et risques du 
groupe ADSN.

ALTYN
Ivonig Hartenstein
est nommé directeur stratégie 
et performance de cette 
société de services en 
efficacité énergétique.

Ivonig Hartenstein, 33 ans, est 
diplômé du programme grande 
école de Toulouse Business 
School. Il a travaillé notamment 
chez Katalyse, chez Bryan, chez 
Garnier & Co et chez Airbus. Plus 
récemment, il était responsable 
M&A et stratégie au sein d’Altyn.

,Envoyez vos nominations à
carnetlesechos@nomination.fr

+
Ils sont nés
un 25 février

•Karin Averty, danseuse, 63 ans.
•Mouna Ayoub, femme 
d’affaires libanaise, 69 ans.
•José Maria Aznar, homme 
politique espagnol, 73 ans.
•Eugenie Bouchard, joueuse 
de tennis, 32 ans.
•Pascal Boniface, géopolitolo-
gue, fondateur de l’Iris, 70 ans.
•Jean-François Busnel, 
CEO d’Arenal Finance, 60 ans.
•Etienne de Crécy, DJ, 57 ans.
•Philippe Cuq, chirurgien, 
67 ans.
•Jacqueline Fraysse, 
cadiologue, ex-députée, 79 ans.
•Hélène de Fougerolles, 
actrice, 53 ans.
•François Grosdidier, 
ex-sénateur, maire de Metz, 
président de l’Eurométropole 
de Metz, 65 ans.
•Jean-Baptiste Huynh, 
photographe, 60 ans.
•Nicolas Kenedi, président de 
l’Agence française Gastronome, 
52 ans.
•Sandrine Kiberlain, actrice, 
58 ans.
•Camille Lecointre, champion-
ne du monde de voile, 41 ans.
•Bertrand Le Gendre, essayiste, 
78 ans.
•Amin Maalouf, écrivain, 77 ans.
•Joakim Noah, basketteur, 
41 ans.
•Adrien Tambay, pilote, 35 ans.
•Jean Todt, ex-président 
de la FIA, 80 ans.

carnet

CHANGES COURS AU COMPTANT
  VAR. VAR.
 COURS VEILLE ANNÉE
1 EURO EN DEVISE BCE EN % EN %
24-02-2026

TAUX MARCHÉS MONÉTAIRES ET EURODEVISES
 MARCHÉS MONÉTAIRES
 JOUR 1 MOIS 3 MOIS 6 MOIS 1 AN24-02-2026

 ECARTS DE TAUX AVEC L’ALLEMAGNE
 6  MOIS 2 ANS 5 ANS 7 ANS 10 ANS24-02-2026

ALLEMAGNE 99,24 1,99 2,27 2,46 2,78

PORTUGAL 0 0,00 0,06 0,13 0,19

FRANCE -0,27 0,17 0,33 0,41 0,60

ESPAGNE -0,17 0,10 0,20 0,25 0,25

ITALIE -0,19 0,08 2,58 0,43 0,49

DOLLAR US 1,1789 0,01 0,34

LIVRE STERLING 0,8714 -0,26 0,05

FRANC SUISSE 0,9117 -0,09 -1,97

COURONNE DANOISE 7,4713 0,02 0,00

COURONNE NORV. 11,2564 -0,22 -5,11

KUNA CROATE 7,532 -0,04 -4,64

COURONNE SUEDOISE 10,6524 -0,25 -1,54

DOLLAR CANADIEN 1,615 0,04 0,21

YEN JAPONAIS 183,49 0,69 -0,31

DOLLAR AUSTRALIEN 1,6675 -0,19 -5,33

ROUBLE RUSSE 90,2431 -0,47 -2,64

ROUPIE INDIENNE 107,109 -0,18 1,40

DOLLAR NEO-ZELANDAIS 1,9732 -0,28 -3,40

COURONNE TCHEQUE 24,214 -0,04 0,10

FORINT HONGROIS 378,1975 -0,27 -1,71

ZLOTY POLONAIS 4,2154 -0,13 -0,09

DOLLAR HONG-KONG 9,2205 0,04 0,85

WON SUD COREEN 1697,17 -0,25 0,15

PESO MEXICAIN 20,234 -0,61 -4,36

REAL 6,068 -0,44 -6,01

DOLLAR SINGAPOUR 1,4924 0,00 -1,20

RAND SUD-AFRICAIN 18,7881 -0,39 -3,27

LIVRE TURQUE 51,6794 0,00 2,23

RENMIBI YUAN 8,1138 -0,37 -1,62

RUPIAH 19829,0914 -0,05 1,09

PESO PHILIPPIN 67,956 -0,02 -1,75

RINGGIT MALTAIS 4,5897 0,07 -3,73

BATH THALANDAIS 36,6089 0,22 -1,08

ZONE EURO 2,07/1,77 2,18/1,88 2,26/1,96 2,34/2,04 2,43/2,13
FR0013185857 ABEO              g C 8,78 8,9 8,78 8,86 +  0,68 1714

FR001400AHX6 ABL DIAGNOSTICS    C 4,4 5 4,2 4,6 + 15 14381

FR0000064602 ACANTHE DEV.       C 0,245 0,254 0,244 0,245 +  0,41 68576

FR0000076861 ACTEOS            g C 0,922 0,938 0,92 0,938 +  3,53 1754

BE0974269012 ADC SIIC           C    0,074  

FR0014007ZB4 AELIS FARMA        B 1,425 1,425 1,375 1,42 -  0,35 20107

FR0000053027 AKWEL             g B 7,3 7,58 7,3 7,54 +  3,01 35697

FR0000062465 ALAN ALLMAN        C 3,2 3,2 2,99 2,99 -  5,08 631

FR0000039216 ALTAREIT           B 570 570 570 570  1

FR0012185536 ARTEA              C 8 8,1 7,7 8,1 +  1,25 111

FR0000074783 ARTMARKET.COM     g C 2,9 2,9 2,83 2,9 -  0,69 4422

FR0000076952 ARTOIS NOM.        A    8550 -  1,73 

FR001400JWR8 ARVERNE GROUP      B 5,2 5,25 5,2 5,25  1787

FR0011992700 ATEME             g B 6,58 6,7 6,58 6,68 +  1,21 650

FR0013455482 ATLAND             B 39,6 39,9 39,6 39,9 +  0,76 2

FR0000061780 AUGROS CP.         C 5,1 5,95 5,1 5,95  227

FR0000039232 AUREA             g C 5,98 6 5,94 5,94 -  0,67 96

FR001400CFI7 AVENIR TELECOM     C 0,106 0,106 0,096 0,1 -  5,59 1317163

FR0013258399 BALYO             g C 0,598 0,598 0,596 0,596  29416

FR0000062788 BARBARA BUI        C    3,8  

FR0004023208 BASSAC             B 53,8 53,8 52,4 52,6 -  2,23 5016

FR0000074072 BIGBEN INTERACTIVEg C    0,462  

BE0974280126 BIOSENIC           C 0,002 0,003 0,002 0,002  515000

FR0000062150 BLEECKER           C    122  

FR0000061129 BOIRON            g A 27,05 27,2 26,85 27 -  0,74 2021

FR0000074254 BOURSE DIRECT      C 5,1 5,18 5 5,16 -  0,39 3734

FR0000061137 BURELLE            A 416 418 413 415 -  0,48 50

SN0000033192 C.F.O.A            C    20,2  

FR0000045544 CA TOULOUSE 31 CCI B 111 111,02 110,12 110,12 +  0,11 64

FR0013333077 CARVOLIX           B 3,63 3,74 3,44 3,5 -  2,24 25746

FR0010193979 CBO TERRITORIA     C 4,05 4,05 4 4,02 -  0,5 16239

FR0000037475 CFI-COMPAGNIE FONC C    0,51  

FR0000060907 CHAUSSERIA         C    6,5  

FR0004031763 COHERIS           g C 11,15 11,15 10 10,45 +  0,48 968

FR0000065393 COURTOIS           C 114 114 114 114 -  0,87 20

FR0000044323 CRCAM ALPES PROV.  C 136,56 136,56 136,56 136,56  1

FR0000185506 CRCAM ATL. VENDEE  B 137,38 139,9 134,42 135,44 +  0,04 779

FR0000045213 CRCAM ILLE-VILAINE B 108,02 109,3 106 106,98 -  0,37 1055

FR0010461053 CRCAM LANGUED CCI  C 78,84 79 78,1 78,1 -  0,93 300

FR0000045239 CRCAM LOIRE HAUTE  C 99,92 99,92 99,52 99,52 -  0,64 61

FR0000045551 CRCAM MORBIHAN     B 108,2 110 107 110 -  0,88 170

FR0000044364 CRCAM NORM. SEINE  C 144,02 144,5 140,1 141,78 -  2,56 1329

FR0000045346 CRCAM SUD RHONE    C 199,9 200,5 199,9 200,2 -  0,15 151

FR0000045304 CRCAM TOUR.POITOU  C 122,48 129 121,08 127 +  1,86 881

FR0000050395 CROSSWOOD          C 9,15 9,15 9,15 9,15 +  1,11 10

FR0000062978 DEKUPLE           g C 25,1 25,1 24,8 24,8 -  1,2 232

FR0000065260 DOCK.PETR.AMBES    C    950 +  3,85 

FR0010428771 EAGLE FOOTBALL GR.g C 1,82 1,88 1,805 1,845 +  0,27 3268

FR0000035719 ELECT ET EAUX MAD. C 2,36 2,36 2,2 2,2 -  6,78 251

FR0000061475 EURASIA FONC. INV. C    0,186  

FR0004527638 EXEL INDUSTRIES    B 37,7 37,7 37,2 37,3 -  1,06 449

FR0014003AQ4 EXPLOSIFS PRO.CHIM C    241  

FR0000062101 F.CASINO CANNES    B    2220  

FR0000038184 F.I.P.P.           C 0,12 0,12 0,112 0,112  1144

FR0000061418 FIDUCIAL OFF.SOL.  C 26,8 26,8 26,8 26,8  1

FR0000060535 FIDUCIAL REAL EST. B 171 171 171 171 +  1,79 21

FR0000060824 FINANCIERE MARJOS  C 0,65 0,65 0,65 0,65 - 19,75 1506

FR0000065930 FONCIERE 7 INVEST  C    0,186  

FR0010341032 FONCIERE INEA      B 34,3 34,7 34 34,7 +  0,58 985

FR0000053944 FONCIERE VOLTA     C 8,55 8,55 8,55 8,55 -  5,53 1

CI0000053161 FOREST.EQUATORIALE C 680 680 680 680 +  0,74 1

FR0010588079 FREY               B 31 31 31 31 +  0,65 199

FR0000031973 FSDV               B 17,7 17,7 17,7 17,7 +  0,57 30

FR0000034894 GAUMONT            B 102 102 98 98 -  3,92 288

FR0000053035 GEA               g C 89 89 89 89 +  0,57 41

CH0308403085 GENEURO AIW       G B    0,031  

FR0013183985 GENSIGHT BIOLOGICSg B 0,08 0,084 0,08 0,083 +  1,1 1516628

FR0000061459 GERARD PERRIER     B 87 87 86 86,8 -  0,23 1540

FR0000065971 GRAINES VOLTZ      C 19,8 20 19,8 19,85 +  0,25 440

FR0000036675 GROUPE CRIT       g B 60,4 60,4 59,4 59,4 -  1,66 573

FR0004010338 GROUPE JAJ         C    1,2 -  0,81 

FR0012612646 GROUPE PARTOUCHE   B 18,15 18,15 18 18,05 +  0,28 71

FR0010214064 GROUPE PIZZORNO    C 61,4 61,8 61,4 61,8 +  0,65 176

FR0004155000 GROUPE SFPI       g C 1,625 1,65 1,605 1,605 -  1,23 36056

FR0000066722 GUILLEMOT         g C 4,1 4,14 4,1 4,14 +  0,98 4226

FR0000066755 HAULOTTE GROUP    g B 2,13 2,18 2,12 2,12 -  1,4 2133

FR0004165801 HOTELS DE PARIS    C    1,95  

FR0014003VY4 HYDROGÞNE FRANCE  G B 3,46 3,46 3,4 3,42  2646

FR0000051393 IDI                B 73 73 72 72 -  0,83 621

FR0000033243 IMMO. DASSAULT     B 50,2 50,8 50 50,8 +  0,79 405

FR0000064958 INTEXA             C    2,5  

FR0012872141 JACQUES BOGART    g C 3,26 3,26 3,14 3,24 -  3,57 121

FR0000066607 LACROIX GROUP     g C 14,4 14,4 14,1 14,35 -  0,35 2019

FR001400JY13 LATECOERE          B 0,018 0,018 0,017 0,017 -  0,57 1544602

FR0006864484 LAURENT-PERRIER    B 93,8 93,8 93 93 -  0,85 225

FR0014009YQ1 LHYFE              C 2,55 2,575 2,545 2,55  21058

FR0004156297 LINEDATA SERVICES g B 40,1 40,1 39,6 39,6 -  1,25 573

FR0004170017 LNA SANTE         g B 26,2 26,4 25,6 25,7 -  2,28 2788

FR0000062796 MAISON POMMERY     C 10,85 11 10,85 11 -  0,45 1156

FR0013153541 MAISONS DU MONDE  g C 1,396 1,402 1,33 1,334 -  4,44 42455

ACTIONSEURONEXT HORS SRD FRANÇAISES

ISIN VALEUR OUV +HT +BS CLÔT ÉCART VOL
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FR0000030074 MALTERIES F-BELGES C    950 +  2,63 

MA0000011488 MAROC TELECOM       9,9 9,9 9,9 9,9  16

FR0000060873 MBWS              g C 2,67 2,67 2,49 2,62 -  1,87 27634

FR0000064404 MEDIA 6           g C    8,4 +  8,33 

FR0010298620 MEMSCAP           g C 4,615 4,725 4,56 4,59 -  0,65 35508

FR001400IE67 MYHOTELMATCH       C 0,242 0,242 0,238 0,242 +  0,42 11363

FR0014001PV6 NR21               C    40 +  5,96 

FR0000121691 NRJ GROUP          B 7,1 7,14 7,1 7,14 +  0,56 3169

FR0000052680 OENEO             g B 9,2 9,2 9,18 9,18  1060

NL0015000HT4 ONWARD MEDICAL      4,07 4,115 4,05 4,09 -  0,37 

FR0010609206 OREGE              C 0,254 0,258 0,25 0,257 +  0,78 3431

FR0010263202 PAREF             g C 28,6 28,6 28,2 28,2 -  1,4 57

FR0011027135 PATRIMOINE ET COMM B 24,2 24,3 24,2 24,2 -  0,41 924

FR0013252186 PLASTIQUES DU VAL g C 2,57 2,6 2,55 2,6 +  1,96 9595

FR0004052561 PROACTIS           C 0,044 0,05 0,044 0,05 +  6,38 5000

FR0000045601 ROBERTET (CI)      B    755 -  0,5 

FR0000045619 ROBERTET CDV N     B    50  

FR0013344173 ROCHE BOBOIS SA   G B 25,4 26,7 25,4 26,5 -  3,64 1622

FR0000054199 S.T. DUPONT        C 0,088 0,091 0,088 0,091 -  0,44 24820

FR0000060121 SAINT JEAN GROUPE  C 20,6 20,6 20,6 20,6  800

FR0000060071 SAMSE              B 125,5 127 125 125 -  0,4 200

FR0000120107 SAVENCIA           B 59,6 60 59,4 60 +  0,67 1672

FR0006239109 SCBSM             g C    9,3  

GB00B5ZN1N88 SEGRO              A    10,3  

FR0004175842 SELECTIRENTE       B 81 82 81 82  537

FR0011950682 SERGEFERRARI GP   g C 8,32 8,32 7,52 7,66 -  7,93 11385

FR0013006558 SHOWROOMPRIVE     g B 0,7 0,7 0,676 0,69 -  0,86 31119

FR0010209809 SOC FRANC CASINOS  C 1,85 1,85 1,85 1,85  147

FR001400SA10 SOLOCAL GROUP      C 4,42 4,8 4,42 4,72 +  6,07 33312

FR0000063307 TBSO               C 5,7 5,7 5,7 5,7 +  9,62 639

CH0008175645 TELEVERBIER        C    61,5  

FR001400BMH7 TERACT             B 3,12 3,13 3,12 3,12 -  0,32 10313

FR0000036816 TOUR EIFFEL       g B 4,11 4,12 4,1 4,11  399

FR0000035784 TRANSIT.EVERGREEN G C    0,33  

FR0000074197 UNION TECH.INFOR. g C 0,111 0,119 0,109 0,117 -  2,1 5802

FR0013505062 VANTIVA            B 0,114 0,116 0,113 0,114 +  0,35 107826

FR0010291245 VERIMATRIX        g B 0,194 0,194 0,192 0,193 -  0,52 27652

FR0010309096 VITURA             B 3,82 3,82 3,82 3,82  1

FR0012532810 WAGA ENERGY        B 22 22,05 21,9 21,95 -  0,23 716

LU2999653251 YOUNITED FINANCIAL  6,3 6,3 6,3 6,3  

BMG9887P1068 ZCI LIMITED        C    0,2  

ISIN VALEUR OUV +HT +BS CLÔT ÉCART VOL

VALEUR  ISIN   CLÔT  % VAR. 

ACTIONSEURONEXT HORS SRD Suite FRANÇAISES

CERTIFICAT/FONDS INVESTIR 10

INVESTIR 10 GRANDES VALEURS I10GS - FR0011630474 206,6 -1,48

INVESTIR PEA PALATINE FR0013284114 145,6 0,55
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Forvia a engagé un virage stratégique 
pour redresser ses finances.

Remettre les compteurs kilométriques d’un véhicule à zéro est interdit. 
Mais pas sur les marchés financiers. Forvia en a presque fait une 
manœuvre bien huilée, depuis que Bertrand Faure a pris un virage pour 
s’unir à Ecia, la filiale de Peugeot. En 2022, la fusion de Faurecia et de 
l’allemand Hella a donné naissance à Forvia, marquant un véritable 
« day one », selon les termes de la société, avec les phares en pleine 
lumière. Quatre ans plus tard, Martin Fischer, le PDG, qualifie 2025 
d’« année zéro ». L’équipementier va devoir dépasser un résultat net 
de 2,1 milliards d’euros qui a viré au rouge, même si plus des trois-quarts 
de ces pertes sont liées à des charges exceptionnelles. Redémarrer n’est 
pas le plus difficile, tenir la route l’est davantage. Cette fois-ci, l’accélération 
va se faire sans la division Intérieur, qui sera cédée. Il s’agit d’un véritable 
coup de volant pour faire le nettoyage sous le capot et alléger l’endettement 
net de plus d’un milliard, alors que les flux de trésorerie disponibles 
ont été récemment freinés par le ralentissement de la production 
mondiale de véhicules légers. Forvia devrait réussir à modifier sa 
trajectoire jusqu’en 2028, sans perdre son GPS, grâce à des activités 
réparties entre « croissance » (l’électronique, les sièges) et « valeur » 
(mobilité propre, éclairage). Le groupe table sur un chiffre d’affaires 
de 21 à 22 milliards d’euros et une marge supérieure à 7 % d’ici à 
2026. Pourvu qu’après cette révision, l’actionnaire ne soit pas laissé 
au bord de la route. 
— Laurence Boisseau

I mpossible de le manquer, et pas seulement en raison de ses 
198 centimètres sous la toise. Dix mois après avoir accédé 
au pouvoir outre-Rhin, Friedrich Merz les déploie sur tous 

les fronts. De l’Ukraine, dont il reste le plus fervent défenseur, à 
l’Italie, dont il se rapproche tout en s’éloignant de la France, en 
passant par Washington, où cet atlantiste tente de maintenir le 
lien avec Trump, il est partout. Sauf en Allemagne, y raillent les 
détracteurs de l’« Aussenkanzler » (le « chancelier de l’exté-
rieur »), pointant son manque d’action sur les sujets intérieurs. 
L’exact inverse de son prédécesseur Olaf Scholz, fantomatique 
sur la scène internationale. On ne pourra pas lui reprocher de 
ne pas incarner le changement. Ces mercredi et jeudi, le leader 
de droite conservatrice, fraîchement réélu à la tête de la CDU, 
est attendu en Chine. Drapeaux au vent et sourires gênés au 
programme : longtemps moteur des exportations allemandes, 
la Chine est désormais un rival féroce pour une industrie ger-
manique qui voit ses parts de marché mondiales se faire 
engloutir aussi vite que les bières à l’Oktoberfest. En réaction, 
les uns lui réclament un protectionnisme accru pendant que 
les autres lui rappellent la nécessité de ne pas se fermer le mar-
ché chinois, laboratoire de l’industrie du futur. La souplesse n’a 
jamais été le point fort de cet homme sec. Il faut toutefois espé-
rer qu’à 70 ans, ses longues jambes lui permettront de faire le 
grand écart que la situation impose. Comme en Europe, où il 
est à la fois conscient de la nécessité d’une relance massive des 
investissements mais opposé, sous la pression de son opinion, 
aux eurobonds défendus par Macron. C’est qu’au pays aussi, cet 
avocat de formation a fort à faire pour plaider sa cause. Sa cote 
y est dangereusement basse et la menace de l’extrême droite 
(AfD) plane toujours alors que cinq Länder sont appelés aux 
urnes cette année. Signe de l’inquiétude qui gagne son camp, 
même Angela Merkel, dont il fut longtemps le grand rival à la 
CDU, vante désormais ses mérites. — Derek Perrotte

(
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Friedrich Merz
Ticket de restauration

Aide-toi, le ciel t’aidera. C’est manifestement la devise d’Edenred pour tenir 
le choc des réformes réglementaires en Italie et au Brésil. Grâce à sa bonne 
maîtrise des coûts et des flux de trésorerie, sa dette nette a diminué de 31 % 
en 2025. Elle pesait 0,9 fois l’excédent brut d’exploitation fin décembre, 
en dessous de la zone de 2 à 2,5 fois à ne pas dépasser pour conserver une 
bonne note de crédit. Son free cash flow a couvert un peu plus du double 
des dividendes et rachats d’actions. Cette robustesse opérationnelle et 
financière crédibilise le scénario confirmé pour 2027, celui d’un rebond 
après un exercice de gros « rebasage » en 2026 (un recul de 8 à 12 % de 
l’excédent brut d’exploitation à périmètre et changes constants). 
Les perspectives du patron Bertrand Dumazy essayent d’intégrer le pire 
des scénarios au pays de Lula, la situation juridique étant plus claire au pays 
de Giorgia. La chute attendue du taux de conversion du free cash flow 
(au moins 35 %, calculé sur l’excédent brut d’exploitation), plus sévère 
qu’anticipée par les experts sectoriels, ne fera tiquer que les Cassandre 
ayant décidé de rester aveugles à la restauration de la situation l’année 
prochaine (au moins 65 %). Le conseil d’administration propose une hausse 
du dividende par action de 10 %, en ligne avec la hausse du bénéfice ajusté 
de l’an dernier. Comme les économies de coûts sont venues en grande partie 
de synergies des acquisitions et des effets d’échelle, le géant des avantages 
aux salariés peut espérer tranquilliser ses actionnaires (+4,6 % pour 
l’action) échaudés depuis trois ans. Sans dilapider des munitions bien utiles 
pour rebondir après cette « annus horribilis ». — Sylvie Ramadier

Le désendettement d’Edenred devrait 
tranquilliser les Cassandre.

Nettoyage sous le capot

LA PHOTO
DU JOUR

La Bourse de Paris en légère hausse A la Bourse de Paris, l’indice phare 
CAC 40 a terminé la séance à 
8.519,21 points, en petite hausse de 
0,26 %. Les investisseurs ont opté 
pour la prudence dans un contexte 
de méfiance à l’égard de l’intelli-
gence artificielle qui bouleverse les 
modèles économiques de nom-
breuses sociétés, mais aussi en rai-
son de l’incertitude autour des 
droits de douane américains. 

En Europe, le DAX allemand 
(–0,02 %) et le Footsie britannique 
(–0,04 %) ont fini quasi stables.

Du côté des valeurs, Stellantis a 

enregistré la plus forte hausse 
(+1,95 %) de l’indice, ex aequo avec 
l’opérateur de Bourse Euronext. Le 
constructeur automobile Renault 
a pris 1,81 %, autant que Michelin. A 
l’autre bout du spectre, Safran a 
signé la plus forte baisse (–1,56 %) 
du CAC 40. Le secteur bancaire a 
souffert après que l’IA Claude a 
annoncé avoir développé un 
modèle pouvant coder facilement 
le langage Cobol. BNP Paribas a 
perdu 1,43 %, Crédit Agricole a 
cédé 1,12 % et Société Générale 
0,7 %.

QUATRE ANS DE GUERRE EN 
UKRAINE Le 24 février 2026 mar-
que le quatrième anniversaire de 
l’invasion russe de l’Ukraine. Une 
vue aérienne du cimetière 18 de 
Kharkiv montre les tombes de mil-
liers de militaires ukrainiens tom-
bés au combat. Ce conflit, le plus 
sanglant en Europe depuis la fin de 
la Seconde Guerre mondiale, a fait 
au moins des centaines de milliers 
de morts et de blessés. Elle a aussi 
suscité un bouleversement géopoli-
tique, poussant de nombreux pays 
européens à multiplier leurs dépen-
ses militaires, en vue d’un possible 
affrontement contre la Russie.
Photo Chris McGrath/
Getty Images via AFP

« Start-up »
Le point quotidien dédié à l’économie
des start-up : levée de fonds,
dirigeants, tendances...
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Ces maires qui s’accrochent à leur fauteuil
Ils sont octogénaires ou vont le devenir durant 
le prochain mandat en cas de réélection. Ils ont trois, 
quatre mandats minimum à leur actif, parfois sept ou 
huit et ils sont bien déterminés à poursuivre leur tâche.
Alain Piffaretti

C ’e s t  p r o b a b l e m e n t  l e 
recordman toutes catégo-
ries, et le symbole de ces 

maires octogénaires franciliens qui 
ne souhaitent pas céder la main. 
Laurent Cathala, maire (PS) de Cré-
teil depuis 1977, termine actuelle-
ment son huitième mandat. 

A l’époque où le jeune infirmier, 
surfant  sur  une  vague  rose , 
 conquiert la préfecture du Val-de-
Marne, un certain Jimmy Carter 
préside les Etats-Unis tandis que 
Valéry Giscard d’Estaing occupe 
l’Elysée. 49 ans plus tard, Laurent 
Cathala est toujours solidement 
arrimé à la tête de Créteil, ville de 
90.000 habitants… et aspire à un 
neuvième mandat. Quelques kilo-
mètres plus loin, à l’ouest et au sud 
de Paris, plusieurs de ses collègues 
du département des Hauts-de-
Seine suivent le même chemin.

Phénomène ancien
André Santini, 85 ans, à Issy-les-
Moulineaux, élu au conseil munici-
pal de la ville en 1977 et devenu 
maire (UDI) en 1980, s’apprête aussi 
à postuler pour un neuvième man-
dat. Ses voisins de Chaville, Jean-Jac-
ques Guillet, 81 ans, de Courbevoie, 
Jacques Kossowski (LR), 85 ans, ou 
de Rueil-Malmaison, Patrick Ollier, 
81 ans et président (LR) de la Métro-
pole du Grand Paris, sont aussi sur la 
ligne de départ.

Dans les Yvelines, c’est dans le vil-
lage rural de Hauteville, près de 

Rambouillet, que l’on trouve le 
maire le plus âgé de toute l’Ile-de-
France, bien décidé à repartir au 
combat. Marc Courteaud, ancien 
avocat parisien, qui a fêté alerte-
ment ses 90 ans et occupe le fauteuil 
municipal depuis 1977. Dans le 
même département, Denise Plan-
chon, 80 ans, sera candidate pour 
un huitième mandat au poste de 
maire de Neauphle-le-Vieux.

« Ancrage communal »
« Ce n’est pas un phénomène particu-
lièrement nouveau, assure l’histo-
rien Emmanuel Bellanger. Depuis 
la Troisième République, la figure du 
maire qui incarne l’ancrage commu-
nal suppose une longévité. » Ce der-
nier souligne notamment le cas 
emblématique du phénomène 
Georges Marrane, maire (PC) 
d’Ivry, dans le Val-de-Marne de 1925 

à 1965… avec seulement une inter-
ruption durant la Seconde Guerre 
mondiale, après sa révocation par 
le régime de Vichy.

Les maires octogénaires candi-
dats que nous avons interrogés 
affirment tous souhaiter poursui-
vre leur tâche et prendre le temps de 
bien préparer leur succession. Jean-
Jacques Guillet à Chaville affirme 
ainsi : « J’ai encore de nombreux pro-
jets à mener à bien. L’action publique 
est basée sur le temps long. » Sans 
nier le plaisir et l’adrénaline procu-
rés par la fonction.

Patrick Ollier insiste pour sa part 
sur la spécificité du mandat : « Il ne 
s’agit pas d’un métier classique, je me 
sens en forme physique et intellec-
tuelle et j’ai des projets à mener, mon 
équipe est renouvelée, ensuite c’est 
aux électeurs de décider. » Quant à 
André Santini, son premier adjoint 
Thierry Lefèvre assure : « Il a certes 
eu des problèmes de santé, mais il a 
conservé toutes ses capacités intellec-
tuelles et managériales pour diriger et 
transformer la ville. Je suis effrayé 
par le manque d’arguments des oppo-
sants qui n’ont que l’âge ou la forme 
du capitaine à opposer à son bilan. »

Craintes de l’immobilisme
A côté de ces octogénaires, ils 
feraient presque figure de jeunots : 
de nombreux maires sortants, 
prêts à rempiler, sont encore sep-
tuagénaires, mais ils sauteront 
dans la décennie suivante s’ils rem-
portent l’élection. C’est le cas, parmi 
beaucoup d’autres, de Jean-Yves 

Sénant, maire d’Antony, qui souf-
flera ses 80 bougies dans quelques 
mois. Ou de Christian Demuynck 
(LR) à Neuilly-Plaisance, en Seine-
Saint-Denis, qui fêtera ses 79 ans en 
juillet et termine son septième 
mandat. Dans les Yvelines, José-
phine Kollmannsberger, maire 
(LR) de Plaisir, brigue à nouveau la 

confiance des électeurs à 76 ans. A 
Puteaux, Joëlle Ceccaldi-Raynaud 
(LR) est candidate, à 75 ans, pour un 
sixième mandat. Cette dernière a 
succédé à son père, Charles, perpé-
tuant une dynastie municipale en 
place depuis près de 60 ans.

Pour les opposants, toutes ces 
situations débouchent sur un risque 
d’immobilisme. « En trente ans, les 
attentes des habitants ont changé, 
Jacques Kossowski n’est plus en 
phase. Comment se projeter avec un 
maire de 85 ans ? » interroge ainsi 
Aurélie Taquillain, candidate divers 
droite à Courbevoie, conseillère 
régionale et membre de la majorité 
municipale jusqu’en 2020. « Issy 
ronronne depuis au moins les deux 
derniers mandats. On ne sent plus 
aucun dynamisme. Issy s’endort », 
assure pour sa part l’écologiste 
Mathieu Morel, à la tête d’une liste 
d’opposition de gauche dans la ville 
des Hauts-de-Seine. Au-delà d’un 
phénomène d’usure du pouvoir, le 
candidat s’inquiète : « Le maire est 
hospitalisé depuis le mois d’octobre, 

absent des conseils municipaux et 
absent de la campagne. »

Certains opposants dénoncent le 
fait que la longévité des maires octo-
génaires s’expliquerait par leur 
capacité à faire le vide autour d’eux. 
« Si Laurent Cathala a pu se mainte-
nir aussi longtemps c’est parce qu’il a 
su consciencieusement couper les 
têtes de ceux dans son camp qui 
auraient pu lui faire de l’ombre », 
assure Thierry Hebbrecht, à la tête 
d’une liste d’opposition divers droite. 

Pour couper court aux polémi-
ques, certains maires ont déjà pré-
venu qu’ils entament leur dernier 
mandat, à l’image de Marc Cour-
teaud. Ou s’affichent en tandem 
avec un jeune élu. C’est le cas de Jac-
ques Kossowski, qui a choisi sa 
jeune adjointe UDI, Stéphanie Soa-
rès, conseillère technique au cabi-
net de Valérie Pécresse. « Les habi-
tants apprécient Jacques Kossowski 
et ont confiance en lui. Nous faisons 
campagne ensemble, mais il me pas-
sera la main en cours de mandat », 
assure-t-elle. n

Ici, Laurent Cathala, maire (PS) de Créteil (Val-de-Marne) depuis 1977, dans son bureau 
le 29 janvier 2026, aspire, à 80 ans, à un neuvième mandat. Photo Stephane de Sakutin/AFP

tème Dassault que le maire agite 
constamment sans raison. »

L’élue préfère déporter le débat 
sur le bilan du maire. Elle dénonce 
un « échec cuisant dans tous les 
domaines », avec une sécurité 
« absolument pas prioritaire » et un 
urbanisme sans réalisations 
 concrètes, hormis des projets « ini-
tiés par le maire précédent ». Un avis 
partagé par Jean-François Bayle, 
ancien adjoint entre 1995 et 2020, 
tête de liste divers droite, qui ren-
chérit : « Le maire n’a rien réalisé 
durant six ans. » Le conseiller 
municipal d’opposition appelle à 
« renforcer et moderniser la police 
municipale ».

Des logements 
et de la nature en ville
Bruno Piriou conteste vigoureuse-
ment les attaques de ses opposants 
en dressant une liste des réalisa-
tions durant son mandat : rénova-
tion de la gare, réaménagement de 
la place du Comte-Haymon, con-
tribution à la création de la ligne S 
et lancement des grands projets 
urbains. « Les habitants veulent à la 
fois des logements et de la nature en 
ville, c’est tout le sens de notre pro-
jet », plaide-t-il, mettant aussi en 
avant la démocratie participative 

comme marqueur de son mandat. 
Ameth N’Diaye réplique en souli-
gnant l’existence d’une dette de 
100 millions d’euros. Et promet, en 
cas de victoire, « un audit général 
sur la gestion de la ville et sur le 
management du personnel ».

Reste une dernière grande ques-
tion qui occupe les esprits : l’avenir 
des grandes friches urbaines du 
c e n t r e - v i l l e .  S u r  l e  s i t e  d e 
l’ancienne imprimerie Hélio, cinq 
hectares sont censés accueillir des 
centaines de logements, des com-
merces et  des équipements 
publics. L’opération doit contri-
buer à redynamiser un centre his-
torique marqué par la désindus-
trialisation. Bruno Piriou promet à 
la fois une densification maîtrisée, 
la désimperméabilisation des sols 
et la création d’îlots de fraîcheur.

Jean-François Bayle refuse la 
construction de « tours de huit éta-
ges en plein centre-ville » et propose 
de développer un parc d’activités 
pour les PME afin de « favoriser 
l’emploi ». Samira Ketfi et Ameth 
N’Diaye jugent également que 
« Corbeil n’a pas besoin de tours ». 
Ce dernier plaide, pour sa part, 
pour un projet plus mixte aux 
Grands Moulins, associant entre-
prises, tiers-lieu et marché. — A. P.

LES CHIFFRES DE LA SEMAINE

3.971.706
Le nombre d’emplois salariés 
dans le tertiaire marchand 
en Ile-de-France au T3-2025.

–0,1 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand en Ile-de-France 
entre le T2-2025 et le T3-2025.

–0,2 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand en Ile-de-France 
entre le T3-2024 et le T3-2025.

+5,9 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand en Ile-de-France 
entre le T4-2019 (dernier 
trimestre avant la crise 
sanitaire) et le T3-2025.

EN PARTENARIAT AVEC LA CCI PARIS-ÎLE-DE-FRANCE

A Corbeil-Essonnes,  
une campagne sous haute tension

La victoire de Bruno Piriou, à la tête 
d’une liste citoyenne divers gauche, 
en 2020 avait fait l’effet d’un coup de 
tonnerre dans une ville dominée 
pendant vingt ans par l’industriel 
Serge Dassault, puis son proche 
Jean-Pierre Bechter. 

Six ans après, les tensions ne 
semblent pas toutes apaisées. A 
l’occasion de la campagne munici-
pale 2026, polémiques et coups bas 
se multiplient. A tel point que le 
maire sortant indique devoir être 
accompagné de gardes du corps à 
la suite de diverses menaces. Et 
avoir déposé plusieurs plaintes 
depuis le début de la campagne. Le 
maire, dont la liste « Continuons 
ensemble » réunit dès le premier 
tour la plupart des forces de gauche 
– socialistes, écologistes, commu-
nistes, insoumis – ainsi que deux 
collectifs citoyens, estime « indis-
pensable d’apaiser les tensions ».

Menaces physiques 
et intimidations
Car à trois semaines du scrutin, la 
confrontation entre le sortant et ses 
adversaires de droite et du centre, 
ainsi qu’une liste citoyenne divers 
gauche, dépasse largement le cadre 
des projets pour s’envenimer sur le 
terrain personnel et judiciaire.

Samira Ketfi, conseillère muni-
cipale d’opposition à la tête d’une 
liste de la droite et du centre, 
accuse, pour sa part, le maire de 
lancer « des attaques personnelles » 
et de « dénigrer et mépriser ses 
opposants » en conseil municipal. 
La récente diffusion sur les 
réseaux sociaux de photomonta-
ges visant la candidate a encore 
contribué à enflammer une cam-
pagne qui n’avait pas besoin de 
cela. Samira Ketfi dénonce des 
« caricatures sexistes et racistes », 
mais aussi des « menaces physiques 
et intimidations ».

L’ensemble des candidats a 
 condamné les publications, mais 
sans véritablement faire retomber 
les tensions. Ameth N’Diaye, à la 
tête de la liste citoyenne, décrit, lui, 
une campagne « détestable, irrespi-
rable et nauséabonde ». Il faut dire 
que l’ombre du passé continue de 
hanter les débats. « Le système Das-
sault est mort avec le décès de Serge 
Dassault, mais les petites mains qui 
ont vécu du système aimeraient bien 
le faire revivre », attaque le maire. 
Une lecture que conteste Samira 
Ketfi, ancienne adjointe de Jean-
Pierre Bechter : « Monsieur Das-
sault est décédé depuis huit ans. Je 
n’ai rien à voir avec un prétendu sys-

La deuxième ville du département et 
la troisième ville la plus pauvre, connaît une campagne municipale 

mouvementée sur le terrain politique, mais aussi judiciaire.

91 UNE VILLE À LA LOUPE

«Depuis 
la Troisième 

République, 
la figure du maire 
qui incarne 
l’ancrage 
communal 
suppose 
une longévité. »
EMMANUEL BELLANGER
Historien
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Gouverner la ville… et ses habitants 
à poils et à plumes
Entre pression citoyenne, impératifs sanitaires et nouvelles attentes urbaines, la place de l’animal s’impose 
comme un enjeu de politique publique. Les collectivités reconfigurent leurs services pour concilier bien-être 
animal, partage de l’espace et qualité de vie en ville.

tenus en laisse, avec une gestion « au 
cas par cas » pour limiter les conflits 
d’usage. 

La ville a aussi inauguré début 
février, au parc de Bercy, la Maison 
de l’animal – rebaptisée Maison 
Jane Goodall – qui prévoit plus de 
120 événements consacrés à la rela-
tion homme animal et une centaine 
de consultations vétérinaires soli-
daires sur un an. Paris met par 
ailleurs en avant l’arrêt des cirques 
avec animaux sauvages (une loi est 
passée en 2021) et privilégie des 
méthodes non létales pour réguler 
pigeons et rats.

Son adversaire de droite Rachida 
Dati se veut, elle aussi, « toutou frien-
dly ». Depuis 2023, la maire du 7e 
arrondissement organise des « apé-
ritifs canins ». Elle promet de « don-
ner toute leur place aux animaux en 
ville », avec des « sentiers Paris 4 pat-
tes » où laisser les chiens sans laisse, 
l’ouverture des grands parcs, quais 
de Seine et d’un square par quartier. 
Elle propose aussi un chèque vétéri-
naire distribué « aux Parisiens les 
plus démunis ».

A Levallois-Perret, une déléga-
tion dédiée existe déjà depuis 2020. 
« Les Français  attendent une 

meilleure considération de la place
de l’animal, notamment en ville », 
o b s e r v e   C o n s t a n c e  B r a u t , 
 conseillère municipale déléguée 
notamment à la protection animale. 
Label « Ville amie des animaux – 
trois pattes », guide pratique, carte 
d’alerte en cas d’accident : la com-
mune multiplie les dispositifs.

Entre enjeux et contraintes
La question pèse électoralement. 
En 2020, le Parti animaliste a 
recueilli entre 1 % et 3 % des voix 
dans la plupart des communes 
franciliennes où il présentait des lis-

tes. Selon Ghalia Mercier, candi-
date LFI à Clichy, « 63 % des Français 
estiment que les animaux sont mal 
défendus par les politiques ». Elle 
plaide pour intégrer davantage le 
bien-être animal dans la com-
mande publique et généraliser les 
gestions non létales.

Reste l’équation budgétaire. A 
Chennevières-sur-Marne, dans le 
Val-de-Marne, le maire (UDI), Jean-
Pierre Barnaud, a engagé 5 millions 
d’euros dans une Maison de l’ani-
mal et du biotope de 1.000 m² : 
accueil de faune sauvage, prise en 
charge des chats errants et chiens 

perdus, soins accessibles aux 
ménages modestes. Les consulta-
tions solidaires, campagnes de sté-
rilisation et subventions associati-
ves représentent un coût réel, 
« difficile à estimer globalement car 
réparti entre plusieurs délégations », 
reconnaît Christophe Najdovski.

Pour les exécutifs municipaux, 
l’animal devient un indicateur de 
qualité de vie autant qu’un test de 
gestion de la complexité urbaine : 
arbitrer entre riverains excédés, 
propriétaires attachés, associations 
mobilisées et impératifs réglemen-
taires. n

Près de 295.000 chiens et 500.000 chats vivent dans la Métropole du Grand Paris selon l’Apur. 
Ici, dans le parc de la Cité internationale universitaire à Paris (14e arrondissement), en novembre 2025. Photo Antoine Sicot/Temps de Paws

Tout ce qu’il faut savoir sur les enjeux des municipales 
en Seine-Saint-Denis

Lucie Romano

Le millésime 2026 des élections 
municipales en Seine-Saint-Denis 
est marqué par des divisions locales 
entre Insoumis, socialistes et com-
munistes, qui rendent l’issue incer-
taine dans plusieurs villes de gau-
che. Celles dirigées par un édile de 
droite ou du centre cherchent à 
tenir leur position.

• QUELLE GAUCHE ?
PS, PCF, France insoumise… En 
fonction des villes, ces partis figu-
rent sur les mêmes listes ou des lis-
tes concurrentes. La lutte des gau-
ches est engagée dans plusieurs 
communes, sur fond de souhait de 
la France insoumise de s’implanter 
localement et du recul des candi-
dats communistes, dans ce qui a 
longtemps été le bastion rouge de 
l’Ile-de-France. 

Les partis de gauche doivent 
aussi composer avec les mouve-
ments citoyens présents cette 
année encore, comme à Bagnolet 
où le maire sortant PS,  Tony 
Di Martino, allié au PCF, se repré-
sente face à son premier adjoint, 
tête de liste d’un mouvement 
citoyen et écologiste. 

A Romainville, François Dechy, 
qui l’avait emporté en 2020 avec sa 
liste citoyenne et de gauche fait face 
à plusieurs concurrents de gauche 
ou citoyens.

• PCF ET INSOUMIS, 
SEULS OU ENSEMBLE ?
Un accord entre PCF et Insoumis 
pour présenter un candidat com-
mun dans une dizaine de villes a été 
conclu en décembre dernier. 

Parmi ces communes, la plus 
grande du département, Saint-
Denis-Pierrefitte. Mathieu Hano-

tin, le maire sortant socialiste sou-
tenu par Les Ecologistes, Généra-
tion.s et Place publique, y affronte, 
dans une campagne très tendue, 
Bally Bagayoko, Insoumis soutenu 
par le PCF.

• DES BASCULES 
POLITIQUES ?
Les deux dernières élections muni-
cipales avaient été marquées par 
une bascule à droite dans plusieurs 
communes importantes. C’était le 
cas en 2014 à Aulnay-sous-Bois, Le 
Blanc-Mesnil, Livry-Gargan et Vil-
lepinte. En 2020, Aubervilliers et 
Bondy, bastions historiques de la 
gauche, passaient à leur tour de ce 
côté de l’échiquier.

A l’inverse, Saint-Ouen était 
reprise par un socialiste après un 
mandat à droite, et Saint-Denis, 
dirigée par le PCF depuis la Libéra-
tion, devenait socialiste.

• OBJECTIF POUR LA 
DROITE : GARDER SES VILLES
Pour la droite et le centre, qui diri-
gent la majorité des 39 villes du 
département, l’enjeu est moins de 
conquérir de nouvelles communes 
que de maintenir les places existan-
tes. A Villepinte notamment, la suc-
cession de Martine Valleton (LR) 
n’est pas garantie. 

Noisy-le-Grand, Rosny-sous-
Bois et Villemomble ne semblent 
pas non plus des forteresses impre-
nables par la gauche. 

Gournay-sur-Marne, prise à la 
droite pendant deux mandats par 
Eric Schlegel (sans étiquette) pour-
rait à l’inverse reprendre l’étiquette.

• LES CAS TRÈS 
PARTICULIERS
Devenu recteur de l’académie de 
Strasbourg en juin 2024, Olivier 
Klein se représente à la tête de Cli-

chy-sous-Bois. Socialiste passé par 
le gouvernement d’Elisabeth Borne 
en 2022, maire de 2011 à 2022, il 
avait repris les rênes de la com-
mune en 2023.

A Sevran, l’ancien maire, Sté-
phane Gatignon (ex-EELV), qui 
avait créé la surprise en démission-
nant en 2018, défie son ancien 
 premier adjoint devenu maire 
(divers gauche) en 2020, Stéphane 
Blanchet.

• LE PRIX DE LA LONGÉVITÉ
Christian Demuynck, le maire LR 
de Neuilly-Plaisance, en poste 
d e p u i s  1 9 8 3 ,  ve u t  r e m e t t r e 
l’écharpe. A 78 ans, il est le doyen des 
candidats. 

A l’inverse, des figures locales 
quittent leur mairie. François 
Asensi, maire divers gauche de 
Tremblay-en-France, passe la main 
après six mandats. Tout comme 

Gilles Poux, maire communiste de 
La Courneuve depuis trente ans.

• DEUX PARLEMENTAIRES 
DANS LA BATAILLE
A La Courneuve, Aly Diouara, élu 
député La France insoumise 
en 2024, cherche à récupérer le 
siège laissé vacant par Gilles Poux.

Au Blanc-Mesnil, Thierry Mei-
gnen, sénateur (LR) depuis 2021, a 
l’intention de récupérer le fauteuil 
de maire laissé à son adjoint Jean-
Philippe Ranquet en raison du non-
cumul des mandats. Il se présente 
comme « président de la majorité 
munic ipale  »  et  cont inue de 
 conduire les affaires de la ville.

• DES CANDIDATS RN
Trois candidats RN se sont lancés 
dans la bataille des municipales 
dans le département, à Stains, Ville-
momble et Rosny-sous-Bois. n

A l’approche des élections des 15 et 22 mars, tour d’horizon des luttes locales et des incontournables 
qui marquent ce scrutin dans les 39 villes du département.93

Catherine Bocquet

U n matin, dans une rue rési-
dentielle des Hauts-de-
Seine, un maire en campa-

gne n’est interpellé ni sur la fiscalité 
ni sur les transports. On lui repro-
che… un distributeur de sacs pour 
déjections canines vide. « Ça, c’est 
un sujet sensible », glisse-t-il, mi-
amusé, mi-résigné. La scène ferait 
sourire si elle n’illustrait pas une 
réalité nouvelle : en ville dense, l’ani-
mal est devenu un administré 
comme un autre, parfois le plus exi-
geant. Longtemps cantonnée aux 
marges, la condition animale 
s’impose désormais dans l’agenda 
des maires. A mesure que la métro-
pole se densifie, elle révèle tensions 
de propreté, sécurité, biodiversité et 
vivre-ensemble.  

P r è s  d e  2 9 5 . 0 0 0  c h i e n s  e t 
500.000 chats vivent dans la Métro-
pole du Grand Paris selon l’Apur. En 
dix ans, la population féline a pro-
gressé de 18 % quand celle des chiens 
reculait de 6 %. La géographie ani-
male épouse la géographie sociale : 
chiens dans l’Ouest parisien et les 
communes aisées, chats à Mont-
martre, dans les 15e et 20e arrondis-
sements. Dans une région de près de 
12 millions d’habitants, la cohabita-
tion devient un exercice d’équili-
briste entre animaux errants, chats 
libres, pigeons, rats et retour discret 
de la faune sauvage.

Certaines collectivités structu-
rent leur action en faveur de la cause 
animale. A Paris, l’adjoint chargé du 
sujet, Christophe Najdovski, met en 
avant un véritable changement 
d’échelle : « La capitale est passée de 
presque aucun caniparc en 2020 à 45 
aujourd’hui, tandis que treize autres 
sont à l’étude. » Au total, 165 espaces 
verts sont accessibles aux chiens 

La géographie 
animale épouse 
la géographie sociale : 
chiens dans l’Ouest 
parisien et les com-
munes aisées, chats 
à Montmartre, 
dans les 15e et 20e 
arrondissements.
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Audrey Guettier

Sucettes, caramels, fraises tagada, 
chewing-gums, madeleines, choco-
lats pâtissiers ou encore bonbons 
de la marque Krema… Dans les éta-
gères de l’entrepôt du grossiste Eta-
blissements Dupleix, des milliers 
de confiseries attendent d’être dévo-
rées dans les restaurants, les hôtels, 
les boulangeries ou dans les supé-
rettes de proximité. L’entreprise 
familiale, née en 1967 dans le 15e 
arrondissement de Paris, a choisi de 
s’agrandir et d’implanter son nou-
veau site logistique de 500 mètres 
carrés sur le Marché d’intérêt natio-
nal (MIN) de Rungis (Val-de-
Marne).

Jeudi dernier, les Etablissements 
Dupleix ont présenté leurs nou-

Un spécialiste de la confiserie 
débarque sur le marché de Rungis

veaux locaux dans un bâtiment en 
bois de 1.000 mètres carrés dessiné 
par l’architecte Christian de Port-
zamparc. Avec près de dix salariés, 
l’entreprise a posé ses valises à Run-
gis en novembre, en investissant 
près d’un million d’euros pour amé-
nager ses locaux et pouvoir déve-
lopper son activité. « Nous man-
quions cruellement de place dans nos 
locaux du 15e », explique Michael 
Bendavid, directeur général des 
Etablissements Dupleix, qui ne 
divulgue pas le chiffre d’affaires de 
l’entreprise.

Moderniser et renforcer 
l’attractivité
Sur le marché de Rungis, l’entre-
prise souhaite travailler avec les 
autres grossistes déjà installés pour 

élargir leur catalogue. « Désormais, 
les grossistes de Rungis peuvent com-
mander chez nous pour compléter 
leurs offres actuelles à destination de 
leurs clients », indique Adam Ben-
david, directeur du site sur le MIN. 
Des clients du marché de Rungis
– restaurateur, traiteur, hôtelier – 
peuvent aussi passer sur le site pour 
commander en parallèle de leurs 
achats de fruits et légumes. Cela res-

tera néanmoins minoritaire, la 
société souhaite avant tout réaliser 
du commerce avec les grossistes.

Grâce à la localisation de Rungis, 
l’entreprise y gagne aussi sur le plan 
logistique. Aujourd’hui, plus 
aucune commande n’est expédiée 
depuis le site du 15e arrondissement 
où l’entreprise devait s’organiser 
dans un bâtiment de trois étages. De 
plus, les grossistes viennent sur ce 
nouveau site pour récupérer les 
confiseries et les livrer directement 
à leurs clients en complément de 
leurs produits.

« Etape majeure »
« Nous franchissons une étape 
majeure de la modernisation du 
marché de Rungis », salue Stéphane 
Layani aux « Echos », président-
directeur général de la Semmaris, 
société gestionnaire du marché. Il 
ajoute que cela « vient enrichir 
l’excellence gastronomique de notre 
marché ». Les Etablissements 
Dupleix sont en effet les premiers 
sur ce secteur de la confiserie à s’ins-
taller sur le marché. « Cela renforce 
l’attractivité du MIN, car elle com-
plète l’offre disponible », dit Franck 
Lliso, président de l’Union générale 
des syndicats des grossistes sur le 
marché de Rungis (Unigros).

L a  S e m m a r i s  c h e r c h e 
aujourd’hui un autre opérateur 
pour louer les 500 mètres carrés 
restant de ce nouveau bâtiment 
« F8 » qu’elle a financé à hauteur de 
3 millions d’euros. Parmi ces 
besoins, elle a émis la volonté 
d’avoir un torréfacteur pour conti-
nuer d’alimenter le MIN avec de 
nouveaux produits. n

L’entreprise familiale Dupleix a inauguré jeudi dernier ses nouveaux 
locaux, dans un bâtiment dessiné par Portzamparc.

Les Etablissements Dupleix sont les premiers sur ce secteur de la confiserie à s’installer 
sur le marché de Rungis. Photo Audrey Guettier/« Les Echos »

La date

1967
Naissance des Etablissements 
Dupleix, à Paris.

L’université Paris-Saclay rejoint 
le cercle fermé des universités 
mondiales de recherche intensive

L’université Paris-Saclay fait son entrée dans le club fermé 
des 31 universités de recherche intensive de l’Universitas 21. 
Ce réseau, fondé à la fin des années 1990, rassemble des 

institutions de premier plan sur six continents. Avec pour parti pris 
de « faire face aux défis globaux, climat, santé, transitions numériques ou 
énergétiques, contre lesquels une université ne peut agir seule ».  Les mem-
bres mettent en commun leurs expertises et développent des program-
mes conjoints et des échanges d’étudiants. Jusqu’ici, aucune université 
française ne figurait dans ce groupe. Paris-Saclay rassemble grandes 
écoles, universités et organismes de recherche sur le plateau de Saclay, 
au sud de la capitale. Ses laboratoires se distinguent en mathématiques, 
en physique, en sciences du vivant, en ingénierie ou encore en sciences 
humaines et sociales. Elle privilégie l’interdisciplinarité et le lien avec 
l’innovation industrielle. Concrètement, les quelque 50.000 étudiants 
de l’établissement auront accès à des programmes collaboratifs interna-
tionaux, des défis thématiques et des formats courts de travail en équipes 
multiculturelles. Certains dispositifs proposent à des groupes issus 
de plusieurs pays d’élaborer des solutions à des problématiques soumi-
ses par des organisations internationales ou des acteurs socio-économi-
ques. Le réseau organise également des concours de présentation 
de thèses, des ateliers destinés aux jeunes scientifiques pour faciliter 
leur insertion dans des collaborations internationales. — A. P.
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304.471
Le nombre d’emplois salariés 
dans le tertiaire marchand dans 
le Val-de-Marne au T3-2025.

–0,2 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand dans le Val-de-Marne 
entre le T2-2025 et le T3-2025.

+0,3 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand dans le Val-de-Marne 
entre le T3-2024 et le T3-2025.

+1,7 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand dans le Val-de-Marne 
entre le T4-2019 (dernier 
trimestre avant la crise 
sanitaire) et le T3-2025.

EN PARTENARIAT AVEC LA CCI PARIS-ÎLE-DE-FRANCE

Eau de Paris se dote d’une nouvelle 
« tour de contrôle » 

Avec des coûts de dépollution en constante augmentation, la régie publique cherche à réaliser 
des économies, notamment sur son bâti, pour contenir les prix affichés aux trois millions de Parisiens 

qu’elle fournit en eau potable.

75

Adèle Loisel

A u cœur d’une tour flam-
bant neuve haute de neuf 
étages nichée au cœur du 

13e arrondissement de Paris se 
cache le « bunker » d’Eau de Paris. 
Sur le plan technique, cette salle 
ultrasécurisée d’ordinaire fermée 
au public est appelée le « dispat-
ching  » [régulateur du trafic, NDLR]. 
Ou pour simplifier, la « tour de con-
trôle ». Que s’y cache-t-il ? « Toute la 
vie de Paris », sourit Frédéric Rocher, 
directeur du centre de pilotage inté-
gré de la régie publique.

Dans cette salle blindée se dres-
sent plusieurs cartes du territoire 
d’Ile-de-France sur trois écrans 
géants. Des lignes aux couleurs fluo-
rescentes y tracent en temps réel la 
consommation d’eau potable de 
trois millions de personnes présen-
tes chaque jour à Paris. « Lors de 
matchs, la consommation chute, sauf 
lors de la mi-temps où elle explose, 
illustre Frédéric Rocher. Et à la fin de 
la rencontre on peut aisément devi-
ner si le PSG a gagné ou perdu selon 
que la consommation d’eau explose 
avec les festivités ou s’endorme avec 
les déçus. »

Coûts croissants
Jusqu’à début février ce bunker 
– ainsi que les bureaux qui l’enca-
drent – logeait la moitié de ses 
900 collaborateurs à quelques rues 
du nouveau siège, dans le 13e arron-
dissement également. La régie 
publique y était toutefois locataire, 
versant un loyer de 5 millions 
d’euros par an. En investissant 

100 millions d’euros, Eau de Paris 
devient propriétaire de nouveaux 
murs amortis sur vingt ans, calcule-
t-elle. Bien que colossal, cet investis-
sement n’aura « aucune répercussion 
sur la facture d’eau des Franciliens », 
tient à rassurer la nouvelle direc-
trice de l’établissement, Ivoa Ala-
voine, en poste depuis janvier. Au 
contraire, c’est parce que d’autres 
coûts pèsent sur le prix de l’eau
–  passé de 2,93 euros le mètre cube 
en 2010 à 4,23 euros aujourd’hui – 
que la régie a choisi de maîtriser ses 
charges immobilières. Les autres 
causes de cette inflation s’imputent 
à la crise énergétique et aux coûts 
croissants du traitement de l’eau.

Pour maintenir des tarifs compé-
titifs, Eau de Paris mise également 
sur la dépollution de l’eau… en 
remontant directement à la source, 
soit autour d’exploitations agricoles 
éparpillées sur cinq régions. 
Depuis 2020, la régie a consacré 
20 % de la facture des Parisiens
au financement d’un système de 
contrats pour « services environne-
mentaux rendus ». Instauré avec 
plus d’une centaine d’agriculteurs 
installés sur des zones de captage, il 
a vocation à les aider à supprimer 
les engrais ou basculer vers le bio.

L’eau plus fréquemment 
turbide
Car les sols, de plus en plus pollués, 
renchérissent le traitement de l’eau 
réalisé en aval dans les sept usines 
consacrées à cet effet. « Nous devons 
renouveler de plus en plus régulière-
ment les charbons actifs qui nous ser-
vent à purifier l’eau », souligne 

La régie a choisi 
de maîtriser 
ses charges 
immobilières.

Anne-Sophie Leclère, directrice 
générale adjointe de la régie publi-
que. Parfois même l’eau est trop tur-
bide pour être traitée et distribuée. 
Comme ce fut le cas pour l’une des 
régies concurrentes, le Sedif (syndi-
cat des eaux d’Ile-de-France), lors 
du dernier épisode de forte pluie en 
février, « raison pour laquelle nous 
avons ouvert nos interconnexions et 

fourni de l’eau à leurs clients », rem-
bobine la directrice d’Eau de Paris.

Pour éviter qu’un tel épisode ne se 
reproduise, bien qu’il soit courant, 
le syndicat – qui distribue l’eau pota-
ble à 4,1 millions de Franciliens – 
investit dans une technologie dite 
d’osmose inverse basse pression, 
déployable en 2032. La méthode 
doit rendre le traitement de l’eau 

plus performant, en abattant 
notamment micropolluants et 
PFAS dans l’eau. Mais l’investisse-
ment estimé à 1 milliard d’euros fait 
craindre une augmentation des 
prix de l’eau distribuée par le Sedif. 
Une occasion dont pourrait se saisir 
Eau de Paris afin de gagner des parts 
de marché. A condition toutefois de 
parvenir à contenir ses prix. n

Depuis le « dispatching » d’Eau de Paris, la consommation d’eau potable de plus de trois millions de Parisiens s’observe en temps réel. 
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Catherine Bocquet

L ’université Paris-Dauphine-
PSL (Paris Sciences et Let-
tres) poursuit sa mue. Son 

département de formation conti-
nue, Dauphine Executive Educa-
tion, quitte ses murs historiques de 
la porte Dauphine, dans le 16e 
arrondissement de Paris pour s’ins-
taller dans la tour Europlaza, pro-
priété de Vitura (ex-Cegereal), à la 
Défense.

Ce déplacement vers les Hauts-
de-Seine, à quelques stations de 
métro seulement du campus, tra-
duit un glissement assumé : sortir 
d’un modèle centré sur l’université 
pour s’insérer directement au cœur 
du tissu économique. Le déména-
gement répond également à une 

nécessité pratique : en rénovation, 
le campus historique de la place du 
Maréchal-de-Lattre-de-Tassigny 
ne permettait plus d’absorber la 
croissance des programmes. « Les 
salles devenaient insuffisantes et 
l’organisation des emplois du temps 
très contrainte », reconnaît Bruno 
Bouchard, président de l’université 
Paris-Dauphine-PSL.

La Défense, 
nouveau terrain de jeu
L’établissement a alors choisi de 
s’implanter au cœur du premier 
quartier d’affaires européen, au 
milieu de 2.800 entreprises et d’un 
tiers du CAC 40. Avant de retenir 
Europlaza, l’université, qui sera 
locataire sur une durée de neuf ans, 
a étudié une vingtaine d’implanta-
tions possibles, dont la plupart hors 
du quartier d’affaires, arbitrant 
entre dimension économique et 
cohérence académique. Les loyers 
(non connus) ont certainement pesé 
dans la balance. « Le prix a compté, 
mais ce n’est qu’un élément parmi 
d’autres », insiste Bruno Bouchard.

Dans le socle de l’immeuble, 
2.500 m² ont été aménagés pour 
accueillir une vingtaine de salles et 
près de 440 participants simultané-
ment sur une grande amplitude 
horaire : le lieu fonctionne de 9 heu-
res à 22 heures du lundi au samedi 
et certains dimanches. Près de 
150 enseignants-chercheurs et 
800 professionnels y assureront 
des formations en finance, immobi-
lier, IA ou encore droit (liste non 
exhaustive). Les équipes adminis-
tratives, quant à elles, occuperont 
une partie du quatrième étage.

L’ensemble des espaces, dont 
l’aménagement représente un coût 
d’environ un million d’euros, ont 
été conçus par l’architecte Cathe-
rine Gascon de l’agence Ilimelgo. 
Les apprenants peuvent par 

ailleurs bénéficier des services 
mutualisés du bâtiment – lounge, 
cafétéria avec terrasse, salle de 
sport et jardin privatif de 3.000 m² – 
partagé avec des locataires tels que 
KPMG, BPI France, Nintendo, ou 
l’Autorité bancaire européenne.

Un levier de croissance
Au-delà du symbole, l’opération 
accompagne l’évolution même de 
la formation continue, devenue un 
pilier stratégique pour l’univer-
sité. La nouvelle implantation doit 
permettre d’augmenter le nombre 
d’apprenants, pour l’heure de 4.200 
chaque année, en ciblant notam-
ment le top management. Ce public 
est d’ores et déjà très présent : 70 % 
des apprenants ont un BAC +5 et 
près des deux tiers plus de quinze 
années d’expérience. Mais « la 
marge de progression est réelle », 
assure le président de l’université.

La visibilité auprès des entrepri-
ses constitue un objectif central. 
Une implantation au cœur du 
monde économique a donc évi-
demment pour objectif de rendre 
encore plus visibles les formations 
dispensées et dépasser une logique 
reposant principalement sur le 
bouche à oreille. Une communica-
tion plus structurée, en lien avec les 
acteurs institutionnels et privés de 
la Défense, sera mise en place pour 
soutenir le développement de Dau-
phine Executive Education. n

direction de l’université tablait 
sur une baisse de 10 % du nombre 
de contrats d’apprentissage pour 
les Master, l’année 2025 s’est con-
clue avec une stabilisation des 
effectifs.

Ces bons scores ont été soute-
nus par le centre des formations 
des apprentis (CFA) interne à 
l’université qui totalise 800 con-
trats sur les 1.200 alternants. 
« Près d’un quart sont effectués 
dans les entreprises du départe-
ment, cela témoigne d’un fort 
ancrage local », souligne le vice-
président de l’université. Ce sont 
principalement dans les grands 
groupes comme ADP, Orange ou 
Sopra Steria que les contrats sont 
signés.

Filière santé
Pour consolider l’apprentissage 
et même l’accroître, l’université 
place notamment ses espoirs 
dans le domaine de la santé. En 
effet, le grand hôpital Novo de 
Pontoise est l’un des plus grands 
partenaires d’apprentis de l’uni-
versité de Cergy-Pontoise, entre 
autres dans le cadre du Master en 
droit de la santé. « L’hôpital Novo 
est un sujet stratégique car nous 
prêchons pour une faculté de santé. 
Nous travaillerions sur le premier 
cycle de formation des médecins 
pour amener des internes au cen-
tre hospitalier »,  développe 
Fabrice Goubard.

Un site a même déjà été anti-
cipé entre Cergy et Pontoise pour 
accueillir les nouveaux étudiants. 
Cette ambition s’insère dans une 
profonde modernisation et 
agrandissement des différents 
sites du campus. Ainsi, une nou-
velle école d’ingénieur et un 
département consacré aux scien-
ces humaines sont sortis de terre 
ces dernières années, en atten-
tant une école d’art flambant 
neuve. n

L’université de Cergy-Pontoise compte 26.000 étudiants, 
dont 2.900 alternants, et plus de la moitié des cursus en Mas-
ter sont proposés en apprentissage. Photo CY Cergy Paris Université

Dauphine Executive Education, le département de formation continue de Paris Dauphine-PSL, quitte ses murs historiques 
de la porte Dauphine pour la Défense. DR

CY Cergy Paris 
Université se tourne 
toujours plus vers le 
monde économique

Hugo Robert

L’université de Cergy-Pontoise 
renforce ses relations avec le 
monde de l’entreprise. En ce 
début d’année 2026, CY Cergy 
Paris Université annonce une 
refonte des parcours en licence 
pour faciliter les réorientations 
vers l’alternance et veut multi-
plier les ponts avec les grands 
groupes du département et de la 
région, malgré les coupes pré-
vues sur les aides à l’embauche 
pour les contrats d’apprentissage 
dans l’enseignement supérieur.

Depuis sa création en 1991, l’uni-
versité du Val-d’Oise a connu un 
développement express en misant 
sur la proximité avec le tissu éco-
nomique et l’alternance. Elle 
compte aujourd’hui, 26.000 étu-
diants dont 2.900 alternants et 
plus de la moitié des cursus en 
Master sont proposés en appren-
tissage, quelle que soit la disci-
pline. « Nous voulons créer un cer-
cle vertueux entre les étudiants et les 
entreprises », ambitionne Fabrice 
Goubard, vice-président de l’uni-
versité délégué à la formation.

Favoriser les transitions
Conformément à son identité 
d’université à vocation très pro-
fessionnalisante, CY vient de met-
tre en place une passerelle pour 
les étudiants en difficulté en pre-
mière année afin de leur permet-
tre de rebondir dès l’année sui-
vante vers l’alternance à travers 
des DUT et des licences profes-
sionnelles dans le commerce, le 
management et les services à 
l’international. Afin de ne pas per-
dre une année, de nouveaux 
modules de formations qui 
seront développés l’année sui-
vante sont intégrés en cours 
d’année pour valider les crédits.

Pour l’instant, seule une poi-
gnée d’étudiants en a bénéficié 
depuis la rentrée et leur nombre 
est amené à augmenter. Un por-
tail dédié sur Parcoursup ouvrira 
à la rentrée 2026. « Il faut pouvoir 
repérer et parler avec ces étudiants, 
leur proposer d’autres voies au lieu 
de redoubler », pointe Fabrice 
Goubard, qui s’appuie sur les éta-
blissements partenaires de l’uni-
versité, totalisant des effectifs de 
40.000 étudiants sur différents 
campus de Cergy à Gennevilliers 
jusqu’à Saint-Germain-en-Laye.

Si  l ’ inquiétude plane sur 
l’apprentissage au vu des baisses 
des primes à l’embauche, la dyna-
mique est toujours au beau fixe à 
Cergy-Pontoise. Alors que la 

Malgré les questionnements 
des entreprises face 

à la baisse des aides à l’embauche 
d’apprentis, l’université maintient 
une offre de plus de 50 % 
d’alternants en Master.
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832.721
Le nombre d’emplois salariés 
dans le tertiaire marchand dans 
les Hauts-de-Seine au T3-2025.

-0,1 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand dans les 
Hauts-de-Seine entre 
le T2-2025 et le T3-2025.

-0,4 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand dans les 
Hauts-de-Seine entre 
le T3-2024 et le T3-2025.

+6,9 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand dans les 
Hauts-de-Seine entre 
le T4-2019 (dernier trimestre 
avant la crise sanitaire) 
et le T3-2025.

EN PARTENARIAT AVEC LA CCI PARIS-ÎLE-DE-FRANCE

Dauphine s’installe 
au cœur de la Défense

En s’implantant à la Défense, l’université Paris-Dauphine-PSL 
mise sur une visibilité accrue auprès des entreprises 

et un développement ambitieux de son pôle de formation continue, 
Dauphine Executive Education.
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Ce déplacement vers 
les Hauts-de-Seine, 
à quelques stations 
de métro seulement 
du campus, traduit 
un glissement 
assumé. 

Celui de sortir 
d’un modèle centré 
sur l’université pour 
s’insérer directement 
au cœur du tissu 
économique.

4.200
APPRENANTS 
CHAQUE ANNÉE

La nouvelle implantation doit 
permettre d’augmenter leur 
nombre en ciblant notamment 
le top management. 

«Nous 
voulons 

créer un cercle 
vertueux entre 
les étudiants et 
les entreprises. »
FABRICE GOUBARD
Vice-président de l’université 
délégué à la formation
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décideurs locaux
SERVICES NUMÉRIQUES

SPIE ICS
Delphine Ferrier
est promue directrice générale de SPIE ICS. A ce titre, 
elle entre au comité de direction de SPIE France.

Agée de 48 ans, elle est ingénieure de formation. Elle 
a pris la responsabilité de la direction des activités 
Grand Atlantique en 2021. C’est en 2009 qu’elle est 
entrée chez Spie.

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

SPIE CITYNETWORKS
Xavier Daubignard
prend la direction générale de SPIE CityNetworks.

A 52 ans, cet ingénieur de formation est devenu 
directeur général de SPIE ICS en 2020. Il siège au 
comité de direction de SPIE France. C’est en 2005 
qu’il a intégré SPIE.

COURTAGE EN CRÉDIT

EMPRUNTIS
Caroline de Amorin
est nommée directrice des ressources humaines 
du groupe Empruntis.

A 45 ans, cette titulaire d’une licence professionnelle 
en assurance, banque et finance a construit l’essen-
tiel de son parcours dans le groupe Empruntis. Elle a 
notamment assumé des fonctions de supervision, 
puis de responsable formation et de responsable 
recrutement.

Guillaume Bourget
Rejoint le groupe Empruntis 
en tant que directeur financier.

Agé de 56 ans, il est titulaire du DSCG et d’un master 
comptabilité et finance de Paris-Dauphine. Au cours 
de sa carrière, il fut directeur financier au sein de 
groupes comme Lagardère, Lucien Barrière, Eden-
red, Indigo-OPnGO et Prenax.

SOLUTIONS SÉCURISÉES

LINXENS
Laurent Letestu
devient directeur financier groupe chez Linxens.

Diplômé de Neoma Business School et de l’université 
Paris Dauphine – PSL, il évoluait dernièrement au 

sein de Sercel (groupe Viridien). Auparavant, il était 
CFO de la division automotive d’ITT Motion Techno-
logies. Il a également exercé des fonctions financiè-
res dans le groupe Brambles (Ferguson et CHEP).

TECHNOLOGIES AUTOMOBILES

FORVIA
Sébastien Limousin
accède au poste de vice-président exécutif 
de la business group seating de Forvia.

Ancien élève de Polytechnique, ce diplômé de l’Ecole 
des Mines de Paris était vice-président exécutif de 
Clean Mobility depuis juillet dernier. Arrivé chez 
Forvia en 2014, il fut vice-président chargé des ven-
tes, programmes et de la stratégie pour le business 
group Clean Mobility.

en mode debout. Ce sera une offre 
supplémentaire et différenciante, en 
plein air pendant la période esti-
vale », confie aux « Echos » son 
directeur général Olivier Haber, 
également directeur de STS Evéne-
ments (TF1-Sodexo),  société 
d’exploitation de La Seine Musicale.

Cette troisième scène pourra 
fonctionner de fin juin à fin septem-
bre, une période où les deux salles 
couvertes baissent en régime. A 
savoir sa Grande Seine modulable 
(2.000 à 6.800 personnes), dédiée 
aux musiques actuelles et aux 
grands spectacles tels Les Victoires 
de la Musique, les comédies musi-
cales « Starmania » ou « La Haine », 
les ballets de Benjamin Millepied, 
mais aussi à des scénographies 
insolites (patinoire pour « Holiday 
on Ice », manège équestre pour Bar-
tabas, podium de défilé pour Bal-
main…) ; et son Auditorium (1.150 
places) axé sur les concerts classi-
ques (notamment ceux de Insula 
Orchestra en résidence), le jazz et 
les musiques du monde.

Image novatrice
« Aujourd’hui, La Seine Musicale est 
mature, elle a su développer une 
image novatrice, et nous pouvons 
nous permettre de faire vivre le lieu 
encore différemment. Cette troisième 
scène est un potentiel levier de crois-
sance, les producteurs de musiques 

actuelles sont vraiment partants », 
poursuit Olivier Haber. Une pro-
grammation qui n’empêchera pas 
le maintien des six dates de projec-
tions cinématographiques sous les 
étoiles.

L’an dernier, La Seine Musicale a 
enregistré 255 levers de rideaux et 
attiré plus de 500.000 spectateurs. 
Nul doute qu’avec l’inauguration, à 
l’autre bout de l’île Seguin, courant 
2026, du centre d’art d’Emerige, 
avec son hôtel, ses restaurants, ses 
commerces, ses cinémas, le site va 
devenir « un lieu de destination » à la 
journée. « Cela nous permettra par 
exemple de mieux commercialiser 
nos propositions courtes, nos for-
mats de 45 minutes par exemple », 
pointe le dirigeant.

Diversité d’espaces
En attendant, 2026 commence fort, 
avec « The Last Ship » de Sting, un 
spectacle inédit écrit par le chan-
teur né près d’un chantier naval et 
qui occupera l’affiche durant trois 
semaines, ou encore le « Boléro » de 
Ravel par le Ballet Béjart déjà com-
plet, et à l’automne « La Cage aux 
folles » avec Laurent Lafitte qui a 
joué cette comédie musicale à gui-
chets fermés au Châtelet.

« Et nous créons aussi des specta-
cles, tels “Il était une fois Ennio Mor-
ricone et Nino Rota”,  “Michel 
Legrand et le cinéma” ou “Charlotte” 

avec Audrey Tautou que l’on com-
mence à faire tourner », note encore 
Olivier Haber.

Outre ses salles de spectacles, La 
Seine Musicale compte également 
des espaces de réception pour des 
événements d’entreprise, des stu-
dios d’enregistrements et de répéti-
tions (lui ayant notamment permis 
d’accueillir en résidence le rappeur 
américain Usher en 2023), et des 
concessions de bars et de restau-
rants dont certains sur le parvis 
pourraient bénéficier de la pré-
sence de la troisième scène.

C’est la diversité de ses espaces et 
son cadre insulaire dégagé qui 
avaient valu à La Seine Musicale 
d’être choisie, le 5 décembre der-
nier, par Disney pour l’avant-pre-
mière européenne du film « Ava-
tar : de feu et de cendres ». Pas 
moins de 3.700 drones avaient illu-
miné le ciel de Paris et dessiné dans 
l’obscurité le visage d’un Na’vi et le 
titre du nouveau blockbuster de 
James Cameron.

L’an dernier, La Seine Musicale a 
réalisé 12 millions d’euros de chiffre 
d’affaires, entre la location de ses 
salles et de ses studios, la commer-
cialisation de la billetterie, la pro-
duction de spectacles, les partena-
riats (notamment le Crédit Mutuel) 
et concessions, les bars, les sémi-
naires et conventions, le merchan-
dising. n

A Boulogne-Billancourt, La Seine Musicale 
va pouvoir de plus en plus tirer profit 

de son cadre bucolique aux beaux jours.

La Seine Musicale ouvrira 
sa troisième scène cet été

Cette scène en plein air pourra accueillir jusqu’à 3.000 spectateurs. 
Elle s’ajoute aux deux salles existantes et renforce l’attractivité 

de l’île Seguin qui s’est récemment dotée d’un parc d’un hectare et demi.
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En Seine-Saint-Denis, 
les élus s’accordent 
sur l’avenir des canaux

Lucie Romano

Développer de nouveaux usages 
récréatifs mais aussi logistiques 
sur le canal de l’Ourcq et le canal 
Saint-Denis. C’est l’objectif du 
schéma directeur des deux 
canaux réalisé par l’Apur, l’agence 
d’urbanisme parisienne. Un 
document finalisé en novembre 
dernier et désormais approuvé 
par les cinq collectivités partenai-
res : la Ville de Paris, propriétaire 
de ces canaux créés au XIXe siècle, 
le Conseil départemental de Sei-
ne-Saint-Denis, ainsi que trois des 
quatre intercommunalités du 
département, Est Ensemble, 
Grand Paris Grand Est et Plaine 
Commune, qui a fermé la marche 
des approbations du document 
lors de son conseil de territoire 
mardi 17 février.

Ce schéma porte sur la partie 
« grand gabarit » du canal de 
l’Ourcq, entre La Villette (19e 
arrondissement de Paris) et Les 
Pavillons-sous-Bois, soit 8,7 kilo-
mètres qui excluent le « petit 
gabarit » sur une centaine de kilo-
mètres, peu adapté au fret fluvial. 
Le document couvre aussi le 
canal Saint-Denis sur 6,5 kilomè-
tres, entre l’Ourcq et la section de 
la Seine située sur la commune de 
Saint-Denis. « On parlait jusqu’ici 
de la Seine, mais les canaux méri-
taient aussi une attention particu-
lière pour qu’ils puissent représen-
ter une force dans les différents 
territoires », relève Patricia Pel-
loux, la directrice générale 
adjointe de l’Apur. Après un dia-

gnostic concerté, des orientations 
ont été partagées entre les parties 
prenantes qui veulent faire des 
canaux un support de transition 
écologique et de préservation du 
patrimoine bâti et paysager.

Résonnance avec 
les projets du Grand Paris
Un vecteur de transformation 
aussi. C’est pourquoi le document 
fait résonner les canaux avec les 
développements urbains envisa-
gés à proximité, notamment les 
futures centralités connectées au 
Grand Paris Express telles que le 
pont de Bondy.

L’enjeu est de spatialiser les 
activités au bon endroit et de faire 
coexister des usages différents. 
Ainsi, pour les loisirs, le schéma 
liste notamment cinq potentiels 
sites de baignade là où le canal 
s’élargit. Des sites qui doivent res-
ter compatibles avec la naviga-
tion. Ces types d’espaces récréa-
tifs sont imaginés en lien avec de 
nouvelles voies cyclables et passe-
relles surmontant les canaux.

Sur d’autres tronçons, le main-
tien voire le renforcement d’acti-
vités économiques est plutôt sou-
haité, avec des restaurants sur les 
berges, mais à d’autres endroits 
des ports industriels et des cimen-
teries. Enfin, le schéma réserve 
aussi de possibles emplacements 
pour des quais à usage partagé 
pour le (dé) chargement de la 
logistique fluviale.

Mi-janvier, les élus se sont aussi 
mis d’accord sur une convention 
de gouvernance du schéma. n

Cinq collectivités 
ont approuvé le schéma 

directeur en faveur de nouveaux 
usages, récréatifs et logistiques, 
sur les canaux de l’Ourcq 
et de Saint-Denis. 
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377.671
Le nombre d’emplois salariés 
dans le tertiaire marchand en 
Seine-Saint-Denis au T3-2025.

+0,1 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand en Seine-Saint-Denis 
entre le T2-2025 et le T3-2025.

+5,4 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand en Seine-Saint-Denis 
entre le T4-2019 (dernier 
trimestre avant la crise 
sanitaire) et le T3-2025.

EN PARTENARIAT AVEC LA CCI PARIS-ÎLE-DE-FRANCE

+0,6 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le tertiaire 
marchand en Seine-Saint-Denis 
entre le T3-2024 et le T3-2025.
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Martine Robert

S on environnement change 
en bien ! La Scène musicale 
peut enfin profiter de la 

mise en service de la seconde passe-
relle d’accès à l’île Seguin à Boulo-
gne-Billancourt (Hauts-de-Seine), 
mais aussi de l’ouverture du nou-
veau parc Gauthier-Mougin, lui 
offrant un hectare et demi d’espace 
vert juste à côté. C’est de bon augure 
a u  m o m e n t  o ù  l ’ i n s t i t u t i o n 
s’apprête à se doter cet été d’une 
troisième scène en extérieur, sur 
son parvis. « Cela nous permettra 
d’accueillir environ 3.000 personnes 

«Cette 
troisième 

scène est 
un potentiel levier 
de croissance, 
les producteurs 
de musiques 
actuelles 
sont vraiment 
partants. »
OLIVIER HABER
Directeur général 
de La Seine Musicale
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ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES

Modification / Départements Annexes I à VI Annexe VII

Transfert de siège / Changement de dirigeant / Commissaire aux
comptes (nomination et cessation) / Durée de la société

109 € 126 €

Capital social/ Changement d’objet social / Nomination
d’administrateur judiciaire

136 € 158 €

Dénomination sociale / Sigle / Forme juridique / Cessions de parts /
Mouvement d’associés

199 € 229 €

Non-dissolution (capitaux propres inférieurs à 50 % du capital) 83 € 93 €

Les Échos Sociétés
Directeur Délégué : Dusan JACIMOVIC

Par arrêté des préfets des départements
concernés, Les Échos est habilité à publier
les annonces judiciaires et légales dans les
départements de Paris (75), Yvelines (78),
Essonne (91), Hauts-de-Seine (92), Seine-
Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94),
Val-d’Oise (95) et Rhône (69).
Le site LesEchos.fr est habilité dans ces
mêmes départements, ainsi que dans les
suivants : Côte-d’Or (21), Côtes-d’Armor (22),
Doubs (25), Gard (30), Maine-et-Loire (49),
Morbihan (56), Bas-Rhin (67), Haut-Rhin (68),
Saône-et-Loire (71), Vendée (85).

COMMENT PUBLIER
VOS ANNONCES
Annonces et formalités légales
Service clients : 01 44 88 42 00
jal-pro@annonces-legales.fr

TARIFS HT 2026 et MODALITÉS DE PUBLICATION (Arrêté du 19 novembre 2025)
ANNONCES DE MODIFICATIONS MULTIPLES D’UNE SOCIÉTÉ (tarifs au caractère)
Le tarif d’une annonce légale publiée pour plusieurs événements est obtenu en multipliant le
nombre total de caractères qu’elle comporte, espaces inclus et à l’exclusion de tout élément de
présentation, par le tarif du caractère fixé à l’article 2 de l’arrêté. Le tarif ainsi obtenu est arrondi au
centime d’euro le plus proche.
0,189 € : 21 Côte-d’Or / Côtes-d’Armor (22) / 25 Doubs / 30 Gard / 49 Maine-et-Loire / 56 Morbihan /
67 Bas-Rhin / 68 Haut-Rhin / 71 Saône-et-Loire / 85 Vendée. 0,195 € : 69 Rhône. 0,227 € : 78 Yvelines /
91 Essonne / 95 Val-d’Oise. 0,239 € : 75 Paris / 92 Hauts-de-Seine /93 Seine-Saint-Denis / 94 Val-de-Marne.

ANNONCES DE MODIFICATION UNIQUE D’UNE SOCIÉTÉ (tarifs forfaitaires)

ANNONCES DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ
(Tarifs forfaitaires)
Arrêté du 19 novembre 2025 modifiant l’arrêté du 19 novembre
2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des
annonces judiciaires et légales

Forme juridique Dpts annexes I à VI Dpts annexe VII
SASU 142 € 167 €
SAS 199 € 233 €
EURL 124€ 147 €
SARL 148 € 173 €
SCI 191 € 223 €
Société civile 222 € 263 €
SNC 220 € 259 €
SA 399 € 466 €

ANNNONCES DE DISSOLUTION, LIQUIDATION, PROCÉDURES
COLLECTIVES ET CHANGEMENT DE NOM PATRONYMIQUE
(Tarifs forfaitaires HT)
Arrêté du 19 novembre 2025 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021
relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces
judiciaires et légales

DISSOLUTION ANTICIPÉE
NOMINATION DES
LIQUIDATEURS

Dpts annexes I-VI : 153 €
Dpts annexe VII : 181 €

CLÔTURE DE
LA LIQUIDATION

Dpts annexes I-VI : 111 €
Dpts annexe VII : 129 €

OUVERTURE DU JUGEMENT
DE PROCÉDURE COLLECTIVE

Dpts annexes I-VI : 66 €
Dpts annexe VII : 78 €

CLÔTURE DU JUGEMENT
DE PROCÉDURE COLLECTIVE

Dpts annexes I-VI : 36 €
Dpts annexe VII : 42 €

CHANGEMENT DE NOM
PATRONYMIQUE

Tous dpts : 58 €

75 • PARIS

SOCIETES

ALP01399084

Par ASSP en date du 18/02/2026, il a été
constitué une SASU dénommée :

AD COURTOIS
Siège social : 11 Rue Joubert 75009
PARIS 09 Capital : 300 € Objet social :
Conseil pour la gestion et les affaires
pour particuliers et entreprises : La réali-
sation de toutes opérations de courtage
et d’intermédiation en œuvres d’art ; le
conseil et l’accompagnement des entre-
prises et particuliers en stratégie marke-
ting, communication et développement
commercial ; l’organisation, la production
et la promotion d’événements cultu-
rels et professionnels ; la fourniture de
prestations de consulting et de services
connexes dans les domaines précités ;
Et plus généralement, toutes opérations
commerciales, financières, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social
ou susceptibles d’en favoriser le déve-
loppement. Président : M Courtois Ro-
dolphe demeurant 11 Rue Joubert 75009
PARIS Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de PARIS.

ALP01368599

IPS SUPPLY SAS
Société par actions simplifiée au capital

de 150.000 euros
Siège social : 207, rue de Bercy – 75012

Paris
442 346 243 RCS Paris

Aux termes des décisions de l'associé
unique en date du 15/01/2026 avec effet
au même jour, l'associé unique a :
- pris acte de la démission de Bénédicte
Vachon de son mandat de directeur gé-
néral,
- pris acte de la démission de IPS SUP-
PLY BV de son mandat de président,
- désigné Bénédicte Vachon, demeurant
121, rue de la Réunion - 75020 Paris en
qualité de nouveau président, en rempla-
cement de IPS SUPPLY BV.
Mention sera portée au RCS de PARIS

ALP01389813

Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Seine-Saint-Denis" et "Paris".

AUDIFLUX
EURL au capital de 2.000 €

Siège social : 88 avenue de la
République

93170 BAGNOLET
977 829 316 RCS BOBIGNY

Suivant décisions de l'associé unique en
date du 9 février 2026, il a été décidé de
transférer le siège social au 33 avenue
Philippe Auguste - 75011 Paris. L'article
4 des statuts a été modifié en consé-
quence.
La société sera radiée au RCS de BOBI-
GNY et immatriculée au RCS de PARIS

ALP01399494

GRAND SEARCH HOLDING
SAS au capital de 100 € Siège social :
78 AVENUE DES CHAMPS ELYSEES
Bureau 326 75008 PARIS RCS PARIS

984056960
Par décision des associés du 23/01/2026,
il a été décidé d’augmenter le capital so-
cial pour le porter de 100 à 218 € à comp-
ter du 23/01/2026. Modification au RCS
de PARIS.

ALP01398312

EDOSTAR HANA
SASU au capital de 20.000 EUR

Siège social : 56 rue de Boulainvilliers
75016 PARIS

RCS PARIS 788 825 537
Par décision de l'AGO en date du
3/12/2025, il a été décidé la dissolution
sans liquidation de la société EDOSTAR
HANA par application de l'article 1844-5
alinéa 3 du Code Civil. Cette dissolution
entraîne la Transmission Universelle du
Patrimoine de la société EDOSTAR HANA
au profit de son associée unique la so-
ciété de droit chypriote SCP SERVICES
CONSUMER PLUS LIMITED, ayant son
siège social ’’Ιωνος, 20, Floor 4, Flat 401,
’Egkωμη 2406, Leukωsia, Κuπρος, ins-
crite au Registre de Commerce et des
Sociétés de NICOSIE sous le numéro
**HE389872*, à l'issue du délai d'opposi-
tion qui est de 30 jours à compter de la
publication au BODACC.
Radiation du RCS PARIS.

ALP01399636

SCI EOM
SCI au capital de 500,00 €
Siège social : 83 RUE DE
ROCHECHOUART 75009 PARIS 09 RCS
Paris 943396283
Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 24/02/2026, il a été décidé
la dissolution anticipée de la société et sa
mise en liquidation amiable à compter du
24/02/2026, il a été nommé liquidateur(s)
M. TOLEDANO Theo demeurant 7 Rue
Curton 92110 Clichy et fixé le siège de
liquidation où les documents de la liqui-
dation seront notifiés au siège social de
l'entreprise.
Mention en sera faite au RCS de Paris

ALP01399648

SCI EOM
SCI au capital de 500,00 €
Siège social : 83 RUE DE
ROCHECHOUART 75009 PARIS 09 RCS
Paris 943396283
Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 24/02/2026, il a été dé-
cidé : d'approuver les comptes définitifs
de la liquidation; de donner quitus au
liquidateur M. TOLEDANO Theo demeu-
rant 7 Rue Curton 92110 Clichy pour sa
gestion et décharge de son mandat; de
prononcer la clôture des opérations de
liquidation à compter du 24/02/2026.
Radiation au RCS de Paris.

ALP01399660

Rectificatif à l'annonce référence
ALP01379726 parue dans Les Echos, le
29/01/2026 concernant la société TZK
FRANCE, lire Siège social : 229 rue
Saint-Honoré 75001 PARIS en lieu et
place de 11 rue de Cambrai 75019 Paris
Cedex 19.

VENTE DE FONDS -
GERANCE

ALP01399209

Aux termes d’un acte sous seing privé
du 06/02/2026 enregistré le 10/02/2026
au SDE PARIS ST-HYACINTHE dossier
2026 00003672 référence 7544P61 2026
A 00703 la société DUBAI GOLD HOUSE,
SARL, capital 1000 euros, RCS Paris n°
894 856 269, siège social 140 rue La
Fayette 75010 Paris a cédé à la socié-
té TMT&CO, SASU, capital 1000 euros,
RCS Paris n° 995 253 085, esiège social
60 rue François 1er 75008 Paris un fonds
de commerce dbijouterie horlogerie achat
vente or sis et exploité 140 rue La Fayette
75010 Paris. L’entrée en jouissance a été
fixée au 05/02/2026 moyennant le prix de
60.000 €. Les oppositions, s’il y a lieu, se-
ront reçues dans les 10 jours suivant la
dernière en date des publications légales.
Pour la réception des oppositions, élec-
tion de domicile est faite pour la validité :
à l'adresse du fonds et pour la correspon-
dance : Me Damien CHEVRIER, Avocat,
48 boulevard Malesherbes 75008 Paris.

91 • ESSONNE

VENTE DE FONDS -
GERANCE

ALP01399059

Aux termes d’un contrat de gérance-man-
dat en date du 16/01/2026, la société
B&B HOTELS FRANCE, SARL sise 271
rue du Général Paulet 29200 BREST, RCS
BREST 378 047 500, a donné en gérance
mandat à la société A.BEY PRESTATIONS
ET SERVICES, SAS ayant son siège
Place Jean Moulin 37290 PREUILLY SUR
CLAISE, RCS TOURS 953 775 475, RCS
TOURS 953 775 475, le fonds de com-
merce d’« hôtel », 3, avenue du 8 mai 45 -
91100 CORBEIL ESSONNES connu sous
l’enseigne « B&B HOTELS ».
Ledit contrat a été conclu pour une durée
indéterminée à compter du 12/01/2026.
Pour avis.

ALP01399034

Aux termes d’une attestation de rési-
liation en date du 20/01/2026 la société
B&B HOTELS FRANCE, SARL sise 271
rue du Général Paulet 29200 BREST,
RCS BREST 378 047 500, a pris acte
de la fin de la gérance-mandat en date
du 1er/08/2022 consentie à la socié-
té MD SERVICES, SAS sise 28 avenue
des Pépinières 94260 FRESNES, RCS
CRETEIL 898 015 649 du fonds de com-
merce d’« hôtel » exploité 3 avenue du 8
mai 1945 91100 CORBEIL-ESSONNES à
compter du 12/01/2026.
Pour avis

92 • HAUTS-DE-SEINE

SOCIETES

ALP01399455

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Hélène
ROUSSE-DILLENSCHNEIDER, Notaire
Associé de la Société Civile Profes-
sionnelle « Bertrand FAILLIOT, Hélène
ROUSSE-DILLENSCHNEIDER et Fran-
çois-Xavier PINET », titulaire d’un Office
Notarial à CHATEAUNEUF EN THYME-
RAIS (Eure et Loir) 11 Rue Lemoult, le 12
février 2026, a été constituée une société
civile immobilière ayant pour objet l’ac-
quisition, en état futur d’achèvement ou
achevés, l’apport, la propriété, la mise en
valeur, la transformation, la construction,
l’aménagement, l’administration, la loca-
tion et la vente (exceptionnelle) de tous
biens et droits immobiliers, ainsi que de
tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. La raison d’être de la société est fa-
miliale, en conséquence son objectif est
d’assurer la détention d’un patrimoine im-
mobilier, tant existant qu’à venir, puis de
faciliter sa transmission à ses membres,
dans le respect de l’éthique économique
et environnementale. La dénomination
sociale est LE BOIS DE LA FALAISE. Le
siège social est fixé à BOULOGNE-BIL-
LANCOURT (92100) 9 Bis rue de Paris. La
société est constituée pour une durée de
quatre-vingt-dix-neuf (99) années. Le ca-
pital social est fixé à la somme de SEPT
CENT QUATRE-VINGT MILLE EUROS
(780.000,00 EUR). Les apports sont :
Monsieur Jérôme GUILLEMAIN apporte
la somme de CENT SOIXANTE-DIX MILLE
DEUX CENTS EUROS (170.200,00 EUR).
Madame Nathalie GUILLEMAIN apporte
la somme de VINGT-NEUF MILLE HUIT
CENTS EUROS (29.800,00 EUR). Mon-
sieur et Madame GUILLEMAIN-BAJOLET
apportent la somme de QUATRE CENT
CINQUANTE-DEUX MILLE HUIT CENTS
EUROS (452.800,00 EUR). Monsieur
Théo GUILLEMAIN apporte la somme
de SOIXANTE-TROIS MILLE SIX CENTS
EUROS (63.600,00 EUR). Monsieur Axel
GUILLEMAIN apporte la somme de
SOIXANTE-TROIS MILLE SIX CENTS
EUROS (63.600,00 EUR). Toutes les ces-
sions de parts, quelle que soit la qualité
du ou des cessionnaires, sont soumises
à l'agrément préalable à l’unanimité des
associés. Les gérants de la société, nom-
més pour une durée illimitée, sont : Mon-
sieur Jérôme GUILLEMAIN et Madame
Nathalie BAJOLET, dt ensemble à BOU-
LOGNE-BILLANCOURT (92100) 9 Bis rue
de Paris. La société sera immatriculée au
RNE et au RCS de NANTERRE.
Pour avis
Le notaire.

ALP01393358

HK RESTODEV
SAS, société par actions simplifiée au ca-
pital de 100000 € Siège : 5 JARDINS DE
LA VALLEE 92290 Châtenay-Malabry
914108543 RCS de NANTERRE
Par AGE du 10-02-2026 il a été décidé, à
compter du 10-02-2026, de :
- transférer le siège social au 52 AVENUE
Raymond Aron 91300 Massy
President Monsieur Kokou Hamel Thi-
bault 10 RESIDENCE les Rieux 91120
Palaiseau
- changer la dénomination sociale qui
devient
HH RESTODEV 3
Radiation du RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS du EVRY

ALP01397666

SILENE
SC au capital de 1000 €
Siège social :
320 rue saint-honore 75001 Paris
893 165 878 RCS de Paris
Aux termes de l'AGE en date du
27/01/2026 les associés ont décidé de
transférer le siège social au 60, rue de la
Tourelle 92100 Boulogne-Billancourt, à
compter du 01/02/2026.

Objet social : La Société a pour objet, en
France et dans tous pays :-La proprié-
té et la gestion ainsi que la vente sans
pour autant porter atteinte au caractère
civil de la société, de toutes valeurs mo-
bilières, droits sociaux ou autres titres
ou droit sociaux en général.-La prise de
participation ou d'intérêts dans toutes
entités juridiques et dans toutes sociétés,
détenues en pleine propriété, nue-pro-
priété, usufruit, quasi-usufruit, par tous
moyens et notamment par voie d'achats,
d'échanges, d'apports, de souscriptions,
donation ; la cession en tout ou partie
desdites participations. -La détention de
contrats de capitalisation.-L'acquisition
par voie d'achat ou d'apport, la proprié-
té, la mise en valeur, la transformation,
la construction, l'aménagement, l'admi-
nistration, la location, la vente de tous
biens et droits immobiliers, de tous biens
et droits pouvant constituer l'accessoire,
l'annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.-La prise
de tout type de garantie sur les biens
sociaux.-La réalisation de prestations de
services administratifs, juridiques, finan-
ciers ou commerciaux notamment au
profit de toute filiale.-La société peut éga-
lement se constituer caution hypothécaire
et solidaire des associés, mais seulement
pour garantir un emprunt concourant au
financement du capital social, soit ini-
tialement, en vue de sa libération, soit
ultérieurement, à l'occasion de son aug-
mentation. -Le tout soit au moyen de ses
capitaux propres soit au moyen de capi-
taux d'emprunt, ainsi que de l'octroi, à
titre accessoire et exceptionnel, de toutes
garanties à des opérations conformes au
présent objet civil et susceptibles d'en
favoriser le développement. -Et, généra-
lement toutes opérations civiles pouvant
se rattacher directement ou indirectement
à cet objet ou susceptibles d'en favoriser
le développement, et ne modifiant pas le
caractère civil de la société.
Durée : expire le 21/01/2120
-Gérant : M. DELPRAT Laurent, de-
meurant 21, rue Gutenberg 92100 Bou-
logne-Billancourt
Radiation au RCS de Paris et réimmatri-
culation au RCS de Nanterre

ALP01377957

Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Paris" et "Hauts-de-Seine".
SISTA PARIS Sas au capital de 1 000 €,
Siège social : 7 rue Henri Rochefort 75017
Paris, RCS Paris 892748880. L'AGE du
23/01/2026 a décidé de transférer le siège
social au 6 Boulevard Bineau, 92300 Le-
vallois-Perret à compter du 23/01/2026.
Présidence : MYSONS Company, repré-
sentée par Madame Joanna DA PRATO,
sise 169 boulevard Malesherbes, 75017
Paris. Radiation au rcs Paris et immatri-
culation au rcs de Nanterre.

VENTE DE FONDS -
GERANCE

ALP01396292

Aux termes d'un acte en date du
11/02/2026 enregistré au S.P.F.E.
de VANVES, le 18/02/2026 Dossier
2026 00008431 Référence 9224P02 2026
A 00414, la société « MNJ COIFFURE »
SAS au capital de 500 €, sise 17 rue
Hébert – 92140 Clamart, 949 090 690
RCS NANTERRE a cédé à la société
« N.A.S.N.A Coiffure », SAS au capital
de 1.000 €, sise 67 avenue du Général
de Gaulle – 92130 Issy les Moulineaux,
994 429 413 RCS NANTERRE, un fonds
de commerce de « salon de coiffure et es-
thétique », sis et exploité au 17 rue Hébert
– 92140 Clamart. L'entrée en jouissance a
été fixée au 11/02/2026 moyennant le prix
principal de 31.000 €. Les oppositions s’il
y a lieu seront reçues dans les dix jours
de la dernière en date des publications
légales pour la validité au fonds cédé et
pour la correspondance au Séquestre
Juridique de l’Ordre des Avocats, Mai-
son des Avocats, Cours des Avocats, CS
64111 – 75833 Paris cedex

93 • SEINE-SAINT-DENIS

SOCIETES

ALP01390638

Par acte SSP en date à NOISY LE SEC
du 10/02/2026, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société civile immobilière.
Dénomination sociale : 5AIT.
Siège social : 110 rue des Guillaumes,
93130 NOISY LE SEC.
Objet social : L'acquisition d'immeubles,
l'administration et l'exploitation par bail,
location ou autrement desdits immeubles
et de tous autres immeubles bâtis dont
elle pourrait devenir propriétaire ultérieu-
rement, par voie d'acquisition, échange,
apport ou autrement.

Durée de la Société : 99 ans à compter de
la date de l'immatriculation de la Société
au RCS.
Capital social : 10 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire.
Gérance : Abdelkader AIT HAMOUDI, de-
meurant 85 avenue de Strasbourg 93130
NOISY LE SEC.
Clauses relatives aux cessions de parts :
dispense d'agrément pour cessions à as-
sociés, conjoints d'associés, ascendants
ou descendants du cédant; agrément des
associés représentant au moins les trois-
quarts des parts sociales.
Immatriculation de la Société au RCS de
BOBIGNY.

ALP01399549

AVIS DE TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL
GROUPE ANTHEMIS
Société par actions simplifiée à associé
unique
Au capital de 144 450 €
Ancien siège social : 16 avenue des
Abeilles – 77270 VILLEPARISIS
799 363 858 RCS MEAUX
Aux termes des décisions de l’associé
unique en date du 8 janvier 2026, le siège
social a été transféré, à compter du 8
janvier 2026, du 16 avenue des Abeilles,
77270 VILLEPARISIS au rue de Lisbonne,
93110 ROSNY-SOUS-BOIS.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Nouveau siège social : rue de Lisbonne,
93110 ROSNY-SOUS-BOIS.
Nouvelle immatriculation : RCS de BO-
BIGNY (anciennement RCS MEAUX
799 363 858).
Mention en sera faite au RCS de BOBI-
GNY (inscription modificative) et au RCS
de MEAUX (radiation).
Pour avis.

ALP01399085

Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Paris" et "Seine-Saint-Denis".
LES DOMAINES DE FRANCE AMÉNA-
GEMENT
SARL au capital variable de 500 €
Siège social : 7 rue de Provence 75009
PARIS
RCS 827 529 330 PARIS
L'AGE du 29/12/2025 a décidé de trans-
férer le siège social au 30 allée des Bos-
quets 93340 LE RAINCY, à compter du
01/01/2026.
Gérant : M LASSIEGE Gérard, 30 allée
des Bosquets 93340 LE RAINCY
Radiation du RCS de PARIS et immatricu-
lation au RCS de BOBIGNY

ALP01399703

GARAGE HEURTAULT
SAS au capital de 500 € Siège social :
19 CHEMIN DE SAINT LEGER 93200

SAINT-DENIS RCS BOBIGNY 834130544
Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 31/12/2024, il a été décidé
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la
société malgré les pertes constatées, en
application de l’art. L223-42 du Code de
commerce à compter du 31/12/2024 Mo-
dification au RCS de BOBIGNY.

VENTE DE FONDS -
GERANCE

ALP01398962

Aux termes d’une attestation de rési-
liation en date du 11/01/2026 la société
B&B HOTELS FRANCE, SARL sise 271
rue du Général Paulet 29200 BREST,
RCS BREST 378 047 500, a pris acte
de la fin de la gérance-mandat en date
du 30/06/2017 consentie à la société
NSI HOTELLERIE, SAS sise 26 rue des
Cygnes 77700 MAGNY-LE-HONGRE,
RCS MEAUX 830 236 501 (anciennement
3 rue Jean Ferrat 94550 CHEVILLY-LA-
RUE, RCS CRETEIL) du fonds de com-
merce d’« hôtel » exploité 1, rue Léonard
de Vinci 93600 AULNAY-SOUS-BOIS à
compter du 1er/12/2025.
Pour avis

ALP01399745

Aux termes d'un SSP en date du
24/02/2026, la société IDM TAXIS
SASU au capital de 500 € située 7 SQ
KENNEDY 77400 SAINT-THIBAULT-DES-
VIGNES immatriculée au RCS de MEAUX
sous le numéro 981592090 a donné en lo-
cation gérance à M BEN AMMAR Samir
demeurant 65 RUE PAUL LAFARGUE,
93420 VILLEPINTE un fonds de com-
merce de taxis situé 65 RUE PAUL LA-
FARGUE 93420 VILLEPINTE à compter
du 24/02/2026 au 23/02/2027. Le contrat
est renouvelable par tacite reconduction
d’une période de 12 mois.

94 • VAL-DE-MARNE

SOCIETES

ALP01392669

Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Paris" et "Val-de-Marne".

NCIR TRANSPORT
SARL au capital de 500 €

Siège social : 9 AVENUE STEPHEN
PICHON 75013 PARIS

RCS 933 328 130 PARIS
L'AGE du 02/02/2026 a décidé de :
- transférer le siège social au 1 Allée Fer-
nand Léger 94250 GENTILLY.
- d'ajouter à l'objet social : achat et vente
de produits non réglementés
Gérant : M NCIR Moez demeurant 1 Allée
Fernand Léger 94250 Gentilly.
Radiation du RCS de PARIS et immatricu-
lation au RCS de CRETEIL

ALP01399818

Rectificatif à l'annonce référence
ALP01387477 parue dans LES ECHOS
(94), le 11/02/2026 concernant la socié-
té J.M.B, lire Gérance M CAI-DUBOIS
Bingjie demeurant 103 Rue Hoche 94200
IVRY-SUR-SEINE en lieu et place de Gé-
rance M CAI-DUBOIS Bingjie demeurant
103 Rue Hoche 94200 IVRY-SUR-SEINE ;
M ABOUKAMAR Mohamed demeurant
103 Rue de Petit Vaux 91360 ÉPINAY-
SUR-ORGE.

95 • VAL-D’OISE

SOCIETES

ALP01393104

Par acte SSP du 03/02/2026, il a été
constitué une SAS ayant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination :
DABA
Objet social : L'objet de la société est le
commerce de détail d'alimentation géné-
rale, incluant la vente de produits alimen-
taires, boissons, produits ménagers, et
toutes activités annexes
Siège social :
3 rue de Morangles, 95820 Bruyères-sur-
Oise.
Capital : 2000 €
Durée : 99 ans
Président : M. BISSET PASCAL, demeu-
rant 5 RUE POUPART 95290 L' Isle-Adam
Admission aux assemblées et droits de
votes : Chaque associé est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit
à une voix.
Clause d'agrément : Les cessions d'ac-
tions au profit d'associés ou de tiers sont
libres.
Immatriculation au RCS de Pontoise

ALP01393194

POISSONNERIE DU VAL DE MER
SARL au capital de 8000 €
Siège social :
1 rue de l'agriculture 95870 Bezons
485 374 813 RCS de Pontoise
Aux termes de l'AGE en date du
16/04/2025 les associés ont décidé de
transférer le siège social au 10 ROUTE DE
DANGU 60240 Boury-en-Vexin, à comp-
ter du 16/04/2025.
Radiation au RCS de Pontoise et réimma-
triculation au RCS de Beauvais

ALP01382311

SYGMA
SARL au capital de 6000 €
Siège social :
15 Rue François Broussais 95150 Taverny
817 732 001 RCS de Pontoise
Aux termes de l'AGE en date du
31/08/2025 les associés ont approuvé
les comptes de liquidation, donné quitus
au liquidateur, M. DAHECH Belgacem,
demeurant 15 Rue François Broussais
95150 Taverny pour sa gestion et l'ont
déchargé de son mandat, et constaté la
clôture des opérations de liquidation à
compter du même jour.
Les comptes de clôture seront déposés
au greffe du tribunal de commerce de
Pontoise.
Radiation au RCS de Pontoise

Notre solution d’annonces
légales dédiée aux pros
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AVIS D'APPELS D’OFFRES

FOURNITURES

02 CLESENCE

OUTIL DE GÉOLOCALISATION
ET D'AUTOPARTAGE POUR

LA GESTION DE PARCS
AUTOMOBILES

AVIS DE MARCHÉ OU DE CONCESSION –
RÉGIME ORDINAIRE

1. ACHETEUR
1.1 Acheteur
Nom officiel: CLESENCE
Forme juridique de l’acheteur: Organisme
de droit public
Activité du pouvoir adjudicateur: Loge-
ment et équipements collectifs
2. PROCÉDURE
2.1 Procédure
Titre: Outil de géolocalisation et d'auto-
partage pour la gestion de parcs automo-
biles
Description: Outil de géolocalisation et
d'autopartage pour la gestion de parcs
automobiles
Identifiant de la procédure:
702875a4-459d-45ac-9043-2a032cad6269
Identifiant interne: 2026PN001
Type de procédure: Négociée avec publi-
cation préalable d’un appel à la concur-
rence / concurrentielle avec négociation
La procédure est accélérée: non
2.1.1 Objet
Nature du marché: Fournitures
Nomenclature principale (cpv): 48000000
Logiciels et systèmes d'information
2.1.2 Lieu d’exécution
N’importe où
2.1.3 Valeur
Valeur estimée hors TVA: 0 Euro
2.1.4 Informations générales
Base juridique:
Directive 2014/24/UE
Droit transnational applicable: 1 / La
consultation est passée en groupement de
commandes sur le fondement des articles
L2113-6 à L2113-8 du Code de la com-
mande publique avec la Société FLANDRE
OPALE HABITAT 2 / La durée maximale
du marché est de 6 ans au motif que son
exécution nécessite des investissements
amortissables sur une durée supérieure
à quatre ans (notamment concernant l'ac-
quisition des boitiers).
2.1.6 Motifs d’exclusion
Sources des motifs d'exclusion: Document
de marché
5. LOT
5.1 Identifiant technique du lot: LOT-0001
Titre: Outil de géolocalisation et d'auto-
partage pour la gestion de parcs automo-
biles
Description: Outil de géolocalisation et
d'autopartage pour la gestion de parcs
automobiles
Identifiant interne: 1
5.1.1 Objet
Nature du marché: Fournitures
Nomenclature principale (cpv): 48000000
Logiciels et systèmes d'information
5.1.2 Lieu d’exécution
N’importe où
Informations complémentaires:
5.1.3 Durée estimée
Durée: 2 An
5.1.4 Renouvellement
Nombre maximal de renouvellements: 2
5.1.5 Valeur
Valeur estimée hors TVA: 0 Euro
Valeur maximale de l’accord-cadre: 500
000 Euro
5.1.6 Informations générales
Participation réservée: La participation
n’est pas réservée.
Projet de passation de marché non financé
par des fonds de l’UE
Le marché relève de l’accord sur les mar-
chés publics (AMP): oui
Informations complémentaires: 1 / Le
nombre de candidats admis à présenter
une offre n'est pas limité. Toutes les candi-
datures complètes, recevables, et dont les
niveaux de capacités économiques, finan-
cières, techniques et professionnelles ont
été jugées suffisants sont déclarées rece-
vables par l'acheteur et sont admises à
présenter une offre. 2 / L’acheteur engage-
ra une négociation avec tous les candidats
sélectionnés ayant déposé des offres qui
ne sont pas inappropriées au sens du code
de la commande publique.
5.1.9 Critères de sélection
Sources des critères de sélection: Docu-
ment de marché
Informations sur la seconde étape d’une
procédure en deux étapes:
Nombre minimal de candidats à convoquer
pour la seconde étape de la procédure: 3
5.1.10 Critères d’attribution
Critère:
Type: Qualité
Description: Valeur technique

Catégorie du critère d’attribution seuil:
Pondération (points, valeur exacte)
Nombre critère d’attribution: 60
Critère:
Type: Coût
Description: Coût global
Catégorie du critère d’attribution seuil:
Pondération (points, valeur exacte)
Nombre critère d’attribution: 40
5.1.11 Documents de marché
Langues dans lesquelles les documents
de marché (ou leurs parties) sont officieu-
sement disponibles: français
Adresse des documents de marché:
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/
gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2026_
woxtW77sDN
5.1.12 Conditions du marché public
Conditions de présentation:
Présentation par voie électronique:
Requise
Adresse de présentation: https://www.
achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2026_woxtW77sDN
Langues dans lesquelles les offres ou
demandes de participation peuvent être
présentées: français
Catalogue électronique: Non autorisée
Date limite de réception des demandes de
participation: 24/03/2026 14:00 +02:00
Conditions du marché:
Le marché doit être exécuté dans le cadre
de programmes d’emplois protégés: Non
Facturation en ligne: Non autorisée
La commande en ligne sera utilisée: non
Le paiement en ligne sera utilisé: non
5.1.15 Techniques
Accord-cadre:
Accord-cadre, sans remise en concur-
rence
Nombre maximal de participants: 1
Informations sur le système d’acquisition
dynamique:
Pas de système d’acquisition dynamique
5.1.16 Informations complémentaires,
médiation et réexamen
Organisation chargée des procédures de
recours: CLESENCE
Organisation qui fournit des précisions
concernant l’introduction des recours:
CLESENCE
8. ORGANISATIONS
8.1 ORG-0001
Nom officiel: CLESENCE
Numéro d’enregistrement:
58598002200040
Adresse postale: 4 avenue Archimède
Ville: Saint Quentin
Code postal: 02100
Subdivision pays (NUTS): Aisne (FRE21)
Pays: France
Adresse électronique: achat@clesence.fr
Téléphone: 0323646566
Point de terminaison pour l’échange d’in-
formations (URL): https://www.achat-
pub l i c .com /sdm /ent /gen /en t _det a i l .
do?PCSLID=CSL_2026_woxtW77sDN
Profil de l’acheteur: https://www.achatpu-
blic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
Rôles de cette organisation:
Acheteur
Organisation chargée des procédures de
recours
Organisation qui fournit des précisions
concernant l’introduction des recours
Informations relatives à l’avis
Identifiant/version de l’avis: 79be3814-
1305-4dd0-8c7f-f8b671d439f7 - 01
Type de formulaire: Mise en concurrence
Type d’avis: Avis de marché ou de conces-
sion – régime ordinaire
Date d’envoi de l’avis: 20/02/2026 16:20
+02:00
Langues dans lesquelles l’avis en question
est officiellement disponible: français

92 VILLE DE
VILLE-D'AVRAY

ACQUISITION DE VÉHICULES
ET DE BORNES DE RECHARGE

ÉLECTRIQUE
SECTION 1 : IDENTIFICATION DE
L'ACHETEUR
Nom complet de l'acheteur : Commune de
Ville d'Avray
Type de Numéro national d'identification
: SIRET
N° National d'identification :
21920077100018
Ville : Ville d'avray
Code Postal : 92410
Groupement de commandes : Non
SECTION 2 : COMMUNICATION
Lien vers le profil d'acheteur : https://
marches.maximilien.fr/
Identifiant interne de la consultation :
2600002
Intégralité des documents sur le profil
d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication
non communément disponibles : Non
Nom du contact : Judith COMMINSO-
LI-NOUVEL
Adresse mail du contact : judith.commin-
soli@seineouest.fr

SECTION 3 : PROCÉDURE
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle - conditions / moyens de preuve :
Références et qualifications techniques
sur les 3 dernières années
Capacité économique et financière -
conditions / moyens de preuve : Chiffre
d'affaire (montant et évolution) sur les 3
dernières années
Capacités techniques et professionnelles
- conditions / moyens de preuve : Moyens
matériels et humains sur les 3 dernières
années
Technique d'achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des
plis : 31 mars 2026 à 17 h 00
Présentation des offres par catalogue
électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation :
Oui
L'acheteur exige la présentation de
variantes : Oui
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché : Acquisition de véhi-
cules et de bornes de recharge électrique
Code CPV principal
Descripteur principal : 34110000
Type de marché : Fournitures
Description succincte du marché :
Acquisition de véhicules et de bornes de
recharge électrique - Marché divisé en 3
lots : un lot n°1 relatif à l'acquisition de 4
véhicules de tourisme électriques, un lot
n°2 relatif à l'acquisition de 2 véhicules
utilitaires et un lot n°3 relatif à l'acquisition
et l'installation de 3 bornes de recharges.
Chacun de ces lots constitue un marché
mono-attributaire de fournitures conclu
sur la base de prix forfaitaires. Ils pren-
dront effet à compter de la leur date de
notification et prendront fin à compter de
la date de livraison des véhicules pour
les lots n°1 et n°2 et de la fin du délai de
garantie des bornes de recharge pour le
lot n°3.
Lieu principal d'exécution du marché :
Ville d'Avray
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Oui
SECTION 5 : LOTS
Description du lot : Acquisition de 4 véhi-
cules de tourisme électriques - Marché
mono-attributaire de fournitures conclu
à prix forfaitaire. Le marché prend effet
à compter de sa date de notification et
prend fin à la livraison de l'ensemble des
véhicules attendus. En plus de la fourni-
ture de 4 véhicules, le titulaire sera éga-
lement charger de reprendre les véhicules
aujourd'hui en possession de la Ville.
Code CPV principal : 34110000
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: euros
Lieu d'exécution du lot : Ville d'Avray
Description du lot : Acquisition de 2 véhi-
cules utilitaires - Marché mono-attribu-
taire de fournitures conclu à prix forfai-
taire. Le marché prend effet à compter
de sa date de notification et prend fin à
la livraison de l'ensemble des véhicules
attendus. Chaque candidat devra pré-
senter une variante obligatoire sur ce lot.
Celle-ci porte sur la motorisation du véhi-
cule utilitaire benne.
Code CPV principal : 34144700
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: euros
Lieu d'exécution du lot : Ville d'Avray
Description du lot : Acquisition et instal-
lation de 3 bornes de recharge électrique
- Marché mono-attributaire de fourniture
conclu à prix forfaitaire. Le marché conclu
à compter de sa date de notification et
prendra fin à la fin du délai de garantie des
bornes.
Code CPV principal : 31224500
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: euros
Lieu d'exécution du lot : Ville d'Avray
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉ-
MENTAIRES
Visite obligatoire : Non
Autres informations complémentaires :
Modalités de dépôt des offres : La consul-
tation est dématérialisée. GPSO impose
que les offres soient déposées par voie
électronique en passant par la plateforme
Ma x imi l i en (h t tps : //marches .ma x imi -
lien.fr). Afin de simplifier les démarches
des candidats, les offres déposées sur
laplateforme Maximilien n'auront par à
être signées électroniquement. Par la
seule remise de son offre, le candidat
confirme son intention de soumissionner
à l'attribution du marché.
Les renseignements complémentaires sur
les documents de la consultation sollici-
tés en temps utile par les candidats seront
communiqués, via la plateforme, à tous les
candidats ayant retiré un dossier et qui se
sont fait connaitre.
Les candidats sont invités à vérifier la
taille des documents transmis dans leur
offre (article 5 du règlement de la consul-
tation), à la taille des chemins d'accès aux
différents fichiers et à l'intitulé de chaque

75 00 - Fax : 01 60 09 75 20, mèl : accueil.
tj-meaux@justice.fr
Précisions concernant le(s) délai(s) d'in-
troduction des recours : Cf. le tribunal
judiciaire à l'adresse ci-dessus.
Envoi à la publication le : 19/02/26
Date d'envoi du présent avis au JOUE :
19/02/26
Les dépôts de plis doivent être impérative-
ment remis par voie dématérialisée. Cette
consultation bénéficie du Service DUME.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder
au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur https://www.
marches-publics.info

93
VILLE DE
NEUILLY-SUR-
MARNE

MISE À DISPOSITION D'UN
RÉFRIGÉRATEUR CONNECTÉ

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE L'ACHE-
TEUR
Nom complet de l'acheteur : Mairie de
Neuilly sur Marne
Type de Numéro national d'identification :
SIRET
N° National d'identification :
21930050600017
Ville : Neuilly sur marne
Code Postal : 93330
Groupement de commandes : Non
SECTION 2 : COMMUNICATION
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.
achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.
do?PCSLID=CSL_2026_i7R8wi8HKK
Identifiant interne de la consultation :
2026-1027
Intégralité des documents sur le profil
d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication
non communément disponibles : Non
Nom du contact : Service Commande
Publique
Adresse mail du contact : service.
marches.publics@neuillysurmarne.fr
Numéro de téléphone du contact : +33
143087947
SECTION 3 : PROCÉDURE
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle - conditions / moyens de preuve : Voir
modalités au Règlement de Consultation
(RC)
Capacité économique et financière - condi-
tions / moyens de preuve : Voir modalités
au Règlement de Consultation (RC)
Capacités techniques et professionnelles
- conditions / moyens de preuve : Voir
modalités au Règlement de Consultation
(RC)
Technique d'achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des
plis : 01 avril 2026 à 12 h 00
Présentation des offres par catalogue
électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation
: Oui
L'acheteur exige la présentation de
variantes : Non
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché : Mise à disposition d'un
réfrigérateur connecté.
Code CPV principal
Descripteur principal : 42933000
Type de marché : Services
Description succincte du marché : Le pré-
sent marché a pour objet la mise à dis-
position d'un réfrigérateur connecté, son
installation, son approvisionnement, son
entretien et sa maintenance.
Il s'agit d'assurer une offre de restauration
quotidienne par le moyen de livraisons de
repas cuisinés (entrées, plats, desserts,
snacking...) et de boissons dans un réfri-
gérateur auquel ont accès les agents de
la Ville. Ce réfrigérateur sera installé sur le
site de l'Hôtel de Ville sis 1 Place François
Mitterrand à Neuilly-sur-Marne (93330).
Lieu principal d'exécution du marché :
Seine-Saint-Denis
Durée du marché (en mois) : 12
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Oui
SECTION 5 : LOTS
Description du lot : Mise à disposition d'un
réfrigérateur connecté.
Code CPV principal : 42933000
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: 0.00 euros
Lieu d'exécution du lot : Seine-Saint-Denis
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉ-
MENTAIRES
Visite obligatoire : Non
Autres informations complémentaires :
Les prestations objet du présent marché
telles que définies à l'article 1 du CCTP
seront traitées à prix global et forfaitaire
concernant la mise à disposition d'un réfri-
gérateur connecté sur le site de l'Hôtel de
Ville.
Le présent marché comporte également
une partie à bons de commande per-
mettant de régulariser la participation
financière de la Ville aux repas facturés
aux agents en fonction des besoins. Ces
prestations complémentaires donnent lieu
à l'émission de bons de commande sans
montant minimum et avec un montant
maximum annuel de 30 000 Euros HT.
Le marché sera conclu avec le titulaire à
compter du 1er juillet 2026 ou à sa date
de notification si cette dernière est pos-
térieure, pour une durée initiale d'un an
puis reconductible 2 fois par reconduction
tacite. La durée totale du marché ne pour-
ra pas excéder 3 ans.
Les critères de jugement des offres : prix
20 points, qualité des produits et dévelop-
pement durable 50 points, qualité du ser-
vice 25 points, dimension environnemen-
tale et sociale 5 points.
Dans le cadre de l’analyse des offres,
l’acheteur organisera une phase de test
des produits alimentaires proposés par les
candidats.
Date d'envoi du présent avis : 20/02/2026

95 VAL D'OISE
HABITAT

MISSIONS DE REPÉRAGE
DE MATÉRIAUX CONTENANT
DE L'AMIANTE ET DU PLOMB

AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

VAL D'OISE HABITAT
Mme Séverine LEPLUS - Directrice Géné-
rale
1 avenue de la Palette
95031 CERGY
Tél : 01 34 41 64 64
mèl : correspondre@aws-france.com
web : https://www.valdoisehabitat.fr/
SIRET 47831786000029
Le marché ne fait pas l'objet d'une procé-
dure conjointe
Type de pouvoir adjudicateur : Autre
Principale(s) activité(s) du pouvoir adju-
dicateur : Logement et développement
collectif;
L'avis implique un marché
Objet : Accord-cadre à bons de com-
mande relatifs aux missions de repérage
de matériaux contenant de l'amiante et
du plomb
Réference acheteur : Reperage - Amiante
et plomb
Type de marché : Services
Procédure : Procédure ouverte
Code NUTS : FR108
Lieu principal de prestation : 1 avenue de
la Palette
95031 CERGY
Durée : 48 mois.
À compter du 29/06/26
Description : La présente consultation est
relative à un accord-cadre à bons de com-
mande concernant
Mission de repérage de matériaux conte-
nant de l'amiante et du plomb
Dans le cadre de ses obligations régle-
mentaires relatives à la prévention des
risques liés à l'amiante et à l'exposition
au plomb dans les immeubles bâtis, VAL
D'OISE HABITAT a la responsabilité de
faire réaliser des recherches d'amiante et
de plomb dans son patrimoine immobilier,
de constituer et communiquer les informa-
tions aux personnes concernées et selon
les cas de mettre en oeuvre les obligations
issues des résultats de ces repérages.
Dans ce contexte, le présent accord-cadre
à bons de commande a pour objet de dési-
gner un titulaire pour réaliser dans les
différents immeubles bâtis de VAL D'OISE
HABITAT les prestations suivantes :
- Mission de repérage amiante.
- Etablissement des rapports de repérage.
- Réalisation de Constats de Risque d'Ex-
position au Plomb.
Lieu(x) d'exécution : Ensemble du patri-
moine de Val d'Oise Habitat.
Dans la mesure où ni le rythme, ni l'éten-
due, ni la nature des interventions ne
peuvent être déterminés précisément, le
pouvoir adjudicateur a décidé de recourir
à un marché fractionné sous la forme d'un
marché à bons de commande et ce confor-
mément aux articles L2125-1 1°, R. 2162-1
à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du
Code de la commande publique.
Les montants minimum et maximum sur la
durée initiale du marché (soit 12 mois) sont
les suivants :
- Montant minimum annuel : SANS
- Montant maximum annuel : 650 000,00
€HT
Les montants seront identiques pour
chaque période de reconduction.
Les bons de commande seront notifiés par
le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure
des besoins.
Le montant définitif du marché dépendra
par conséquent, du nombre de prestations
réellement exécutées appliquées aux prix
unitaires figurant dans le bordereau de
prix.
En outre, l'accord-cadre est mono-attri-
butaire et ne sera attribué qu'à un seul
titulaire.
Classification CPV :
Principale : 90650000 - Services de désa-
miantage
La procédure d'achat du présent avis est
couverte par l'accord sur les marchés
publics de l'OMC : OUI
Forme du marché : Division en lots : non
Les variantes sont refusées
Options : oui
L'accord-cadre est conclu pour une
période initiale de 1 an.
L'accord-cadre est reconduit tacitement
jusqu'à son terme. Le nombre de périodes
de reconduction est fixé à 3. La durée de
chaque période de reconduction est de
12 mois. La durée maximale du contrat,
toutes périodes confondues, est de 4 ans.
L'accord-cadre est conclu à compter de la
date de notification du contrat. La date de
notification du 29 juin est prévisionnelle,
elle peut être antérieure comme posté-
rieure
Le marché est conclu pour une durée d'un
an à compter de sa date de notification et
est reconductible tacitement 3 fois une
année.
Le délai d'exécution de chacune des
missions sera défini dans le bon de com-
mande.
Reconductions : oui
L'accord-cadre est conclu pour une
période initiale de 1 an.
L'accord-cadre est reconduit tacitement
jusqu'à son terme. Le nombre de périodes
de reconduction est fixé à 3. La durée de
chaque période de reconduction est de
12 mois. La durée maximale du contrat,
toutes périodes confondues, est de 4 ans.
L'accord-cadre est conclu à compter de la
date de notification du contrat. La date de
notification du 29 juin est prévisionnelle,
elle peut être antérieure comme posté-
rieure.
Le marché est conclu pour une durée d'un
an à compter de sa date de notification et
est reconductible tacitement 3 fois une
année.
Le délai d'exécution de chacune des
missions sera défini dans le bon de com-
mande.
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Informations sur les membres du person-
nel responsables de l'exécution du mar-
ché : NON
Critères d'attribution :
Le prix n'est pas le seul critère d'attribu-
tion et tous les critères sont énoncés uni-
quement dans les documents du marché.
Dépôt dématérialisé : Activé

document(notamment quant aux carac-
tères spéciaux).
- Le délai de validité des offres est de 180
jours
- Critères de sélection des offres :
Pour le lot n°1 :
1/ Critère 1 : Valeur technique : 70 points
de la note finale
- Sous-critère 1 : impact environne-
mental global (réduction des émissions
de la fabrication à l'usage du véhicule,
empreinte carbone globale) : 40 points
- Sous-critère 2 : situation du réseau,
proximité, disponibilité des pièces et des
véhicules : 15 points
- Sous-critère 3 : qualité et état du véhi-
cule, équipement, délais (livraison et
garantie) et batterie : 15 points
2/ Critère 2 : Prix unitaires : 30 points de la
note finale (analysé sur la base du montant
inscrit dans le Détail Quantitatif Estimatif,
tenant compte des véhicules acquis et des
véhicules repris)
Il est précisé que le D.Q.E. n'est pas
contractuel et n'engage donc pas les can-
didats.
Pour le lot n°2 :
1/ Critère 1 : Valeur technique : 70 points
de la note finale
- Sous-critère 1 : impact environne-
mental global (réduction des émissions
de la fabrication à l'usage du véhicule,
empreinte carbone globale) : 40 points
- Sous-critère 2 : situation du réseau,
proximité, disponibilité des pièces et des
véhicules : 15 points
- Sous-critère 3 : qualité et état du véhi-
cule, équipement, délais (livraison et
garantie) et batterie : 15 points
2/ Critère 2 : Prix unitaires : 30 points de la
note finale (analysé sur la base du montant
d'acquisition inscrit dans le BPF)
Pour le lot n°3 :
1/ Critère 1 : Valeur technique : 70 points
de la note finale
- Sous-critère 1 : puissance et capaci-
té de charge, conformité aux standards
européens, gestion des droits d'accès :
40 points
- Sous-critère 2 : garantie et maintenance,
mise à jour : 20 points
- Sous-critère 3 : esthétique, encombre-
ment, ergonomie d'utilisation : 10 points
2/ Critère 2 : Prix forfaitaires : 30 points
de la note finale (analysé sur la base du
montant inscrit dans le BPF)
- Voies recours : La procédure du référé
pré-contractuel prévue à l'article L.551-1
du Code de la justice administrative peut
être mise en oeuvre avant la
signature du marché. La procédure du
référé contractuel prévue aux articles
L.551-13 à L.551-23 du code de la justice
administrative ne peut être mise en oeuvre
que si l'avis ex-ante volontaire prévu à
l'article R.2183-6du Code de la commande
publique n'a été publié au JOUE et/ou que
le pouvoir adjudicateur n'a pas observé
les délais prévus à l'article L.551-15 du
Code de la justice administrative à comp-
ter de cette publication. Un recours contre
le contrat signé peut être introduit dans
un délai de 2 mois à compter de la publi-
cation de l'avis d'attribution et peut être
assorti d'une demande de référé suspen-
sion (article L.521-1 du Code de la justice
administrative). Les actes détachables du
contrat ne peuvent être contactés qu'à
l'occasion de ce recours.
Date d'envoi du présent avis : 23/02/2026

SERVICES

91 ESSONNE
HABITAT

MAINTENANCE
ET ENTRETIEN

DES INSTALLATIONS
DE REOBINETTERIE

AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

ESSONNE HABITAT
Mme Celine DOURDAN2 allée Eugène
MouchotBP 79
91131 RIS ORANGIS
Tél : 01 69 25 46 00
mèl : celine.dourdan@essia.fr
web : https://www.essia.fr/essonne-habi-
tat.php
SIRET 96520288000013
Le marché ne fait pas l'objet d'une procé-
dure conjointe
Type de pouvoir adjudicateur : Autre
Principale(s) activité(s) du pouvoir adju-
dicateur : Logement et développement
collectif;
L'avis implique un marché public.
Objet : MARCHE DE MAINTENANCE ET
D'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE
REOBINETTERIE
Réference acheteur : 2026-02 ROB
Type de marché : Services
Procédure : Procédure ouverte
Durée :À compter du 01/07/26
Jusqu'au 30/06/27
Description : MARCHE DE MAINTENANCE
ET D'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE
REOBINETTERIE
Classification CPV :
Principale : 50513000 - Services de répara-
tion et d'entretien de robinets
La procédure d'achat du présent avis est
couverte par l'accord sur les marchés
publics de l'OMC : OUI
Forme du marché : Division en lots : non
Les variantes sont refusées
Options : nonReconductions : ouiCondi-
tions relatives au contrat
Conditions particulières d'exécution :
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Critères d'attribution : Le prix n'est pas
le seul critère d'attribution et tous les cri-
tères sont énoncés uniquement dans les
documents du marché.
Dépôt dématérialisé : Activé
Remise des offres : 24/03/26 à 12h00 au
plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre
ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.Validité des
offres : 6 mois, à compter de la date limite
de réception des offres.
Modalités d'ouverture des offres :Date : le
24/03/26 à 12h30
Renseignements complémentaires :
Il s'agit d'un marché périodique : OUI
Calendrier prévisionnel de publication des
prochains avis :
Le marché s'inscrit dans un projet/pro-
gramme financé par des fonds commu-
nautaires : NON
Instance chargée des procédures de
recours : TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MEAUX, 44 Avenue Salvador Allendé, BP
230, 77108 MEAUX - CEDEX, Tél : 01 60 09

conseil@dematis.com Tél. 01 72 36 55 48

Votre tiers de télétransmission
des actes en préfecture

homologué par le Ministère de
l’intérieur
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AVIS D'APPELS D’OFFRES

FOURNITURES

02 CLESENCE

OUTIL DE GÉOLOCALISATION
ET D'AUTOPARTAGE POUR

LA GESTION DE PARCS
AUTOMOBILES

AVIS DE MARCHÉ OU DE CONCESSION –
RÉGIME ORDINAIRE

1. ACHETEUR
1.1 Acheteur
Nom officiel: CLESENCE
Forme juridique de l’acheteur: Organisme
de droit public
Activité du pouvoir adjudicateur: Loge-
ment et équipements collectifs
2. PROCÉDURE
2.1 Procédure
Titre: Outil de géolocalisation et d'auto-
partage pour la gestion de parcs automo-
biles
Description: Outil de géolocalisation et
d'autopartage pour la gestion de parcs
automobiles
Identifiant de la procédure:
702875a4-459d-45ac-9043-2a032cad6269
Identifiant interne: 2026PN001
Type de procédure: Négociée avec publi-
cation préalable d’un appel à la concur-
rence / concurrentielle avec négociation
La procédure est accélérée: non
2.1.1 Objet
Nature du marché: Fournitures
Nomenclature principale (cpv): 48000000
Logiciels et systèmes d'information
2.1.2 Lieu d’exécution
N’importe où
2.1.3 Valeur
Valeur estimée hors TVA: 0 Euro
2.1.4 Informations générales
Base juridique:
Directive 2014/24/UE
Droit transnational applicable: 1 / La
consultation est passée en groupement de
commandes sur le fondement des articles
L2113-6 à L2113-8 du Code de la com-
mande publique avec la Société FLANDRE
OPALE HABITAT 2 / La durée maximale
du marché est de 6 ans au motif que son
exécution nécessite des investissements
amortissables sur une durée supérieure
à quatre ans (notamment concernant l'ac-
quisition des boitiers).
2.1.6 Motifs d’exclusion
Sources des motifs d'exclusion: Document
de marché
5. LOT
5.1 Identifiant technique du lot: LOT-0001
Titre: Outil de géolocalisation et d'auto-
partage pour la gestion de parcs automo-
biles
Description: Outil de géolocalisation et
d'autopartage pour la gestion de parcs
automobiles
Identifiant interne: 1
5.1.1 Objet
Nature du marché: Fournitures
Nomenclature principale (cpv): 48000000
Logiciels et systèmes d'information
5.1.2 Lieu d’exécution
N’importe où
Informations complémentaires:
5.1.3 Durée estimée
Durée: 2 An
5.1.4 Renouvellement
Nombre maximal de renouvellements: 2
5.1.5 Valeur
Valeur estimée hors TVA: 0 Euro
Valeur maximale de l’accord-cadre: 500
000 Euro
5.1.6 Informations générales
Participation réservée: La participation
n’est pas réservée.
Projet de passation de marché non financé
par des fonds de l’UE
Le marché relève de l’accord sur les mar-
chés publics (AMP): oui
Informations complémentaires: 1 / Le
nombre de candidats admis à présenter
une offre n'est pas limité. Toutes les candi-
datures complètes, recevables, et dont les
niveaux de capacités économiques, finan-
cières, techniques et professionnelles ont
été jugées suffisants sont déclarées rece-
vables par l'acheteur et sont admises à
présenter une offre. 2 / L’acheteur engage-
ra une négociation avec tous les candidats
sélectionnés ayant déposé des offres qui
ne sont pas inappropriées au sens du code
de la commande publique.
5.1.9 Critères de sélection
Sources des critères de sélection: Docu-
ment de marché
Informations sur la seconde étape d’une
procédure en deux étapes:
Nombre minimal de candidats à convoquer
pour la seconde étape de la procédure: 3
5.1.10 Critères d’attribution
Critère:
Type: Qualité
Description: Valeur technique

Catégorie du critère d’attribution seuil:
Pondération (points, valeur exacte)
Nombre critère d’attribution: 60
Critère:
Type: Coût
Description: Coût global
Catégorie du critère d’attribution seuil:
Pondération (points, valeur exacte)
Nombre critère d’attribution: 40
5.1.11 Documents de marché
Langues dans lesquelles les documents
de marché (ou leurs parties) sont officieu-
sement disponibles: français
Adresse des documents de marché:
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/
gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2026_
woxtW77sDN
5.1.12 Conditions du marché public
Conditions de présentation:
Présentation par voie électronique:
Requise
Adresse de présentation: https://www.
achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2026_woxtW77sDN
Langues dans lesquelles les offres ou
demandes de participation peuvent être
présentées: français
Catalogue électronique: Non autorisée
Date limite de réception des demandes de
participation: 24/03/2026 14:00 +02:00
Conditions du marché:
Le marché doit être exécuté dans le cadre
de programmes d’emplois protégés: Non
Facturation en ligne: Non autorisée
La commande en ligne sera utilisée: non
Le paiement en ligne sera utilisé: non
5.1.15 Techniques
Accord-cadre:
Accord-cadre, sans remise en concur-
rence
Nombre maximal de participants: 1
Informations sur le système d’acquisition
dynamique:
Pas de système d’acquisition dynamique
5.1.16 Informations complémentaires,
médiation et réexamen
Organisation chargée des procédures de
recours: CLESENCE
Organisation qui fournit des précisions
concernant l’introduction des recours:
CLESENCE
8. ORGANISATIONS
8.1 ORG-0001
Nom officiel: CLESENCE
Numéro d’enregistrement:
58598002200040
Adresse postale: 4 avenue Archimède
Ville: Saint Quentin
Code postal: 02100
Subdivision pays (NUTS): Aisne (FRE21)
Pays: France
Adresse électronique: achat@clesence.fr
Téléphone: 0323646566
Point de terminaison pour l’échange d’in-
formations (URL): https://www.achat-
pub l i c .com /sdm /ent /gen /en t _det a i l .
do?PCSLID=CSL_2026_woxtW77sDN
Profil de l’acheteur: https://www.achatpu-
blic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
Rôles de cette organisation:
Acheteur
Organisation chargée des procédures de
recours
Organisation qui fournit des précisions
concernant l’introduction des recours
Informations relatives à l’avis
Identifiant/version de l’avis: 79be3814-
1305-4dd0-8c7f-f8b671d439f7 - 01
Type de formulaire: Mise en concurrence
Type d’avis: Avis de marché ou de conces-
sion – régime ordinaire
Date d’envoi de l’avis: 20/02/2026 16:20
+02:00
Langues dans lesquelles l’avis en question
est officiellement disponible: français

92 VILLE DE
VILLE-D'AVRAY

ACQUISITION DE VÉHICULES
ET DE BORNES DE RECHARGE

ÉLECTRIQUE
SECTION 1 : IDENTIFICATION DE
L'ACHETEUR
Nom complet de l'acheteur : Commune de
Ville d'Avray
Type de Numéro national d'identification
: SIRET
N° National d'identification :
21920077100018
Ville : Ville d'avray
Code Postal : 92410
Groupement de commandes : Non
SECTION 2 : COMMUNICATION
Lien vers le profil d'acheteur : https://
marches.maximilien.fr/
Identifiant interne de la consultation :
2600002
Intégralité des documents sur le profil
d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication
non communément disponibles : Non
Nom du contact : Judith COMMINSO-
LI-NOUVEL
Adresse mail du contact : judith.commin-
soli@seineouest.fr

SECTION 3 : PROCÉDURE
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle - conditions / moyens de preuve :
Références et qualifications techniques
sur les 3 dernières années
Capacité économique et financière -
conditions / moyens de preuve : Chiffre
d'affaire (montant et évolution) sur les 3
dernières années
Capacités techniques et professionnelles
- conditions / moyens de preuve : Moyens
matériels et humains sur les 3 dernières
années
Technique d'achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des
plis : 31 mars 2026 à 17 h 00
Présentation des offres par catalogue
électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation :
Oui
L'acheteur exige la présentation de
variantes : Oui
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché : Acquisition de véhi-
cules et de bornes de recharge électrique
Code CPV principal
Descripteur principal : 34110000
Type de marché : Fournitures
Description succincte du marché :
Acquisition de véhicules et de bornes de
recharge électrique - Marché divisé en 3
lots : un lot n°1 relatif à l'acquisition de 4
véhicules de tourisme électriques, un lot
n°2 relatif à l'acquisition de 2 véhicules
utilitaires et un lot n°3 relatif à l'acquisition
et l'installation de 3 bornes de recharges.
Chacun de ces lots constitue un marché
mono-attributaire de fournitures conclu
sur la base de prix forfaitaires. Ils pren-
dront effet à compter de la leur date de
notification et prendront fin à compter de
la date de livraison des véhicules pour
les lots n°1 et n°2 et de la fin du délai de
garantie des bornes de recharge pour le
lot n°3.
Lieu principal d'exécution du marché :
Ville d'Avray
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Oui
SECTION 5 : LOTS
Description du lot : Acquisition de 4 véhi-
cules de tourisme électriques - Marché
mono-attributaire de fournitures conclu
à prix forfaitaire. Le marché prend effet
à compter de sa date de notification et
prend fin à la livraison de l'ensemble des
véhicules attendus. En plus de la fourni-
ture de 4 véhicules, le titulaire sera éga-
lement charger de reprendre les véhicules
aujourd'hui en possession de la Ville.
Code CPV principal : 34110000
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: euros
Lieu d'exécution du lot : Ville d'Avray
Description du lot : Acquisition de 2 véhi-
cules utilitaires - Marché mono-attribu-
taire de fournitures conclu à prix forfai-
taire. Le marché prend effet à compter
de sa date de notification et prend fin à
la livraison de l'ensemble des véhicules
attendus. Chaque candidat devra pré-
senter une variante obligatoire sur ce lot.
Celle-ci porte sur la motorisation du véhi-
cule utilitaire benne.
Code CPV principal : 34144700
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: euros
Lieu d'exécution du lot : Ville d'Avray
Description du lot : Acquisition et instal-
lation de 3 bornes de recharge électrique
- Marché mono-attributaire de fourniture
conclu à prix forfaitaire. Le marché conclu
à compter de sa date de notification et
prendra fin à la fin du délai de garantie des
bornes.
Code CPV principal : 31224500
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: euros
Lieu d'exécution du lot : Ville d'Avray
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉ-
MENTAIRES
Visite obligatoire : Non
Autres informations complémentaires :
Modalités de dépôt des offres : La consul-
tation est dématérialisée. GPSO impose
que les offres soient déposées par voie
électronique en passant par la plateforme
Ma x imi l i en (h t tps : //marches .ma x imi -
lien.fr). Afin de simplifier les démarches
des candidats, les offres déposées sur
laplateforme Maximilien n'auront par à
être signées électroniquement. Par la
seule remise de son offre, le candidat
confirme son intention de soumissionner
à l'attribution du marché.
Les renseignements complémentaires sur
les documents de la consultation sollici-
tés en temps utile par les candidats seront
communiqués, via la plateforme, à tous les
candidats ayant retiré un dossier et qui se
sont fait connaitre.
Les candidats sont invités à vérifier la
taille des documents transmis dans leur
offre (article 5 du règlement de la consul-
tation), à la taille des chemins d'accès aux
différents fichiers et à l'intitulé de chaque

75 00 - Fax : 01 60 09 75 20, mèl : accueil.
tj-meaux@justice.fr
Précisions concernant le(s) délai(s) d'in-
troduction des recours : Cf. le tribunal
judiciaire à l'adresse ci-dessus.
Envoi à la publication le : 19/02/26
Date d'envoi du présent avis au JOUE :
19/02/26
Les dépôts de plis doivent être impérative-
ment remis par voie dématérialisée. Cette
consultation bénéficie du Service DUME.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder
au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur https://www.
marches-publics.info

93
VILLE DE
NEUILLY-SUR-
MARNE

MISE À DISPOSITION D'UN
RÉFRIGÉRATEUR CONNECTÉ

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE L'ACHE-
TEUR
Nom complet de l'acheteur : Mairie de
Neuilly sur Marne
Type de Numéro national d'identification :
SIRET
N° National d'identification :
21930050600017
Ville : Neuilly sur marne
Code Postal : 93330
Groupement de commandes : Non
SECTION 2 : COMMUNICATION
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.
achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.
do?PCSLID=CSL_2026_i7R8wi8HKK
Identifiant interne de la consultation :
2026-1027
Intégralité des documents sur le profil
d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication
non communément disponibles : Non
Nom du contact : Service Commande
Publique
Adresse mail du contact : service.
marches.publics@neuillysurmarne.fr
Numéro de téléphone du contact : +33
143087947
SECTION 3 : PROCÉDURE
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle - conditions / moyens de preuve : Voir
modalités au Règlement de Consultation
(RC)
Capacité économique et financière - condi-
tions / moyens de preuve : Voir modalités
au Règlement de Consultation (RC)
Capacités techniques et professionnelles
- conditions / moyens de preuve : Voir
modalités au Règlement de Consultation
(RC)
Technique d'achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des
plis : 01 avril 2026 à 12 h 00
Présentation des offres par catalogue
électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation
: Oui
L'acheteur exige la présentation de
variantes : Non
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché : Mise à disposition d'un
réfrigérateur connecté.
Code CPV principal
Descripteur principal : 42933000
Type de marché : Services
Description succincte du marché : Le pré-
sent marché a pour objet la mise à dis-
position d'un réfrigérateur connecté, son
installation, son approvisionnement, son
entretien et sa maintenance.
Il s'agit d'assurer une offre de restauration
quotidienne par le moyen de livraisons de
repas cuisinés (entrées, plats, desserts,
snacking...) et de boissons dans un réfri-
gérateur auquel ont accès les agents de
la Ville. Ce réfrigérateur sera installé sur le
site de l'Hôtel de Ville sis 1 Place François
Mitterrand à Neuilly-sur-Marne (93330).
Lieu principal d'exécution du marché :
Seine-Saint-Denis
Durée du marché (en mois) : 12
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Oui
SECTION 5 : LOTS
Description du lot : Mise à disposition d'un
réfrigérateur connecté.
Code CPV principal : 42933000
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: 0.00 euros
Lieu d'exécution du lot : Seine-Saint-Denis
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉ-
MENTAIRES
Visite obligatoire : Non
Autres informations complémentaires :
Les prestations objet du présent marché
telles que définies à l'article 1 du CCTP
seront traitées à prix global et forfaitaire
concernant la mise à disposition d'un réfri-
gérateur connecté sur le site de l'Hôtel de
Ville.
Le présent marché comporte également
une partie à bons de commande per-
mettant de régulariser la participation
financière de la Ville aux repas facturés
aux agents en fonction des besoins. Ces
prestations complémentaires donnent lieu
à l'émission de bons de commande sans
montant minimum et avec un montant
maximum annuel de 30 000 Euros HT.
Le marché sera conclu avec le titulaire à
compter du 1er juillet 2026 ou à sa date
de notification si cette dernière est pos-
térieure, pour une durée initiale d'un an
puis reconductible 2 fois par reconduction
tacite. La durée totale du marché ne pour-
ra pas excéder 3 ans.
Les critères de jugement des offres : prix
20 points, qualité des produits et dévelop-
pement durable 50 points, qualité du ser-
vice 25 points, dimension environnemen-
tale et sociale 5 points.
Dans le cadre de l’analyse des offres,
l’acheteur organisera une phase de test
des produits alimentaires proposés par les
candidats.
Date d'envoi du présent avis : 20/02/2026

95 VAL D'OISE
HABITAT

MISSIONS DE REPÉRAGE
DE MATÉRIAUX CONTENANT
DE L'AMIANTE ET DU PLOMB

AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

VAL D'OISE HABITAT
Mme Séverine LEPLUS - Directrice Géné-
rale
1 avenue de la Palette
95031 CERGY
Tél : 01 34 41 64 64
mèl : correspondre@aws-france.com
web : https://www.valdoisehabitat.fr/
SIRET 47831786000029
Le marché ne fait pas l'objet d'une procé-
dure conjointe
Type de pouvoir adjudicateur : Autre
Principale(s) activité(s) du pouvoir adju-
dicateur : Logement et développement
collectif;
L'avis implique un marché
Objet : Accord-cadre à bons de com-
mande relatifs aux missions de repérage
de matériaux contenant de l'amiante et
du plomb
Réference acheteur : Reperage - Amiante
et plomb
Type de marché : Services
Procédure : Procédure ouverte
Code NUTS : FR108
Lieu principal de prestation : 1 avenue de
la Palette
95031 CERGY
Durée : 48 mois.
À compter du 29/06/26
Description : La présente consultation est
relative à un accord-cadre à bons de com-
mande concernant
Mission de repérage de matériaux conte-
nant de l'amiante et du plomb
Dans le cadre de ses obligations régle-
mentaires relatives à la prévention des
risques liés à l'amiante et à l'exposition
au plomb dans les immeubles bâtis, VAL
D'OISE HABITAT a la responsabilité de
faire réaliser des recherches d'amiante et
de plomb dans son patrimoine immobilier,
de constituer et communiquer les informa-
tions aux personnes concernées et selon
les cas de mettre en oeuvre les obligations
issues des résultats de ces repérages.
Dans ce contexte, le présent accord-cadre
à bons de commande a pour objet de dési-
gner un titulaire pour réaliser dans les
différents immeubles bâtis de VAL D'OISE
HABITAT les prestations suivantes :
- Mission de repérage amiante.
- Etablissement des rapports de repérage.
- Réalisation de Constats de Risque d'Ex-
position au Plomb.
Lieu(x) d'exécution : Ensemble du patri-
moine de Val d'Oise Habitat.
Dans la mesure où ni le rythme, ni l'éten-
due, ni la nature des interventions ne
peuvent être déterminés précisément, le
pouvoir adjudicateur a décidé de recourir
à un marché fractionné sous la forme d'un
marché à bons de commande et ce confor-
mément aux articles L2125-1 1°, R. 2162-1
à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du
Code de la commande publique.
Les montants minimum et maximum sur la
durée initiale du marché (soit 12 mois) sont
les suivants :
- Montant minimum annuel : SANS
- Montant maximum annuel : 650 000,00
€HT
Les montants seront identiques pour
chaque période de reconduction.
Les bons de commande seront notifiés par
le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure
des besoins.
Le montant définitif du marché dépendra
par conséquent, du nombre de prestations
réellement exécutées appliquées aux prix
unitaires figurant dans le bordereau de
prix.
En outre, l'accord-cadre est mono-attri-
butaire et ne sera attribué qu'à un seul
titulaire.
Classification CPV :
Principale : 90650000 - Services de désa-
miantage
La procédure d'achat du présent avis est
couverte par l'accord sur les marchés
publics de l'OMC : OUI
Forme du marché : Division en lots : non
Les variantes sont refusées
Options : oui
L'accord-cadre est conclu pour une
période initiale de 1 an.
L'accord-cadre est reconduit tacitement
jusqu'à son terme. Le nombre de périodes
de reconduction est fixé à 3. La durée de
chaque période de reconduction est de
12 mois. La durée maximale du contrat,
toutes périodes confondues, est de 4 ans.
L'accord-cadre est conclu à compter de la
date de notification du contrat. La date de
notification du 29 juin est prévisionnelle,
elle peut être antérieure comme posté-
rieure
Le marché est conclu pour une durée d'un
an à compter de sa date de notification et
est reconductible tacitement 3 fois une
année.
Le délai d'exécution de chacune des
missions sera défini dans le bon de com-
mande.
Reconductions : oui
L'accord-cadre est conclu pour une
période initiale de 1 an.
L'accord-cadre est reconduit tacitement
jusqu'à son terme. Le nombre de périodes
de reconduction est fixé à 3. La durée de
chaque période de reconduction est de
12 mois. La durée maximale du contrat,
toutes périodes confondues, est de 4 ans.
L'accord-cadre est conclu à compter de la
date de notification du contrat. La date de
notification du 29 juin est prévisionnelle,
elle peut être antérieure comme posté-
rieure.
Le marché est conclu pour une durée d'un
an à compter de sa date de notification et
est reconductible tacitement 3 fois une
année.
Le délai d'exécution de chacune des
missions sera défini dans le bon de com-
mande.
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Informations sur les membres du person-
nel responsables de l'exécution du mar-
ché : NON
Critères d'attribution :
Le prix n'est pas le seul critère d'attribu-
tion et tous les critères sont énoncés uni-
quement dans les documents du marché.
Dépôt dématérialisé : Activé

document(notamment quant aux carac-
tères spéciaux).
- Le délai de validité des offres est de 180
jours
- Critères de sélection des offres :
Pour le lot n°1 :
1/ Critère 1 : Valeur technique : 70 points
de la note finale
- Sous-critère 1 : impact environne-
mental global (réduction des émissions
de la fabrication à l'usage du véhicule,
empreinte carbone globale) : 40 points
- Sous-critère 2 : situation du réseau,
proximité, disponibilité des pièces et des
véhicules : 15 points
- Sous-critère 3 : qualité et état du véhi-
cule, équipement, délais (livraison et
garantie) et batterie : 15 points
2/ Critère 2 : Prix unitaires : 30 points de la
note finale (analysé sur la base du montant
inscrit dans le Détail Quantitatif Estimatif,
tenant compte des véhicules acquis et des
véhicules repris)
Il est précisé que le D.Q.E. n'est pas
contractuel et n'engage donc pas les can-
didats.
Pour le lot n°2 :
1/ Critère 1 : Valeur technique : 70 points
de la note finale
- Sous-critère 1 : impact environne-
mental global (réduction des émissions
de la fabrication à l'usage du véhicule,
empreinte carbone globale) : 40 points
- Sous-critère 2 : situation du réseau,
proximité, disponibilité des pièces et des
véhicules : 15 points
- Sous-critère 3 : qualité et état du véhi-
cule, équipement, délais (livraison et
garantie) et batterie : 15 points
2/ Critère 2 : Prix unitaires : 30 points de la
note finale (analysé sur la base du montant
d'acquisition inscrit dans le BPF)
Pour le lot n°3 :
1/ Critère 1 : Valeur technique : 70 points
de la note finale
- Sous-critère 1 : puissance et capaci-
té de charge, conformité aux standards
européens, gestion des droits d'accès :
40 points
- Sous-critère 2 : garantie et maintenance,
mise à jour : 20 points
- Sous-critère 3 : esthétique, encombre-
ment, ergonomie d'utilisation : 10 points
2/ Critère 2 : Prix forfaitaires : 30 points
de la note finale (analysé sur la base du
montant inscrit dans le BPF)
- Voies recours : La procédure du référé
pré-contractuel prévue à l'article L.551-1
du Code de la justice administrative peut
être mise en oeuvre avant la
signature du marché. La procédure du
référé contractuel prévue aux articles
L.551-13 à L.551-23 du code de la justice
administrative ne peut être mise en oeuvre
que si l'avis ex-ante volontaire prévu à
l'article R.2183-6du Code de la commande
publique n'a été publié au JOUE et/ou que
le pouvoir adjudicateur n'a pas observé
les délais prévus à l'article L.551-15 du
Code de la justice administrative à comp-
ter de cette publication. Un recours contre
le contrat signé peut être introduit dans
un délai de 2 mois à compter de la publi-
cation de l'avis d'attribution et peut être
assorti d'une demande de référé suspen-
sion (article L.521-1 du Code de la justice
administrative). Les actes détachables du
contrat ne peuvent être contactés qu'à
l'occasion de ce recours.
Date d'envoi du présent avis : 23/02/2026

SERVICES

91 ESSONNE
HABITAT

MAINTENANCE
ET ENTRETIEN

DES INSTALLATIONS
DE REOBINETTERIE

AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

ESSONNE HABITAT
Mme Celine DOURDAN2 allée Eugène
MouchotBP 79
91131 RIS ORANGIS
Tél : 01 69 25 46 00
mèl : celine.dourdan@essia.fr
web : https://www.essia.fr/essonne-habi-
tat.php
SIRET 96520288000013
Le marché ne fait pas l'objet d'une procé-
dure conjointe
Type de pouvoir adjudicateur : Autre
Principale(s) activité(s) du pouvoir adju-
dicateur : Logement et développement
collectif;
L'avis implique un marché public.
Objet : MARCHE DE MAINTENANCE ET
D'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE
REOBINETTERIE
Réference acheteur : 2026-02 ROB
Type de marché : Services
Procédure : Procédure ouverte
Durée :À compter du 01/07/26
Jusqu'au 30/06/27
Description : MARCHE DE MAINTENANCE
ET D'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE
REOBINETTERIE
Classification CPV :
Principale : 50513000 - Services de répara-
tion et d'entretien de robinets
La procédure d'achat du présent avis est
couverte par l'accord sur les marchés
publics de l'OMC : OUI
Forme du marché : Division en lots : non
Les variantes sont refusées
Options : nonReconductions : ouiCondi-
tions relatives au contrat
Conditions particulières d'exécution :
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Critères d'attribution : Le prix n'est pas
le seul critère d'attribution et tous les cri-
tères sont énoncés uniquement dans les
documents du marché.
Dépôt dématérialisé : Activé
Remise des offres : 24/03/26 à 12h00 au
plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre
ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.Validité des
offres : 6 mois, à compter de la date limite
de réception des offres.
Modalités d'ouverture des offres :Date : le
24/03/26 à 12h30
Renseignements complémentaires :
Il s'agit d'un marché périodique : OUI
Calendrier prévisionnel de publication des
prochains avis :
Le marché s'inscrit dans un projet/pro-
gramme financé par des fonds commu-
nautaires : NON
Instance chargée des procédures de
recours : TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MEAUX, 44 Avenue Salvador Allendé, BP
230, 77108 MEAUX - CEDEX, Tél : 01 60 09

conseil@dematis.com Tél. 01 72 36 55 48

Votre tiers de télétransmission
des actes en préfecture

homologué par le Ministère de
l’intérieur

   Mercredi 25 février 2026 Les Echos 08



Stéphane Frachet
— Correspondant à Lyon

C MA CGM va lancer les études pour 
construire une barge fluviale qui 
fera la navette sur le Rhône entre les 

ports de Marseille-Fos et Lyon afin d’aug-
menter la part de transport de marchandi-
ses par voie fluviale. Le géant français du 
transport veut faire du Rhône une « auto-
route fluviale », dit Rodolphe Saadé, PDG de 
l’armateur, pour attirer les chargeurs vers le 
fleuve qui ne représente que 5 % des échan-
ges. La route, par l’autoroute A7 essentielle-
ment, capte 80 % du fret. Le train transporte 
les 10 % restants.

Ce bateau de 185 mètres de long est estimé 
à 20 millions d’euros. Il sera le petit frère 
d’une barge que CMA CGM exploite déjà sur 
le Mékong, entre Vietnam et Chine, où le tra-
fic de marchandises est historiquement 
plus développé. L’armateur prévoit de sélec-
tionner un chantier naval européen pour sa 
construction. L’appel d’offres est en cours. 
La mise en service est prévue en 2028.

40 millions d’investissements 
prévus sur le port de Lyon
Cette barge à motorisation électrique et 
hybride pourra transporter 156 conteneurs 
EVP par voyage, soit l’équivalent de 70 à 
80 camions. L’exploitation devrait être 
 confiée au transporteur Combronde, un 
transporteur régional qui opère déjà sur le 
Rhône et entre la Méditerranée et l’Atlanti-
que. Pour alimenter les batteries deux sta-
tions de charge sont prévues à Arles et à 
Lyon, qui seront installées par la Compa-
gnie nationale du Rhône (CNR).

D’ici à 2030, CMA CGM ambitionne de 
doubler ses volumes sur le « corridor straté-
gique » Lyon-Marseille, dit Rodolphe Saadé, 
qui fixe un objectif de 100.000 conteneurs 
EVP par an par le fleuve et 60.000 par le 
train.

CMA CGM a remporté la sous-conces-
sion du port Edouard-Herriot de Lyon l’an 
passé, en partenariat avec la CCI Lyon Saint-
Etienne Roanne et la Banque des territoires. 
40 millions d’euros d’investissements sont 
prévus. En prenant les clés l’an passé, la 

société Lyon Rhône Terminal, filiale du troi-
sième armateur mondial, avait regroupé 
l’activité conteneurs sur un seul portique de 
déchargement, le plus moderne. Elle avait 
aussi réorganisé le stockage en le densifiant.

Cette année, les travaux concernent le 
regroupement des sillons ferrés sur une 
seule voie qui va être construite. Le parc de 
stockage va aussi être agrandi. Ces travaux 
devraient durer deux ans.

Corridor Inde Europe
Depuis six mois, CMA CGM a déjà aug-
menté la fréquence des bateaux qui font la 
liaison grâce à deux nouvelles barges. Il y a 
au moins un départ par jour, assure le trans-
porteur, qui englobe les liaisons des autres 
opérateurs : Combronde, Green Modal et 
Sogestran. L’amélioration de la fréquence 
constitue « un élément crucial » pour 

l’attractivité de l’axe auprès des chargeurs, 
dit-on en interne. CMA CGM dit avoir dou-
blé ses volumes en décembre et janvier par 
rapport à la moyenne de 2025. Les ensei-
gnes du groupe Mulliez, But, Conforama, 
Geodis font partie du portefeuille clients du 
groupe entre Marseille et Lyon. Il espère 
encore croître de 25 % en 2026.

Rodolphe Saadé et les acteurs économi-
ques marseillais entendent faire de Mar-
seille l’un des « ports d’entrée » du projet de 
corridor logistique IMEC (India-Middle 
East Corridor), entre l’Inde, le Moyen-Orient 
et l’Europe lancé par huit chefs d’Etat à New 
Delhi en 2023. Pour compter face aux autres 
grands ports européens, comme Le Havre 
ou Rotterdam, le port de Marseille-Fos doit 
développer ses débouchés jusqu’au Rhin et 
au Danube, d’où la position stratégique du 
port de Lyon et de l’axe Rhône.

La ligne T6 nord, qui attend 55.000 voyageurs à horizon 2030, a nécessité 
175 millions d’euros d’investissement et près de trois ans de travaux. Photo Sytral

CMA CGM a remporté la sous-concession du port Edouard-Herriot, au sud de Lyon l’an passé, Photo Andbz/Abaca

PFAS : Suez 
renouvelle 
le traitement 
antipollution
Le Syndicat 
des eaux Rhône 
Sud met en service 
un nouveau 
système de traite-
ment pour ses 
170.000 habitants.

Deux nouvelles lignes structurantes 
sur le réseau des transports en commun

Françoise Sigot
— Correspondante à Lyon

A Lyon, deux semaines séparent la mise en 
service de deux lignes fortes de transports 
en commun. La première, opérationnelle 
depuis le 14 février, transporte en tramway 
les voyageurs entre le pôle hospitalier situé 
à l’est de Lyon et le quartier universitaire de 
la Doua, au nord de Villeurbanne. « Une des-
serte performante sans passer par le cœur de 
la métropole pour rejoindre des pôles impor-
tants d’emplois et d’études », a souligné 
Bruno Bernard, président de Sytral Mobili-
tés lors de l’inauguration de cette extension 
de la ligne de tramway.

Le T6 faisait jusque-là uniquement le lien 
entre le sud et l’est de Lyon. Sur 5,4 kilomè-
tres avec dix stations, son prolongement 
vers le nord permet de desservir des quar-
tiers de Villeurbanne, notamment Grand-
clément qui jusqu’à présent ne bénéfi-
ciaient pas de lien direct et rapide avec le 
centre de la deuxième ville de la métropole 
de Lyon. La ligne T6 nord qui attend 
55.000 voyageurs à horizon 2030 a néces-
sité 175 millions d’euros d’investissement et 
près de trois ans de travaux.

Le 28 février, c’est la ligne de tram bus 
TB12 qui emboîte le pas au tramway. Cons-
truit en site propre, ce bus à haut niveau de 
service relie le quartier des affaires de la 
Part-Dieu à l’est de la ville de Lyon, séparés 
de sept kilomètres. Jalonnée par douze sta-
tions, cette ligne fera ce trajet en une quin-
zaine de minutes avec une fréquence d’envi-
ron sept minutes, soit une vitesse aussi 
rapide que le tramway.

« Une alternative à la voiture »
Dans les années à venir, elle sera prolongée 
en deux phases, d’abord jusqu’à Bron, ville 
de l’est de Lyon, puis vers le pôle multimo-
dal de Parilly en passant par les zones d’acti-
vités de l’Est lyonnais où l’on dénombre 
actuellement plus de 22.000 emplois. « Des 
secteurs très chargés où cette ligne offrira une 
alternative à la voiture », défendait Bruno 
Bernard lors du lancement du projet.

A l’heure de la mise en service du premier 
tronçon, l’ambition n’a pas bougé d’autant 
que les territoires traversés par le TB12 sont 
les rares sur la métropole à avoir encore 
quelques réserves foncières et sont ainsi 
promis à un fort développement en matière 
d’habitat et d’activités économiques. n

Sytral Mobilités met en service une ligne 
de tramway et une ligne de tram bus à haut 
niveau de service. 

Enfin, le patron de la multinationale de 
160.000 collaborateurs a annoncé l’ouver-
ture prochaine d’un « entrepôt solidaire » à 
Lyon, sur le modèle de celui de Marseille, 
pour mettre à disposition des associations 
et des ONG son expérience logistique en 
matière d’aide humanitaire et alimentaire 
en France comme à l’international. n

156
CONTENEURS EVP

La capacité de transport par voyage 
de cette barge à motorisation 
électrique et hybride, soit l’équivalent 
de 70 à 80 camions.

CMA CGM envisage une barge 
fluviale entre Lyon et Fos-sur-Mer
Le géant mondial du transport investit 20 millions d’euros dans une barge électrique 
et poursuit l’aménagement du port Edouard-Herriot de Lyon.

C’est une première en France, selon 
Suez, qui vient de mettre en service un 
système de renouvellement du charbon 
actif en flux continu au sein de l’usine 
d’eau potable de Ternay (Rhône), qui ali-
mente des communes du sud-ouest de 
Lyon autour de Givors, Mornant, Cha-
ponost et jusqu’à Vienne (Isère).

Brevetée par Suez, la solution garan-
tit une eau potable dépourvue de PFAS 
à 170.000 habitants, assure en subs-
tance Pierre Pauliac, directeur de la 
division eau du géant français de l’eau et 
des déchets. Le Syndicat mixte d’eau 
potable Rhône-Sud a investi 4,2 mil-
lions d’euros pour cette usine qui 
emploie trois salariés. Depuis quelques 
semaines, deux des six nouveaux réac-
teurs sont en service. Les autres le 
seront d’ici au mois d’avril.

La collectivité locale avait le choix 
d’installer un autre système, celui de 
l’osmose inverse, comme à Auxerre 
(Yonne), mais qui coûte plus cher. A 
 Ternay, le process est très automatisé, il 
a fallu installer de nouveaux silos de 
stockage et des rampes de convoyage. 
Le défi technique consiste à remplacer 
les charbons actifs qui filtrent l’eau 
pompée dans la nappe dès que ceux-ci 
sont saturés de polluants. « Ils sont 
ensuite évacués vers des usines de régéné-
ration en Belgique », précise Pierre Pau-
liac. Le coût de fonctionnement annuel 
devrait être compris entre 500.000 et 
900.000 euros.

Factures d’eau en hausse
Depuis janvier, la réglementation euro-
péenne impose une concentration infé-
rieure à 0,1 μg/L pour 20 molécules 
identifiées. L’usine de Ternay y répond 
désormais. « Nous franchissons une 
étape décisive dans notre lutte contre les 
PFAS », dit Guy Martinet, président du 
Syndicat mixte d’eau potable Rhône-
Sud, qui s’est associé à plusieurs actions 
en justice pour déterminer la responsa-
bilité de cette pollution majeure et dif-
fuse révélée en 2022 par une enquête de 
France Télévisions.

Autour de Lyon et à proximité de la 
vallée de la chimie, des études de l’ARS 
et des services de l’Etat avaient révélé 
des dépassements. Ce qui a conduit la 
métropole de Lyon à effectuer de nou-
veaux branchements à partir du champ 
captant de Crépieux Charmy, situé en 
amont de Lyon sur le Rhône, afin d’ali-
menter cette partie sud de l’aggloméra-
tion. Pour financer ces aménagements, 
dont l’extension de l’usine d’eau potable 
de Ternay, les factures d’eau devraient 
augmenter en attendant que les procé-
dures judiciaires aboutissent. Dans le 
Sud-Est lyonnais, pour un foyer de qua-
tre personnes, l’augmentation est esti-
mée autour de 50 euros par an pour une 
consommation de 120 m³. — S. Fr.

Depuis quelques 
semaines, deux des 
six nouveaux réacteurs 
sont en service. 

Les autres le seront
d’ici au mois d’avril.
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ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES

Modification / Départements Annexes I à VI Annexe VII

Transfert de siège / Changement de dirigeant / Commissaire aux
comptes (nomination et cessation) / Durée de la société

109 € 126 €

Capital social/ Changement d’objet social / Nomination
d’administrateur judiciaire

136 € 158 €

Dénomination sociale / Sigle / Forme juridique / Cessions de parts /
Mouvement d’associés

199 € 229 €

Non-dissolution (capitaux propres inférieurs à 50 % du capital) 83 € 93 €

Les Échos Sociétés
Directeur Délégué : Dusan JACIMOVIC

Par arrêté des préfets des départements
concernés, Les Échos est habilité à publier
les annonces judiciaires et légales dans les
départements de Paris (75), Yvelines (78),
Essonne (91), Hauts-de-Seine (92), Seine-
Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94),
Val-d’Oise (95) et Rhône (69).
Le site LesEchos.fr est habilité dans ces
mêmes départements, ainsi que dans les
suivants : Côte-d’Or (21), Côtes-d’Armor (22),
Doubs (25), Gard (30), Maine-et-Loire (49),
Morbihan (56), Bas-Rhin (67), Haut-Rhin (68),
Saône-et-Loire (71), Vendée (85).

COMMENT PUBLIER
VOS ANNONCES
Annonces et formalités légales
Service clients : 01 44 88 42 00
jal-pro@annonces-legales.fr

TARIFS HT 2026 et MODALITÉS DE PUBLICATION (Arrêté du 19 novembre 2025)
ANNONCES DE MODIFICATIONS MULTIPLES D’UNE SOCIÉTÉ (tarifs au caractère)
Le tarif d’une annonce légale publiée pour plusieurs événements est obtenu en multipliant le
nombre total de caractères qu’elle comporte, espaces inclus et à l’exclusion de tout élément de
présentation, par le tarif du caractère fixé à l’article 2 de l’arrêté. Le tarif ainsi obtenu est arrondi au
centime d’euro le plus proche.
0,189 € : 21 Côte-d’Or / Côtes-d’Armor (22) / 25 Doubs / 30 Gard / 49 Maine-et-Loire / 56 Morbihan /
67 Bas-Rhin / 68 Haut-Rhin / 71 Saône-et-Loire / 85 Vendée. 0,195 € : 69 Rhône. 0,227 € : 78 Yvelines /
91 Essonne / 95 Val-d’Oise. 0,239 € : 75 Paris / 92 Hauts-de-Seine /93 Seine-Saint-Denis / 94 Val-de-Marne.

ANNONCES DE MODIFICATION UNIQUE D’UNE SOCIÉTÉ (tarifs forfaitaires)

ANNONCES DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ
(Tarifs forfaitaires)
Arrêté du 19 novembre 2025 modifiant l’arrêté du 19 novembre
2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des
annonces judiciaires et légales

Forme juridique Dpts annexes I à VI Dpts annexe VII
SASU 142 € 167 €
SAS 199 € 233 €
EURL 124€ 147 €
SARL 148 € 173 €
SCI 191 € 223 €
Société civile 222 € 263 €
SNC 220 € 259 €
SA 399 € 466 €

ANNNONCES DE DISSOLUTION, LIQUIDATION, PROCÉDURES
COLLECTIVES ET CHANGEMENT DE NOM PATRONYMIQUE
(Tarifs forfaitaires HT)
Arrêté du 19 novembre 2025 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021
relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces
judiciaires et légales

DISSOLUTION ANTICIPÉE
NOMINATION DES
LIQUIDATEURS

Dpts annexes I-VI : 153 €
Dpts annexe VII : 181 €

CLÔTURE DE
LA LIQUIDATION

Dpts annexes I-VI : 111 €
Dpts annexe VII : 129 €

OUVERTURE DU JUGEMENT
DE PROCÉDURE COLLECTIVE

Dpts annexes I-VI : 66 €
Dpts annexe VII : 78 €

CLÔTURE DU JUGEMENT
DE PROCÉDURE COLLECTIVE

Dpts annexes I-VI : 36 €
Dpts annexe VII : 42 €

CHANGEMENT DE NOM
PATRONYMIQUE

Tous dpts : 58 €

69 • RHÔNE

SOCIETES

ALP01399410

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé en
date du 24 Février 2026, il a été constitué
une société par actions simplifiée dont les
caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION : MASSÉ INVEST

SIEGE SOCIAL : 82 Impasse des Etangs
- Zone Artisanale les Bruyères (69620)
BAGNOLS

OBJET :

La prise de tous intérêts et participations
dans toutes sociétés, sous quelque forme
que ce soit, L'assistance, l'animation
et la gestion de ces sociétés en vue de
leur développement, L’apport d’affaires
et prestations de services. Plus généra-
lement toutes opérations commerciales,
industrielles, mobilières, immobilières ou
financières pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social
ci-dessus défini.

DUREE : 99 années.

CAPITAL SOCIAL : 100.000 Euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES GE-
NERALE ET EXERCICE DU DROIT DE
VOTE : Chaque action donne droit au
vote et à la représentation lors des déci-
sions collectives dans les mêmes condi-
tions que celles prévues par le Code de
commerce concernant les sociétés ano-
nymes.

TRANSMISSION DES ACTIONS : Les ac-
tions se transmettent librement.

PRESIDENT : Monsieur Maxime MASSÉ
demeurant à BAGNOLS (69620) Lieudit
Les Bruyères

La société sera immatriculée au RCS de
VILLEFRANCHE - TARARE

Pour avis.

Le Président.

ALP01398160

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé en date du
20 Février 2026, il a été constitué une
Société par Actions Simplifiée ayant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : FEARLESS SOCIETY
CAPITAL : 1.000 Euros
SIEGE SOCIAL : 53 rue Jacques Jarnieux
(69270) COUZON AU MONT D’OR
OBJET :
Le conseil aux personnes et aux entre-
prises en matière d’image et de colla-
boration liée à l’image, Toutes activités
connexes et/ou complémentaires. Plus
généralement, toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet ci-dessus
défini.
DUREE : 99 années à compter de son im-
matriculation au registre du commerce et
des Sociétés.
PRESIDENTE : Madame Marianne MEU-
NIER demeurant à PARIS (75005) 73 Quai
de la Tournelle
ADMISSION AUX ASSEMBLEES GE-
NERALE ET EXERCICE DU DROIT DE
VOTE : Chaque action donne droit au

vote et à la représentation lors des déci-
sions collectives dans les mêmes condi-
tions que celles prévues par le Code de
commerce concernant les sociétés ano-
nymes.
TRANSMISSION DES ACTIONS : Les ac-
tions se transmettent librement.
La société sera immatriculée au RCS de
LYON
Pour avis.
Le Président

ALP01399244

Par ASSP en date du 13/02/2026, il a été
constitué une SASU dénommée :

LA MAISON
Siège social : 491 Rue Centrale 69870
GRANDRIS Capital : 1000 € Objet so-
cial : l’exploitation par tous moyens de
fonds de commerce de bar, café, restau-
rant, brasserie, la restauration sur place
à emporter et en livraison, la vente de
produits alimentaires et l’organisation
d’animations et d’évènements liés à l’ac-
tivité. Président : Mme ANDRE Jennifer
demeurant 143 chemin des Fanchettes
69870 SAINT-NIZIER-D’AZERGUES élue
pour une durée illimitée Admission aux
assemblées et exercice du droit de
vote : Chaque actionnaire est convoqué
aux Assemblées. Chaque action donne
droit à une voix. Clauses d'agrément :
La cession de titres de capital et de va-
leurs mobilières donnant accès au capital
à un tiers à quelque titre que ce soit est
soumise à l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de VILLEFRANCHE-TARARE.

ALP01395048

De l’assemblée générale extraordinaire
du 10 Novembre 2025 de la société « VIR
AND CO », société par actions simplifiée
au capital de 5.000 Euros, dont le siège
social est à GENAS (69740) Place Jean
Jaurès, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de LYON sous
le numéro 791 853 286, il résulte avec
effet du même jour le transfert du siège
social de la société à SAINT BONNET DE
MURE (69720), 25 rue Marius Berliet ; au-
cune activité n’étant maintenue à l’ancien
siège social.
Le dépôt légal sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de LYON.

ALP01398003

ECO DRIVER
SAS au capital de 10000 € Siège

social : 1 IMPASSE DU BACO 69800
SAINT-PRIEST RCS LYON 898627237

Par décision de l'associé Unique du
21/02/2026, la société SDE SL HOLDING
CONSEIL ET FORMATION, au capital de
3000 € située au Ronda Sant Pere 33 ppal
3-4 0810 BARCELONE Espagne et imma-
triculée au Registre de BARCELONE sous
le numéro B67228627, associé unique de
la société a décidé la dissolution sans li-
quidation de cette dernière à compter du
21/02/2026, entraînant la transmission
universelle de son patrimoine, conformé-
ment aux termes de l’article 1844-5 al.
3 du Code civil. Les créanciers sociaux
pourront former opposition, pendant un
délai de trente jours à compter de la date
de parution au BODACC au Tribunal de
Commerce de LYON. Pour avis

VENTE DE FONDS -
GERANCE

ALP01397054

Suivant acte sous seing privé signé
électroniquement en date à LYON du
28/01/2026, enregistré au Service Dépar-
temental de l’Enregistrement de LYON le
12/02/2026, Dossier 2026 00007890, ré-
férence 6904P61 2026 A 00516,
Madame Valentyna STRELBYTSKA, de-
meurant 10 rue Ampère – 69270 COU-
ZON AU MONT D’OR,
A CEDE
à la SAS OLVA, au capital de 1000 €,
dont le siège social est 6 rue Constantine
– 69001 LYON, immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de LYON
sous le numéro 100 257 401, représentée
par sa Présidente, Madame Olha KA-
BUSHKO, un fonds artisanal de Boulan-
gerie – Pâtisserie avec consommation sur
place et salon de thé, sis et exploité 6 rue
Constantine – 69001 LYON, moyennant le
prix de 20.000 € euros.
La prise de possession et l'exploitation
effective par l'acquéreur ont été fixées
28/01/2026.
Les oppositions seront reçues dans les
dix jours de la dernière en date des pu-
blicités légales, au siège du fonds cédé
pour la validité et, pour toutes corres-
pondances, au cabinet de Me Adrien
GASCON – 89 avenue Victor Hugo –
26000 VALENCE.
Pour avis
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AVIS D'APPELS D’OFFRES

FOURNITURES

02 CLESENCE

OUTIL DE GÉOLOCALISATION
ET D'AUTOPARTAGE POUR

LA GESTION DE PARCS
AUTOMOBILES

AVIS DE MARCHÉ OU DE CONCESSION –
RÉGIME ORDINAIRE

1. ACHETEUR
1.1 Acheteur
Nom officiel: CLESENCE
Forme juridique de l’acheteur: Organisme
de droit public
Activité du pouvoir adjudicateur: Loge-
ment et équipements collectifs
2. PROCÉDURE
2.1 Procédure
Titre: Outil de géolocalisation et d'auto-
partage pour la gestion de parcs automo-
biles
Description: Outil de géolocalisation et
d'autopartage pour la gestion de parcs
automobiles
Identifiant de la procédure:
702875a4-459d-45ac-9043-2a032cad6269
Identifiant interne: 2026PN001
Type de procédure: Négociée avec publi-
cation préalable d’un appel à la concur-
rence / concurrentielle avec négociation
La procédure est accélérée: non
2.1.1 Objet
Nature du marché: Fournitures
Nomenclature principale (cpv): 48000000
Logiciels et systèmes d'information
2.1.2 Lieu d’exécution
N’importe où
2.1.3 Valeur
Valeur estimée hors TVA: 0 Euro
2.1.4 Informations générales
Base juridique:
Directive 2014/24/UE
Droit transnational applicable: 1 / La
consultation est passée en groupement de
commandes sur le fondement des articles
L2113-6 à L2113-8 du Code de la com-
mande publique avec la Société FLANDRE
OPALE HABITAT 2 / La durée maximale
du marché est de 6 ans au motif que son
exécution nécessite des investissements
amortissables sur une durée supérieure
à quatre ans (notamment concernant l'ac-
quisition des boitiers).
2.1.6 Motifs d’exclusion
Sources des motifs d'exclusion: Document
de marché
5. LOT
5.1 Identifiant technique du lot: LOT-0001
Titre: Outil de géolocalisation et d'auto-
partage pour la gestion de parcs automo-
biles
Description: Outil de géolocalisation et
d'autopartage pour la gestion de parcs
automobiles
Identifiant interne: 1
5.1.1 Objet
Nature du marché: Fournitures
Nomenclature principale (cpv): 48000000
Logiciels et systèmes d'information
5.1.2 Lieu d’exécution
N’importe où
Informations complémentaires:
5.1.3 Durée estimée
Durée: 2 An
5.1.4 Renouvellement
Nombre maximal de renouvellements: 2
5.1.5 Valeur
Valeur estimée hors TVA: 0 Euro
Valeur maximale de l’accord-cadre: 500
000 Euro
5.1.6 Informations générales
Participation réservée: La participation
n’est pas réservée.
Projet de passation de marché non financé
par des fonds de l’UE
Le marché relève de l’accord sur les mar-
chés publics (AMP): oui
Informations complémentaires: 1 / Le
nombre de candidats admis à présenter
une offre n'est pas limité. Toutes les candi-
datures complètes, recevables, et dont les
niveaux de capacités économiques, finan-
cières, techniques et professionnelles ont
été jugées suffisants sont déclarées rece-
vables par l'acheteur et sont admises à
présenter une offre. 2 / L’acheteur engage-
ra une négociation avec tous les candidats
sélectionnés ayant déposé des offres qui
ne sont pas inappropriées au sens du code
de la commande publique.
5.1.9 Critères de sélection
Sources des critères de sélection: Docu-
ment de marché
Informations sur la seconde étape d’une
procédure en deux étapes:
Nombre minimal de candidats à convoquer
pour la seconde étape de la procédure: 3
5.1.10 Critères d’attribution
Critère:
Type: Qualité
Description: Valeur technique

Catégorie du critère d’attribution seuil:
Pondération (points, valeur exacte)
Nombre critère d’attribution: 60
Critère:
Type: Coût
Description: Coût global
Catégorie du critère d’attribution seuil:
Pondération (points, valeur exacte)
Nombre critère d’attribution: 40
5.1.11 Documents de marché
Langues dans lesquelles les documents
de marché (ou leurs parties) sont officieu-
sement disponibles: français
Adresse des documents de marché:
https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/
gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2026_
woxtW77sDN
5.1.12 Conditions du marché public
Conditions de présentation:
Présentation par voie électronique:
Requise
Adresse de présentation: https://www.
achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2026_woxtW77sDN
Langues dans lesquelles les offres ou
demandes de participation peuvent être
présentées: français
Catalogue électronique: Non autorisée
Date limite de réception des demandes de
participation: 24/03/2026 14:00 +02:00
Conditions du marché:
Le marché doit être exécuté dans le cadre
de programmes d’emplois protégés: Non
Facturation en ligne: Non autorisée
La commande en ligne sera utilisée: non
Le paiement en ligne sera utilisé: non
5.1.15 Techniques
Accord-cadre:
Accord-cadre, sans remise en concur-
rence
Nombre maximal de participants: 1
Informations sur le système d’acquisition
dynamique:
Pas de système d’acquisition dynamique
5.1.16 Informations complémentaires,
médiation et réexamen
Organisation chargée des procédures de
recours: CLESENCE
Organisation qui fournit des précisions
concernant l’introduction des recours:
CLESENCE
8. ORGANISATIONS
8.1 ORG-0001
Nom officiel: CLESENCE
Numéro d’enregistrement:
58598002200040
Adresse postale: 4 avenue Archimède
Ville: Saint Quentin
Code postal: 02100
Subdivision pays (NUTS): Aisne (FRE21)
Pays: France
Adresse électronique: achat@clesence.fr
Téléphone: 0323646566
Point de terminaison pour l’échange d’in-
formations (URL): https://www.achat-
pub l i c .com /sdm /ent /gen /en t _det a i l .
do?PCSLID=CSL_2026_woxtW77sDN
Profil de l’acheteur: https://www.achatpu-
blic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp
Rôles de cette organisation:
Acheteur
Organisation chargée des procédures de
recours
Organisation qui fournit des précisions
concernant l’introduction des recours
Informations relatives à l’avis
Identifiant/version de l’avis: 79be3814-
1305-4dd0-8c7f-f8b671d439f7 - 01
Type de formulaire: Mise en concurrence
Type d’avis: Avis de marché ou de conces-
sion – régime ordinaire
Date d’envoi de l’avis: 20/02/2026 16:20
+02:00
Langues dans lesquelles l’avis en question
est officiellement disponible: français

92 VILLE DE
VILLE-D'AVRAY

ACQUISITION DE VÉHICULES
ET DE BORNES DE RECHARGE

ÉLECTRIQUE
SECTION 1 : IDENTIFICATION DE
L'ACHETEUR
Nom complet de l'acheteur : Commune de
Ville d'Avray
Type de Numéro national d'identification
: SIRET
N° National d'identification :
21920077100018
Ville : Ville d'avray
Code Postal : 92410
Groupement de commandes : Non
SECTION 2 : COMMUNICATION
Lien vers le profil d'acheteur : https://
marches.maximilien.fr/
Identifiant interne de la consultation :
2600002
Intégralité des documents sur le profil
d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication
non communément disponibles : Non
Nom du contact : Judith COMMINSO-
LI-NOUVEL
Adresse mail du contact : judith.commin-
soli@seineouest.fr

SECTION 3 : PROCÉDURE
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle - conditions / moyens de preuve :
Références et qualifications techniques
sur les 3 dernières années
Capacité économique et financière -
conditions / moyens de preuve : Chiffre
d'affaire (montant et évolution) sur les 3
dernières années
Capacités techniques et professionnelles
- conditions / moyens de preuve : Moyens
matériels et humains sur les 3 dernières
années
Technique d'achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des
plis : 31 mars 2026 à 17 h 00
Présentation des offres par catalogue
électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation :
Oui
L'acheteur exige la présentation de
variantes : Oui
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché : Acquisition de véhi-
cules et de bornes de recharge électrique
Code CPV principal
Descripteur principal : 34110000
Type de marché : Fournitures
Description succincte du marché :
Acquisition de véhicules et de bornes de
recharge électrique - Marché divisé en 3
lots : un lot n°1 relatif à l'acquisition de 4
véhicules de tourisme électriques, un lot
n°2 relatif à l'acquisition de 2 véhicules
utilitaires et un lot n°3 relatif à l'acquisition
et l'installation de 3 bornes de recharges.
Chacun de ces lots constitue un marché
mono-attributaire de fournitures conclu
sur la base de prix forfaitaires. Ils pren-
dront effet à compter de la leur date de
notification et prendront fin à compter de
la date de livraison des véhicules pour
les lots n°1 et n°2 et de la fin du délai de
garantie des bornes de recharge pour le
lot n°3.
Lieu principal d'exécution du marché :
Ville d'Avray
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Oui
SECTION 5 : LOTS
Description du lot : Acquisition de 4 véhi-
cules de tourisme électriques - Marché
mono-attributaire de fournitures conclu
à prix forfaitaire. Le marché prend effet
à compter de sa date de notification et
prend fin à la livraison de l'ensemble des
véhicules attendus. En plus de la fourni-
ture de 4 véhicules, le titulaire sera éga-
lement charger de reprendre les véhicules
aujourd'hui en possession de la Ville.
Code CPV principal : 34110000
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: euros
Lieu d'exécution du lot : Ville d'Avray
Description du lot : Acquisition de 2 véhi-
cules utilitaires - Marché mono-attribu-
taire de fournitures conclu à prix forfai-
taire. Le marché prend effet à compter
de sa date de notification et prend fin à
la livraison de l'ensemble des véhicules
attendus. Chaque candidat devra pré-
senter une variante obligatoire sur ce lot.
Celle-ci porte sur la motorisation du véhi-
cule utilitaire benne.
Code CPV principal : 34144700
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: euros
Lieu d'exécution du lot : Ville d'Avray
Description du lot : Acquisition et instal-
lation de 3 bornes de recharge électrique
- Marché mono-attributaire de fourniture
conclu à prix forfaitaire. Le marché conclu
à compter de sa date de notification et
prendra fin à la fin du délai de garantie des
bornes.
Code CPV principal : 31224500
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: euros
Lieu d'exécution du lot : Ville d'Avray
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉ-
MENTAIRES
Visite obligatoire : Non
Autres informations complémentaires :
Modalités de dépôt des offres : La consul-
tation est dématérialisée. GPSO impose
que les offres soient déposées par voie
électronique en passant par la plateforme
Ma x imi l i en (h t tps : //marches .ma x imi -
lien.fr). Afin de simplifier les démarches
des candidats, les offres déposées sur
laplateforme Maximilien n'auront par à
être signées électroniquement. Par la
seule remise de son offre, le candidat
confirme son intention de soumissionner
à l'attribution du marché.
Les renseignements complémentaires sur
les documents de la consultation sollici-
tés en temps utile par les candidats seront
communiqués, via la plateforme, à tous les
candidats ayant retiré un dossier et qui se
sont fait connaitre.
Les candidats sont invités à vérifier la
taille des documents transmis dans leur
offre (article 5 du règlement de la consul-
tation), à la taille des chemins d'accès aux
différents fichiers et à l'intitulé de chaque

75 00 - Fax : 01 60 09 75 20, mèl : accueil.
tj-meaux@justice.fr
Précisions concernant le(s) délai(s) d'in-
troduction des recours : Cf. le tribunal
judiciaire à l'adresse ci-dessus.
Envoi à la publication le : 19/02/26
Date d'envoi du présent avis au JOUE :
19/02/26
Les dépôts de plis doivent être impérative-
ment remis par voie dématérialisée. Cette
consultation bénéficie du Service DUME.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder
au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur https://www.
marches-publics.info

93
VILLE DE
NEUILLY-SUR-
MARNE

MISE À DISPOSITION D'UN
RÉFRIGÉRATEUR CONNECTÉ

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE L'ACHE-
TEUR
Nom complet de l'acheteur : Mairie de
Neuilly sur Marne
Type de Numéro national d'identification :
SIRET
N° National d'identification :
21930050600017
Ville : Neuilly sur marne
Code Postal : 93330
Groupement de commandes : Non
SECTION 2 : COMMUNICATION
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.
achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.
do?PCSLID=CSL_2026_i7R8wi8HKK
Identifiant interne de la consultation :
2026-1027
Intégralité des documents sur le profil
d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication
non communément disponibles : Non
Nom du contact : Service Commande
Publique
Adresse mail du contact : service.
marches.publics@neuillysurmarne.fr
Numéro de téléphone du contact : +33
143087947
SECTION 3 : PROCÉDURE
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle - conditions / moyens de preuve : Voir
modalités au Règlement de Consultation
(RC)
Capacité économique et financière - condi-
tions / moyens de preuve : Voir modalités
au Règlement de Consultation (RC)
Capacités techniques et professionnelles
- conditions / moyens de preuve : Voir
modalités au Règlement de Consultation
(RC)
Technique d'achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des
plis : 01 avril 2026 à 12 h 00
Présentation des offres par catalogue
électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation
: Oui
L'acheteur exige la présentation de
variantes : Non
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché : Mise à disposition d'un
réfrigérateur connecté.
Code CPV principal
Descripteur principal : 42933000
Type de marché : Services
Description succincte du marché : Le pré-
sent marché a pour objet la mise à dis-
position d'un réfrigérateur connecté, son
installation, son approvisionnement, son
entretien et sa maintenance.
Il s'agit d'assurer une offre de restauration
quotidienne par le moyen de livraisons de
repas cuisinés (entrées, plats, desserts,
snacking...) et de boissons dans un réfri-
gérateur auquel ont accès les agents de
la Ville. Ce réfrigérateur sera installé sur le
site de l'Hôtel de Ville sis 1 Place François
Mitterrand à Neuilly-sur-Marne (93330).
Lieu principal d'exécution du marché :
Seine-Saint-Denis
Durée du marché (en mois) : 12
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Oui
SECTION 5 : LOTS
Description du lot : Mise à disposition d'un
réfrigérateur connecté.
Code CPV principal : 42933000
Estimation de la valeur hors taxes du lot
: 0.00 euros
Lieu d'exécution du lot : Seine-Saint-Denis
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉ-
MENTAIRES
Visite obligatoire : Non
Autres informations complémentaires :
Les prestations objet du présent marché
telles que définies à l'article 1 du CCTP
seront traitées à prix global et forfaitaire
concernant la mise à disposition d'un réfri-
gérateur connecté sur le site de l'Hôtel de
Ville.
Le présent marché comporte également
une partie à bons de commande per-
mettant de régulariser la participation
financière de la Ville aux repas facturés
aux agents en fonction des besoins. Ces
prestations complémentaires donnent lieu
à l'émission de bons de commande sans
montant minimum et avec un montant
maximum annuel de 30 000 Euros HT.
Le marché sera conclu avec le titulaire à
compter du 1er juillet 2026 ou à sa date
de notification si cette dernière est pos-
térieure, pour une durée initiale d'un an
puis reconductible 2 fois par reconduction
tacite. La durée totale du marché ne pour-
ra pas excéder 3 ans.
Les critères de jugement des offres : prix
20 points, qualité des produits et dévelop-
pement durable 50 points, qualité du ser-
vice 25 points, dimension environnemen-
tale et sociale 5 points.
Dans le cadre de l’analyse des offres,
l’acheteur organisera une phase de test
des produits alimentaires proposés par les
candidats.
Date d'envoi du présent avis : 20/02/2026

95 VAL D'OISE
HABITAT

MISSIONS DE REPÉRAGE
DE MATÉRIAUX CONTENANT
DE L'AMIANTE ET DU PLOMB

AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

VAL D'OISE HABITAT
Mme Séverine LEPLUS - Directrice Géné-
rale
1 avenue de la Palette
95031 CERGY
Tél : 01 34 41 64 64
mèl : correspondre@aws-france.com
web : https://www.valdoisehabitat.fr/
SIRET 47831786000029
Le marché ne fait pas l'objet d'une procé-
dure conjointe
Type de pouvoir adjudicateur : Autre
Principale(s) activité(s) du pouvoir adju-
dicateur : Logement et développement
collectif;
L'avis implique un marché
Objet : Accord-cadre à bons de com-
mande relatifs aux missions de repérage
de matériaux contenant de l'amiante et
du plomb
Réference acheteur : Reperage - Amiante
et plomb
Type de marché : Services
Procédure : Procédure ouverte
Code NUTS : FR108
Lieu principal de prestation : 1 avenue de
la Palette
95031 CERGY
Durée : 48 mois.
À compter du 29/06/26
Description : La présente consultation est
relative à un accord-cadre à bons de com-
mande concernant
Mission de repérage de matériaux conte-
nant de l'amiante et du plomb
Dans le cadre de ses obligations régle-
mentaires relatives à la prévention des
risques liés à l'amiante et à l'exposition
au plomb dans les immeubles bâtis, VAL
D'OISE HABITAT a la responsabilité de
faire réaliser des recherches d'amiante et
de plomb dans son patrimoine immobilier,
de constituer et communiquer les informa-
tions aux personnes concernées et selon
les cas de mettre en oeuvre les obligations
issues des résultats de ces repérages.
Dans ce contexte, le présent accord-cadre
à bons de commande a pour objet de dési-
gner un titulaire pour réaliser dans les
différents immeubles bâtis de VAL D'OISE
HABITAT les prestations suivantes :
- Mission de repérage amiante.
- Etablissement des rapports de repérage.
- Réalisation de Constats de Risque d'Ex-
position au Plomb.
Lieu(x) d'exécution : Ensemble du patri-
moine de Val d'Oise Habitat.
Dans la mesure où ni le rythme, ni l'éten-
due, ni la nature des interventions ne
peuvent être déterminés précisément, le
pouvoir adjudicateur a décidé de recourir
à un marché fractionné sous la forme d'un
marché à bons de commande et ce confor-
mément aux articles L2125-1 1°, R. 2162-1
à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du
Code de la commande publique.
Les montants minimum et maximum sur la
durée initiale du marché (soit 12 mois) sont
les suivants :
- Montant minimum annuel : SANS
- Montant maximum annuel : 650 000,00
€HT
Les montants seront identiques pour
chaque période de reconduction.
Les bons de commande seront notifiés par
le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure
des besoins.
Le montant définitif du marché dépendra
par conséquent, du nombre de prestations
réellement exécutées appliquées aux prix
unitaires figurant dans le bordereau de
prix.
En outre, l'accord-cadre est mono-attri-
butaire et ne sera attribué qu'à un seul
titulaire.
Classification CPV :
Principale : 90650000 - Services de désa-
miantage
La procédure d'achat du présent avis est
couverte par l'accord sur les marchés
publics de l'OMC : OUI
Forme du marché : Division en lots : non
Les variantes sont refusées
Options : oui
L'accord-cadre est conclu pour une
période initiale de 1 an.
L'accord-cadre est reconduit tacitement
jusqu'à son terme. Le nombre de périodes
de reconduction est fixé à 3. La durée de
chaque période de reconduction est de
12 mois. La durée maximale du contrat,
toutes périodes confondues, est de 4 ans.
L'accord-cadre est conclu à compter de la
date de notification du contrat. La date de
notification du 29 juin est prévisionnelle,
elle peut être antérieure comme posté-
rieure
Le marché est conclu pour une durée d'un
an à compter de sa date de notification et
est reconductible tacitement 3 fois une
année.
Le délai d'exécution de chacune des
missions sera défini dans le bon de com-
mande.
Reconductions : oui
L'accord-cadre est conclu pour une
période initiale de 1 an.
L'accord-cadre est reconduit tacitement
jusqu'à son terme. Le nombre de périodes
de reconduction est fixé à 3. La durée de
chaque période de reconduction est de
12 mois. La durée maximale du contrat,
toutes périodes confondues, est de 4 ans.
L'accord-cadre est conclu à compter de la
date de notification du contrat. La date de
notification du 29 juin est prévisionnelle,
elle peut être antérieure comme posté-
rieure.
Le marché est conclu pour une durée d'un
an à compter de sa date de notification et
est reconductible tacitement 3 fois une
année.
Le délai d'exécution de chacune des
missions sera défini dans le bon de com-
mande.
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Informations sur les membres du person-
nel responsables de l'exécution du mar-
ché : NON
Critères d'attribution :
Le prix n'est pas le seul critère d'attribu-
tion et tous les critères sont énoncés uni-
quement dans les documents du marché.
Dépôt dématérialisé : Activé

document(notamment quant aux carac-
tères spéciaux).
- Le délai de validité des offres est de 180
jours
- Critères de sélection des offres :
Pour le lot n°1 :
1/ Critère 1 : Valeur technique : 70 points
de la note finale
- Sous-critère 1 : impact environne-
mental global (réduction des émissions
de la fabrication à l'usage du véhicule,
empreinte carbone globale) : 40 points
- Sous-critère 2 : situation du réseau,
proximité, disponibilité des pièces et des
véhicules : 15 points
- Sous-critère 3 : qualité et état du véhi-
cule, équipement, délais (livraison et
garantie) et batterie : 15 points
2/ Critère 2 : Prix unitaires : 30 points de la
note finale (analysé sur la base du montant
inscrit dans le Détail Quantitatif Estimatif,
tenant compte des véhicules acquis et des
véhicules repris)
Il est précisé que le D.Q.E. n'est pas
contractuel et n'engage donc pas les can-
didats.
Pour le lot n°2 :
1/ Critère 1 : Valeur technique : 70 points
de la note finale
- Sous-critère 1 : impact environne-
mental global (réduction des émissions
de la fabrication à l'usage du véhicule,
empreinte carbone globale) : 40 points
- Sous-critère 2 : situation du réseau,
proximité, disponibilité des pièces et des
véhicules : 15 points
- Sous-critère 3 : qualité et état du véhi-
cule, équipement, délais (livraison et
garantie) et batterie : 15 points
2/ Critère 2 : Prix unitaires : 30 points de la
note finale (analysé sur la base du montant
d'acquisition inscrit dans le BPF)
Pour le lot n°3 :
1/ Critère 1 : Valeur technique : 70 points
de la note finale
- Sous-critère 1 : puissance et capaci-
té de charge, conformité aux standards
européens, gestion des droits d'accès :
40 points
- Sous-critère 2 : garantie et maintenance,
mise à jour : 20 points
- Sous-critère 3 : esthétique, encombre-
ment, ergonomie d'utilisation : 10 points
2/ Critère 2 : Prix forfaitaires : 30 points
de la note finale (analysé sur la base du
montant inscrit dans le BPF)
- Voies recours : La procédure du référé
pré-contractuel prévue à l'article L.551-1
du Code de la justice administrative peut
être mise en oeuvre avant la
signature du marché. La procédure du
référé contractuel prévue aux articles
L.551-13 à L.551-23 du code de la justice
administrative ne peut être mise en oeuvre
que si l'avis ex-ante volontaire prévu à
l'article R.2183-6du Code de la commande
publique n'a été publié au JOUE et/ou que
le pouvoir adjudicateur n'a pas observé
les délais prévus à l'article L.551-15 du
Code de la justice administrative à comp-
ter de cette publication. Un recours contre
le contrat signé peut être introduit dans
un délai de 2 mois à compter de la publi-
cation de l'avis d'attribution et peut être
assorti d'une demande de référé suspen-
sion (article L.521-1 du Code de la justice
administrative). Les actes détachables du
contrat ne peuvent être contactés qu'à
l'occasion de ce recours.
Date d'envoi du présent avis : 23/02/2026

SERVICES

91 ESSONNE
HABITAT

MAINTENANCE
ET ENTRETIEN

DES INSTALLATIONS
DE REOBINETTERIE

AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

ESSONNE HABITAT
Mme Celine DOURDAN2 allée Eugène
MouchotBP 79
91131 RIS ORANGIS
Tél : 01 69 25 46 00
mèl : celine.dourdan@essia.fr
web : https://www.essia.fr/essonne-habi-
tat.php
SIRET 96520288000013
Le marché ne fait pas l'objet d'une procé-
dure conjointe
Type de pouvoir adjudicateur : Autre
Principale(s) activité(s) du pouvoir adju-
dicateur : Logement et développement
collectif;
L'avis implique un marché public.
Objet : MARCHE DE MAINTENANCE ET
D'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE
REOBINETTERIE
Réference acheteur : 2026-02 ROB
Type de marché : Services
Procédure : Procédure ouverte
Durée :À compter du 01/07/26
Jusqu'au 30/06/27
Description : MARCHE DE MAINTENANCE
ET D'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DE
REOBINETTERIE
Classification CPV :
Principale : 50513000 - Services de répara-
tion et d'entretien de robinets
La procédure d'achat du présent avis est
couverte par l'accord sur les marchés
publics de l'OMC : OUI
Forme du marché : Division en lots : non
Les variantes sont refusées
Options : nonReconductions : ouiCondi-
tions relatives au contrat
Conditions particulières d'exécution :
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Critères d'attribution : Le prix n'est pas
le seul critère d'attribution et tous les cri-
tères sont énoncés uniquement dans les
documents du marché.
Dépôt dématérialisé : Activé
Remise des offres : 24/03/26 à 12h00 au
plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre
ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.Validité des
offres : 6 mois, à compter de la date limite
de réception des offres.
Modalités d'ouverture des offres :Date : le
24/03/26 à 12h30
Renseignements complémentaires :
Il s'agit d'un marché périodique : OUI
Calendrier prévisionnel de publication des
prochains avis :
Le marché s'inscrit dans un projet/pro-
gramme financé par des fonds commu-
nautaires : NON
Instance chargée des procédures de
recours : TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MEAUX, 44 Avenue Salvador Allendé, BP
230, 77108 MEAUX - CEDEX, Tél : 01 60 09

conseil@dematis.com Tél. 01 72 36 55 48

Votre tiers de télétransmission
des actes en préfecture

homologué par le Ministère de
l’intérieur
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AVIS D'APPELS D’OFFRES

COMMENT PUBLIER VOS ANNONCES //
◗ Ksenia SEDOVA : 01 87 39 84 40
◗ Par E-mail : marchespublics@lesechos.fr
◗ Par courrier au : Dematis - 10 bd de Grenelle CS 10817 – 75738 PARIS CEDEX 15
Date limite de réception : le lundi midi pour une parution le mercredi suivant
dans Les Echos Entreprises et Collectivités.

RESPONSABLES D’INFORMATIONS MARCHÉS
◗ Thomas BARRÉ (01 87 39 76 53)
◗ Laurie DEIANA (01 87 39 82 29)
◗ Guillaume DESHOULIÈRES (01 55 80 73 21)

Les Echos Entreprises & Collectivités
◗ Directeur : Frédéric CRAND
◗ Directrice de Production & -Logistique : Catherine MASSABUAU

Retrouvez l’ensemble de nos appels d’offres et attributions de marchés
sur marches-publics.lesechos.fr

Remise des offres : 20/03/26 à 11h00 au
plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre
ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Validité des offres : 6 mois, à compter de la
date limite de réception des offres.
Modalités d'ouverture des offres :
Date : le 20/03/26 à 13h00
Lieu : Siège de Val d'Oise Habitat
Adresse à laquelle des renseignements
complémentaires peuvent être obtenus :
VAL D'OISE HABITAT
1 avenue de la Palette
95031 CERGY
Tél : 01 34 41 64 64
mèl : marches@valdoisehabitat.fr
Instance chargée des procédures de
recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE
CERGY-PONTOISE, 2-4 bd de l'Hautil, BP
30322, 95027 Cergy-Pontoise - Cedex,
Tél : 01 30 17 34 00 - Fax : 01 30 17 34 59,
mèl : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr
Précisions concernant le(s) délai(s) d'intro-
duction des recours : Référé pré-contrac-
tuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12
du Code de justice administrative (CJA),
et pouvant être exercé avant la signature
du contrat. Référé contractuel prévu aux
articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et
pouvant être exercé dans les délais pré-
vus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours
de pleine juridiction ouvert aux tiers jus-
tifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être
exercé dans les deux mois suivant la date
à laquelle la conclusion du contrat est ren-
due publique.
Envoi à la publication le : 17/02/26
Date d'envoi du présent avis au JOUE :
17/02/26
Les dépôts de plis doivent être impéra-
tivement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder
au DCE, poser des questions à l'acheteur,
déposer un pli, allez sur https://agysoft.
marches-publics.info

TRAVAUX

91 VILLE DE
RIS-ORANGIS

PROJET D'AMÉNAGEMENT
D'ESPACES PUBLICS

ET PAYSAGERS LE LONG
DES RIVES DE LA SEINE

AVIS DE PUBLICITE

COMMUNE DE RIS ORANGIS
M. Stéphane Raffalli - Maire
Place du Général de Gaulle
91130 Ris Orangis
Tél : 01 69 02 52 52
mèl : marches.publics@ville-ris-orangis.fr
web : http://www.mairie-ris-orangis.fr/
SIRET 21910521000013
Groupement de commandes : Non
L'avis implique l'établissement d'un
Accord-Cadre.
Durée : 48 mois
Objet : Projet d'aménagement d'espaces
publics et paysagers le long des rives
de la Seine - Lot n°4 : Mobilier urbain /
Serrurerie (relance suite à appel d'offres
sans suite)
Réference acheteur : 2026-04
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d'achat : Accord-Cadre
Lieu d'exécution : Berges de Seine
91130 Ris Orangis
Durée : 48 mois.
Description : Accord-cadre mono-attri-
butaire à bons de commande sans mini et
avec maxi de 750.000 € HT sur 48 mois.
Classification CPV :
Principale : 45112700 - Travaux d'aména-
gement paysager
Complémentaires : 45233293 - Installation
de mobilier urbain
Forme de la procédure : Prestation divisée
en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Identification des catégories d'acheteurs
intervenant :
Pouvoir adjudicateur commune de
Ris-Orangis
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches :
Non
Possibilité d'attribution sans négociation :
Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avanta-
geuse appréciée en fonction des critères
énoncés ci-dessous avec leur pondération
10% Planning
10% Ecologie
40% Valeur technique
40% Prix
Renseignements d'ordre administratifs :
via la plateforme exclusivement
Tél : 01 69 02 52 52
L'intégralité des documents de la consul-
tation se trouve sur le profil d'acheteur :
Oui
Dépôt dématérialisé : Activé
Présentation des offres par catalogue
électronique : Interdite
Remise des offres : 16/03/26 à 12h00 au
plus tard.
Renseignements complémentaires :

L'acheteur se réserve la possibilité d'en-
gager des négociations. Valeur technique
appréciée au regard : de la qualité des
matériaux / matériels proposés (fiches
FDES et PEP) - provenance des matériaux
au regard notamment des fiches tech-
niques - méthodologie d'exécution des
travaux - moyens humains et matériels
spécifiquement affectés à l'exécution du
marché - mesures prises pour assurer l'hy-
giène et la sécurité du chantier. Options :
L'acheteur peut passer avec le titulaire des
marchés sans mise en concurrence pour
des prestations similaires, dans un délai
de 3 ans à compter de la notification du
présent contrat. L'acheteur se réserve la
possibilité de passer avec le titulaire des
marchés sans mise en concurrence pour
des livraisons complémentaires en cas
de renouvellement ou d'extensions. Pas
de variante. Signature électronique obli-
gatoire.
Envoi à la publication le : 19/02/26
Les dépôts de plis doivent être impéra-
tivement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder
au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur https://www.
marches-publics.info

92
VILLE DE
FONTENAY-
AUX-ROSES

RÉNOVATION ET EXTENSION
DE LA HALLE DU MARCHÉ

AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES
M. Mairie de Fontenay aux Roses - Maire,
Conseiller départemental des Hauts-de-
Seine
75 rue Boucicaut
92260 Fontenay aux Roses
Tél : 01 41 13 20 00
mèl : priscilla.virton@fontenay-aux-roses.fr
web : http://www.fontenay-aux-roses.fr
SIRET 21920032600011
Groupement de commandes : Non
L'avis implique un marché public
Objet : Travaux de rénovation et exten-
sion de la Halle du marché - Relance Lot
7 - COUVERTURE / ZINGUERIE
Réference acheteur : 24A11B RELANCE
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d'achat : Sans objet
Lieu d'exécution : 75 rue Boucicaut
92260 Fontenay-aux-Roses
Durée : 2 mois.
Description : La présente consultation
concerne exclusivement le Lot 7 - COU-
VERTURE/ZINGUERIE dans le cadre des
travaux de rénovation de la halle de Fon-
tenay-aux-Roses.
L'opération globale prévoit la rénovation et
l'extension de la halle couverte située au
19 rue La Boissière.
Dans ce contexte, le Lot 7 porte spécifi-
quement sur les interventions relatives à
la toiture, à réaliser en coordination avec
les corps d'état déjà présents sur le chan-
tier. L'opération étant en cours, le titu-
laire devra intégrer ses prestations dans
une organisation existante et respecter
le phasage général défini par la maîtrise
d'oeuvre.
Les travaux seront exécutés en site occu-
pé. Toutefois, aucune intervention ne
pourra avoir lieu les jours de marché (jeudi
et samedi matin), afin de garantir la sécu-
rité du public et la continuité d'usage de
la halle.
Le titulaire devra prendre en compte l'en-
semble des contraintes du site, assurer la
coactivité avec les autres entreprises, et
adapter ses moyens en conséquence pour
permettre la bonne réalisation du chantier
et le respect du calendrier prévisionnel.
Les travaux du Lot 7 devront s'exécuter
conformément au calendrier d'ensemble
du chantier, sur une durée maximale de 6
semaines, en coordination avec les autres
corps d'état.
Classification CPV :
Principale : 45260000 - Travaux de cou-
verture et travaux d'autres corps de métier
spécialisés
Complémentaires : 45261210 - Travaux de
couverture
45261213 - Travaux de couverture métal-
lique
45261420 - Travaux d'étanchéification
Forme du marché : Prestation divisée en
lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches :
Oui
Possibilité d'attribution sans négociation :
Oui
Visite obligatoire : Oui
Les candidats ayant participé à la précé-
dente consultation déclarée infructueuse
sont dispensés d'une nouvelle visite, mais
devront joindre à leur offre l'attestation de
visite précedente.
Dates possible pour les visites : Mardi 03
Mars à 14h
Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avanta-
geuse appréciée en fonction des critères
énoncés dans le cahier des charges (règle-
ment de la consultation, lettre d'invitation
ou document descriptif).
Renseignements d'ordre administratifs :
Santatra RANDRIAMANANTSOA

Tél : 01 41 13 20 00
L'intégralité des documents de la consul-
tation se trouve sur le profil d'acheteur :
Oui
Dépôt dématérialisé : Activé
Présentation des offres par catalogue
électronique : Exigée
Remise des offres : 16/03/26 à 15h00 au
plus tard.
Envoi à la publication le : 18/02/26
Les dépôts de plis doivent être impéra-
tivement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder
au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur https://www.
marches-publics.info/accueil.htm

95 VAL D'OISE
HABITAT

REMPLACEMENT DU
SYSTÈME DE SÉCURITÉ

INCENDIE DE CATÉGORIE A
DU FOYER "LE COLOMBIER"

AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

VAL D'OISE HABITAT
Mme Séverine LEPLUS - Directrice Géné-
rale
1 avenue de la Palette
95031 CERGY
Tél : 01 34 41 64 64
mèl : correspondre@aws-france.com
web : https://www.valdoisehabitat.fr/
SIRET 47831786000029
Le marché ne fait pas l'objet d'une procé-
dure conjointe
Type de pouvoir adjudicateur : Autre
Principale(s) activité(s) du pouvoir adju-
dicateur : Logement et développement
collectif;
L'avis implique un marché
Objet : Remplacement du Système de
Sécurité Incendie de catégorie A du foyer
"le Colombier" situé au 31 Rue Cauchoix
à Deuil la barre (95170)
Réference acheteur : Remplacement SSI
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure ouverte
Code NUTS : FR108
Lieu principal d'exécution : 1 avenue de la
Palette
95031 CERGY
Durée : 4 mois.
À compter du 08/06/26
Description : La présente consultation
concerne le remplacement du Système de
Sécurité Incendie de catégorie A du foyer
"le Colombier" situé au 31 Rue Cauchoix à
Deuil la barre (95170).
L'établissement comprend 3 niveaux (R-1 à
R+1 + combles).
Un ascenseur hydraulique dessert tous les
niveaux. Le sous-sol n'est pas accessible
au public.
Les 36 chambres de l'établissement sont
réparties entre l'étage (22 chambres) et le
RDC (14 chambres).
Le sous-sol accueille un parc de station-
nement de 8 places, divers locaux tech-
niques (chaufferie, local ascenseur, local
électrique, etc...) et les locaux de service
(buanderie, lingerie, etc...)
Le programme de travaux comprend,
notamment :
- Le remplacement de l'ECS, du CMSI et
des EAES/AES associées
- Le remplacement de la détection incen-
die, déclencheur manuel avec complément
éventuel
- Le remplacement des DCT avec complé-
ment éventuel
- L'asservissement des DAS existants et
complément éventuel
- La mise en place de 4 coffrets de relayage
pour asservissements des moteurs d'ex-
traction existants
- La création de VTP pour l'encoffrement
des coffrets de relayage
- Le remplacement des 2 clapets coupe-
feu situés en plancher bas du niveau R+1
avec travaux de reprise des gaines.
- Le remplacement des câbles électrique
des moteurs de désenfumage
- L'installation d'interrupteurs de proximité
à côté des moteurs en extérieur
- La modification du TGBT pour que l'ali-
mentation électrique des moteurs et du
SSI soit reprise en amont de la coupure
générale
- La mise en place des reports d'exploita-
tion (TRE SDI/CMSI) dans le local infirme-
rie au RDC ainsi que dans le bureau/salle
vidéo au R+1
- Le rajout de diffuseurs lumineux dans les
sanitaires visiteurs, les vestiaires et les
sanitaires du personnel
- Le remplacement de l'ensemble de la
câblerie
- la dépose de l'ancienne installation,
curage compris
L'ensemble des travaux se situe à l'inté-
rieur d'un établissement en activité. Les
travaux seront donc réalisés en milieu
occupé.
Classification CPV :
Principale : 45343000 - Travaux d'installa-
tion de dispositifs de prévention contre les
incendies
La procédure d'achat du présent avis est
couverte par l'accord sur les marchés
publics de l'OMC : OUI
Forme du marché : Division en lots : non
Les variantes sont refusées
Options : non
Reconductions : non
Conditions relatives au contrat

Conditions particulières d'exécution :
NON
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Informations sur les membres du person-
nel responsables de l'exécution du mar-
ché : NON
Critères d'attribution :
Le prix n'est pas le seul critère d'attribu-
tion et tous les critères sont énoncés uni-
quement dans les documents du marché.
Dépôt dématérialisé : Activé
Remise des offres : 03/04/26 à 12h00 au
plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre
ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Validité des offres : 6 mois, à compter de la
date limite de réception des offres.
Modalités d'ouverture des offres :
Date : le 03/04/26 à 11h00
Lieu : Siège de Val d'Oise Habitat
Renseignements complémentaires :
La date de démarrage des travaux prévue
au 8 juin est prévisionnelle.
Le marché s'inscrit dans un projet/pro-
gramme financé par des fonds commu-
nautaires : NON
Adresse à laquelle des renseignements
complémentaires peuvent être obtenus :
VAL D'OISE HABITAT
1 avenue de la Palette
95031 CERGY
Tél : 01 34 41 64 64
mèl : marches@valdoisehabitat.fr
Instance chargée des procédures de
recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE
CERGY-PONTOISE, 2-4 bd de l'Hautil, BP
30322, 95027 Cergy-Pontoise - Cedex,
Tél : 01 30 17 34 00 - Fax : 01 30 17 34 59,
mèl : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr
Précisions concernant le(s) délai(s) d'intro-
duction des recours : Référé pré-contrac-
tuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12
du Code de justice administrative (CJA),
et pouvant être exercé avant la signature
du contrat. Référé contractuel prévu aux
articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et
pouvant être exercé dans les délais pré-
vus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours
de pleine juridiction ouvert aux tiers jus-
tifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être
exercé dans les deux mois suivant la date
à laquelle la conclusion du contrat est ren-
due publique.
Envoi à la publication le : 19/02/26
Date d'envoi du présent avis au JOUE :
19/02/26
Les dépôts de plis doivent être impéra-
tivement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder
au DCE, poser des questions à l'acheteur,
déposer un pli, allez sur https://agysoft.
marches-publics.info

AVIS
D'ATTRIBUTION

75 RATP HABITAT

RÉHABILITATION
ÉNERGÉTIQUE

D'UNE RÉSIDENCE
DE 80 LOGEMENTS SITUÉE À

FONTENAY SOUS BOIS (94)
AVIS D'ATTRIBUTION

RATP HABITAT
Mme Claire GOUDINEAU - Directrice
Générale
158, rue de Bagnolet
75020 PARIS
Tél : 01 44 64 85 20
mèl : contact@proxilogis.fr
web : http://www.marches-publics.info
SIRET 59202581100023
Objet : Réhabilitation énergétique d'une
résidence de 80 logements située à FON-
TENAY SOUS BOIS (94120)
Référence acheteur : MAPA-RH-2024-
TRX02
Nature du marche : Travaux
Procédure adaptée
Attribution du marché
LOT N° 1 - Travaux tout corps d'état en
entreprise générale
Date d'attribution : 11/06/24
Marché n° : MAPARH2024TRX02
EBPS, 4 RUE VOLTA, 94140 ALFORTVILLE
Montant HT : 2 254 000,00 Euros
Envoi le 23/02/26 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://www.marches-publics.info

75 RATP HABITAT

RÉHABILITATION
ÉNERGÉTIQUE

ET RESTRUCTURATION
D'UNE RÉSIDENCE

DE 28 LOGEMENTS À
BOISSY SAINT LEGER (94)

AVIS D'ATTRIBUTION

RATP HABITAT
Mme Claire GOUDINEAU - Directrice
Générale
158, rue de Bagnolet
75020 PARIS
Tél : 01 44 64 85 20
mèl : contact@proxilogis.fr
web : http://www.marches-publics.info
SIRET 59202581100023
Objet : Réhabilitation énergétique et res-
tructuration d'une résidence de 28 loge-
ments à Boissy SAINT LEGER (94470)
Référence acheteur : MAPA-RH-2024-
TRX01
Nature du marche : Travaux
Procédure adaptée
Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avanta-
geuse appréciée en fonction des critères
énoncés dans le cahier des charges (règle-
ment de la consultation, lettre d'invitation
ou document descriptif).
Instance chargée des procédures de
recours : Tribunal judiciaire de Paris
4 BOULEVARD DU PALAIS
75055 Paris - 01
Tél : 0144325151
tj-paris@justice.fr
Attribution du marché
LOT N° 1 - Travaux tout corps d'état en
entreprise générale
Nombre d'offres reçues : 2
Date d'attribution : 28/05/24
Marché n° : T-PA-1430052MAPA-RH-2024-
TRX01
GTM BATIMENT, 83 RUE HENRI BAR-
BUSSE, 92000 NANTERRE
Montant HT de 1 597 499,88 à 1 790 980,83
Euros
Envoi le 23/02/26 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://www.marches-publics.info

75 RATP HABITAT

RÉFECTION
DE L'ÉLECTRICITÉ

DE 84 LOGEMENTS
DE LA RÉSIDENCE SITUÉE
146 AVENUE JEAN LOLIVE

À PANTIN (93)
AVIS D'ATTRIBUTION

RATP HABITAT
Mme Claire GOUDINEAU - Directrice
Générale
158, rue de Bagnolet
75020 PARIS
Tél : 01 44 64 85 20
mèl : contact@proxilogis.fr
web : http://www.marches-publics.info
SIRET 59202581100023
Objet : Marché de travaux de réfection de
l'électricité de 84 logements de la rési-
dence située 146 avenue Jean Lolive à
Pantin (93500)
Nature du marche : Travaux
Procédure adaptée
Classification CPV :
Principale : 45310000 - Travaux d'équipe-
ment électrique

Attribution du marché
Date d'attribution : 25/06/24
PERRIN SAS, 7 RUE DU BOIS CERDON,
94460 VALENTON
Montant HT de 185 163,67 à 234 036,00
Euros
Envoi le 23/02/26 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://www.marches-publics.info

75 RATP HABITAT
ACCESSION

CONSTRUCTION ET
RÉHABILITATION LOURDE

DE 33 LOGEMENTS EN
ACCESSION SOCIALE, LOCAUX

D'ACTIVITÉ ET COMMERCE
À MONTREUIL (93)

AVIS D'ATTRIBUTION

RATP HABITAT ACCESSION
Mme Sylvie VANDENBERGHE - Directrice
Générale
158 rue de Bagnolet
75020 PARIS
Tél : 01 44 64 85 20
mèl : contact@proxilogis.fr
web : http://www.marches-publics.info
SIRET 77566378400038
Objet : Marché de travaux de construc-
tion et réhabilitation lourde de 33 loge-
ments en accession sociale, locaux
d'activité et commerce situés 187 rue
Edouard Branly à Montreuil
Référence acheteur : AO-RHA-2023-
TRX06
Nature du marche : Travaux
Appel d'Offres ouvert
Classification CPV :
Principale : 45211340 - Travaux de
construction d'immeubles collectifs
Complémentaires : 45453000 - Travaux de
remise en état et de remise à neuf
Instance chargée des procédures de
recours : Tribunal judiciaire de Paris
4 BOULEVARD DU PALAIS
75055 Paris – 01
Tél : 0144325151
tj-paris@justice.fr
Attribution du marché
LOT N° 3 - Etanchéité Couverture
Date d'attribution : 03/09/24
CIEL ETANCHE, 11 AV PAUL VAILLANT
COUTURIER, 94290 VILLENEUVE-LE-ROI
Montant HT : 303 113,44 Euros
LOT N° 5 - Menuiserie extérieure
Date d'attribution : 03/09/24
SAS MENUISERIE MOREAU, LA GRANDE
JUSTICE, 36340 CLUIS
Montant HT : 717 693,75 Euros
LOT N° 7 - Menuiserie intérieure
Date d'attribution : 03/09/24
AGENCEMENT RENOVATION DU BATI-
MENT, 52 RUE DE LA LIBERATION, 77340
PONTAULT-COMBAULT
Montant HT : 215 763,86 Euros
LOT N° 12 - Electricité
Date d'attribution : 03/09/24
SLOVEG, 14 RUE AUGUSTE PERRET,
94000 CRETEIL
Montant HT : 256 906,61 Euros
LOT N° 15 - Ascenseur
Date d'attribution : 03/09/24
IRIS ASC, 8 rue emile sehet, 95150 taverny
Montant HT : 37 900,00 Euros
LOT N° 16 - VRD Espaces verts
Date d'attribution : 03/09/24
TECHNIQUES PAYSAGES, RTE DE GUI-
TRANCOURT, 78440 BRUEIL-EN-VEXIN
Montant HT : 352 579,75 Euros
Envoi le 24/02/26 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://www.marches-publics.info
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